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Séance ordinaire du comité exécutif
du mercredi 26 juin 2024

ORDRE DU JOUR PUBLIC 

10 – Sujets d'ouverture

10.001 Ordre du jour

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Adoption de l'ordre du jour de la séance du comité exécutif
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20 – Affaires contractuelles

20.001 Contrat d'approvisionnement et de services autres que professionnels

CE Service de l'Espace pour la vie , Biodôme - 1247227002

Approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et Dix au Carré inc. en vue de l'exposition 
intitulée "La forêt de Félix: un brumisateur boréal" du 28 juin 2024 au 14 octobre 2024 sur le parvis du 
Biodôme - Dépense totale: 57 487,50 $, taxes incluses   

20.002 Subvention - Soutien financier avec convention

CE Service de la culture , Direction du développement culturel - 1248488005

Accorder un soutien financier de 99 800 $ à l'organisme Montréal arts interculturels, pour la réalisation de 
son Plan d'action 2024 / Approuver le projet de convention à cet effet

20.003 Subvention - Soutien financier avec convention

CE Service de la concertation des arrondissements et de l'expérience citoyenne , Direction 
stratégie des opérations d'entretien de la voie publique - 1245382005

Ratifier la convention initiale entre l'École de technologie supérieure et la Ville de Montréal dans le cadre 
du projet de recherche intitulé "Évaluation spatiotemporelle topographique de la détérioration des parois 
rocheuses au sein de la carrière St-Michel et impact du mode de déversement de la neige", pour une 
période de 3 ans / Accorder un soutien financier non récurrent de 75 000 $ / Approuver le projet 
d'addenda à la convention 
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30 – Administration et finances

30.001 Administration - Accord de principe / Mandat régulier

CE Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la planification et de la mise en valeur du 
territoire - 1238373009

Approuver l'ajout de l'autoparc 340 du Complexe sportif Claude-Robillard à l'annexe 2 de l'entente entre 
la Ville de Montréal et l'Agence de mobilité durable (Agence) (CM19 1364) afin de tarifer ce 
stationnement à partir du 1er septembre 2024 et d'en confier la gestion à l'Agence 

30.002 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

En vertu du paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la 
conduite de ses affaires (RCE 04-008), ce dossier sera traité à huis clos

30.003 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

En vertu du paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la 
conduite de ses affaires (RCE 04-008), ce dossier sera traité à huis clos

30.004 Budget - Autorisation de dépense

CE Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Bureau de projets et du développement des services aux 
citoyens - 1248201002

Accepter la demande d'indemnisation de 104 739,03 $, taxes incluses, à même le fonds 
d'auto-assurance de la Ville de Montréal pour le nettoyage après sinistre et les travaux de réparation à la 
suite d'un incendie survenu le 20 octobre 2023, au chalet du parc Théodore / Autoriser le virement 
budgétaire provenant du budget contingence d'administration prévu à cette fin

30.005 Budget - Autorisation de dépense

CE Service des finances et de l'évaluation foncière , Dépenses communes - 1243376005

Autoriser une dépense de 354 496,34 $, taxes incluses, pour le paiement de la prime d'assurance 
responsabilité civile des fiduciaires, pour une couverture du 19 juillet 2024 au 19 juillet 2025, 
conformément à la proposition de renouvellement négociée par la firme AON auprès de 8 assureurs / 
Approuver l'octroi des contrats d'assurance responsabilité civile des fiduciaires
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30.006 Budget - Budget de fonctionnement / PTI

CE Verdun , Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social -
1249950003

Modifier le budget de la Ville de Montréal, en conformité avec l'article 144 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre c-11.4), afin de tenir compte de la réception, par 
l'arrondissement de Verdun, d'un don de 72 998,76 $ dans le cadre du programme Bleu Blanc Bouge de 
la Fondation des Canadiens pour l'enfance pour l'ajout de 2 terrains de basketball à la patinoire Bleu 
Blanc Bouge de Verdun 

30.007 Budget - Budget de fonctionnement / PTI

CE Verdun , Direction des services administratifs - 1247579005

Modifier le budget de la Ville de Montréal, en conformité avec l'article 144 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre c-11.4) afin de tenir compte de la réception, par 
l'arrondissement de Verdun, d'une contribution financière de 500 $ à titre de bourse, dans le cadre du 
concours de conception de logo du 150e anniversaire de Verdun

30.008 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne le règlement d'un litige. En vertu du paragraphe 5 de l'article 8 du 
Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de ses affaires (RCE 04-008), il sera 
traité à huis clos
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40 – Réglementation

40.001 Ordonnance - Autre sujet

CE Service du développement économique , Direction Entrepreneuriat - 1248298002

Édicter une ordonnance en vertu de l'article 22 du Règlement établissant le programme de subvention à 
l'innovation ouverte pour les entreprises émergentes (RCG 20-033), pour augmenter le montant total de 
l'aide financière prévue - Réserver une somme additionnelle de 350 000 $ pour sa mise en oeuvre

Compétence d’agglomération : Élément du développement économique qu'est toute aide destinée 
spécifiquement à une entreprise

40.002 Ordonnance - Autre sujet

CE Service du développement économique , Direction Mise en valeur des pôles économiques -
1249861004

Édicter des ordonnances, en vertu de l'article 22 du Règlement établissant le programme d'aide 
financière aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043), 
rendant applicable ce règlement dans les secteurs « CT Bellechasse », « PVM Chabanel », « Station 
d'Iberville », « Station Rosemont », « Station Place-Saint-Henri », « Gouin Est - Des Prairies », « Pont 
Jacques-Bizard - Gouin Ouest », « Pont Jacques-Bizard - Cherrier », « Saint-Antoine Ouest -
Saint-Jacques » et « Notre-Dame - 13e avenue »

Compétence d’agglomération : Élément du développement économique qu'est toute aide destinée 
spécifiquement à une entreprise

40.003 Ordonnance - Autre sujet

CE Service du développement économique , Direction Mise en valeur des pôles économiques -
1249861005

Édicter des ordonnances, en vertu de l'article 16 du Règlement établissant le programme de subvention 
financière aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013), 
rendant applicable ce règlement dans les secteurs « CT Bellechasse », « PVM Chabanel »,  « Station 
d'Iberville », « Station Rosemont »,  « Station Place-Saint-Henri», « Gouin Est - Prairie », « Pont 
Jacques-Bizard - Gouin Ouest », « Pont Jacques-Bizard - Cherrier », « Saint-Antoine ouest -
Saint-Jacques » et « Notre-Dame - 13e avenue » 

Compétence d’agglomération : Élément du développement économique qu'est toute aide destinée 
spécifiquement à une entreprise
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40.004 Urbanisme - Certificat de conformité

CE Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la planification et de la mise en valeur du 
territoire - 1248986007

Approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 
Montréal du règlement RCM-60H-2024 de la Cité de Dorval

Compétence d’agglomération : Cas où la municipalité centrale a succédé à une municipalité régionale 
de comté ou à une communauté urbaine, toute autre matière sur 
laquelle la compétence appartient à la municipalité centrale et 
appartenait, en vertu d'une disposition législative, à l'organisme auquel 
la municipalité a succédé
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60 – Information

60.001 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

En vertu du paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la 
conduite de ses affaires (RCE 04-008), ce dossier sera traité à huis clos

60.002 Dépôt

CE Service de la stratégie immobilière , Direction des transactions - 1249600006

Prendre acte du rapport des décisions déléguées rendues, par un fonctionnaire de niveau A du Service 
de la stratégie immobilière, relatif aux contrats de location et d'aliénation d'immeubles conclus, du 1er au 
31 mars 2024, conformément au Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs

60.003 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

En vertu du paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la 
conduite de ses affaires (RCE 04-008), ce dossier sera traité à huis clos

60.004 Dépôt

CG Service des finances et de l'évaluation foncière , Direction de la comptabilité et des 
informations financières - 1240029005

(AJOUT) Déposer au conseil d'agglomération le rapport financier consolidé audité produit sur les 
formules prescrites par le Ministère des affaires municipales et de l'habitation pour l'exercice financier 
terminé le 31 décembre 2023

60.005 Dépôt

CM Service des finances et de l'évaluation foncière , Direction de la comptabilité et des 
informations financières - 1240029004

(AJOUT) Déposer au conseil municipal le rapport financier consolidé audité produit sur les formules 
prescrites par le Ministère des affaires municipales et de l'habitation pour l'exercice financier terminé le 31 
décembre 2023
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70 – Autres sujets

70.001 Levée de la séance

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Levée de la séance

_________________________________________________

Nombre d’articles de niveau décisionnel CE : 20
Nombre d’articles de niveau décisionnel CM : 1
Nombre d’articles de niveau décisionnel CG : 1



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.001

2024/06/26
09:00

Dossier # : 1247227002

Unité administrative
responsable :

Service de l'Espace pour la vie , Biodôme , Division de la
programmation

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et
Dix au Carré inc. en vue de l'exposition intitulée "La forêt de
Félix: un brumisateur boréal" du 28 juin 2024 au 14 octobre 2024
sur le parvis du Biodôme - Dépense totale: 57 487,50 $, taxes
incluses

Il est recommandé :

1. d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et Dix au Carré inc. en
vue de l'exposition intitulée "La forêt de Félix: un brumisateur boréal" du 28 juin 2024
au 14 octobre 2024 sur le parvis du Biodôme pour une somme maximale de 57 487,50
$, taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au projet de convention;

2. d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au
dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centrale.

Signé par Nadia BASTIEN Le 2024-06-17 11:00

Signataire : Nadia BASTIEN
_______________________________________________

Directeur(-trice) generale(e) adjoint(e)
Direction générale , Direction générale adjointe - Qualité de vie
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1247227002

Unité administrative
responsable :

Service de l'Espace pour la vie , Biodôme , Division de la
programmation

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et
Dix au Carré inc. en vue de l'exposition intitulée "La forêt de
Félix: un brumisateur boréal" du 28 juin 2024 au 14 octobre 2024
sur le parvis du Biodôme - Dépense totale: 57 487,50 $, taxes
incluses

CONTENU

CONTEXTE

Tout comme les autres institutions d’Espace pour la vie, le Biodôme cherche à favoriser une
prise de conscience individuelle et collective sur la nécessité de s’engager dans la protection
des écosystèmes naturels. Dans cet espace unique en son genre, ce sont les cinq
écosystèmes des Amériques qui sont présentés afin d'illustrer la beauté, la complexité et la
vulnérabilité de la nature. Le Biodôme livre ainsi un message d'une importance capitale :
cette nature, nous en faisons partie et nous pouvons contribuer à la préserver. 

Pour communiquer son message, le Biodôme met à la disposition du grand public et des
groupes scolaires de multiples outils d'exploration : la visite des écosystèmes avec animation
et interprétation sur les sentiers, un guide d’identification et une application mobile, une salle
de découvertes, des expositions, des activités éducatives pour les groupes scolaires et
même un camp de jour. La mission du Biodôme se concrétise également par des initiatives en
conservation et en recherche. En effet, les écosystèmes sont de véritables laboratoires au
service de l'avancement des connaissances. L’équipe de recherche de l'institution travaille
ainsi à plusieurs projets dans les domaines stratégiques de la biodiversité et du
développement durable. 

L'installation de l'oeuvre "La Forêt de Félix: un brumisateur boréal" sur le parvis du Biodôme
est directement alignée avec la mission de l'institution.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Sans objet

DESCRIPTION

Dans un contexte de changements climatiques, la recherche de solutions pour contrer à la
fois les îlots de chaleur et diminuer le gaspillage de ressources est primordial. C'est l'un des
objectifs que vise Dix au carré, un studio de design fondé à Montréal en 2012 et qui propose
des créations combinant l'art et la technologie. Leurs installations artistiques, participatives
et interactives sont majoritairement déployées en zones urbaines où elles sont alimentées
par l'énergie humaine ou par des technologies vertes. Dix au carré place le visiteur ou la
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visiteuse au centre de l'expérience, créant ainsi des liens entre les communautés tout en
enseignant la valeur réelle de l'énergie et en sensibilisant aux effets des changements
climatiques sur la santé humaine. Au cours des 12 dernières années, ce sont plus de 900
projets, dont plus de 100 installations à énergie humaine, qui ont été offerts au public
montréalais et du monde. 
Co-imaginée avec l'équipe du Biodôme qui a notamment participé à la sélection des végétaux
et à l'identification de certaines espèces, "La forêt de Félix : un brumisateur boréal" est une
installation de dix mètres carrés représentant une parcelle de forêt boréale, avec des
silhouettes d'ours, de chouette lapone et de conifères, des végétaux naturels et des
éléments de design qui permettent d'actionner un système de brumisation. Cette brumisation
est possible grâce à l’énergie humaine, petits et grands découvrant la forêt boréale en
actionnant des dynamos produisant une bruine rafraîchissante. Au contact de "La forêt de
Félix", le public se sensibilise à l’importance de l’énergie, de l’eau et de la nature, et à la
protection et la conservation de celles-ci. L'expérience est ludique et enrichissante. Surtout,
elle contribue à combattre les îlots de chaleur tout en augmentant la biodiversité en milieu
urbain. "La forêt de Félix" fait également découvrir certaines espèces que l’on retrouve dans
la forêt boréale et met en valeur cet écosystème, que l'on peut également découvrir au
Biodôme. Il est à noter que l'installation sera équipée de codes QR informant sur les espèces
de la forêt boréale.

Cette installation sera exposée pour une période s'étendant du 28 juin au 14 octobre 2024.
Dix au carré inc. est responsable de la livraison, du montage, du démontage et de l'entretien
de la forêt interactive.

JUSTIFICATION

En ajoutant cette forêt interactive sur son parvis, le Biodôme poursuit sa mission éducative
en proposant un contact unique avec l'écosystème de la forêt boréale et en contribuant à
un rapprochement du public avec la nature en ville. Les professionnel.les de la santé
s’entendent sur le fait que passer du temps dans la nature apporte des bienfaits tant pour la
santé physique que mentale. Le temps d'une escale, cet îlot imprégnera le public de
l’expérience vécue en forêt boréale au moyen des sons, des odeurs, des textures, des
couleurs et de la fraîcheur offerte par la canopée.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le budget nécessaire à ce dossier, soit une somme de 57 487,50 $ taxes incluses est prévu
au budget du Service d’Espace pour la vie, Direction du Biodôme, Division des programmes
publics et de l'éducation. 
Conséquemment, ce dossier ne comporte aucune incidence sur le cadre financier de la Ville.
Cette dépense sera assumée à 100 % par la Ville centre. 

Le paiement est prévu en deux versements, en juin et octobre 2024.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l’atteinte des résultats de Montréal 2030, notamment les priorités 1,
15 et 20; 

Enraciner la nature en ville
Soutenir la vitalité culturelle de Montréal et son cœur créatif
Accroître l’attractivité, la prospérité et le rayonnement de la métropole. 

La grille d'analyse Montréal 2030 figure en pièce jointe. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)
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Sans objet

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

La promotion de l'exposition sera assurée à travers les outils de communication et de
marketing d'Espace pour la vie.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Exposition: 28 juin 2024 au 14 octobre 2024

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances et de l’évaluation foncière , Direction du conseil et du soutien financier
(Julie GODBOUT)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2024-06-13

Émilie CADIEUX Julie JODOIN
Conseillère en planification Directrice de service - espace pour la vie

Tél : 514-983-2322 Tél : 438-923-4305
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Julie JODOIN
Directrice de service - espace pour la vie
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Tél : 438-923-4305
Approuvé le : 2024-06-14
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Grille d'analyse Montréal 2030 

Numéro de dossier : 1247227002 

Unité administrative responsable : Service de l’Espace pour la vie 

Projet :Approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et Dix au Carré Inc. en vue de 
l'exposition intitulée "La forêt de Félix: un brumisateur boréal" du 28 juin 2024 au 14 octobre 2024 sur 
le parvis du Biodôme - dépense de 57 487,50 $ taxes incluses  

Section A - Plan stratégique Montréal 2030 
oui non 

s. 

o. 

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan
stratégique Montréal 2030? Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse.

x 

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il?

1-Enraciner la nature en ville, en mettant la biodiversité, les espaces verts, ainsi que la gestion et le 
développement du patrimoine naturel riverain et aquatique au coeur de la prise de décision
15 - Soutenir la vitalité culturelle de Montréal et son coeur créatif, notamment les industries culturelles, les 
artistes, les créateurs et les travailleurs culturels et assurer la pérennité de leur pratique sur son territoire.
20 - Accroître l'attractivité, la prospérité et le rayonnement de la métropole.

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?

1- Ce projet d’exposition permet de sensibiliser les citoyennes et citoyens à la nature, à la biodiversité et 
aux effets des changements climatiques. Il illustre la lutte contre les îlots de chaleur et l'enracinement de 
la nature en ville par le positionnement d'une parcelle de forêt boréale sur une dalle de béton.
15- Dix au Carré inc. est une entreprise montréalaise déployant des projets de sensibilisation à la 
nécessité de protéger la biodiversité dans plusieurs grands villes du monde, dont New York.
20 - La programmation développée dans le cadre de ce projet vise à maintenir élevé l'enthousiasme du 
public pour le Biodôme et les installations du pôle olympique, diversifier son public et à accroître la 
fréquentation de l'institution.
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Section B - Test climat 

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non 
s. 

o. 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz
à effet de serre (GES), notamment :

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par

rapport à celles de 1990

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030

● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales

● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050

x 

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en
atténuant les impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies
abondantes, augmentation des températures moyennes, sécheresse)?

x 

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au

test climat?
x 

Section C - ADS+* 

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non 
s. 

o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :

a. Inclusion

● Respect et protection des droits humains

● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de

l’exclusion

x 

b. Équité

● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de 
l’équité territoriale (installation accessible gratuitement)

x 

c. Accessibilité universelle

● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal
x 

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier? x 

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle
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1 

CONVENTION - EXPOSITION 
 
 
 
 
ENTRE :  VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public 

ayant son hôtel de ville au 275, rue Notre-Dame Est, 
Montréal, Québec, H2Y 1C6, agissant et représentée par 
Me Domenico Zambito, greffier adjoint, dûment autorisé aux 
fins des présentes en vertu du Règlement RCE 02-004, 
article 6 et en vertu de l'article 96 de la Loi sur les cités et 
villes; 

 
Numéro d'inscription TPS : 121364749 
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 

 
  Ci-après, appelée la « Ville » 
 
 
ET : DIX AU CARRÉ INC., compagnie ayant sa place d’affaires 

au 410B-2050, rue Dandurand à Montréal (Québec) H2G 
1Y9, représentée aux présentes par Félix Marzell, en sa 
qualité de président et directeur de création et dûment 
autorisé,  

 
  No d'inscription TPS : 848097242 RT0001 
  No d'inscription TVQ : 1219341730 TQ0001 
 
 
  Ci-après, appelé l’ « Exposant » 
 
 
L’Exposant et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
 

PRÉAMBULE 
 
 
ATTENDU QUE la Ville souhaite présenter l’exposition décrite à l’Annexe 1 et que l’œuvre 
de l’Exposant, tel que décrite à l’Annexe 2 des présentes, y sera exposée (ci-après 
l’ « Exposition »); 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté un Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de 
l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce 
règlement à l’Exposant. 
 
 

ARTICLE 1 
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente convention, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : La description de l’Exposition et les conditions 
  et les modalités de sa réalisation; 
 
2.2 « Annexe 2 » : La liste des œuvres présentées et la valeur 

monétaire de l’entente indiquée par 
l’Exposant; 

 
2.3 « Site » :  Le parvis du Biodôme de Montréal; 
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2.4 « Œuvre » : L’installation artistique décrite à l’Annexe 1 de 

la présente convention; 
 
2.5 « Droits d’exposition » : Montant payé par la Ville pour présenter 

l’Œuvre de l’Exposition, comme décrit à 
l’Annexe 2; 

 
2.7 « Responsable » : Directrice d’Espace pour la vie, unité 

administrative administrative de la Ville ou 
sa/son représentant(e) dûment autorisé(e) ; 

 
2.8 « Unité administrative » : Service d’Espace pour la vie 
 
 

ARTICLE 3 
OBJET 

 
La présente convention a pour objet d’établir les conditions et les modalités relatives à la 
tenue de l’Exposition. 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'EXPOSANT 

 
En contrepartie des obligations assumées par la Ville, l'Exposant s’engage à : 
 
4.1 mettre à la disposition de la Ville l’œuvre décrite à l’Annexe 1, aux dates et lieu 

mentionnés, étant convenu que le Responsable et l’Exposant se seront entendus 
préalablement sur le contenu de l’Exposition et son plan d’installation; 

 
4.2 assurer la livraison, l’installation et le démontage de l’Œuvre aux dates et lieu 

préalablement entendus entre le Responsable et l’Exposant; 
 
4.3  être présent, sur demande du Responsable, au moment de la livraison de l’Œuvre 

et avant le démontage de l’Exposition, afin de procéder, en présence du 
Responsable, à l'inventaire et à l'examen de toutes les composantes de l’Œuvre, 
toute imperfection relevée lors de cet examen devant être consignée à l'inventaire 
qui devra être signé par l'Exposant et le Responsable; 

 
4.4 à la demande du Responsable, convenir avec lui du plan d’installation de l’œuvre et 

du plan d’accès au Site et étant entendu que :  
 

  4.4.1 aucun dépôt d’équipement, d’appareils et/ou de matériaux ne devra 
rester sur le Site après l’installation de l’œuvre;  

 
  4.4.2 l’Exposant sera responsable du transport de son équipement, 

appareils et matériaux pour chaque visite prévue sur le Site; 
 
  4.4.3 le Responsable peut, lors de la mise en place, refuser d’exposer 

l’Œuvre ou l’une de ses composantes qui présente trop de risques en 
termes de sécurité publique, à moins que l'Exposant n'en assume l'entière 
responsabilité, auquel cas l'Exposant doit signer une déclaration à cet effet; 

 
4.5 accepter que le Responsable fasse exécuter tout travail en hauteur par les 

techniciens de la Ville seulement, et lorsqu’il est nécessaire de suppléer au nombre 
de techniciens fournis par la Ville, avoir recours en ce domaine à ses propres 
techniciens uniquement si ceux-ci possèdent toutes les compétences, la formation 
et le matériel requis pour exécuter ce travail en toute sécurité et qu’ils acceptent de 
se conformer aux directives de la Ville; 

 
4.6 assurer l’entretien de l’Œuvre durant la durée de l’Exposition selon les dates 

convenues à l’Annexe 1 et remplacer toute composante de l’Œuvre en cas de bris 
d’une composante matérielle ou détérioration d’une composante végétale 
(composantes énumérées à l’Annexe 1), à la demande du Responsable et selon 
l’entente prise entre l’Exposant et le Responsable; 

 
4.6 s’entendre avec la Ville pour la reprise de possession de l’Œuvre et son démontage; 
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4.7 concéder à la Ville, et il lui concède par la présente, sans frais supplémentaires aux 
Droits d’exposition décrits à l’Annexe 1, une licence libre de redevances, irrévocable, 
non exclusive, incessible, sans limite territoriale et pour la période du 28 juin au 14 
octobre 2024 aux termes de laquelle la Ville est autorisée à présenter au public 
l’Œuvre dans le cadre de l’Exposition. Cette licence permet également à la Ville, 
pendant la même durée, de reproduire par quelque moyen que ce soit et sur quelque 
support que ce soit, notamment sur son site Internet et ses médias sociaux, les 
reproductions l’Œuvre et du Matériel promotionnel et de tout document, texte ou 
photographie fournis par l’Exposant dans le cadre de l’Exposition, y compris des 
extraits musicaux et vidéos s’il en est, et de les publier, de les communiquer au 
public, de les traduire, de les archiver, de les entreposer sur tout support 
informatique, papier ou électronique, à des fins de promotion de l’Exposition ou 
d’administration. Cette licence est accordée à des fins non commerciales; 

 4.8 prendre fait et cause pour la Ville dans toute réclamation ou poursuite relative aux 
droits d’auteur ou à tout autre droit de propriété intellectuelle découlant de la 
présente convention et à l’indemniser de tout jugement rendu à son encontre en 
capital, intérêts et frais; 

 4.9 renoncer et, par la présente il renonce à tout recours à l’endroit de la Ville et du 
Responsable suite au montage de l'Exposition, étant entendu que la Ville se réserve 
le droit de faire des modifications à l’Exposition avec l’approbation de l’Exposant; 

4.10 adresser toute communication à la Ville en français; il en est de même pour 
l’affichage et la signalisation, notamment, l’affichage de l’Exposant sur le Site et à 
l'extérieur sur le domaine de la Ville, lesquels devront respecter l’article 58 de la 
Charte de la langue française, à savoir qu'ils soient rédigés en français, ou qu'ils 
soient exprimés en français et dans une autre langue, avec nette prédominance du 
français sur l’autre langue en termes de visibilité; 

4.11 s’engager à respecter toutes les normes et obligations en matière d'hygiène exigées 
par les autorités compétentes en lien avec la COVID-19 pour assurer la sécurité du 
public et de toutes personnes sur le Site. 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

En contrepartie des obligations assumées par l'Exposant, la Ville s’engage à : 

5.1 présenter l’Exposition sur le Site pour la durée indiquée à l’Annexe 1, selon le 
calendrier convenu entre l’Exposant et la Ville, ce calendrier pouvant être modifié 
par le Responsable pour des motifs raisonnables; 

5.2 organiser la promotion de l'Exposition et en assumer les coûts, étant entendu que le 
contenu et l'ampleur de la promotion relèvent de l'entière discrétion de la Ville; 

5.3 assurer le branchement de l’Œuvre à l’eau et assumer tous les frais relatifs à ce 
branchement selon les mesures convenues entre le Responsable et l’Exposant; 

5.4 produire le contenu éducatif de l’Œuvre et y développer et héberger le code QR 
associé, avec l’approbation de l’Exposant; 

5.5 produire un panneau d’introduction de l’Œuvre, contenant tous les logos associés, 
avec l’approbation de l’Exposant; 

5.6 assurer un ramassage des déchets autour de l’Œuvre et un nettoyage de l’Œuvre 
en cas de graffitis; 

5.7 payer à l'Exposant une somme totale de 57 487,50$, incluant la T.P.S. et la T.V.Q., 
les Droits d’exposition, honoraires et autres frais selon les modalités suivantes : 

Un premier versement de 28 743,75$ sera payé à la date d’installation de l’Œuvre 

Un deuxième versement de 17 246,25$ sera payé 30 jours après la date 
d’installation de l’Œuvre. 

Un troisième versement de 11 497,50$ sera payé la journée suivant le démontage 
de l’Œuvre. 
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ARTICLE 6 
REPRÉSENTATIONS ET GARANTIES 

 
L’Exposant garantit à la Ville : 
 
6.1 qu’il est l’unique propriétaire ou l’usager autorisé des droits d’auteur ou de tout droit 

de propriété intellectuelle relatifs à l’Œuvre et qu’il a la capacité de concéder la 
licence décrite à l’article 4.7; 

 
6.2 que pour l’utilisation de tout document ou Œuvre, toute représentation ou prestation 

ou toute activité, il a obtenu les permis requis, le cas échéant, il a été dûment autorisé 
et que toutes redevances, frais et autres sommes dues ont été acquittés; 

 
 

ARTICLE 7 
ASSURANCES 

 
La Ville assume tous les risques de dommages directs causés à l’Œuvre entre le moment 

de sa livraison et installation et de sa reprise de possession, conformément aux conditions 

énoncées à la résolution CE03 1342, adoptée à sa séance du 18 juin 2003, dont copie a 

été remise à l’Exposant. La responsabilité de la Ville pour les dommages ne peut excéder 

la somme de 85 000,00$ dollars (85 000,00 $), comme indiquée à l’Annexe 2 de la 

présente convention et représentant la valeur monétaire de l’Œuvre fournie par 

l’Exposant. 

 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 Au plus tard 15 jours avant la date prévue de l’Exposition, une Partie peut, sur avis 

écrit, mettre fin à la présente convention. Chaque Partie renonce à tout recours en 
dommages-intérêts et à toute indemnité pour quelque motif que ce soit dans une 
telle éventualité. 

 
8.2 Les Parties aux présentes ne sont pas tenues d’exécuter leurs obligations en cas de 

force majeure. Dans ce cas et dans l’impossibilité de reporter l’Exposition à une date 
ultérieure ou de proposer une prestation jugée équivalente par la Ville à l’Expos ition, 
chacune des Parties assumera ses propres dépenses encourues jusqu’au moment 
de l’annulation ou de la résiliation de la présente convention. 

 
8.3 Si l’Exposition est annulée par la Ville en raison de la COVID-19 ou d’une directive, 

un décret ou autre de la Direction de la santé publique ou d’une autorité compétente 
en lien avec la COVID-19 ou pour toute autre cause autre qu’un cas de force 
majeure, les Parties tenteront de reporter l’Exposition à une date ultérieure ou de 
proposer une prestation jugée équivalente par la Ville à l’Exposition. Advenant 
l’impossibilité de reporter l’Exposition ou de proposer une prestation jugée 
équivalente par la Ville à l’Exposition, la Ville versera à l’Exposant une somme 
déterminée selon les modalités suivantes : 

 
● un montant équivalent à 100 % de la somme prévue à l’article 5.4 si la présente 

convention est résiliée quinze (15) jours et moins avant la date prévue de 
l’Exposition; 

● un montant équivalent à 66 % de la somme prévue à l’article 5.4 si la présente 
convention est résiliée entre seize (16) jours et quarante-quatre (44) jours avant 
la date prévue de l’Exposition; 

● un montant équivalent à 33 % de la somme prévue à l’article 5.4 si la présente 
convention est résiliée entre quarante-cinq (45) jours et quatre-vingt-dix-neuf 
(99) jours avant la date prévue de l’Exposition. 

 
8.4 Si l’Exposition doit avoir lieu à l’extérieur, la Ville pourrait décider d’annuler 

l’Exposition en raison des conditions météorologiques. Dans un tel cas, à moins que 
la Ville et l’Exposant ne s’entendent pour reporter l’Exposition, la Ville versera à 
l’Exposant la somme totale prévue à l’article 5.7. 
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ARTICLE 9 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
9.1 Entente complète 
 

La présente convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue 
entre les Parties. 

 
9.2 Divisibilité 
 

Une disposition de la présente convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en 
rien la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force 
exécutoire. 

 
9.3 Absence de renonciation 
 

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un 
recours ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit 
ou recours. 

 
9.4 Représentations de l’Exposant 
 

L'Exposant n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 

 
9.5 Modification à la présente convention 
 

Aucune modification aux termes de la présente convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

 
9.6 Lois applicables et juridiction 
 

La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire 
s'y rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 

 
9.7 Ayants droits liés 
 

La présente convention lie les Parties aux présentes de même que leurs 
successeurs et ayants droits respectifs. 

 
9.8 Cession 
 

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés 
qu’avec l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 
 

9.9 Avis et élection de domicile 
 

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente 
convention est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de 
communication qui permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au 
destinataire. 

 
Élection de domicile de l’Exposant 

 
L’Exposant fait élection de domicile au 410B-2050, rue Dandurand à Montréal 
(Québec) H2G 1Y9, et tout avis doit être adressé à l'attention de du président et 
directeur de création. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit 
à la Ville sa nouvelle adresse, l’Exposant fait élection de domicile au bureau du 
greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville 

 
La Ville fait élection de domicile au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, 
H2Y 1C6, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 
 

 
9.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
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La présente convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original. 

 
 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE 
LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 
 
 

À Montréal, le ________________________ 
 
 
 
________________________________________________ 
VILLE DE MONTRÉAL 
Me Domenico Zambito, greffier adjoint 
 
 
 
 
À Montréal, le ________________________ 
 
 
 
________________________________________________ 
DIX AU CARRÉ INC. 
Félix Marzell, président et directeur de création 
 
 
 
Cette Convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le ____ e 
jour de _____________________2024 (Résolution __________________________) 
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ANNEXE 1 
 

DESCRIPTION DE L’EXPOSITION 
 

1 INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 
Titre de l’Exposition : « La forêt de Félix : un brumisateur boréal » 
Installation d’une forêt boréale interactive devant le Biodôme 
 
Dates : Du 28 juin 2024 au 14 octobre 2024 
 
Lieu : Parvis du Biodôme de Montréal  
Adresse : 4777, avenue Pierre-de Coubertin, Montréal (Québec) H1V 1B3 
Personne(s)-contact : Nicolas Gruyer, directeur du Biodôme 
Téléphone : 438-862-1627 
Courriel : nicolas.gruyer@montreal.ca  
 
Nombre d’Exposant participant à l’exposition : 1 
Nom(s) de(s) l’Exposant(s) : Dix au Carré inc. 
Coordonnées de l’Exposant ou du représentant s’il y a lieu : 
Nom : Félix Marzell, président et directeur de création 
Adresse : 410B-2050, rue Dandurand à Montréal (Québec) H2G 1Y9 
Téléphone : 514-561-2334  
Courriel : felix@lemondestudio.com  
 
 
2 DESCRIPTION DE L’ŒUVRE 

 
Contexte: 
Dans un contexte de changements climatiques et d’intensification des îlots de chaleur en 
milieu urbain, la recherche de solutions pour contrer à la fois ces îlots de chaleur et 
diminuer le gaspillage de ressources est primordial. C’est cet objectif qui a nourri la 
motivation de Dix au carré d’offrir le « Brumisateur boréal » aux Montréalaises et 
Montréalais, un système de brumisateur fonctionnant à l’énergie humaine et éliminant le 
gaspillage d'eau et d’électricité, tout en offrant une expérience ludique et enrichissante 
pour les populations locales et les touristes.  
 
Le Brumisateur boréal est écologique 
Plutôt que de fonctionner en tout temps, nos brumisateurs intelligents seront équipés de 
Dynamos permettant une gestion optimale de l’énergie, fournie par les usagers, tout en 
émettant de la brume seulement lorsque requis. Notre technologie réactive ajuste en 
temps réel l’expérience (en fonction de la température, le moment de la journée et 
l’achalandage) et en deçà d’une certaine température ou lorsqu’il pleut, ils ne gaspillent 
pas d’eau. 
 
Le Brumisateur boréal est éducatif 
Équipés de dynamos, les brumisateurs fonctionnent à l’énergie humaine. Petits et 
grands peuvent les actionner et ainsi être sensibilisés à l’importance de l’énergie, de 
l’eau et de la nature, et à la protection et la conservation de celles-ci. Composés 
d’arbres et de végétaux que l’on retrouve en forêt boréale, les brumisateurs combattront 
les îlots de chaleur tout en augmentant la biodiversité en milieu urbain. De plus, ils feront 
découvrir certaines espèces végétales que l’on retrouve dans la forêt boréale et mettront 
en valeur la forêt boréale, notre plus beau joyau, l'un des plus grands biomes de la 
Terre. 
 
Le Brumisateur boréal est inspirant 
Ces îlots de forêts boréales imprègneront les usagers, le temps d’une escale, de 
l’expérience retrouvée en forêt Boréale: les sons, les odeurs, la fraîcheur offerte par la 
canopée des arbres. Les textures et les couleurs offriront un sentiment de visite en forêt 
aux visiteurs. Les professionnels de la santé s’entendent sur le fait que passer du temps 
dans la nature apporte des bienfaits tant pour la santé physique que mentale. La 
proximité avec la nature, même si elle est en ville, réduit les symptômes d’anxiété et de 
dépression. Intégrer les bienfaits des forêts dans nos environnements urbains constitue 
une stratégie efficace pour améliorer la qualité de vie des citadins et touristes en 
favorisant le bien-être mental des usagers. 
 

 
3 SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES DE L’OEUVRE   
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L'installation artistique proposée s’étend environ sur vingt (20) pieds linéaires (10 mètres 
carrés) comportant deux bassins de plantation/de terre joints par une plaque.   
  
L’œuvre représentera la forêt boréale région abitibienne, avec des choix de nature qui 
ressembleront à:  

a. Un tracé de chouette lapone  
 
b. une silhouette d’ours noir  
 
c. Des végétaux (naturels) emblématiques de cette région (tronc 
d’arbre, arbustes ou plantes).   
 
Par exemple :  
Épinette noire (Picea marianna),  
Bouleau blanc (Betula papiryfera),   
Mélèze laricin (Larix laricina),   
Thuya occidentale (Thuja occidentalis),   
Aulne rugueux (Alnus rugosa),   
Bleuet (Vaccinium angustifolium) - Remplacement du bleuet = Rubus 
odoratus.  
Verge d'or (Solidago canadensis) et   
Calamagrostis du Canada (Calamagrostis canadensis)  

  
Elle comportera d’autres éléments de design comme des silhouettes de conifères et de 
végétaux fabriquées en aluminium revêtu d'une peinture, d'une cabane à oiseau 
actionnable par manivelle et d'un champignon actionnable par manivelle (et éclairé).  
  
Elle sera munie d’un système de brumisation qui comportera trois sorties d'eau 
(entretien, système irrigation et jeu d'eau). Le branchement de ce système sera assuré 
par Espace pour la vie. 
 
L’implantation de l’Œuvre se fera à l’extérieur du Biodôme. Les modules n’ont pas de 
limite de poids, mais comme le perçage de la dalle est impossible, l’installation devra 
être complètement autoportante.  
 

 
Image tirée du plan d’affaires de Dix au Carré inc. 
 
 
 
2 LIVRAISON ET REPRISE DE POSSESSION DES OEUVRES 
 
Date(s) de livraison de l’Œuvre : 28 juin 2024 

Montage : 28 juin 2024 

Démontage : 14 octobre 2024 
Présence requise de l’Exposant : requise  
Présence requise du Responsable : requise  
 
Ce qui est pris en charge par Espace pour la vie : branchement à l’eau 
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3 DROITS D’EXPOSITION, HONORAIRES ET AUTRES FRAIS 
 
Les Droits d’exposition, honoraires et autres frais prévus à l’article 5.4 de la convention 
comprennent : 
 
La location, la livraison, le montage, le démontage et l’entretien de l’Œuvre pour un 
montant total de 57 487,50 $ dollars (57 487,50 $), incluant la T.P.S. et la T.V.Q. 
 
 
4  MATÉRIEL PROMOTIONNEL À REMETTRE AU RESPONSABLE 
 
 

▪ des photos et autres documents pouvant servir à l'Exposition et à sa promotion, 
le tout, selon les conditions de la licence accordée en vertu de l’article 4.7 de la 
convention; 

 
▪ s’il y a lieu, un dossier de presse, des vidéos accompagnés de leurs crédits, liens 

Facebook, site Internet, chaîne YouTube et tout autre document pouvant servir 
à la préparation de l’Exposition et à la promotion, le tout, selon les conditions de 
la licence accordée en vertu de l’article 4.7 de la convention au moins 30 jours 
avant le début de l’Exposition; 

 
▪ un curriculum vitae et des notes biographiques, à déposer au plus tard le 28 

juin 2024 
▪  
▪ des photos et autres documents pouvant servir à l'Exposition et à sa promotion, 

le tout, selon les conditions de la licence accordée en vertu de l’article 4.7 de la 
convention, le 28 juin 2024; 
 

▪ s’il y a lieu, un dossier de presse, des vidéos accompagnés de leurs crédits, 
liens Facebook, site Internet, chaîne YouTube et tout autre document pouvant 
servir à la préparation de l’Exposition et à la promotion, le tout, selon les 
conditions de la licence accordée en vertu de l’article 4.7 de la convention au 
moins 5 jours avant le début de l’Exposition; 
  

▪ s’il y a lieu, la liste des invités pour le vernissage au moins 5 jours avant le 
début de l’Exposition; 
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ANNEXE 2 
 
LISTE DES ŒUVRES 
 

Artiste No Titre Matériaux, 
technique, 
etc. 

Année Dimensions Valeur 
assurable 

Propriétaire 

Dix au 
Carré 
inc. 

1 La 
forêt 
de 
Félix 

Installation 
comprenant 
structure, 
terre, 
végétaux et 
éléments de 
design 

2024 10 m2 85 000,00$ Dix au 
Carré inc. 
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances et
de l’évaluation foncière , Direction du
conseil et du soutien financier

Dossier # : 1247227002

Unité administrative
responsable :

Service de l'Espace pour la vie , Biodôme , Division de la
programmation

Objet : Approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et
Dix au Carré inc. en vue de l'exposition intitulée "La forêt de
Félix: un brumisateur boréal" du 28 juin 2024 au 14 octobre 2024
sur le parvis du Biodôme - Dépense totale: 57 487,50 $, taxes
incluses

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

EPLV 1247227002 - Dix au Carré Inc..xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2024-06-14

Julie GODBOUT Sabiha FRANCIS
Préposée au budget
Tél : Tél :

Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.002

2024/06/26
09:00

Dossier # : 1248488005

Unité administrative
responsable :

Service de la culture , Direction du développement culturel ,
Division soutien au développement culturel

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Charte montréalaise des
droits et responsabilités :

Art. 20 d) soutenir le développement et la diversité des
pratiques culturelles

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier de 99 800 $ à l'organisme
Montréal, arts interculturels (MAI), pour la réalisation de son
Plan d'action en 2024 / Approuver le projet de convention à cet
effet

Il est recommandé :

1. d'accorder un soutien financier de 99 800 $ à l'organisme MAI - Montréal, arts
interculturels pour la réalisation de son plan d'action en 2024;

2. d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme,
établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3. d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au
dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centre.

Signé par Nadia BASTIEN Le 2024-06-14 11:04

Signataire : Nadia BASTIEN
_______________________________________________

Directeur(-trice) generale(e) adjoint(e)
Direction générale , Direction générale adjointe - Qualité de vie
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1248488005

Unité administrative
responsable :

Service de la culture , Direction du développement culturel ,
Division soutien au développement culturel

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Charte montréalaise des
droits et
responsabilités :

Art. 20 d) soutenir le développement et la diversité des
pratiques culturelles

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier de 99 800 $ à l'organisme
Montréal, arts interculturels (MAI), pour la réalisation de son
Plan d'action en 2024 / Approuver le projet de convention à cet
effet

CONTENU

CONTEXTE

Depuis 1998, la Ville de Montréal confie la gestion du Centre interculturel Strathearn, situé
au 3680, rue Jeanne-Mance, à l'organisme MAI - Montréal, arts interculturels. Le MAI est un
diffuseur pluridisciplinaire, dont le mandat est le soutien et la promotion des pratiques
artistiques interculturelles dans les milieux professionnels de la diffusion. Cet organisme offre
un espace pour la recherche, la création, l'expérimentation et la diffusion aux artistes de la
diversité d'ici et d'ailleurs en quête d'équité, à savoir: les artistes autochtones, racisés,
malentendants, vivant avec un handicap ou en situation de maladie chronique ou neurodivers
et les artistes des communautés 2SLGBTQQIPAA+. À cette fin, la Ville de Montréal accorde à
cet organisme un soutien financier annuel pour soutenir son plan d'action et la
programmation des activités du Centre Strathearn.
Unique organisme voué exclusivement à la promotion et la diffusion d'artistes de la diversité,
le MAI favorise par son action l'échange et le dialogue interculturels au sein des milieux
artistiques et assure la promotion de ces pratiques artistiques dans les milieux professionnels
de la diffusion. Le MAI est également un lieu de rencontre entre les publics et les artistes de
la diversité avec sa série d’activités Public + qui offre aux participants des occasions
d’approfondir leur connaissance de l'art pluridisciplinaire et interculturel.

Dans le cadre de son plan d'action pour l'année 2023, la Ville a octroyé un montant de 99
800 $ à l'organisme. Pour 2024, le Service de la culture recommande d'accorder le même
montant de 99 800 $. 

Le MAI réalise également des activités de mentorat et d'accompagnement, notamment par le
biais de partenariats avec le milieu professionnel pour appuyer des organismes et des artistes
de la diversité en quête d'équité. Ceux-ci sont ainsi accompagnés dans leurs démarches
d’intégration au milieu des arts et dans le développement artistique de leur carrière. Ce
programme spécifique est financé dans le cadre de l'Entente sur le développement culturel et
fait l'objet d'un autre sommaire (CE24 0437).
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DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE24 0437 -27 mars 2024 - Accorder un soutien de 135 000 $ à l'organisme Montréal arts
interculturels (MAI) pour la réalisation en 2023-2024 de son programme d'accompagnement
dans le cadre de l'Entente sur le développement culturel 2021-2024 / Approuver le projet de
convention à cet effet. 
CE23 1348 -16 août 2023 - Accorder un soutien financier de 99 800 $ à l'organisme
Montréal, arts interculturels (MAI), pour la réalisation de son Plan d'action en 2023 /
Approuver le projet de convention à cet effet 

CE23 0652 - 26 avril 2023 - Accorder un soutien de 135 000 $ à l'organisme Montréal arts
interculturels (MAI) pour la réalisation en 2022-2023 de son programme d'accompagnement
dans le cadre de l'Entente sur le développement culturel 2021-2024

CE22 1130 - 6 juillet 2022 - Accorder un soutien financier de 99 800 $ à l'organisme
Montréal, arts interculturels (MAI), pour la réalisation de son Plan d'action en 2022 

CM22 0612 - 16 mai 2022 - Approuver la deuxième prolongation du contrat de prolongation
du prêt de local par lequel la Ville de Montréal prête, à titre gratuit, à Montréal, Arts
Interculturels (MAI), à des fins socioculturelles, des locaux d'une superficie d'environ 14
151,08 pieds carrés (1 314,68 mètres carrés), situés dans l'immeuble sis au 3680, rue
Jeanne-Mance, pour une durée additionnelle de 10 ans, à compter du 1er janvier 2023 - La
subvention immobilière est de 3 537 770 $, pour toute la durée du prêt de local 

CE21 1206 - 7 juillet 2021 - Accorder un soutien financier de 99 800 $ à Montréal, arts
interculturels pour la réalisation de son plan d'action en 2021 / Approuver un projet de
convention de contribution financière entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant
les modalités et conditions de versement de ce soutien financier

CE20 1629 - 28 octobre 2020 - Accorder un soutien financier de 99 800 $ à Montréal, arts
interculturels (MAI) pour la réalisation de son plan d'action en 2020 / Approuver un projet de
convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les modalités et
conditions de versement de ce soutien financier

CM19 0885 - 19 août 2019 - Approuver un projet de contrat de prolongation du prêt de local
par lequel la Ville de Montréal prête, à titre gratuit, à l'organisme Montréal,arts interculturel,
pour une durée de 3 ans, à compter du 1er janvier 2020, des locaux situés dans l'immeuble
sis au 3680, rue Jeanne-Mance, d'une superficie totale de 14 130,31 pi², pour des fins
socioculturelles. Le montant de la subvention immobilière est de 1 060 000 $ pour toute la
durée du prêt de local.

CE19 1090 - 3 juillet 2019 - Accorder un soutien financier de 99 800 $ à l'organisme MAI -
Montréal, arts interculturels, pour la réalisation de son plan d'action en 2019 / Approuver un
projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les modalités et
conditions de versement de ce soutien financier

CE19 0722 - 1er mai 2019 - Accorder un soutien de 135 000 $ à l'organisme Montréal, arts
interculturels (MAI) pour la réalisation en 2018-2019 de son programme d'accompagnement
dans le cadre de l'Entente sur le développement culturel 2018-2021. / Approuver la
convention à cet effet

CE18 0903 - 23 mai 2018 - Accorder à Montréal, arts interculturels (MAI) un soutien
financier annuel de 149 800 $ en 2018 pour la réalisation de son plan d'action / Approuver la
convention à cet effet
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CM18 0362 - 26 mars 2018 - Approuver un projet de renouvellement du contrat de prêt de
locaux par lequel la Ville prête, à titre gratuit, à Montréal, arts interculturels, pour une durée
de 2 ans, à compter du 1er janvier 2018, des locaux situés au 3680, rue Jeanne-Mance, à
des fins artistiques

CE18 0157 - 31 janvier 2018 - Autoriser la signature d'une entente entre la Ville de Montréal
et Montréal, arts interculturels (MAI) et autoriser le versement d'un soutien financier de 135
000 $ à l'organisme pour la réalisation de son programme d'accompagnement dans le cadre
de l'Entente sur le développement culturel 2017-2018 / Approuver la convention à cet effet

DESCRIPTION

Le Service de la culture recommande de renouveler l'entente qui lie la Ville de Montréal au
MAI afin de consolider le rôle phare et innovateur de cet organisme. Le MAI permet aux
citoyens de Montréal de découvrir les artistes de la diversité culturelle, autochtones et en
quête d'équité. À cette fin, il est recommandé d'accorder un soutien financier de 99 800 $,
dans le cadre de son plan d'action 2024. Ce plan prévoit de poursuivre et d'élargir le travail
du MAI pour devenir un organisme entièrement accessible et inclusif qui sert, représente et
suscite le dialogue interculturel et intergénérationnel, non seulement avec les communautés,
mais avec l'ensemble des citoyens de Montréal, par le biais des objectifs et de ces cinq axes
stratégiques :
1. Développement de la programmation et du contenu artistique interculturel
2. Développement des publics et de l'accessibilité sous différents angles
3. Politiques inclusives et relations communautaires 
4. Développement du financement et des revenus 
5. Développement organisationnel et ressources humaines

JUSTIFICATION

Le partenariat entre le MAI et la Ville apporte une réponse à une des préoccupations
majeures de la Ville et s'inscrit dans plusieurs des priorités de la Politique de développement
culturel actuellement en renouvellement, soit le dialogue des cultures dans une perspective
d'inclusion, l'apport des créateurs et des artistes en incluant ceux issus de la diversité ainsi
que l'accessibilité à ces formes d'expression. Le MAI est un acteur important de l'écosystème
culturel montréalais tant par son apport à la création des artistes issus des communautés
culturelles, autochtones et en quête d'équité que par sa volonté de rendre accessible cette
expression artistique devenue proprement montréalaise.
Dans ce contexte, le Service de la culture reconnaît l'importance du partenariat avec le MAI
afin de poursuivre le travail d'inclusion des artistes de la diversité, autochtones et en quête
d'équité et d'offrir aux publics montréalais une programmation de qualité incluant diverses
disciplines des arts de la scène et des arts visuels dans les courants interculturels actuels.

Le soutien à cet organisme s'inscrit dans l'alignement stratégique 2030 de la Ville,
notamment au sein du pilier « Solidarité, équité et inclusion », favorisant le développement
d'une ville humaine, de quartiers identitaires, où il est possible d’explorer la richesse de nos
cultures et de nos héritages, où sont célébrées les diversités et la mixité sociale.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

L'entente est convenue pour une période d'un an selon les conditions établies dans le
protocole ci-joint. La contribution financière de 99 800 $ sera payable en deux versements,
soit, un premier versement de 84 800 $ trente (30) jours après la signature de la convention
par les deux parties en 2024, ainsi qu'un second versement 15 000 $ après la remise et
l'approbation du bilan.
Le soutien de 99 800 $ accordé provient du budget régulier du Service de la culture. Cette
dépense sera assumée à 100 % par la ville centre.
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La Ville loge aussi gratuitement l'organisme dans le Centre Strathearn. La résolution CM22
0612 a approuvé le contrat de prolongation du prêt de local par lequel la Ville de Montréal, à
titre gratuit, à l'organisme Montréal, arts interculturels, pour une durée additionnelle de 10
ans, à compter du 1er janvier 2023, des locaux situés dans l'immeuble sis au 3680, rue
Jeanne-Mance, d'une superficie d'environ 14 151,08 pi² (1 314,68 m²), à des fins
socioculturelles. La subvention immobilière est de 3 537 770 $ (353 777 $ annuellement) pour
toute la durée du prêt de local (Bâtiment 2453-100).

Voici les montants des contributions financières qui ont été accordés à Montréal, arts
interculturels (MAI) au cours des cinq dernières années :

2019 2020 2021 2022 2023

Service de la
culture: soutien du
plan d'action

99 800 $ 99 800 $ 99 800 $ 99 800 $ 99 800 $

Entente sur le
développement
culturel entre la
Ville et le MCC:
Programme de
mentorat

135 000 $ 135 000 $ 135 000 $ 135 000 $ 135 000 $

Conseil des arts de
Montréal -
Diversité culturelle

100 000 $ 100 000 $ 100 000 $ 100 000 $ 100 000 $

TOTAL 334 800 $ 334 800 $ 334 800 $ 334 800 $ 334 800 $

MONTRÉAL 2030

Cette démarche s’inscrit dans l’alignement stratégique 2030 de la Ville, plus précisément
dans les priorités 8, 9, 13 et 15, en ce qu'elle soutient la vitalité culturelle de Montréal et
son coeur créatif notamment les artistes issus de la diversité et les artistes autochtones.
Par son soutien à la diversité et au dynamisme de la vie culturelle, cette entente participe à
la qualité de vie montréalaise et contribue au développement de milieux de vie durables et
équitables. Voir grille d'analyse en pièce jointe.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

La poursuite du partenariat avec cet organisme lui permettra de consolider ses activités et
de continuer ses actions de promotion, de diffusion et d'accessibilité auprès des artistes de
la diversité, autochtones et en quête d'équité et de l'accessibilité, tant dans les
programmations que dans les publics, constitue l’une des priorités de la Politique de
développement culturel de la Ville (actuellement en renouvellement). Le MAI est un joueur
important et constitue un partenaire privilégié de la Ville de Montréal.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n'est prévue par le Service de l'expérience citoyenne et
des communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Juin 2024 : signature de l'entente 
Juillet 2024 : premier versement
Janvier 2025 : dépôt de la reddition de comptes et deuxième versement
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CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratif.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances et de l’évaluation foncière , Direction du conseil et du soutien financier
(Yvette MUNEZERO)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2024-06-09

Arlett ABREGO Marie-Odile MELANÇON
Agente de développement culturel Chef de division - Soutien au développement

culturel

Tél : 514 872-6295 Tél : 514 872-7404
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Elsa MARSOT Valerie BEAULIEU
directeur(-trice)-developpement culturel Directrice du Service de la culture
Tél : Tél : 514.872.4600
Approuvé le : 2024-06-13 Approuvé le : 2024-06-13
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Grille d'analyse Montréal 2030
Numéro de dossier : 1248488005
Unité administrative responsable : Service de la culture , Direction du développement culturel , Division programmation et 
diffusion
Projet : Accorder un soutien financier de 99 800 $ à l'organisme Montréal Arts Interculturels (MAI), pour la réalisation de 
son Plan d'action en 2024

Section A - Plan stratégique Montréal 2030
oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique
Montréal 2030? Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse. X

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il?

Ce dossier contribue à l’atteinte des résultats de [Montréal 2030] en particulier les priorités 8,9,13 et 15 :

8. Lutter contre le racisme et les discriminations systémiques, à la Ville et au sein de la société pour assurer

l’inclusion, l’intégration économique, la sécurité urbaine et l’épanouissement de toutes et tous

9. Consolider un filet social fort, favoriser le lien social et assurer la pérennité du milieu communautaire et des

services et infrastructures inclusifs répartis équitablement sur le territoire

13. Faire de Montréal une métropole de réconciliation avec les peuples autochtones en favorisant l’accès à la
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participation et aux services municipaux, et en faisant avancer la réconciliation au Québec, au Canada ainsi qu’à 
l’international

15. Soutenir la vitalité culturelle de Montréal et son cœur créatif, notamment les industries culturelles, les artistes,

les créateurs et les travailleurs culturels et assurer la pérennité de leur pratique sur son territoire

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?

[Comment répondre : Indiquez les principaux résultats/bénéfices attendus en lien aux priorités Montréal 2030 identifiées ou aux
transformations organisationnelles qui sous-tendent la mise en œuvre de la planification stratégique. Illustrez les changements
attendus à l'aide de données quantitatives ou qualitatives (selon leur disponibilité).

- Permettre aux citoyens de Montréal de découvrir les artistes de la diversité culturelle, autochtones et en quête d'équité
(priorité 15)

- Offrir au MAI les éléments pour devenir un organisme entièrement accessible qui sert, représente et suscite le dialogue
interculturel non seulement avec les communautés, mais avec l'ensemble des citoyens de Montréal (priorités 9 et 13)

- Développement de la programmation et du contenu artistique : Diffuser/présenter 3 expositions, 1 concert de musique, 3
projets de danse et 7 œuvres pluridisciplinaires; (priorités 8 et 15)

- Développement de politiques inclusives et relations communautaires : Reconnaître, soutenir et investir dans l'équité, la
diversité, l’anti capacitisme et l’anti racisme en tant qu' éléments essentiels dans tous les aspects des processus internes et
des opportunités externes pour construire un secteur artistique fort, sain et viable au sein du MAI et dans le milieu artistique
montréalais; (priorités 8 et 13)
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Section B - Test climat
Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à
effet de serre (GES), notamment :

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles
de 1990

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050

x

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes,
augmentation des températures moyennes, sécheresse)?

x

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test
climat? x

Section C - ADS+*

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :
a. Inclusion

● Respect et protection des droits humains
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion

x

b. Équité
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale

x

c. Accessibilité universelle
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal

x

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier? x

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle
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Révision : 28 mars 2024
SUB-01

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

e       ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL,personne morale de droit public, ayant une place 
d'affaires au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 106, 
agissant et représentée par Domenico Zambito, greffier adjoint, dûment 
autorisé aux fins des présentes en vertu du Règlement RCE 02-004, article 
6, et de l'article 96 de la Loi sur les cités et villes; 

Numéro d'inscription TPS : 121364749 
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 

Ci-après, appelée la « Ville » 

ET : MONTRÉAL ARTS INTERCULTURELS, personne morale, (constituée 
sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C38), 
dont l'adresse principale est le 103-3680, rue Jeanne-Mance, Montréal, 
Québec, H2X 2K5, agissant et représentée par Camille Larivée, 
directeur.trice exécutive et artistique, dûment autorisé aux fins des 
présentes tel qu’il (elle) le déclare; 

  Numéro d'inscription T.P.S. : 867166266RT 
 Numéro d'inscription T.V.Q. : 1021846615 Q0001 
  Numéro d'inscription d'organisme de charité : 867166266 RR 0001 

Ci-après, appelée l'« Organisme » 

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 

ATTENDU QUE l’Organisme  a pour mission de diffuser et de promouvoir les œuvres des artistes 
de la diversité culturelle; 

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville pour la réalisation du 
Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention; 

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après, la « Convention »); 

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et villes 
auquel il pourrait être assujetti suivant la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à l’Organisme; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
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Révision : 28 mars 2024
SUB-01 2 

ARTICLE 1 
INTERPRÉTATION 

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de difficulté 
d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui pourrait être 
inconciliable avec celui-ci. 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots suivants 
signifient : 

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la 
présente Convention, le cas échéant; 

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais 
de gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou 
tout autre document exigé par le Responsable dans le cadre 
du Projet; 

2.6 « Responsable » : Le Directeur de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé; 

2.7 « Unité administrative » : Le Service de la culture. 

ARTICLE 3 
OBJET 

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 

4.1 Réalisation du Projet 
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Révision : 28 mars 2024
SUB-01 3 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la réalisation 
du Projet. 

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 

4.2 Autorisations et permis 

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, les 
permis et les droits exigés concernant le Projet et les activités qui y sont reliées; 

4.3 Respect des lois 

4.3.1 se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et 
municipaux en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations 
d'usage provenant de la Ville; 

4.3.2 adresser toute communication à la Ville en français; il en est de même pour 
l'affichage et la signalisation, notamment, l’affichage de l'Organisme dans les 
installations ou locaux de la Ville et à l'extérieur sur le domaine de la Ville, lesquels 
devront respecter l’article 58 de la Charte de la langue française, à savoir qu'ils 
soient rédigés en français, ou qu'ils soient exprimés en français et dans une autre 
langue, avec nette prédominance du français sur l’autre langue en terme de 
visibilité; 

4.4 Promotion et publicité 

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 
visibilité (ci-après, le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, toute communication, 
toute activité, toute publicité, tout affichage, tout rapport de recherche ou tout 
document d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la présente 
Convention (ci-après, la « Publication »), et faire en sorte que la Publication 
reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport 
aux autres personnes qui auraient contribué au Projet; la Publication doit être 
préalablement approuvée par écrit par le Responsable; 

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements concernant le Projet; 

4.5 Aspects financiers 

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable; cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable; 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à la 
résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après, la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) jours 
de la Date de terminaison;  
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées; 

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en tout 
temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives; de plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, durant 
les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui fournir une 
copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et registres 
comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer de la 
bonne exécution de la présente Convention; 

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix (90) 
jours de la clôture de son exercice financier; 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée par 
le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement ou le 
comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention au 
Vérificateur général de la Ville à l’adresse courriel suivante : 
conformitecontractuelle@bvgmtl.ca (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de 
la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au plus 
tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après 
la fin de son exercice financier; 

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une demande 
écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la réalisation 
du Projet; 

4.6 Conseil d’administration 

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres  

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme; 

4.7 Responsabilité 
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4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, toutes demandes, tous 
recours et de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la 
présente Convention; l’Organisme s’engage également à prendre fait et cause 
pour la Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
toute demande, tout recours ou toute poursuite intentée contre cette dernière par 
des tiers en raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce 
qui précède, en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente 
Convention, et la tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute 
condamnation ou de toute décision qui pourrait être prononcé contre elle et de 
toute somme qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui 
précède;  

4.7.2 assumer seul toute la responsabilité à l’égard des tiers et assumer seul la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention; 

4.8      Séance du conseil municipal ou du comité exécutif 

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure 
où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses dirigeants, 
lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le règlement sur la 
procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances et répondre aux 
questions posées par ses membres relativement à la présente Convention. 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

5.1 Contribution financière 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale de 
quatre-vingt-dix-neuf mille huit cent dollars (99 800 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

5.2 Versements 

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

● un premier versement au montant de quatre-vingt–quatre mille huit cent dollars (84
800 $) dans les trente (30) jours de la signature de la présente Convention;

● un deuxième versement au montant de quinze mille dollars (15 000 $), au plus tard
dans les trente (30) jours de l’approbation du bilan final par le responsable tel que
prévu à l’article 4.5.1

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 

5.3 Ajustement de la contribution financière 
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Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi 
à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 

5.4 Aucun intérêt 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 

ARTICLE 6 
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

6.1 L'Organisme doit agir selon les règles de conduite d’une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts et 
doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 

6.3 L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit : 

6.3.1 de tout contrat devant être conclu par l’un des membres de son conseil 
d’administration ou l’un de ses dirigeants avec la Ville ou avec l’Organisme; 

6.3.2 de tout contrat conclu avec un autre organisme ou entité qui compte, au sein de 
son conseil d’administration ou parmi ses dirigeants, un membre du conseil 
d’administration ou un dirigeant de l’Organisme; 

6.3.3 de tout contrat conclu avec une personne liée, au sens du Règlement sur la gestion 
contractuelle de la Ville, à l’Organisme, à l’un des membres de son conseil 
d’administration ou l’un de ses dirigeants, le tout, en faisant les adaptations 
nécessaires; 

6.3.4 de toute commission, tout salaire, tous honoraires, tout rabais ou tout avantage 
quelconque pouvant découler de la présente Convention, autre qu'un don 
symbolique ou protocolaire, dont il pourrait bénéficier directement ou 
indirectement, versés à l’une ou l’autre des personnes physiques ou morales 
visées aux paragraphes 6.3.1 à 6.3.4. 

6.4 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir 
à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage pour 
le compte de l’Organisme. 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

7.1 Il y a défaut : 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention;  

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
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7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 
de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales. 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit l'Organisme 
du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Responsable peut 
retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la Ville pourra 
résilier la présente Convention, sous réserve de tout recours pouvant être exercé par la 
Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 ou 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute somme 
non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également remettre à la 
Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La Ville peut aussi 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à l'Organisme. 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention. 

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 

ARTICLE 9 
DURÉE 

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve des 
articles 7 et 8, au plus tard le 31 décembre 2024. 

Il est toutefois entendu que la terminaison de la présente Convention, pour quelque raison que ce 
soit, ne met pas fin à toute disposition de la Convention qui, implicitement ou explicitement, doit 
demeurer en vigueur malgré sa terminaison. 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de 
la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par accident 
ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) pour les 
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blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et dans laquelle 
la Ville est désignée comme assurée additionnelle. 

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner 
à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en 
cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou l’assureur. 
Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la Ville. 

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la signature 
de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, chaque année, le certificat de renouvellement de la police 
d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance. 

ARTICLE 11 
DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Les droits de propriété intellectuelle rattachés aux rapports, documents et produits à livrer préparés 
dans le cadre de la présente Convention (ci-après les, « Rapports ») appartiennent exclusivement 
à l'Organisme, tout comme les droits de propriété y afférents. 

L'Organisme accorde par les présentes à la Ville une licence irrévocable, pour la durée maximale 
prévue par la loi, sans limites territoriales, libre de redevances et pouvant faire l’objet de sous-
licences l’autorisant à utiliser, à publier, à adapter, à modifier, à traduire et à copier les Rapports 
en tout ou en partie.  

ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES 

12.1 L’Organisme déclare et garantit : 

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, tout travail écrit, 
toute représentation ou toute activité ayant lieu sous son contrôle concernant le 
Projet ont été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu; 

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant 
de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de 
consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci. 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

13.1 Entente complète 
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La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les Parties. 

13.2 Divisibilité 

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la validité 
des autres dispositions qui conservent leur plein effet et leur force exécutoire. 

13.3 Absence de renonciation 

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou tel recours.  

13.4 Représentations de l’Organisme 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager la 
responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 

13.5 Modification à la présente Convention 

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  

13.6 Lois applicables et juridiction 

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y rapportant 
doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 

13.7 Ayants droit liés 

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 

13.8 Cession 

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord écrit 
préalable de l’autre Partie. 

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes qui 
lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 

13.9 Avis et élection de domicile 

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est suffisant 
s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à la Partie 
expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 

Élection de domicile de l’Organisme 

L’Organisme fait élection de domicile au 103-3680, rue Jeanne-Mance, Montréal, 
Québec, H2X 2K5, et tout avis doit être adressé à l'attention de Camille Larivée, 
directeur.trice exécutive et artistique. Pour le cas où il changerait d’adresse sans 
dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au 
bureau du greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 

Élection de domicile de la Ville 
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La Ville fait élection de domicile au 801 rue Brennan, 5e étage, Montréal, Québec, H3C 
0G4 et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et même 
document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie ainsi 
transmise a le même effet qu’un original. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ À MONTRÉAL, À LA DATE INDIQUÉE EN 
REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 

Le .........e jour de ................................... 20__ 

VILLE DE MONTRÉAL 

Par : _________________________________ 
Domenico Zambito, greffier-adjoint de la Ville 

Le .........e jour de ................................... 20__ 

MONTRÉAL ARTS INTERCULTURELS 

Par : __________________________________ 
Camille Larivée, directeur.trice exécutive et artistique 

Cette Convention a été approuvée par le (inscrire le nom de l’instance décisionnelle finale qui doit 
approuver la convention) de la Ville de Montréal, le        e jour de …………………………. 20__ 
(Résolution (inscrire l’abréviation de l’instance décisionnelle finale qui doit approuver la 
convention) …………….). 
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Exigences de reddition de comptes 

BILAN FINAL 

À remettre au plus tard le 30 janvier 2025 : 

• Bilan du projet (indicateurs de résultats et commentaires)
• Bilan financier témoignant de l’utilisation des sommes octroyées (budget prévisionnel à la

signature de la convention et budget révisé avec le bilan final)
• Dossier de presse, s’il y a lieu
• Trois photographies ou images libres de droit, s’il y a lieu
• Rapport annuel de l’organisme (dans les quatre-vingt-dix jours de la clôture de son

exercice financier)
• États financiers (dans les quatre-vingt-dix jours de la clôture de son exercice financier)
• Ratification du rapport final par le CA de l’organisme et confirmation de l’utilisation de la

contribution financière de la Ville aux fins prévues
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Ce plan d’action couvre l’année 2024-2025 du Montréal, arts interculturels

Ce plan d'action a été conçu alors que le MAI s'apprête à entamer sa 25ième saison de programmation en 2024-2025. Cette nouvelle saison de programmation a été conçue par
la direction générale et artistique en collaboration avec 3 commissaires invités qui ont vécu des moments charnières de leurs carrières au MAI. Le développement des publics,
l’accessibilité et le soutien aux artistes en période de création demeurent des axes essentiels du mandat du MAI. La diversification des revenus privés et le développement de la
philanthropie sont aussi deux objectifs essentiels pour lesquels nous consacrons beaucoup d’énergie afin d’assurer une stabilité financière au MAI en ces temps ardus pour le
financement public des arts pluridisciplinaires au Québec. Au MAI, nous sommes fièr.e.s de ce que nous avons accompli au cours des 25 dernières années pour l’art
pluridisciplinaire et interculturel, et nous nous tournons vers le futur avec grand excitement.

Pour accomplir notre travail, nous nous engageons à respecter les valeurs suivantes :

1. Créativité et innovation
2. Pluridisciplinarité et diversité interculturelle
3. Collaborations et développement communautaire
4. L’accessibilité pour divers publics et artistes
5. Capacité organisationnelle et ressources humaines ancrée dans le travail d’équipe, la transparence et le respect mutuel

1
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SOUTIEN AUX ARTISTES ET
DÉVELOPPEMENT DE LA
DIFFUSION

Développer une programmation en
lien avec le mandat du MAI et
renforcer le soutien et la visibilité
des artistes de plusieurs façons
(recherche, création, diffusion,
accompagnement, etc.)

● Développer une programmation
diversifié qui respecte le mandat du
MAI (soutien aux artistes racisées et
autochtones, 2SLGBTQIA+, diversité
capacitaire) et qui est ancrée dans l’art
actuel multidisciplinaire et interculturel
(danse, théâtre, performance, art
visuel, musique)

● Présenter une programmation qui
respecte les capacités financières et les
ressources humaines du MAI

● Poursuivre le Programme Alliance qui
permet d’offrir un accompagnement
soutenu et personnalisé à une dizaines
d’artistes montréalais.e.s qui travaillent
sur de nouvelles créations

• Favoriser les dialogues, échanges, et
collaborations avec des partenaires locaux,
nationaux et internationales pour la
présentation et le développement de
projet artistique qui répond au mandat du
MAI et offre plus de visibilité aux artistes et
à notre organisme

1. Présenter une programmation de
maximum 14 projets afin d’offrir le
soutien financier et
d’accompagnement idéal aux
artistes et qui permet de respecter
la charge de travail et la capacité de
la petite équipe d’employé.e.s du
MAI

2. Développer la programmation du
25e anniversaire du MAI avec la
collaboration de 3 commissaires
invités qui ont débuté leurs carrières
au MAI et qui participent à la
communauté artistique du MAI

3. Collaborer avec des artistes sur
des projets en création qui demande
du soutien et de l’accompagnement
sur du long terme - 1 an ou 2 ans

3. Renforcer la visibilité et les
opportunités de réseautage pour les
artistes Autochtone, racisés et de la
diversité capacitaire montréalaise en
particulier afin de développer leur
travail créatif et les soutenir dans la
création et la diffusion de leurs
projets

4. Poursuivre les liens spécifiques
entre la programmation annuelle du
MAI et le Programme Alliance

● Présenter 3 expositions, 1 concert de
musique, 3 projets de danse et 7
œuvres pluridisciplinaires pendant la
saison 2024-2025 dans les 3 espaces de
diffusion du MAI qui sont commissarié
par la Directeurice artistique et les 3
commissaires invitées pour le 25e
anniversaire du MAI.

● Collaborer et soutenir à long terme des
artistes pour la co-production et la diffusion
de nouvelles œuvres : deux en arts
pluridisciplinaires (danse, arts visuels et
multimédias) pour la saison 24.25 et une
exposition collective pour 25.26.

● Présenter la deuxième édition du
Showcase Alliance À Suivre… Édition
2024 à l’automne 2024 avec la
présentation d'œuvres de 5 artistes en
arts visuels dans le café-bar et 5 extraits
de projets en arts de la scène dans le
théâtre.

● Présenter une série d'activités - table rond
organisés par les commissaires de la
24.25 afin de célébrer le 25ième anniversa

● Offrir des résidences techniques aux
artistes des saisons 24.25 et 25.26 dans
le théâtre et/ou la galerie du MAI afin
qu’iels puissent développer leurs
projets.

2

Axe stratégique 1 : Développement de la programmation et du contenu artistique interculturel

DIRECTIVES STRATÉGIES OBJECTIFS ACTIONS RÉSULTATS
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4. Présenter des projets artistiques
dans les deux et/ou les trois espaces
de diffusion du MAI (théâtre, galerie,
café-bar)

5. Présenter des projets
multidisciplinaires avec une
importante composante en arts
visuels et continuer la présentation
d’expositions en art contemporain.

● Continuer d’offrir le prêt des deux
studios de répétitions du MAI pour les
artistes de la programmation de la
saison 24.25 et les artistes de la cohorte
Alliance pour un total de 40 heures pour
chaque personne.

● Continuer à soutenir les artistes
présentés au MAI avec CAM en tournée
(2 projets par saison).

● Continuer à travailler sur les
partenariats à long terme du
Programme Alliance avec des
organismes artistiques locaux (100 Lux,
Prim, Verticale, Studio 303, Playwright
Workshop Montréal).

● Poursuivre les partenariats à long terme
avec des partenaires de diffusion
régionales et nationales pour la saison
23.24 et programmations futures (La
Rotonde, CANDance, Push Festival,
Festival Accès Asie, OFFTA, FTA,, etc.).

● Poursuivre la présentation
d’opportunités et d’appels à projets avec
le Service de la Culture de la Ville de
Montréal (programme d’art mural,
services offerts par le Réseau des
Maisons de la culture, etc.)

● Encourager les projets
multidisciplinaires qui activent les

3
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différents espaces du MAI (théâtre,
galerie, café-bar) en même temps, par
exemple : une composante installative
dans la galerie et un spectacle dans le
théâtre du même projet, pour des
projets en mouvements et non statiques
dans nos espaces

Axe stratégique 2 : Développement des publics et l’accessibilité sous différents angles
DIRECTIVES STRATÉGIES OBJECTIFS ACTIONS 2022-23 RÉSULTATS

RÉSEAUX DE PUBLICS ET
ACCESSIBILITÉ DIVERSE :
Construire et renforcer des réseaux
de publics et d’accessibilité
diversifiés pour renforcer
l'écosystème artistique et
permettre un développement de
publics centrée sur la
démocratisation des arts
pluridisciplinaires et interculturels
au MAI.

• Poursuivre le Programme de
développement des publics, Public
+, qui permet une grande diversité
d’outils d’accessibilité pour
différents publics

Diversifier nos outils de
communications pour un meilleur
développement de nos publics à
long terme

● Soutenir l'apprentissage, le
mentorat et la création de
réseaux pour et entre les
artistes, les organismes
culturels et les
professionnel.le.s des arts

1. Continuer d’offrir différentes
activités d’accessibilité à travers
notre programme Public + : garde
d’enfants durant des activités et
spectacles en après-midi,
représentations décontractées,
tours guidés d’expositions en ASL et
LSQ, oreillers vibro tactiles, etc.

2. S’assurer que l’accessibilité de
publics variés et ses outils est une
priorité dans la mise en place de
notre programmation

3. Mettre en place des initiatives qui
offrent des opportunités de

● Créer un plan de communication
ciblé vers des publics qui ne
connaissent pas le MAI et mettre en
place de nouveaux outils de
communication pour rejoindre ces
publics en ligne : podcast avec les
commissaires et les artistes de la
saison et présentation de notre
programmation pour les publics
Sourds et malentendants avec des
vidéos en LSQ et ASL

● Présenter une nouvelle version de la
section du Programme Public + afin
de rendre ce programme clair et
précis et ajouter une nouvelle page

4
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rencontres, développement
professionnel et découvertes
artistiques pour les artistes et les
professionnel.le.s des arts.

sur nos offres d’accessibilité sur le
site internet du MAI

● Organiser des événements
spécifiques qui attireront des
publics cibles et des diffuseur qui ne
connaissent pas ou qui sont moins
présents au MAI : Showcase du
Programme Alliance 24.25,
événement de réseautage entre
artistes et diffuseurs organisé pour
le OFFTA 2024, tables de diffuseurs
qui présentent leurs projets
d’accessibilité, etc.

● Poursuivre notre collaboration avec
Danse Cité afin d’offrir un spectacle
de la programmation 2024-2025 en
audiodescription pour le public
Sourd et malentendants
montréalais.

5
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ÉQUITÉ, INCLUSION, REDEVABILITÉ
 : Reconnaître, soutenir et investir
dans l'équité, la diversité, l’anti
capacitisme et l’anti racisme en tant
qu' éléments essentiels dans tous
les aspects des processus internes
et des opportunités externes pour
construire un secteur artistique fort,
sain et viable au sein du MAI et dans
le milieu artistique montréalais

• Adopter des plans spécifiques et
détaillé en faveur de l'équité, de la
diversité, de l'accessibilité et de la
redevabilité dans les politiques,
pratiques et systèmes internes et
externes du MAI (politique
d'embauche, programmation,
formations, politiques d’équités)

• Modéliser une culture proactive
d'équité, de diversité, d'inclusion et
d'accessibilité au sein du personnel,
des membres du conseil
d'administration, des partenaires et
des publics du MAI

● Bâtir des relations
communautaires à long
terme avec les organismes
du Centre Strathearn, les
organismes du quartier et
les publics du quartier

1. Continuer à investir dans la
formation sur l'équité, la
diversité, l'inclusion et
l'accessibilité et dans le
développement
organisationnel interne.

2. Développer un sentiment de
fierté et d’appartenance au
quartier dans lequel le MAI
est situé et aller à la
rencontre des résident.e.s
et des organismes du
quartier pour une nouvelle
fidélisation de public

* Mettre en place un nouveau poste
intitulé Coordination de la
mobilisation communautaire, qui
travaillera en étroite collaboration
avec le département de
l’engagement public afin de
développer des partenariats
avec des organismes
communautaires et artistiques
multiculturels du quartier et offrir
une série d’activités ciblées autour
de la programmation afin de
s’assurer que les citoyen.ne.s du
quartier développent un sentiment
d’appartenance au MAI

● Focaliser sur des relations
saines et à long termes
entre le MAI et les
organismes qui font partie
du Centre Strathearn, en
organisant des lunchs,
dîners de réseautage et
soirée de bienvenue, ce qui
permet de resserrer nos
liens communautaires et
artistiques.

● Développer une politique
de redevabilité envers les
publics et les artistes que le
MAI soutien en priorisant le
mandat du MAI (actions
pour mieux soutenir les

6

Axe stratégique 3 : Politiques inclusives et relations communautaires
DIRECTIVES STRATÉGIES OBJECTIFS ACTIONS RÉSULTATS
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communautés autochtones,
racisés, 2SLGBTQIA+ et
diversité capacitaire)

● Mettre à jour annuellement
la politique
anti-harcèlement qui devra
être respectée par les
employé.e.s, les
collaborateur.trice.s, les
partenaires et les artistes
du MAI.

● Finaliser notre politique
d’éco responsabilité pour
les 4 prochaines années

Axe stratégique 4 : Développement du financement et des revenus

DIRECTIVES STRATÉGIES OBJECTIFS ACTIONS RÉSULTATS
DURABILITÉ ET DIVERSIFICATION
DES REVENUS :
Faire progresser la stabilité et la
diversification opérationnelle du
MAI, en plus de notre capacité à
faire preuve d'innovation lorsqu’il y
a des opportunités et des défis

● Engager de nouveaux
partenaires financiers
autour du mandat unique
du MAI pour une meilleure
diversification des revenus

1. Engager le Conseil
d’administration dans le
développement et la
diversification du
financement et des revenus

2. Développer les sources de
revenus actuelles et potentielles - y

● Faire participer les membres
du Conseil d’administration
à l’identification et à la
culture des donateur.trice.s
potentiels et actuel.le.s et
les inclure activement dans
la campagne de dons pour
le 25e anniversaire du MAI

7
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• Maintenir une politique de
croissance des investissements à
long terme tout en établissant des
budgets annuels stratégiquement
alignés avec la programmation et le
mandat du MAI

• Identifier les coûts et les revenus
pour différentes initiatives afin de
maintenir un budget équilibré et
diversifié

compris en s'appuyant sur les
succès des dons individuels - afin de
diversifier et de stabiliser la
situation financière du MAI.

3. Établir et développer une culture
philanthropique à long terme au
MAI en fonction des objectifs de
programmation et de financement

4. Renforcer le programme de
location des espaces du MAI
(café-bar, galerie, théâtre et studios
de répétition)

5. Créer des partenariats
stratégiques pour une meilleure
diversification des revenus et la
séparation des coûts de production
et de diffusion de projets

● Mettre en place une
campagne de dons en ligne
en lien avec le 25e
anniversaire du MAI et nos
objectifs de rénovation du
café-bar

● Continuer à utiliser les
services de deux spécialistes
en matière de collecte de
fonds et philanthropie
culturelle afin de
développer la culture
philanthropique au MAI.

● Poursuivre la location des
deux studios de répétitions
du MAI à un prix abordable
pour la communauté
artistique multidisciplinaire
montréalaise, ce qui permet
un revenu autonome
supplémentaire pour le
MAI.

● Continuer à activer le statut
de charité du MAI pour des
possibilités de financement
de fondations privées et de
donateur.trice.s

● Collaborer avec des
diffuseurs locaux et

8
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nationaux pour la
présentation de projets à
plus grands coûts : FTA,
Danse-Cité, La Chapelle,
Toronto Dance Theatre, La
Rotonde, etc.

● Évaluer annuellement les
prix de billetterie et du café-
bar en fonction de l’inflation
et de l’accessibilité pour
divers publics

u

Axe stratégique 5 : Développement organisationnel et ressources humaines

DIRECTIVES STRATÉGIES OBJECTIFS ACTIONS RÉSULTATS
CULTURE ORGANISATIONNELLE ET
RESSOURCES HUMAINES : Mettre
en place une culture
organisationnelle réceptive,
effective et transparente qui
valorise le travail d’équipe durable
et la croissance professionnelle

• Faire progresser l’infrastructure et
les politiques internes du MAI afin
d’assurer le succès organisationnel
dans la programmation, ainsi que
les systèmes opérationnels et
stratégiques

• Créer une culture
organisationnelle solidaire qui
célèbre l’apprentissage et priorise le
travail d’équipe

• Soutenir les occasions de
croissance professionnelle

1. Évaluer la structure
organisationnelle, les
politiques et les pratiques
en matière de ressources
humaines par rapport à la
mission, aux objectifs, aux
valeurs à l’égard de l’équité,
de la diversité, de l’inclusion
et de l’accessibilité au sein
du MAI

2. Élaborer un processus
officiel de croissance

● Financer un nouveau poste
clé dans l’équipe du MAI :
Direction du financement et
de l’administration

● Accueillir une stagiaire à
temps partiel à l’automne
2024 pour aider à la
coordination du Programme
Public + 2024-2025

● Accueillir un.e stagiaire à
temps partiel à l’automne
2024 ou hiver 2025 pour

9
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contribuant à l’excellent service de
l’équipe du MAI envers les
partenaires, collaborateur.trice.s,
artistes et publics du MAI

• Prioriser le recrutement de
nouveaux membres du conseil
d’administration qui répondent à
nos objectifs et besoins

● Prioriser la mise en place de
nouveaux postes qui
combleront nos besoins
capacitaires d’équipe

● Prioriser le bien-être de
l’équipe afin d’établir des
liens de confiance à long
terme et une rétention
stable des employé.e.s du
MAI

professionnelle du
personnel

4. Assurer une gouvernance efficace
par le conseil d’administration

5. Renforcer la connectivité entre le
conseil d’administration et entre le
personnel

aider à la coordination du
Programme Alliance
2024-2025

● Utiliser les évaluations
annuelles du rendement du
personnel comme une
occasion de cerner les
besoins individuels en
matière de
perfectionnement
professionnel et de la
bonne harmonie au sein de
l’équipe

● Offrir quelques ateliers et
formations annuelles pour
les employé.e.s selon les
besoins soulignés par la
Direction et l’équipe

● Offrir des assurances
collectives pour les
employé.e.s. à temps plein

● Évaluer l’étendue des
besoins et des possibilités
des bénévoles du MAI en
faisant des rencontres
bisannuelles pour réviser
leurs tâches et leur
engagement au sein de
l’organisme

10
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● Continuer les activités
d’équipe saisonnière et la
mise en place d’un lac à
l’épaule annuel afin de
solidifier les liens de
confiance et l’esprit
d’équipe, ainsi que
d’évaluer la saison de
programmation

● Organiser une retraite
annuelle d’une journée du
conseil d’administration afin
d’examiner et d’évaluer et
de réviser les objectifs du
plan annuel du MAI

Signalisations extérieures et intérieures

1. Signalisation extérieure : Installation de publicités annonçant la thématique et la programmation de la saison 2024-2025 dans toutes les fenêtres extérieures du café-bar
2. Entrée du bâtiment : Installation du nouveau visuel de la saison 2024.2025 sur la petite fenêtre extérieure à côté de la porte d’entrée du bâtiment et utiliser les deux

télévisions avec la promotion de la programmation 24.25 installés sur le haut de la billetterie.
3. Café-bar : Informations sur les projets en cours de diffusion sur les deux télévisions installées dans le café-bar
4. Rénovations du café-bar : Mettre en place un plan de rénovation du café-bar en collaboration avec une firme d’architectes et avec l’approbation de la Ville de Montréal
5. Mise à niveau du matériel et des logiciels des systèmes au fil du temps et selon les besoins : La direction technique du MAI et notre informaticien s'occupent de faire une

mise à jour régulière du matériel et des logiciels utilisés par l’équipe du MAI (google drive, Sage, archives, etc.)

11
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ANNEXE 2  

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ 

Ce protocole de visibilité précise les principes et les modalités de communication qui guideront 

l’organisme subventionné dans la mise en œuvre du protocole d’entente préalablement  convenu. 

1. Visibilité

L’Organisme doit : 

1.1. Développer, présenter, faire approuver et réaliser une stratégie ou des actions de 

communication répondant aux exigences du Protocole de visibilité.  

1.2. S’assurer que tous les sous-traitants engagés par l’Organisme respectent les obligations en 

matière de communication, de normes de visibilité et respectent la Charte de la langue française. 

2. Communications

L’Organisme doit : 

2.1. Reconnaissance de la contribution de la Ville de Montréal 

Faire état de la contribution de la Ville et souligner le partenariat dans toutes les  communications 

relatives au Projet. Sur les médias sociaux, souligner le partenariat et remercier la Ville pour son 

soutien.  

Mentionner verbalement la participation financière de la Ville lors des activités publiques 

organisées dans le cadre du projet et lors du bilan.  

Apposer les logos de la Ville sur tous ses outils de communication imprimés et  électroniques, 

notamment les affiches, les dépliants, les journaux, le site Internet, les  bandeaux web, les 

infolettres, les communiqués de presse, les lettres de remerciement,  les certificats de 

participation, etc. 

Les logos de Montréal devront également figurer sur toutes les publicités, et ce, peu  importe le 

format, le support ou le véhicule. Dans le cas où l’insertion des logos de la Ville  n’est pas possible, 

l’organisme doit ajouter le libellé suivant : 

Fier partenaire de la Ville  de Montréal 

Soumettre pour approbation à : visibilite@montreal.ca tous les textes soulignant la  contribution 

financière de la Ville et tous les documents où figurent les logos de la Ville, au  moins 10 jours 

ouvrables avant leur diffusion. 

S’il y a lieu, ajouter les logos de la Ville en clôture de toute publicité télé ou web. Les  logos de 

Montréal peuvent faire partie d’un regroupement de partenaires. Par contre, à  titre de partenaire 

principal, il devra être mis en évidence. 

Ajouter les logos de la Ville sur tous les panneaux remerciant les collaborateurs. 

2.2. Relations publiques et médias 
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Assurer l’accréditation média des représentants de la Ville (incluant les blogueurs,  photographes, 

caméramans ou autres professionnels qu’ils ont mandatés) et prendre  en charge la gestion des 

droits des artistes quant aux photos, vidéos et autres  contenus diffusés sur les plateformes de la 

Ville, à des fins strictement promotionnelles  et non commerciales. 

Lors d’une annonce importante impliquant la Ville: 

Inviter par écrit la mairesse à participer aux conférences de presse et aux  événements 

médiatiques liés au Projet ou à l’activité, un minimum de 20 jours ouvrables à l’avance. 

Soumettre pour approbation au cabinet de la mairesse et du comité exécutif le  scénario du 

déroulement, l’avis média et le communiqué concernant le Projet. 

Offrir au cabinet de la mairesse et du comité exécutif la possibilité d’insérer une citation du 

représentant politique dans le communiqué, un minimum de 20 jours  ouvrables à l’avance. 

Note : Pour adresser une demande au cabinet de la mairesse et du comité  exécutif, veuillez 
visiter le site de la mairesse : mairesse.montreal.ca  

2.3. Normes graphiques et linguistiques 

Respecter la mise en application des normes et règles d’utilisation du logotype de la  Ville de 

Montréal. Pour les obtenir, il faut envoyer une demande à :  visibilite@montreal.ca

Respecter l’ordre convenu pour le positionnement du logo de la Ville et des signatures  des autres 

partenaires sur tous les outils promotionnels (communiqués, lettres, bannières,  panneaux, etc.). 

Respecter les lois et la réglementation applicables au Québec, notamment les  dispositions de la 

Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11).  

2.4. Publicité et promotion 

Convenir et remettre des photographies et/ou des vidéos officielles à la Ville et, libres de  droits, 

qui pourront être utilisées pour la promotion de Montréal, sur Internet ou sur tout  autre support 

média. Les dites photos ou vidéos devront être fournies au moment de  l’amorce de la campagne 

promotionnelle. Une série de photographies post-événement  devront également être remises. 

Ajouter un hyperlien vers le site de la Ville sur le site Internet du Projet ou de  l’événement. 

Faire approuver les outils publicitaires et promotionnels par la Ville avant leur impression et leur 

diffusion à : visibilite@montreal.ca 

Fournir un espace publicitaire d’une demi-page dans le programme de l’événement, si  applicable. 

La publicité sera fournie par la Ville.

Offrir d’inclure un mot officiel de la Ville dans le programme de l’événement. La  demande doit être 

faite par écrit, un minimum de 30 jours ouvrables à l’avance. Pour  adresser une demande, veuillez 

utiliser les mêmes coordonnées que celles apparaissant  dans l’encadré du présent Protocole de 

visibilité.

Permettre à la Ville d’installer des bannières promotionnelles (ou autres supports à être 

déterminés) sur le ou les sites de l’activité ou lors d’interventions publiques. 

Permettre à la Ville de s’annoncer gratuitement sur les différents véhicules publicitaires  ou de 

diffusion sur le ou les sites de l’activité ou de l’événement (ex. : écrans numériques  géants). 
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Offrir à la Ville la possibilité d’adresser un message promotionnel aux participants  lorsqu’il y a 

présence d’un animateur sur le site d’une activité. Un message sera préparé à  cet effet par la 

Ville. 

Lors de la tenue de l’événement (ou d’une activité) et si le contexte s’y prête, offrir à la  Ville un 

emplacement gratuit pouvant aller jusqu’à 10 pi x 20 pi afin d’y installer un kiosque  d’exposition 

ou toute autre structure permettant une interaction avec le public. Cet  emplacement devra être 

situé dans un secteur fréquenté et alimenté en électricité. 

S’assurer de la présence du logo de la Ville dans le champ de vision d’au moins une  caméra 

lorsqu’il y a une captation de l’événement par une chaîne de télévision ou lors  d’une webdiffusion. 

2.5. Événements publics 

Inviter la mairesse à participer aux événements publics organisés dans le cadre du Projet. La 

demande doit être faite par écrit, un minimum de 20 jours ouvrables à  l’avance.

Coordonner et effectuer le suivi des événements avec le cabinet de la mairesse. 

Valider les règles protocolaires du cabinet en matière d’événements publics.  

Pour joindre le cabinet politique pour la tenue d’événements publics, veuillez visiter  le site de 
la mairesse (mairesse.montreal.ca), en précisant que le projet ou l’activité est subventionné(e) 
par la Ville de Montréal. 

Si vous avez des questions concernant le protocole de visibilité, vous pouvez joindre la Ville de 

Montréal à l’adresse courriel suivante : visibilite@montreal.ca 

À noter : les organismes subventionnés doivent communiquer avec le cabinet de la mairesse 

pour une invitation ou encore pour une citation dans un communiqué. La demande doit être 

envoyée via le site de la mairesse : mairesse.montreal.ca
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances et
de l’évaluation foncière , Direction du
conseil et du soutien financier

Dossier # : 1248488005

Unité administrative
responsable :

Service de la culture , Direction du développement culturel ,
Division soutien au développement culturel

Objet : Accorder un soutien financier de 99 800 $ à l'organisme
Montréal, arts interculturels (MAI), pour la réalisation de son
Plan d'action en 2024 / Approuver le projet de convention à cet
effet

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Certification des fonds 1248488005.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2024-06-13

Yvette MUNEZERO Isabel Cristina OLIER
Préposée au budget Conseillère budgétaire
Tél : 514 872 7419 Tél : 514-872-3752

Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.003

2024/06/26
09:00

Dossier # : 1245382005

Unité administrative
responsable :

Service de la concertation des arrondissements et de
l'expérience citoyenne , Direction stratégie des opérations
d'entretien de la voie publique , Division soutien technique et
opérationnel

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Ratifier la convention initiale entre l'École de technologie
supérieure et la Ville de Montréal dans le cadre du projet de
recherche intitulé "Évaluation spatiotemporelle topographique de
la détérioration des parois rocheuses au sein de la carrière St-
Michel et impact du mode de déversement de la neige", pour une
période de trois (3) ans / Accorder un soutien financier non
récurrent de 75 000 $ / Approuver le projet d'addenda à la
convention

Il est recommandé :

1. de ratifier la convention initiale entre l'École de technologie supérieure et la Ville de
Montréal dans le cadre du projet de recherche intitulé "Évaluation spatiotemporelle
topographique de la détérioration des parois rocheuses au sein de la carrière St-
Michel et impact du mode de déversement de la neige", pour une période de trois (3)
ans;

2. d'approuver le projet d'addenda à la convention convention entre la Ville de Montréal
et cet organisme, établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien
financier;

3. d’accorder un soutien financier maximal et non récurrent de 75 000 $
4. d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au

dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centrale;
5. d'autoriser le chef de division à la Direction stratégique des opérations d'entretien de

la voirie publique, du Service de la concertation des arrondissements et de
l'expérience citoyenne à signer la convention.

Signé par Claude CARETTE Le 2024-06-19 14:47

Signataire : Claude CARETTE
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Urbanisme_mobilité et
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infrastructures
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1245382005

Unité administrative
responsable :

Service de la concertation des arrondissements et de
l'expérience citoyenne , Direction stratégie des opérations
d'entretien de la voie publique , Division soutien technique et
opérationnel

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Ratifier la convention initiale entre l'École de technologie
supérieure et la Ville de Montréal dans le cadre du projet de
recherche intitulé "Évaluation spatiotemporelle topographique de
la détérioration des parois rocheuses au sein de la carrière St-
Michel et impact du mode de déversement de la neige", pour une
période de trois (3) ans / Accorder un soutien financier non
récurrent de 75 000 $ / Approuver le projet d'addenda à la
convention

CONTENU

CONTEXTE

La Carrière St-Michel (Carrière Francon), est le site d'élimination de la neige le plus important
pour la Ville de Montréal, celle-ci accueille près de la moitié de la neige ramassée dans les
rues de la métropole au cours d'une saison hivernale. Le déversement de cette neige
additionnée d'abrasif le long des parois rocheuses engendre une dégradation rapide.
Les modèles actuellement utilisés en génie de la construction ne répondent pas aux
conditions géomécaniques pour la conception et le monitoring de ce type d'ouvrage. Un
partenariat entre l'École de technologie supérieure (ETS) et la Ville de Montréal permettra
d'évaluer de façon novatrice, au moyen d'outil technologique, l'impact de déversement le
long des parois rocheuses de la carrière. À terme, le développement d'un protocole de suivi
topographique avec critères de classification pour évaluer la détérioration des parois
rocheuses, facilitera la planification des travaux nécessaires au ralentissement de cette
détérioration. De plus, l'expertise acquise par le biais de ce partenariat, viendra guider la
prise de décision quant aux investissements futurs nécessaires au maintien de ce site
d'élimination de la neige.

Le projet de recherche se déroulera en trois phases sur une durée de trois ans, soit jusqu'au
31 décembre 2026.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Aucune décision antérieure

DESCRIPTION

Le présent dossier vise l'approbation de la convention de contribution financière de 75 000 $
auprès de l'École de technologie supérieure (ETS) afin de mener à termes un projet de
recherche à la carrière St-Michel. En mars 2024, la convention initiale a été signée par les
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parties prenantes sans être présentée aux instances en conformité avec la délégation de
pouvoir. Entre temps, un addenda à la convention a été rédigé afin de corriger le montant
inscrit à l'article 3.1 qui devait être en adéquation avec l'article 6.1. Par conséquent, le
dossier vise une ratification de la première convention, une approbation du projet d'addenda
ainsi que l'autorisation de la contribution financière.
La première phase du projet consiste en une série de relevés topographique permettant
d'obtenir un jumeau numérique de référence, à l'aide de drones et de scanners laser de
haute performance. La seconde phase permettra d'identifier les zones de ruptures et
d'érosion apparentes. Cette caractérisation topographique sera utilisée pour automatiser la
détection de signes d'instabilités et ainsi qualifier le taux, la fréquence et l'intensité de la
détérioration des parois dans le temps. Finalement, la modélisation 3D sera réalisée afin de
simuler le déversement de neige selon différents scénarios opérationnels.

Ce projet a également fait l'objet d'une demande d'aide financière auprès du Conseil de
recherches en sciences naturelles et en génie du Canada (CRSNG) et auprès de l'organisme
Mitcas par l'ETS.

JUSTIFICATION

Tel que mentionné précédemment, les résultats de ce projet de recherche permettront au
SCAEC, sans s'y limiter, de:
- de planifier les activités d'entretien de la carrière St-Michel;
- de planifier les investissements à long terme;
- de déterminer, en collaboration avec le SIRR, les meilleurs aménagements de quai de
déversement;
- de suivre en temps réel les zones d'instabilités et de procéder aux interventions d'urgence;
- anticiper les risques de fermeture des quais de déversement existants pouvant mener à
une réduction de la capacité d'élimination.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les crédits nécessaires seront remis en trois versements et sont disponibles dans le budget
de fonctionnement - "Lieux d'éliminations de la neige usée", de la Division soutien technique
et opérationnel pour 2024.

Pour 2025 et 2026, les budgets requis pour les années subséquentes seront priorisés lors de
la confection du budget afin de financer ces dépenses. La dépense sera imputée au poste
budgétaire indiqué dans l'intervention financière.
La répartition des versements se décline comme suit:

Année Versement

2024 30 000 $

2025 30 000 $

2026 15 000 $

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l'atteinte des objectifs de Montréal 2030. Ce dossier ne s’applique pas
aux engagements en changements climatiques, et aux engagements en inclusion, équité et
accessibilité universelle parce qu'il s'agit d'une convention de contribution financière pour un
projet de recherche géologique. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le report de l'octroi pourrait entraîner un délai dans la signature d'entente avec les
partenaires.
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OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n'est prévue dans la cadre du dossier. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Dépôt de la reddition de compte: 31 décembre 2024; 
Dépôt de la reddition de compte: 31 décembre 2025; 
Dépôt de la reddition de compte: 31 décembre 2026; 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances et de l’évaluation foncière , Direction du conseil et du soutien financier
(Vera COSTEA)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2024-06-14

Marie-Laine FORCIER Gilles HEVEY
Conseillère en planification chef(fe) de division - soutien technique et

operationnel

Tél : N/A Tél : 514-872-9353
Télécop. : Télécop. : 000-0000

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Dominic POITRAS Martin SAVARD
Directeur Directeur
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Tél : 514 328-8500, poste 8345 Tél : 514.872.4757
Approuvé le : 2024-06-17 Approuvé le : 2024-06-17
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE DE LA VILLE DE MONTRÉAL À L’ÉCOLE 
DE TECHNOLOGIE SUPÉRIEURE ET LICENCE 

 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant son hôtel de 
Ville de Montréal au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par M. Gilles Hevey, Chef de division à la Direction 
Stratégique des Opérations d’Entretien de la Voie Publique, dûment  autorisé 
aux fins des présentes en vertu de la résolution CM03 0836 et de l'article 96 
de la Loi sur les cités et Villes; 

 
Numéro d'inscription TPS : 121364749 
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 

 
Ci-après, appelée la « Ville » 

 
 
ET : ÉCOLE DE TECHNOLOGIE SUPÉRIEURE, , personne morale de droit 

public établie en vertu de la Loi de l'Université du Québec, ayant son siège 
social au 1100, Notre Dame Ouest, Montréal, Québec, Canada, H3C 1 K3, 
agissant et représentée par Ghyslain Gagnon, Doyen de la recherche, dûment 
autorisé aux fins des présentes, tel qu'il le déclare; 

 
Numéro d'inscription T.P.S. :  R121943716  
Numéro d'inscription T.V.Q. : 1006140757 
 

Ci-après, appelé l'« Organisme » 
 
 

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 

 
ATTENDU QUE l’ÉTS est un établissement d'enseignement supérieur au Québec et qu'il participe 
depuis plusieurs années à la réalisation de travaux de recherche dans les domaines de la 
géotechnique, de la gestion des eaux pluviales et de l'adaptation aux changements climatiques; 

 
ATTENDU QUE les Parties désirent collaborer à un projet de recherche intitulé « Évaluation 
spatiotemporelle topographique de la détérioration des parois rocheuses au sein de la carrière St-
Michel et impact du mode de déversement de la neige » (ci-après désigné le « Projet de recherche 
») joint à l'Annexe 1; 

 
ATTENDU QUE dans le cadre du Projet de recherche, une demande subvention est en 
préparation et sera déposée auprès du Conseil de recherches en sciences naturelles et en  
génie du Canada (ci-après «CRSNG») et de l'organisme Mitacs (ci-après « Mitacs ») ci-après 
appelées collectivement « Organismes subventionnaires » au « programme de Subventions 
Alliance – Mitacs Accélération » (ci-après appelé le « Programme »); 

 
ATTENDU QUE la Ville accepte de soutenir l’ÉTS par une contribution financière dédiée 
exclusivement au projet de recherche (Annexe 1) et que cette contribution de la Ville est 
conditionnelle à l’acceptation de l’organisme subventionnaire de la demande de subvention de 
l’ÉTS au Programme; 

 

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après, la « Convention »); 
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ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 

 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

 
 

ARTICLE 1 
INTERPRÉTATION 

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de difficulté 
d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui pourrait être 
inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 

 
2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 

 
2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention, le cas échéant; 
 

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 

 
2.4 « Date de terminaison » : désigne le moment de la terminaison de la présente 

convention, que celle-ci soit due à une résiliation (article 16 ou 
17.1.2) ou à l’arrivée de son terme ; 

 
2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet. Les rapports doivent notamment faire état de tout droit de 
propriété intellectuelle découlant du projet de recherche et toute 
autre réalisation dans le cadre dudit projet, dont notamment les 
rapports de recherche et les publications; 

 
2.6 « Chercheur principal » : Désigne le chercheur désigné en tant que responsable de la 

réalisation des travaux, des activités, etc. prévus pour le projet 
de recherche identifié dans la présente convention; 

 
2.7 « Responsable » : désigne pour la Ville de Montréal : le directeur de la Direction 

Stratégique des Opérations d’Entretien de la Voie Publique ou 
son représentant dûment autorisé; 
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2.8 « Renseignements confidentiels » : Désigne tous les renseignements ou toutes les 
informations techniques, quel que soit le support utilisé, 
échangés entre les parties et identifiées comme étant 
confidentiels ou qui, par leur nature, devraient être considérés 
ainsi conformément aux modalités décrites à l’article 10 de la 
présente convention. 

 
 

ARTICLE 3 
OBJET 

 
3.1 La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements 
de la contribution financière de la Ville à l'ÉTS, laquelle contribution doit être dédiée exclusivement 
à la réalisation du projet de recherche. Également, la présente convention vise à régir la réalisation 
du projet de recherche tel que décrit dans la demande de subvention de l’ÉTS concernant le 
Programme, dont une copie est jointe à l’Annexe 1 pour un financement total projeté de deux-
cent-cinquante-six-mille-cinq-cent-un dollar (256 501$) duquel la somme de soixante-dix mille huit 
cent trente-huit mille dollars et quarante sous (70 838.40$) avant l’application, le cas échéant, des 
taxes et frais indirects de recherche, sera versée par la Ville de Montréal. 

 
3.2 D’autres part, les Parties reconnaissent que les objectifs du CRSNG sont : 

 
3.2.1 d’encourager l’utilisation au Canada, au profit des Canadiens, des résultats de la 

recherche menée en tout ou en partie grâce aux fonds du CRSNG; 
 

3.2.2 de promouvoir l’établissement de partenariats fructueux, reconnaître la contribution 
unique des différents partenaires et la nécessité que chacun d’eux tire parti de la 
relation et veiller à ce que leurs intérêts soient protégés; 

 
3.2.3 de s’assurer que les résultats de la recherche pourront être rendus publics. Le 

CRSNG n’appuie pas de travaux secrets ou classifiés; 
 

3.2.4 de s’assurer que l’octroi du diplôme de l’étudiant ne sera pas retardé en raison de 
questions relatives à la propriété intellectuelle; 

 
3.2.5 d’accorder aux chercheurs le droit d’utiliser le savoir ou la propriété intellectuelle à 

des fins non commerciales dans le cadre de leurs activités d’enseignement ou de 
recherche ultérieures. 

 
 

ARTICLE 4  
CHERCHEUR PRINCIPAL 

 

4.1 Désignation du Chercheur principal 
 

Les Parties reconnaissent que Jonathan Aubertin, professeur au département de génie de 
la construction de l’ÉTS, est le Chercheur principal. Le Chercheur principal est reconnu et 
possède des compétences établies dans les domaines de recherche plus amplement décrits 
dans l’Annexe 1. 
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4.2 Remplacement du Chercheur principal 
 

Advenant que le Chercheur principal doit être remplacé, une entente préalable entre les 
Parties est requise pour désigner le remplaçant. Dans un tel cas, tous les candidats au 
remplacement seront évalués par les Parties. 

 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE L'ÉTS 

En considération des sommes versées par la Ville, l'ÉTS s’engage à : 
 

5.1 Fonctionnement réalisation du Projet de recherche 
 

5.1.1 Créer et maintenir actif le Projet de recherche pendant toute la durée de la présente 
convention. 

 
5.1.2 Réaliser le Projet de recherche par l’intermédiaire de chercheurs, de professeurs, de 

professionnels de recherche et d’étudiants œuvrant sous la direction du Chercheur 
principal. 

 
5.1.3 Utiliser la contribution de la Ville exclusivement et uniquement aux fins de la 

réalisation du Projet de recherche. 
 

5.1.4 Assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet de recherche et 
assumer tout dépassement des coûts requis pour son entière réalisation, étant 
entendu que la contribution de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à celle 
mentionnée à l’article 6. 

 
5.1.5 Exécuter la présente convention en collaboration étroite avec le Responsable. 

 
5.1.6 Respecter l'échéancier, les orientations et les modes de fonctionnement décrits à la 

présente convention. 
 

5.1.7 Informer le Responsable de toute situation particulière ou problématique liée à la 
réalisation du Projet de recherche ou au statut du Chercheur principal, et ce, dans 
un délai d’au plus 10 jours à compter de la connaissance de ladite situation ou 
problématique. 

 
5.1.8 Assurer l’engagement du personnel de recherche associé à la réalisation du Projet 

de recherche, la mise en place des infrastructures et espaces nécessaires aux 
travaux et aux activités qui s’inscrivent dans la réalisation dudit Projet de recherche 
et le recrutement des étudiants qui seront impliqués dans sa réalisation. 

 
5.1.9 Prendre les mesures raisonnables afin de réaliser le Projet de recherche 

conformément aux règles de l'art normalement reconnues en matière de recherche 
universitaire au moment de sa réalisation. Cependant, compte tenu de la nature de 
la recherche visée par le Projet de recherche, l'ÉTS n'assume aucune obligation de 
résultat ni de performance, mais plutôt une obligation de moyens, et n’offre aucune 
garantie de résultats et ne garantit aucunement que ce Projet de recherche mènera 
à des résultats commercialisables ou exploitables. 
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5.2 Livrables 
 

5.2.1 Le Chercheur principal et la Ville participeront conjointement à la conception, la 
réalisation et l’analyse des résultats durant la période de réalisation des travaux, le 
cas échéant, tel qu’indiqué dans la demande de subvention de l’ÉTS au Programme. 

 
5.2.2 Le rapport final devra faire état des résultats finaux du Projet de recherche et devra 

être présenté à la Ville au plus tard le 31 janvier 2027. 
 

5.3 Autorisations et permis 
 

5.3.1 Obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente convention. 

 
5.3.2 Payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, les 

permis et les droits exigés en lien avec la réalisation du Projet de recherche et les 
travaux ou activités qui y sont reliés. 

 
5.4 Respect des lois 

 
5.4.1 Se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et 

municipaux en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations 
d'usage provenant des Villes ou de leur Responsable. 

 
5.5 Aspects financiers 

 
5.5.1 Assurer une Reddition de comptes constante et transparente et, sans limiter la 

généralité de ce qui précède, notamment tenir, aux fins de la présente convention, 
des comptes et des registres appropriés, précis et exacts à l'égard des contributions 
versées ou fournies par la Ville. 

 
5.5.2 Remettre les Redditions de comptes auprès des Responsables. Les Redditions de 

comptes doivent leur être remises au plus tard le 31 janvier de chaque année et 
doivent couvrir la période comprise entre l’entrée en vigueur de la présente 
convention et le 31 décembre 2024 pour la première année et la période de 1er janvier 
au 31 décembre pour les années subséquentes. 

 
Nonobstant l’alinéa précédent, une Reddition de comptes doit être transmise aux 
Responsables dans les 30 jours de la Date de terminaison de la convention. 

 
5.5.3 Tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités de 

l’ÉTS pour les contributions versées ou fournies par la Ville aux fins de la présente 
convention et faisant état des fins pour lesquelles ces contributions ont été utilisées. 

 
5.5.4 Autoriser le contrôleur général de la Ville de Montréal (ou son représentant), à 

examiner en tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout 
document concernant les affaires et les comptes de l’ÉTS qui sont, à leur avis, en 
lien ou susceptible d’être en lien avec la présente convention, notamment, les livres 
et registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’ÉTS accepte de 
collaborer et de mettre du personnel à la disposition des Villes, durant les heures 
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normales de bureau, pour répondre à leurs questions et leur fournir une copie, sur 
simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et registres comptables et 
de toutes pièces justificatives leur permettant de s’assurer de la bonne exécution et 
du respect de la présente convention. 

 
5.5.5 À la Date de terminaison, remettre aux Villes, dans les 30 jours d'une demande écrite 

du Responsable, toute contribution monétaire reçue, mais non engagée à cette date 
pour la réalisation du Projet de recherche. 

 
5.5.6 L’ÉTS doit conserver les pièces justificatives originales et les registres afférents à la 

présente convention pour une période d'au moins 7 ans après la Date de terminaison 
de la présente convention. 

 
 

ARTICLE 6 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
6.1 Contribution financière 

 
En considération du respect par l’ÉTS des obligations contenues à la présente convention, 
la Ville convient de verser à l’ÉTS une contribution financière maximale de 75 000 $, incluant 
tous les frais, y compris, le cas échéant, les frais indirects de recherche et les taxes 
applicables, devant être affectée exclusivement et uniquement à la réalisation du Projet de 
recherche. 

 
6.2 Versements de la contribution financière 

 
6.2.1 La contribution financière versée par la Ville de Montréal à l’ÉTS est selon les 

modalités suivantes: 
 

6.2.1.1  pour l’année 2024: Un premier versement d’une somme 
maximale de 30 000$ et sur demande adressée à la Ville dans les 
60 jours de la signature de la présente convention; 

 
6.2.1.2  pour l’année 2025: Un deuxième versement d’une somme 

maximale de 30 000$ dans les 60 jours suivant le dépôt de la 
Reddition de comptes pour l’année 2024, laquelle doit être à l’entière 
satisfaction du Responsable. 

 
6.2.1.3  pour l’année 2026: Un troisième versement d’une somme 

maximale de 15 000$ dans les 60 jours suivant le dépôt de la 
Reddition de comptes pour l’année 2025, laquelle doit être à l’entière 
satisfaction du Responsable. 

 
6.2.2 L’ÉTS ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour des versements 

effectués en retard. 
 

6.2.3 Chaque versement est conditionnel à ce que l’ÉTS ait respecté les modalités et 
conditions de la présente convention, notamment la condition énoncée à l’article 8.1. 
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6.3 Contribution en biens et services (contribution en nature) 
 

6.3.1 En sus de sa contribution financière et en considération du respect par l’ÉTS des 
obligations contenues à la présente convention, la Ville convient de fournir à l’ÉTS, 
sous réserve de l’article 6.3.2, une contribution en biens et services (« Contribution 
en nature ») d’une valeur décrite à l’Annexe 1, incluant toutes les taxes applicables, 
le cas échéant, pour la durée de la présente convention. La Contribution en nature 
sera effectuée et comptabilisée par le Responsable de chacune des Villes au fur et 
à mesure de l’évolution de la réalisation du Projet de recherche selon les conditions 
et modalités de l’Annexe 1 et selon les critères de calcul qu’ils déterminent. 

 
6.3.2 La Contribution en nature sera effectuée selon la disponibilité du personnel et des 

équipements requis, étant entendu qu’en aucun cas la Ville ne pourra être obligée 
d’offrir cette contribution au détriment de ses activités. 

 
6.4 Ajustements des contributions de la Ville 

 
6.4.1 Le Responsable peut recommander à la Ville qu’il représente de suspendre, réduire 

ou annuler toute contribution si l’ÉTS refuse ou néglige d'exécuter, en tout ou en 
partie, une de ses obligations à sa satisfaction et il peut également, en telle 
circonstance, exiger la remise de toute somme versée non dépensée. 

 
6.4.2 Le Responsable peut recommander à la Ville qu’il représente d’exiger la remise par 

l’ÉTS de toute somme n’ayant pas servi à la réalisation du Projet de recherche. 
 

6.4.3 De plus, le Responsable peut recommander à la Ville qu’il représente de réduire les 
contributions de « sa » Ville si la réalisation dudit Projet de recherche ne requiert plus 
les contributions maximales prévues aux articles 6.1 et 6.3. 

 
 

ARTICLE 7 
COMITÉ DE COORDINATION 

 
 

7.1 Les Parties s’engagent à former et maintenir un Comité de coordination dont le mandat sera 
de 1) conseiller le Chercheur principal pour assurer le déroulement optimal du projet, 2) de 
suivre la progression des travaux et activités en fonction du plan de travail et des livrables et 
d’effectuer des recommandations pertinentes dans le but d’optimiser la poursuite du Projet 
de recherche, 3) planifier des rencontres scientifiques et techniques avec tous les membres 
de l’équipe de recherche, 4) favoriser la collaboration et la communication entre les Parties. 

 
7.2 Le Comité de coordination sera formé d’un représentant désigné par chacune des Parties. 

Pour la Ville, le représentant est le Responsable. 
 
 
 

7.3 Aucune modification ne pourra être apportée au Projet de recherche sans le consentement 
unanime des Parties. 
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7.4 Le Comité devra se rencontrer au moins trois fois par année. Toutefois, ces rencontres 
pourront être modulées en fonction des besoins et des disponibilités du Chercheur principal 
et des Responsables. Les représentants de l’ÉTS doivent veiller à préparer et à transmettre 
aux Responsables un procès-verbal des réunions faisant notamment état de son 
déroulement, du contenu de la réunion et des observations formulées, et ce, dans un délai 
de 30 jours à compter de sa tenue. 

 
7.5 Le Comité de coordination détermine ses règles de fonctionnement y compris la fréquence 

de ses réunions. 
 
 

ARTICLE 8 
DURÉE 

 

8.1  La présente convention entre en vigueur à la date de sa dernière signature par une Partie   et 
se termine, sous réserve de l’article 16 ou de l’article 17.1.2, lorsque toutes les obligations 
qui y sont prévues ont été complétées par les Parties, mais au plus tard le 31 décembre 
2026, sous réserve de la date de fin de la subvention qui sera indiquée dans la lettre d’octroi 
de la subvention des Organismes subventionnaires. Nonobstant ce qui précède, les 
obligations prévues aux présentes sont conditionnelles à l’acceptation, par l’Organisme 
subventionnaire, de la demande de subvention de l’ÉTS au Programme. 

 
 

ARTICLE 9 
SURVIE DE LA CONVENTION 

 

9.1 Nonobstant la Date de terminaison de la présente convention, les obligations qui découlent 
des articles 5.5.2, 5.5.3, 5.5.4, 5.5.5, 5.5.6, et 5.5.7, 5.6, 10 (sous réserve de 10.4), 11, 13, 
14 et 15 demeurent en vigueur et continuent à produire leurs effets entre les Parties pour la 
bonne administration de leurs obligations respectives. 

 
 

ARTICLE 10 
CONFIDENTIALITÉ 

 

10.1 Sous réserve des dispositions de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), les Renseignements 
confidentiels échangés entre les Parties ne peuvent être divulgués à quiconque, sauf aux 
personnes œuvrant au sein de chacune des Parties et qui ont besoin de les connaître aux 
fins de la présente convention. La Partie qui reçoit des Renseignements confidentiels ne  se 
voit aucunement accorder de droit de propriété ou de licence sur ceux-ci, lesquels demeurent 
la propriété exclusive de la Partie émettrice. 

 
10.2 Chaque Partie doit veiller au respect de l’obligation de confidentialité et prendre toutes les 

mesures nécessaires afin que les Renseignements confidentiels qui lui sont communiqués 
ne soient révélés à aucune autre personne, sauf avec l’autorisation écrite préalable de la 
Partie émettrice. À cette fin, l’ÉTS s'engage à informer toutes les personnes visées par cette 
obligation dans le cadre de la réalisation des travaux du Projet de recherche. 

 
10.3 L’obligation de confidentialité ne s’applique pas aux renseignements qui: 

 
i. deviennent partie intégrante du domaine public sans transgresser les dispositions de 
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la présente convention. 
 

ii. sont déjà connus, de façon légale ou sont déjà connus légitimement, de la Partie à 
laquelle ils sont communiqués. 

 
iii. ont été obtenus légalement par un tiers, de bonne foi, sans lien de dépendance. 

 
iv. dont la divulgation était nécessaire en vertu d’une loi, d’un règlement ou d’une 

ordonnance d’un tribunal. 
 

10.4 Ces obligations relatives à la confidentialité prennent fin lorsqu’une autorisation de 
divulgation est donnée par la Partie émettrice, mais au plus tard, 5 ans après la Date de 
terminaison de la présente convention. 

 
 

ARTICLE 11 
 PUBLICATION ET DIVULGATION PAR L’ÉTS 

11.1 La formation et la recherche font partie du rôle de l’ÉTS. Dans le respect de cette mission, 
sous réserve des articles 10 et 11, l’ÉTS peut utiliser les résultats des travaux de recherche 
effectués dans le cadre du Projet de recherche aux fins d’enseignement, de recherche et de 
publication dans le cadre normal de la diffusion des connaissances, y compris la publication 
de mémoires de maîtrise ou de thèses de doctorat, d’articles scientifiques, de séminaires et 
autres présentations orales ou écrites et le cas échéant, demander à des experts dont elle 
retient les services d’évaluer à titre de jury, les mémoires ou thèses. 

 
11.2 En plus de son obligation de confidentialité stipulée à l’article 10 à l’égard des 

Renseignements confidentiels qui lui ont été communiqués par la Ville, l’ÉTS doit, avant de 
divulguer quelque texte que ce soit relatif aux travaux ou aux activités effectués dans le 
cadre du Projet de recherche, aux résultats ou à toute propriété intellectuelle qui en découle, 
qui implique, vise ou concerne la Ville, en remettre une copie au Responsable  afin que la 
Ville puisse s’y opposer par écrit s’il y a lieu, notamment pour: 

 
i. s’assurer que la publication ou la divulgation respecte l’obligation de confidentialité à 

l’égard des Renseignements confidentiels stipulée à l’article 10. 
 

ii. prendre les moyens nécessaires pour protéger les Renseignements confidentiels qui, 
s’ils étaient publiés ou divulgués, pourraient faire perdre son caractère confidentiel aux 
Renseignements confidentiels ou encore, leur valeur commerciale ou encore, affecter 
négativement la réputation de la Ville. 

 
11.3 La Ville dispose d’une période de 45 jours suivant la date de réception du projet de 

publication pour soumettre par écrit leurs commentaires à l’ÉTS. Si la Ville et l’ÉTS ne 
parviennent pas à s’entendre sur une version acceptable pour tous dans un délai de 45 jours 
de la date de réception des commentaires, l’ÉTS produira la version finale de la publication 
en retranchant les Renseignements confidentiels dont la publication ou diffusion est 
contestée par la Ville. 

 
11.4 À défaut de recevoir les commentaires de la Ville à l’intérieur du délai de 45 jours, l’ÉTS peut 

considérer que la Ville est en accord avec le projet de publication tel que soumis. La Ville 
reconnaît que tout délai qu’elle pourra requérir en vertu de l’article 11.2 ci-dessus ne 
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pourra : 
 

i. excéder 90 jours après la date d’envoi du projet de divulgation par l'ÉTS à la Ville; 
 

ii. avoir pour effet de retarder le processus d’évaluation et/ou de soutenance d’un essai, 
d’une thèse ou d’un mémoire ni retarder ou empêcher l’octroi d’un diplôme à un étudiant 
ou chercheur participant au Projet de recherche. 

 
 

ARTICLE 12 
PROMOTION ET PUBLICITÉ 

 

 

12.1 L’ÉTS s’engage à faire état de la contribution accordée par la Ville, conformément au 
Protocole de visibilité (Annexe 2), dans tout document, communication, activité, publicité, 
affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en soit le support, relatif 
à l’objet de la présente convention et faire en sorte que ces derniers reflètent, de façon 
équitable, l’importance de ladite contribution. Aux fins de la présente disposition, l’un ou 
l’autre des documents énumérés précédemment doit être préalablement approuvé par écrit 
par le Responsable. 

 
12.2 Chaque Partie s’engage à ne pas utiliser le nom d’une autre Partie ni celui de l’un de ses 

membres à quelque fin que ce soit, sans l’accord écrit préalable de cette Partie. Les Parties 
conviennent cependant qu’elles peuvent mentionner, sans autorisation préalable d’une autre 
Partie, le partenariat auquel elles sont parties, mais sans en divulguer la teneur sous réserve, 
le cas échéant, des dispositions de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1). 

 
12.3 L’ÉTS s’engage à promouvoir le partenariat et à inviter la Ville aux différents événements en 

relation avec la présente convention. 
 
 

ARTICLE 13 
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET LICENCE 

13.1 Les droits octroyés en vertu du présent article 13 ne portent sur aucun droit de propriété 
intellectuelle découlant des travaux de recherche, résultats ou produits issus de travaux de 
recherche autres que ceux du Projet de recherche, sauf, le cas échéant, s’ils sont incorporés 
dans des résultats ou produits issus des travaux de recherche effectués dans le cadre dudit 
Projet de recherche et dans tout droit de propriété intellectuelle en découlant. 

 
13.2 Sous réserve du respect des engagements et des obligations de l’ÉTS, les résultats ou 

produits issus des travaux de recherche effectués dans le cadre du Projet de recherche et 
tout droit de propriété intellectuelle en découlant (tels les brevets, dessins industriels, savoir- 
faire, marques de commerce et les droits d’auteur) sont la propriété exclusive de l’ÉTS. 
L’ÉTS pourra requérir et maintenir l’enregistrement de tels droits dans le pays de son choix. 
L’exercice par l’ÉTS de ses droits de propriété intellectuelle est soumis au respect de ses 
obligations de confidentialité stipulées à l’article 10. 

 
13.3 En considération de leur contribution prévue à la présente convention, l’ÉTS octroie à la Ville, 

à titre gratuit, une licence non exclusive, perpétuelle, sans limites territoriale, 
transférable, irrévocable et libre de redevances lui permettant d’utiliser les droits de 
propriété intellectuelle prévus à l’article 13.2, dès la naissance de ceux-ci. 

 
13.4 Dans l’éventualité où l’ÉTS cédait ses droits de propriété intellectuelle, y compris tout brevet, 
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ou en permettait l’utilisation par des tiers, elle s’engage à informer les tiers des licences 
d’utilisation octroyées à la Ville en vertu de la présente convention et à informer clairement 
le cessionnaire que ces licences d’utilisation doivent être respectées intégralement par le 
cessionnaire et par tout nouvel utilisateur. 

 
13.5 La licence concédée à la Ville lui permet, sous réserve de son engagement de confidentialité 

stipulé à l’article 10, de reproduire, adapter, traduire, publier, communiquer au public par 
quelque moyen que ce soit, exécuter ou représenter en public, en tout ou en partie, les 
résultats ou produits issus des travaux effectués dans le cadre du Projet de recherche et tout 
droit de propriété intellectuelle en découlant, peu importe les supports sur lesquels ces 
résultats figurent. 

 
13.6 L’ÉTS garantit à la Villes qu’elle a respecté la Loi sur le droit d’auteur (L.R.C., 1985, ch. C- 

42) et qu’elle détient ou prendra les mesures nécessaires pour détenir en temps opportun 
et maintenir tous les droits lui permettant d’accorder de telles licences. 

 
 

ARTICLE 14 
ASSURANCES ET RESPONSABILITÉ 

14.1 L’ÉTS s’engage à garantir et à tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, 
recours et de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison d’un non-respect par 
l’ÉTS de la présente convention. L’ÉTS s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, dirigeants, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en raison d’un 
non-respect par l’ÉTS de la présente convention et sans limiter la généralité de ce qui 
précède, en raison de la licence concédée à l’article 13, et à les tenir indemne en capital, 
frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou de toute décision qui pourrait être 
prononcés contre elles et de toute somme qu’elles auront déboursées avant ou après 
jugement en raison de ce qui précède. 

 
14.2 L’ÉTS doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur, pendant toute la durée de la 

présente convention, une police d'assurance-responsabilité civile accordant une protection 
pour dommages corporels et dommages matériels d’au moins 2 000 000,00$ par accident 
ou événement. 

 
14.3 Chaque Partie déclare que l’utilisation qu’elle fera des résultats issus du Projet de recherche 

relèvera de sa seule responsabilité. 
 

14.4 Les Parties doivent assurer, en tout temps, le respect des lois, des règlements ou des 
ordonnances en qui a trait à la sécurité des salariés et étudiants, à l’environnement et à toute 
autre matière semblable régissant l’exécution des activités se déroulant dans leurs 
installations et sites. Le cas échéant, chaque Partie s’assurera que les représentants de 
l’autre Partie qui seront présents dans ses installations et sites soient mis au fait des règles, 
politiques et pratiques en santé et sécurité alors en vigueur pour ces installations et sites. 

 
14.5 L’ÉTS s’engage d’ores et déjà, en cas de commercialisation des résultats, à inclure, dans 

toute entente avec une tierce partie, une clause de limitation de responsabilité en vertu de 
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laquelle la Ville ne peut être tenue responsable ni de l’utilisation des résultats par un tiers, ni 
de dommages indirects incluant, de façon non limitative, toute perte de données, de profits 
ou de revenus. 

 
14.6 La Ville reconnait qu’il n’existe aucune garantie, déclaration ou condition, expresse ou 

implicite, faite par l’ÉTS, ses employés, ses étudiants ou ses représentants, y compris, mais 
sans s’y limiter, les garanties implicites de qualité marchande, de valeur commerciale et 
d’adaptation à une fin donnée quant aux produits, technologies, logiciels ou systèmes 
conçus, fabriqués ou vendus découlant de l’utilisation par la Ville des résultats du Projet de 
recherche et de la propriété intellectuelle qui s’y rattache. 

 
 

ARTICLE 15 
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 

15.1 La Ville prend acte que le Chercheur principal ainsi que toutes les personnes impliquées 
dans le Projet de recherche par l’entremise de l’ÉTS sont soumis au Code d'éthique en 
recherche et en création de l’ÉTS selon le cas. 

 
15.2 L’ÉTS doit, dans la réalisation de la présente convention, agir selon les règles de conduite 

d'une personne avisée et prudente, de manière à ne porter aucun préjudice aux Villes ou à 
des tiers. 

 
15.3 L’ÉTS doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts et doit se 

conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. L’ÉTS doit notamment 
informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant être conclu par l'un des membres 
de son conseil d'administration avec la Ville. 

 
15.4 L’ÉTS s’engage à éviter toute situation mettant en conflit l’intérêt personnel de son personnel 

ou de ses administrateurs et celui de la Ville ou créant l’apparence d’un tel conflit. 
 

15.5 L’ÉTS doit utiliser la contribution octroyée dans le cadre de la présente convention aux fins 
qui y sont prévues. 

 
15.6 Les Parties confirment qu'aucun avantage n'a été promis, offert ou accordé à qui que ce soit 

en raison ou en vue de la conclusion de la présente convention et que personne n'a été 
employé pour solliciter ou obtenir la conclusion de la présente convention moyennant 
promesse d'une commission, d'un pourcentage, de frais de courtage ou d'une gratification 
éventuelle. 

 
15.7 Chaque Partie s'engage à dénoncer à l'autre Partie concernée, par écrit, toute situation de 

conflit d'intérêts potentiel ou réel touchant les membres de son personnel ou les autres 
personnes que la Partie concernée implique dans le Projet de recherche dès qu'une telle 
situation de conflit d’intérêts est connue. 

 
ARTICLE 16 

RÉSILIATION ET DÉFAUT 
 

16.1 La Ville peut, à sa discrétion, résilier en tout temps et sans motif la présente convention.  En 
raison de l’exercice de ce droit à la résiliation, l’ÉTS renonce expressément à toute 
réclamation, poursuite de quelque nature ou recours en dommages ou en indemnité 
quelconque à l’encontre de la Ville. 
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16.2 Dans l’éventualité où la Ville décide de résilier la présente convention, elle doit envoyer un 
avis écrit de 30 jours à l’ÉTS pour l’informer de sa décision. Dès l’envoi de cet avis, les 
Parties peuvent déterminer les meilleurs moyens pour protéger les résultats acquis depuis 
le début des travaux du Projet de recherche effectués dans le cadre de la présente 
convention. 

 
16.3 Dans l’éventualité où la Ville décide de résilier la présente convention: 

 
16.3.1 La résiliation prend effet au plus tard à l’expiration du délai de 30 jours de l’avis 

mentionné à l’article 16.2. 
 

16.3.2 Toute contribution non versée à l’ÉTS cesse de lui être due. L’ÉTS doit également 
remettre à la Ville toute somme reçue, mais non encore engagée, dans les 30 jours 
de la prise d’effet de la résiliation. 

 
16.4 En cas de résiliation, l’ÉTS: 

 
16.4.1 doit remettre au Responsable un rapport sommaire sur l’état d’avancement et les 

conclusions des travaux du Projet de recherche connus à cette date et permettre à 
ces derniers d’avoir libre accès à toutes les données et à tous les résultats de 
recherche disponibles à cette date. 

 
16.4.2 pourra, à la condition de remettre les pièces justificatives pertinentes le justifiant, 

déduire de la somme à remettre à la Ville en vertu de l’article 16.3.2, les dépenses 
encourues pour la réalisation du Projet de recherche ainsi que les engagements 
financiers raisonnables et irrévocables pris en date de l’avis de résiliation, jusqu’à 
concurrence de la contribution financière de la Ville pour l’année au cours de laquelle 
survient la résiliation. 

 
16.4.3 doit remettre au Responsable tous les rapports, études, données, notes et autres 

documents préparés à la date de l'avis de résiliation. 
 

16.4.4 n’a aucun recours contre la Ville pour la perte de profits anticipés ni pour des 
dommages occasionnés du fait de cette résiliation. 

 
16.5 Par ailleurs, si l'une ou l'autre des Parties est en défaut au terme de la présente convention, 

l'une ou l’autre des Parties peut la résilier, si dans les 30 jours de la réception d'un avis écrit 
à la Partie en défaut, celle-ci n'a pas pris les mesures nécessaires pour remédier aux 
manquements reprochés; la présente convention est alors réputée résiliée à l’égard de la 
Partie en défaut à compter de la date de transmission dudit avis. 

 
16.6 Dans le cas d’une résiliation pour cause de défaut, les Parties doivent établir et régler, le cas 

échéant, le montant à être déboursé par la Ville ou remboursé par l’ÉTS notamment en 
fonction des modalités édictées par l’article 16.4 en effectuant les adaptations nécessaires, 
le cas échéant. 

 
16.7 Nonobstant toute autre disposition de la présente convention, en aucun cas la Ville ne peut 

être tenue de verser une somme excédant la contribution prévue à l’article 6 pour l’année au 
cours de laquelle survient la résiliation. 
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ARTICLE 17 
FORCE MAJEURE 

 

17.1  En cas de délais ou de retards significatifs dans l’exécution des travaux de recherche 
effectués dans le cadre de la présente convention, occasionnée par une situation de 
force majeure, la Ville peut, à sa discrétion, choisir l’une ou l’autre des mesures 
suivantes: 

 
17.1.1 prolonger raisonnablement tout délai prévu à la présente convention. 

 
17.1.2 résilier la présente convention en transmettant un avis écrit à l’ÉTS. Dans un 

tel cas, la portion de sa contribution non encore versée cesse d’être due. 
Également, l’ÉTS doit remettre, le cas échéant, à la Ville, la portion non 
utilisée ou non engagée de la contribution reçue à compter de la date de cette 
résiliation, et ce, sans autre compensation ni indemnité que ce soit. 

 
 

ARTICLE 18 
CONVENTION COMPLÈTE - MODIFICATION 

 

18.1  La présente convention constitue la totalité et l’intégralité de l’accord intervenu entre 
les Parties. 

18.2  Aucun changement ou modification à la présente convention, ni aucune 
renonciation à l’égard de toute condition ou disposition de cette dernière, ne peut 
être fait, ni considéré valide sans le consentement préalable et écrit des Parties. 

 
 

ARTICLE 19 
AVIS ET COMMUNICATION 

 

19.1  Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente 
convention est suffisant s’il est consigné par écrit et expédié par un mode de 
communication qui permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au 
destinataire. 

 
 Élection de domicile de l’ÉTS: 

 
L’ÉTS fait élection de domicile au 1100, rue Notre-Dame Ouest, Montréal (Québec) 
Canada H3C 1K3 et tout avis doit être adressé à l'attention de Ghyslain Gagnon, 
Doyen de la recherche. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par 
écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’ÉTS fait élection de domicile au bureau du 
greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 

À l’attention de : Doyen de la recherche Courriel:
 Decanat.Recherche@etsmtl.ca 
CC : Jonathan.Aubertin@etsmtl.ca 
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Élection de domicile de la Ville de Montréal: 
 

VILLE DE MONTRÉAL 
 

Téléphone: 
À l’attention de: 
Titre : 
Courriel: 

 
 
(514) 250-7813 
Gilles Hevey 
Chef de division, Soutien technique et opérationnel 
gilles.hevey@montreal.ca 

 

19.2 Toute modification relative au domicile de l'une des Parties doit faire l'objet d'un avis 
écrit d’au moins 30 jours aux autres. 

 
 

ARTICLE 20 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

 

20.1 Divisibilité 
 

Une disposition de la présente convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en 
rien la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force 
exécutoire. 

 
20.2 Lois applicables et juridiction 

 
La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire 
s'y rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 

 
20.3 Cession 

 
Sous réserve de certaines dispositions de l’article 13, la présente convention est 
incessible et aucun droit ni aucune obligation qui y sont contenus ne peuvent être 
cédés ou transférés de quelque manière que ce soit par une Partie sans l’autorisation 
préalable et écrite de l’autre Partie. 

 
L’ÉTS ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
contributions qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente convention. 

 
20.4 Absence de Renonciation 

 
Aucune omission de la part de l’une ou l’autre des Parties de faire-valoir des droits 
qui découlent du non-respect ou de la violation de la présente convention et aucune 
acceptation du versement d’une contribution ne peuvent être considérées comme 
une renonciation à des droits. Aucune disposition de la présente convention n’est 
présumée avoir fait l’objet d’une renonciation par une Partie à moins que cette Partie 
n’ait formulé cette renonciation par écrit. 

 
20.5 Ayants droit liés 

 
La présente convention lie les Parties aux présentes de même que leurs 
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successeurs et ayants droits respectifs. 
 

20.6 Représentations de l’ÉTS 
 

L’ÉTS n'est pas la mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de ces dernières ou les lier de toute autre façon. 

 
 

20.7 Exemplaire ayant valeur d’original 
 

La présente convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux, mais qui, pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original. Les 
Parties reconnaissent que la signature de la convention peut se faire au moyen de tout 
procédé permettant d’assurer l’origine et l’intégrité de celle-ci. Dans le cas d’une signature 
numérique, les Parties reconnaissent qu’elles devront procéder à la signature de la 
convention au moyen d’une identité numérique ou d’une signature numérique de 
confiance à l’aide d’un outil générant un journal d’audit complet afin de démontrer la 
fiabilité du processus de signature. 

 
 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ À MONTRÉAL, À LA DATE INDIQUÉE 
EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 

 
 

Le .........e jour de .................................... 2024 
 

VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

Par :    
Gilles Hevey, Chef de division 

 
 
 
 

Le .........e jour de .................................... 2024 
 

ÉCOLE DE TECHNOLOGIE SUPÉRIEURE 
 
 

Par :     
     Ghyslain Gagnon, Doyen de la recherche 
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Stratégies de conception pour le déversement de neige et matériaux granulaire en fosse à partir de l'évaluation 
spatiotemporelle de la détérioration des parois rocheuses.
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 RÉSUMÉ DE LA PROPOSITION AUX FINS DE DIFFUSION PUB LIQUE (en langage courant).

communiquer facilement avec vous au sujet de vos tr avaux de recherche.

jonathan.aubertin@etsmtl.ca

Nom de famille du candidatN° d'identification personnel (NIP)

N° de téléphone au travail (facultatif) :

Adresse de courriel (facultatif) :

1 (514) 3968800 Poste 8675

La recherche proposée vise à développer un modèle de conception pour les ouvrages de déversement de 
matériaux granulaires le long de parois rocheuses afin d'optimiser la durée de vie des infrastructures. En 
partenariat avec la Ville de Montréal (VDM), le projet de recherche se concentre sur une fosse de carrière 
utilisée pour stocker neige, déblais et abrasifs routiers. La recherche utilisera des outils de télédétection pour 
évaluer de manière novatrice l'impact des déversements le long des parois rocheuses, en permettant un accès 
direct suite à la fonte des matériaux entreposés. L'analyse spatiotemporelle des parois impliquera de nouveaux
critères topographiques basés sur la rugosité et l'orientation des surfaces pour différencier les modes de 
rupture mécaniques et naturels.

Le projet, en collaboration entre l'École de Technologie Supérieure (ÉTS) et la VDM, abordera la 
détérioration croissante des parois rocheuses en raison du vieillissement et des déversements de matériaux 
granulaires. La recherche prévoit la création d'un protocole de suivi topographique et d'un modèle de 
conception d'ouvrage de déversement adapté aux conditions géomécaniques. Le site d'étude représente une 
opportunité stratégique en raison de son intensité de déversements et de son expansion prévue (2025).

Le programme de recherche se décompose en trois activités sur trois ans. La première implique des mesures 
topographiques espacées dans le temps à l'aide de scanners laser terrestres et dronoportés. La deuxième 
consiste en une analyse topographique semi-automatisée pour classer les zones de rupture et d'érosion. Enfin, 
la troisième activité englobe la modélisation numérique paramétrique pour évaluer le potentiel d'instabilité en 
fonction des paramètres géomécaniques.

The proposed research aims to develop a design model for structures designed to handle the discharge of 
granular materials along rock walls, with the goal of optimizing the lifespan of these infrastructures. In 
collaboration with the City of Montreal (VDM), the case study focuses on a quarry pit used for storing snow, 
debris, and road abrasives. The research will use innovative remote sensing tools to assess the impact of 
discharges along rock walls, allowing unprecedented direct access following the melting of stored materials. 
The spatiotemporal analysis of the walls will involve new topographic criteria based on surface roughness and
orientation to differentiate between mechanical and natural rupture modes.

The project, a collaboration between the École de Technologie Supérieure (ÉTS) and the VDM, addresses the 
increasing deterioration of rock walls due to aging and granular material discharges. The research plans to 
develop a topographic monitoring protocol and a design model for discharge structures adapted to 
geomechanical conditions. The study site presents a strategic opportunity due to the intensity of discharges 
and its planned expansion.

The research program is divided into three activities over three years. The first involves time-spaced 
topographic measurements using terrestrial laser scanners and drone-based surveys. The second entails a 
semi-automated topographic analysis to classify rupture and erosion zones. Finally, the third activity 
encompasses parametric numerical modeling to assess instability potential based on geomechanical 
parameters.

483491Valide Aubertin

Ce résumé en langage courant sera mis à la disposit ion du public si votre proposition est financée. Mê me si ce n'est pas
obligatoire, vous pouvez choisir de fournir votre n uméro de téléphone au travail et votre adresse de c ourriel afin que le public
et les médias puissent communiquer facilement avec vous au sujet de vos travaux de recherche.

 Version du résumé dans l'autre langue (facultatif) .
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CONTEXTE 

• Expliquez le problème à résoudre. Faites valoir l’importance du sujet et la nécessité d’élaborer de 

nouveaux concepts ou de nouvelles orientations.  

• Énoncez les objectifs du projet et expliquez brièvement les retombées et les résultats escomptés.  

• Situez la recherche proposée par rapport aux autres efforts déployés et aux autres travaux de 

recherche de pointe menés dans le domaine. 

La densification des centres urbains requière l’entreposage d’un important volume de matériaux 

granulaires tels des déblais de construction, de la neige et des abrasifs de route. Ces matériaux sont 

généralement transportés vers des carrières abandonnées à proximité. Le déversement de ces matériaux le 

long des parois rocheuses est mal adapté aux conditions géomécaniques en place par manque de cadre 

défini pour la conception et le monitoring des ouvrages. Ces infrastructures présentent donc une faible 

durée de vie, et imposent une empreinte environnementale et financière [1] majeure sur les efforts de 

densification urbaine.  

La recherche proposée vise à définir un modèle de conception pour les ouvrages de déversement de 

matériaux granulaires le long de parois rocheuses afin de maximiser la durée de vie des infrastructures. Un 

partenariat de recherche est réalisé avec la Ville de Montréal (VDM), et porte sur un cas d’étude d’une 

fosse de carrière utilisée pour l’entreposage de neige, déblais, et abrasifs de route. La recherche permettra 

d’évaluer de façon novatrice, au moyen d’outils de télédétection, l’impact de déversement le long de parois 

rocheuses en permettant un accès direct sans-précédent aux parois suite à la fonte et dissolution des 

matériaux entreposés. L’analyse spatiotemporelle des parois impliquera la définition de nouveaux critères 

topographiques basés sur la rugosité et l’orientation des surfaces et permettant de différencier les modes 

de rupture mécaniques et naturelles.  Le projet offrira ainsi un paradigme actuellement inexistant pour 

la conception et le monitoring d’ouvrage de déversement en fosse prenant compte des conditions 

géomécaniques en place, et corroborer via modélisations par l’entremise de jumeaux numériques.   

Jusqu’à présent, l’endommagement progressif des parois rocheuses était largement négligé dans la 

conception d’ouvrages [2]. De nombreux chercheurs tentent d’évaluer la détérioration des parois rocheuses 

par suivi topographique [3], [4], [5], génération de jumeaux numériques [6], [7], et modélisation physique 

[7], [8], [9]. Ces études font face à des obstacles liés à une accessibilité restreinte aux parois (distance et 

présence de déblais sur les parois) [10] ainsi qu'à la nature sporadique et partiellement aléatoire des 

instabilités [11], [12]. En revanche, l'analyse du site en question dans notre étude permet un accès direct 

aux parois et offre des occurrences d'instabilités récurrentes, fiables et observables.  

PARTENARIAT 

• Énumérez tous les organismes partenaires qui participeront au projet. Pour chaque organisme 

partenaire, décrivez les activités de base que l’organisme mènera et précisez comment elles cadrent 

avec le projet. Expliquez pourquoi l’organisme a besoin du projet proposé et faites état de son 

expérience connexe, notamment les efforts qu’il a déployés jusqu’à présent pour résoudre le 

problème. 

• Décrivez le rôle actif que remplira chaque organisme partenaire dans le projet, p. ex., formulation des 

questions de recherche, conception du plan de recherche, collaboration ou contribution aux activités 

de recherche, cosupervision des stagiaires et suivi des progrès.  

• Expliquez comment les organismes partenaires transposeront, exploiteront ou mettront en application 

les résultats de la recherche pour obtenir les résultats escomptés.  

• Expliquez la valeur et l’importance de la participation de chaque organisme partenaire et de ses autres 

contributions en nature aux fins de l’obtention des résultats escomptés. S’il y a lieu, expliquez en quoi 

la combinaison des organismes partenaires est avantageuse pour le projet.  
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La recherche sera réalisée dans le cadre d’un partenariat entre l’École de Technologie Supérieure (ÉTS) et 

la Ville de Montréal (VDM). La VDM gère un nombre important de parois rocheuses et fosses 

abandonnées utilisées pour l’entreposage de remblais et neige. La détérioration de ces parois rocheuses 

due au vieillissement et au déversement de matériaux granulaires est une problématique croissante pour la 

VDM. Pour faire face à la détérioration marquée des parois rocheuses, la VDM met l’accent sur la collecte 

de données topographique pour évaluer les conditions géotechniques en place, et la construction de 

nouvelles infrastructures de déversement plus massives (par opposition aux points de déversement étroits 

précédemment employés [1]). Le partenaire arrive à un point tournant dans la gestion des infrastructures 

en raison de l’important fardeau de données topographiques colligées nécessitant une analyse 

systématique, et le besoin de concevoir de nouvelles pratiques de déversement pour maximiser la durée de 

vie des infrastructures.  Le partenariat de recherche permettra de développer un protocole de suivi 

topographique avec critère de classification pour évaluer la détérioration des parois rocheuses, et un 

modèle de conception d’ouvrage de déversement reflétant les conditions géomécaniques en place.  Le site 

d’étude représente un cas d’étude unique de par l’intensité des déversements et la nature saisonnière des 

volumes entreposés. L’accès au site et son expansion prévue [1] représente une opportunité stratégique 

alors que le partenaire bénéficiera d’un cadre bien défini pour la conception d’ouvrages de déversement. 

La VDM est directement impliqué dans l’énonciation des objectifs du projet afin de définir les livrables 

et assurer l’intégration des résultats escomptés. La VDM sera activement impliquée dans la planification 

des activités de recherche afin d’assurer la faisabilité et l’harmonie de la réalisation des travaux en 

considérant les contraintes logistiques opérationnelles du site à l’étude. Une étroite collaboration pour la 

planification des travaux d’essais de déversement sera nécessaire afin d’élaborer et valider des solutions 

réalistes, applicables, et testées sur le terrain. 

Il est prévu que les protocoles de suivi topographiques développés seront transposés vers d’autres sites 

pour réaliser des suivis efficaces et systématiques des parois rocheuses vieillissante. Le modèle de 

conception développé dans le cadre de la recherche sera transposé vers d’autres sites de déversement de la 

ville. La publication et la diffusion du cas d’études et de ce modèle permettra le transfert des connaissances 

vers d’autres sites d’entreposages urbains et miniers.   

La VDM contribuera au total 75 000 $ en espèce au projet. L’équipe de spécialistes en géomatique de 

la VDM offrira sur une base ponctuelle une contribution en nature de l’ordre de 5 000$ par année par la 

collecte de données topographiques. Ces spécialistes seront appelés à tester les protocoles d’analyses afin 

de les valider et assurer leur pérennité suite à la fin du projet.  La réalisation d’essais de déversement sur 

le site impliquant des opérateurs sur le site représente une contribution en nature de l’ordre de 5 000$ par 

année.  

PLAN DE RECHERCHE 

• Présentez les objectifs de la recherche et les résultats escomptés. Décrivez les activités et la méthode 

de recherche ainsi que le plan d’expérience prévus. 

• Indiquez le temps nécessaire (dates approximatives) pour réaliser les activités pour chaque jalon et 

livrable. Vous pouvez utiliser à cette fin un graphique de Gantt, un tableau ou un diagramme. 

• Décrivez comment l’équité, la diversité et l’inclusion sont prises en compte et intégrées, le cas 

échéant, dans le processus de recherche (par exemple, la formulation des questions de recherche, la 

conception du plan de recherche, le choix de la méthodologie, l’analyse ainsi que l’interprétation et la 

diffusion des résultats). 

L’objectif de la recherche est de définir un modèle de conception pour les ouvrages de déversement 

de matériaux granulaires le long de parois rocheuses afin de maximiser la durée de vie des 

infrastructures. La programmation de recherche vise à (obj.1) différencier topographiquement les 

mécanismes de détérioration naturels de ceux associés au déversement; (obj.2) étudier et quantifier de 
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façon spatiotemporelle la détérioration de parois rocheuses en fonction des facteurs géomécaniques, et 

opérationnels; (obj.3) élaborer et modéliser des stratégies de déversement adaptées. Le programme de 

recherche se décline en trois champs d’activités décrits ci-bas, impliquant une série de tâches réalisées en 

simultanée réparties sur une période de trois ans selon l’échéancier détaillée dans le tableau 1.  

Activité 1 (obj. 1, 2 et 3; MSC, MING1, MING2, PHD) : Mesures topographiques espacées dans 

le temps (4D). Les parois rocheuses à l’étude seront arpentées à l’aide d’outils d’arpentage de masse de 

télédétection. Des scanners laser terrestres et dronoportés disponibles à l’ÉTS seront utilisés pour cette 

activité. Un premier relevé topographique à haute résolution (tâche A) sera obtenu afin de définir un 

jumeau numérique de référence pour la durée du projet. Les parois rocheuses seront ensuite arpentées de 

façon récurrente (tâche D) de trois à quatre fois par année pour procéder à une analyse spatiotemporelle 

du comportement in-situ en fonction des facteurs étudiés. Une validation expérimentale sera réalisée sur 

le site en fin de projet afin de tester et corroborer des stratégies identifiées et évaluer leur performance 

dans le temps (tâche I). 

Activité 2 (obj. 1 et 2 ; MSC, MING1, PHD, Postdoc) : Analyse topographique semi-automatisée. 

Les données topographiques obtenues seront analysées à l’aide de librairies d’algorithmes utilisés par le 

groupe de recherche du demandeur portant sur la classification géométrique par l’évaluation de la rugosité 

et l’orientation relative des plans normaux. L’analyse portera sur le contexte géomécanique et structural 

des parois rocheuses (tâche B) afin de définir les conditions in-situ. Les zones de ruptures et d’érosion 

apparentes seront décrites (tâche C) en termes de changement d’orientation structurale imposé, et 

changement de rugosité superficielle à différentes échelles [13]. Cette caractérisation topographique sera 

utilisée pour automatiser la détection de signes d’instabilités et ainsi quantifier le taux, la fréquence, et 

l’intensité de la détérioration des parois dans le temps (tâche G).  Cette caractérisation sera classifiée en 

fonction des types et mode de rupture définie précédemment (tâche H).   

Activité 3 (obj. 1 et 3 ; MSC, PHD, MING2, Postdoc)  : Modélisation numérique et analyse 

paramétrique. La modélisation numérique sera réalisée afin d’évaluer le potentiel d’instabilité de façon 

paramétrique en fonction des paramètres géomécaniques in-situ et l’orientation des parois (tâche E). Les 

logiciels de RocScience, disponible à l’ÉTS seront utilisés pour cette première série d’analyse numérique. 

Tableau 1: Graphique de gant pour la réalisation du programme de recherche 

Tâches Objectif PHQ 
An 1 An 2 An 3 

Q

1 
Q2 Q3 Q4 

Q

1 
Q2 Q3 

Q

4 
Q1 

Q

2 
Q3 Q4 

A 
Jumeau numérique à haute 

résolution 

Obj. 1 

Obj. 2 
MSC 

 
            

B 
Définition du contexte 

géomécanique, et opérationnel 
Obj. 1 

MSC 

MING1 
            

C 
Analyse des conditions 

apparentes d’instabilité  
Obj. 1 

MSC 

PHD 
            

D 
Collectes de données 

topographiques saisonnières. 
Obj. 2 

MSC 

MING1/2 
            

E 
Évaluation paramétrique du 

potentiel d’instabilité in-situ.  
Obj. 1 

MSC 

PHD 
            

F 
Modélisation explicite des 

scénarios de déversement.  
Obj. 3 

Postdoc 

MING2 
            

G 
Analyse spatio-temporelle (4D) 

de la détérioration des parois. 
Obj. 2 

PHD 

Postdoc 
            

H 
Différenciation topographique 

des mécanismes de rupture 
Obj. 1 

PHD 

MSC 
            

I 
Validation expérimentale des 

méthodes de déversement 
Obj. 3 

PHD 

MING2 
            

Livrable 1 : Protocole de suivi 4D par télémétrie avec 

application pour 20 arpentages par année 
            

Livrable 2 : Rapport sur les mécanismes de détérioration 

naturels et mécaniques avec validation topographique.  
            

Livrable 3 : Validation de trois scénarios de déversement 

basés sur le modèle de conception. 
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La modélisation paramétrique 2D et 3D sera réalisée à partir de sections prédéfinies et importées du jumeau 

numérique (activité 1). L’impact du déversement sur les parois rocheuses sera ensuite simulé 

implicitement sur les logiciels d’éléments finis par amoindrissement de la rigidité et de la résistance 

mécanique (tâche F). Le déversement sera aussi modélisé explicitement à l’aide du logiciel d’éléments 

distincts UDEC/3DEC (Itasca) disponible à l’ÉTS (tâche F). La modélisation explicite fera varier 

l’orientation et la structure de déversement selon différents scénarios opérationnels élaborés en 

collaboration avec le partenaire et basés sur les conclusions des différentes activités de recherche. Certains 

de ces scénarios seront testés et validés sur le site à l’étude (tâche I). 

L’analyse exhaustive du sujet, de la méthodologie et de l’utilisation des résultats de recherche permet 

de conclure qu’aucun facteur lié à l’ÉDI ou à des conditions humaines, n’intervient de façon directe ou 

indirecte dans le programme proposé. 

ÉQUIPE 

• Indiquez le nom de la candidate ou du candidat et des cocandidates ou cocandidats (s’il y a lieu) ainsi 

que celui des membres clés du personnel des organismes partenaires et des autres membres clés du 

personnel d’établissements postsecondaires qui participeront au projet. Expliquez comment les 

connaissances, l’expertise, l’expérience et les contributions de chacune de ces personnes cadrent avec 

le projet proposé et décrivez leur rôle dans ce contexte ainsi que leurs capacités en matière de 

formation et de mentorat des stagiaires. 

• Décrivez brièvement le plan de gestion du projet ainsi que les qualifications, les rôles et les 

responsabilités des membres de l’équipe qui participeront à sa mise en œuvre. 

La programmation de recherche est présentée par le chercheur principal Jonathan D. Aubertin (JDA), 

professeur agrégé à l’ÉTS au département de génie de la construction. Julien Beaulieu (JB), ingénieur 

géotechnique pour la VDM, est la personne-ressource identifiée pour la réalisation du projet. 

JDA est ingénieur de mine et possède un PHD en génie géologique. Son champ d’expertise porte sur 

l’évaluation du comportement des massifs rocheux dans le temps, et la caractérisation topographique des 

interfaces rocheux à l’aide d’outils de télédétection. JDA a travaillé près de 10 ans dans l’industrie minière 

au Canada et aux États-Unis comme ingénieur, consultant, et gestionnaire. Cette expérience a permis à 

JDA de développer les capacités nécessaires à la réalisation de projets d’envergure et la gestion d’équipe 

de travail en milieux opérationnels. JDA a su développer différents outils et méthodes d’analyse pour 

caractériser les conditions topographiques des massifs rocheux en fonction de l’endommagement du au 

dynamitage et la détérioration des surfaces rocheuses induite par la méthode d’excavation [13], [14], [15], 

[16], [17], [18]. JDA a contribué au développement d’outils numériques et empirique sur l’analyse de 

l’effet du temps dans les massifs rocheux, notamment concernant les mécanismes de fluage intracrystallins 

[19], [20], [21], [22] et le comportement des interfaces rocheux [23], [24].   Les connaissances et l’expertise 

de JDA sur la géomécanique, la télédétection, et l’effet du temps sur les massifs rocheux représentent 

l’expertise requise pour mener à bien cette programmation de recherche.  

JB est ingénieur géotechnique pour la VDM depuis 5 ans. Il possède un important bagage en 

géotechnique à travers un cheminement professionnel diversifié. JB est impliqué dans plusieurs cours de 

génie géologique et géotechnique à Polytechnique, l’ÉTS, et McGill, reflétant ses connaissances et son 

expérience dans le domaine. JB a aussi complété une maitrise en gestion de l’ingénierie à l’université de 

Sherbrooke. Les compétences techniques, l’expérience, et les aptitudes de gestion de projet de JB offrent 

une expertise fortement requise pour assurer la réussite du projet et favoriser l’intégration et la 

transposition des retombées du projet.       

JDA sera responsable de la gestion des différentes activités de recherche, de la supervision des PHQ 

impliqués, et des orientations scientifiques. L’expérience de JDA comme gestionnaire dans l’industrie 

minière favorisera la planification et la réalisation des activités de recherche et la cohésion des équipes de 
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travails avec les ressources opérationnelles sur le site à l’étude. JB sera responsable de la coordination des 

travaux sur le site et des échanges entre les différentes parties impliquées au sein de la VDM. L’expertise 

technique, et l’expérience professionnelle de JB seront des atouts dans la réalisation des activités de 

terrains nécessitant une coordination logistique soutenue et une planification efficace des différentes étapes 

de la recherche. L’expérience de JB au sein de la VDM et dans le domaine de la géotechnique favorisera 

l’intégration et l’application des résultats de la recherche.  

PLAN DE FORMATION 

• Expliquez les expériences d’apprentissage qu’offrira le projet, notamment la nature des interactions 

entre les stagiaires (étudiantes et étudiants de 1er, 2e et 3e cycles ainsi que stagiaires de niveau 

postdoctoral) et les organismes partenaires.  

• Indiquez les compétences en recherche et les compétences professionnelles que les stagiaires 

acquerront grâce à ces expériences et au rôle qu’elles ou ils rempliront dans le cadre du projet. 

• Expliquez comment les compétences en recherche et les compétences professionnelles acquises par 

les stagiaires les prépareront à leur future carrière. 

• Décrivez les enjeux sur le plan de l’équité, de la diversité et de l’inclusion que présente le milieu de 

formation propre au projet et indiquez les pratiques concrètes que vous mettrez en œuvre pour les 

surmonter. Le CRSNG vous invite à fournir des données probantes à l’appui des pratiques proposées 

et à expliquer comment vous surveillerez les indicateurs de réussite non démographiques et adapterez 

les mesures en conséquence. 

Les PHQ auront à interagir de plusieurs façons avec le partenaire de recherche. Les PHQ échangeront via 

communications verbales et écrites avec les ressources techniques de la VDM afin de documenter et bien 

comprendre les conditions géologiques et opérationnelles du site selon les protocoles, méthodes, et 

approches en place. Ces échanges nécessiteront l’intégration et l’assimilation de plans, devis, cartes 

géologiques, et rapports d’études techniques fournis par le partenaire. Les PHQ seront amenés à collaborer 

avec le groupe de géomatique de la VDM afin de développer un nouveau protocole de suivi topographique 

(par LiDAR et Drones) adaptés aux conditions et outils en place à la ville. Les étudiants auront à interagir 

en personne avec le gestionnaire opérateur du site afin de réaliser des essais de terrain pour tester et valider 

les configurations de déversement proposées. Cette interaction impliquera une présence soutenue sur le 

site à l’étude et une expérience de supervision de travaux en chantiers.   

Dans le cadre des activités de recherche, les étudiants développeront leurs aptitudes de logistique 

opérationnelle et de leadership pour développer, tester et mettre en place des solutions de déversement 

adaptées aux contraintes du site (environnement, espace, proximité d’infrastructures, équipements 

disponibles). Les étudiants auront à intégrer différents logiciels et méthodes d’analyse numérique afin 

d’intégrer et corroborer les résultats des travaux de terrains aux conclusions en découlant. Les étudiants 

développeront dans le cadre de la recherche des capacités de collaboration avec le milieu municipal et 

industriel, et différents professionnels de l’industrie de la construction (p.ex. opérateurs, ingénieurs, 

arpenteurs). Les étudiants développeront leurs aptitudes de communications dans le cadre de la diffusion 

des résultats via des articles scientifiques, et la participation à des conférences. Les étudiants devront 

développer leurs aptitudes de résolution de problèmes et une certaine autonomie afin de pallier aux défis 

logistiques inévitables associés à la réalisation de travaux et essais expérimentaux à grande échelle. 

Les étudiants chercheurs et stagiaires impliqués dans le projet seront exposés à un grand éventail 

d’outils et de technologies de pointe dans les domaines de la géomatique et télémétries appliquées pour 

les géosciences. La formation de ces PHQ dans ces sphères techniques leur permettront d’intégrer ces 

outils de façon efficace dans leurs futures professions, et définir un cadre fiable d’application d’actes 

d’ingénieries pour les relevés topographiques en définissant avec précision les marges d’erreurs et seuils 

d’incertitudes inhérents. Les aptitudes de gestions et de coordination logistiques développées dans le cadre 
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des travaux réalisés sur le terrain seront directement transposables et grandement bénéfiques pour les 

étudiants dans la planification et la réalisation de projet d’envergure dans le cadre d’activité professionnelle 

et de recherche en ingénierie. La coordination et la supervision de travaux sur le site permettront aux 

étudiants d’apprendre à travailler dans un contexte pluridisciplinaire en interagissant avec différents 

intervenants opérationnels, les préparant ainsi à travailler dans différents milieux industriels et dans des 

contextes de recherches appliquées. 

ÉDI : Les géosciences appliquées et les constructions d’infrastructures excavées (p. ex. mines, carrières, 

tunnels, fondations profondes) font face à un défi important de diversité et inclusion auprès des femmes, 

des autochtones, de certaines minorités culturelles, et auprès des personnes ayant un handicap physique. 

Ces défis s’articulent essentiellement autour d’enjeux de rayonnement des activités de recherche, une 

perception stéréotypée de certains champs d’application, une visibilité limitée et biaisée au niveau du 

recrutement, et un défi apparent d’accessibilité associé à la réalisation de travaux de terrain. Le demandeur 

a mis en place des pratiques pour pallier à ces aspects, alors que d’autres avenues seront explorées dans le 

cadre du recrutement et la mise en place du projet.  

Les affichages pour le recrutement seront rédigés dans un langage épicène avec des critères neutres 

pour favoriser la diversité et l’équité. Les affichages de recrutement seront diffusés sur les plateformes en 

ligne de l’ÉTS et via des sites d’association professionnelles (p. ex. la société canadienne de géotechnique). 

Des partenariats existants à l’ÉTS seront mis de l’avant avec des organismes (p. ex. les Ingénieuses) afin 

de faciliter le recrutement de groupes démographiques sous-représentés dans les professions des 

géosciences. Des activités de recrutement au sein du groupe de recherche mettent à profit des institutions 

régionales avec un accès privilégié à certaines populations autochtones, notamment l’association Minière 

du Québec (AMQ). La sélection de candidats pour le recrutement d’étudiants chercheurs sera réalisée en 

utilisant une grille d’évaluation objective permettant d’éviter les biais et préjugés et assurer l’équitabilité.  

Les activités de recherches seront distribuées et adaptées dans un contexte de collaboration et travail 

d’équipe pour éviter l’exclusion de participants en raison de restrictions physiques ou autre. Des paires de 

PHQ seront formées afin d’assurer la logistique linguistique et la sécurité de ces travaux. Ces groupes 

seront supportés par les différents intervenants internes de la VDM et de l’ÉTS afin d’assurer accessibilité 

et inclusion face aux possibles barrières physiques et linguistiques. Les activités de recherche et les 

rencontres de suivi de progression seront réalisées en prenant compte des enjeux culturels et sociétaux des 

différents participants, telles que les fêtes religieuses et situations familiales.  Les réunions mensuelles 

avec le partenaire seront structurées de façon à permettre à chacun de présenter la progression de ses 

travaux pour favoriser le rayonnement et l’exposition de chaque participant. Un calendrier de participation 

pour les conférences et évènements techniques est utilisé dans le groupe de recherche du demandeur afin 

d’offrir des opportunités équitables aux étudiants pour diffuser leur recherche dans un contexte pertinent.  

Une série de formations portant sur la prévention des préjugés inconscients et autres biais portant 

atteinte à l’inclusivité sont offertes aux étudiants du groupe de recherche. Les PHQ du groupe de recherche 

sont sollicités afin d’identifier périodiquement des priorités de formations et perfectionnement. Des 

formations portant sur l’intégration professionnelle des PHQ hors-provinces sont offertes au sein du 

groupe afin de structurer leur cheminement au sein des ordres professionnelles (p. ex. ordre des ingénieurs 

du Québec) et définir les bonnes pratiques menant à un emploi structurant post formations académiques.   

Un protocole de gestion des conflits est aussi en place dans le groupe pour assurer une gestion équitable 

des problématiques du groupe et individuelles.  

Un effort de rayonnement est réalisé par l’équipe de recherche du demandeur afin de valoriser la 

diversité et l’accessibilité des géosciences. Ces efforts visent à impliquer les PHQ du groupe afin de 

présenter dans différents contextes les travaux réalisés et le format de ces activités. Le rayonnement associé 

aux communications scientifiques et la participation aux conférences techniques est bonifié par une 

participation active aux activités de réseautage et de promotion d’associations professionnelles telles que 
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la société canadienne de géotechnique, l’institut canadien des mines et l’association canadienne des 

tunnels. Les plateformes électroniques de ces associations sont mises à profit pour promouvoir les visites 

de laboratoires et de chantier organisés dans le cadre d’activités de recherche, d’enseignement, et de 

réseautage. Les PHQ du groupe sont fortement encouragés à s’impliquer comme bénévoles dans 

différentes organisations professionnelles afin de bonifier leurs réseaux de contacts locaux, notamment 

auprès du chapitre étudiant de la société canadienne de géotechnique, et l’association canadienne des 

tunnels. Des activités sociales au sein du groupe sont organisés mensuellement afin de favoriser 

l’intégration des PHQ et collaborateurs provenant des groupes sous-représentés. 

RETOMBÉES ET AVANTAGES POUR LE CANADA 

• Expliquez comment et dans quelle mesure la recherche proposée créera de nouvelles connaissances 

dans les disciplines des sciences naturelles ou du génie ou, encore, permettra de développer et de faire 

progresser de nouvelles technologies. 

• Compte tenu des utilisations prévues des résultats de la recherche par les organismes partenaires, 

expliquez comment le projet se traduira par la création ou l’amélioration de technologies, de produits, 

de procédés, de services, de politiques, de normes ou de règlements au Canada.  

• Expliquez comment et dans quelle mesure les résultats escomptés du projet génèreront des avantages 

économiques, environnementaux ou sociaux pour le Canada et la population canadienne. 

Au Canada, la densification urbaine et l’intensification de l’exploitation minérale se traduit par la 

nécessiter de stocker de grands volumes de géomatériaux et gérer un nombre croissant de parois rocheuses 

vieillissantes. Le présent projet de recherche contribue à bonifier la résilience de ces infrastructures et 

réduire l’empreinte environnementale associée. La diffusion et le rayonnement des contributions seront 

réalisés par la publication et la présentation de communications scientifiques, et le partage des cadres de 

conceptions via des organismes pertinents (p. ex. Federation of Canadian Municipalities).  

La recherche permettra de différencier les mécanismes de ruptures naturels et saisonnier des parois 

rocheuses de ceux résultant de déversement de matériaux granulaires de façon cyclique et ponctuelle. Cette 

différenciation se traduira par une description géométrique topographique explicite des modes de ruptures 

et un barème empirique de comparaison de l’ampleur des instabilités. La recherche permettra d’évaluer 

explicitement l’impact de la détérioration du déversement de matériaux granulaires le long de parois 

rocheuses via mesures topographiques accentuées par les études paramétriques réalisées par modélisation 

numérique. La calibration et corroboration de ces outils de modélisation, grâce à l’accès explicite aux 

parois rocheuses, contribuera directement à la validité et la portée de l’utilisation de ces modèles.  

La programmation de recherche permettra de développer un protocole de suivi et d’analyse 

topographique spatiotemporelle (4D) afin d’assurer un suivi des conditions et mesurer la détérioration de 

parois rocheuses dans le temps. Le projet contribuera un cadre de conception actuellement inexistant pour 

les ouvrages de déversement le long de parois rocheuses prenant compte de la géologie structurale et la 

méthode de déversement. La collecte de données 4D réalisées durant la période de recherche permettra de 

générer une base de données topographiques axée sur la détérioration des parois rocheuses, et pouvant 

servir d’outil de référence pour la calibration de modèle et d’outil de reconnaissance automatiques.  

Les retombées de la recherche permettront d’améliorer la résilience et la durée de vie des infrastructures 

de déversement et d’entreposage de remblais et résidus au Canada. En milieux urbains, ces infrastructures 

sont de l’ordre de dizaines à centaines de millions de dollars [1] et nécessitent un entretient soutenu, 

régulier, et coûteux. L’augmentation de la durée de vie des sites d’entreposage permet de minimiser 

l’empreinte environnementale de nombreux projets de construction et d’excavation, de même que pour les 

opérations de déneigement et déblaiement urbains. Le cadre de conception des ouvrages de déversement 

sera diffusé via les plateformes appropriées afin d’être transposées et appliquées par d’autres sites 

d’entreposage en centre urbain et pour les exploitants de ressources minérales au Canada.   
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JUSTIFICATION DU BUDGET 

 

Salaires et avantage sociaux 

Mohammad Niknezhad, PHD, 30 000 $ par année pendant la durée totale du projet de trois ans. 100% de 

son temps consacré au projet pendant la durée totale. Responsable de l’analyse de relevés topographiques 

par outils de télémétrie. Responsable du protocole d’analyse topographique et du développement des 

critères de reconnaissances géométriques des conditions d’instabilités. Effectuera dans le cadre du projet 

8 unités de stages MITACS.  

Dorsaf Lagha, MSC, 25 000 $ par année durant l’an 1 et l’an 2. 100% de son temps consacré au projet 

pendant la durée totale. Responsable de la collecte de données topographiques à l’aide d’outils de 

télémétrie. Responsable du traitement des données brutes, et intégration dans les modèles numériques. 

Effectuera dans le cadre du projet une unité de stage MITACS. 

Akram Deiminiat, Post-Doc, coût d’engagement de 30 000 $ durant la première année. Salaire net de 23 

359.03 $. Avantages sociaux non-discrétionnaires (% du salaire brute) : indemnité assurance – 3%, 

provision vacances - 8%. 50% de son temps consacré au projet durant l’an 1. Responsale de l’intégration 

des données numériques et de l’interprétation géomécanique des résultats en collaboration avec les autres 

PHQ du groupe de recherche. Responsable de la modélisation numérique.  

MING 1, 15 000 $ pour l’an 2. Stage durant une session.  100% de son temps consacré au projet durant la 

session de stage. Support à l’interprétation et traitement de données topographiques obtenues par relevés 

de télémétrie. Support à la collecte de données de terrain par télémétrie. Effectuera dans le cadre du projet 

une unité de stage MITACS. 

MING 2, 15 000 $ pour l’an 3. Stage durant une session.  100% de son temps consacré au projet durant la 

session de stage. Support à l’interprétation et traitement de données topographiques obtenues par relevés 

de télémétrie. Support à la collecte de données de terrain par télémétrie.  

 

Équipement ou installations 

Année 1 

Logiciel de modélisation numériques Irazu, Geomecanica. 8250 $ (avant taxes). Taxes applicables de 15%. 

Budget estimé à 9501 $. Irazu est un outil de modélisation numérique pour les géosciences. Le logiciel 

combine la modélisation par éléments finis et éléments distincts. La combinaison est deux méthodes de 

calculs permet de modéliser les conditions physiques en place associée aux contraintes et à la géométrie 

du problème, et permet de modéliser le phénomène d’initiation et propagation des fractures.  

Deux laptops de travail pour les étudiants Mohammad N. et Dorsaf L. Prix courant avec service TI ÉTS 

en date de décembre 2023 : 1787.65 (avant taxes). Taxes applicables de 15%. Budget estimé 5000 $ pour 

l’an 1.  

Année 2 

Un laptop de travail. Prix courant avec service TI ÉTS en date de décembre 2023 : 1787.65 (avant taxes). 

Taxes applicables de 15%. Budget estimé 2500 $ pour l’an 2.  
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Déplacements 

Frais de participation aux conférences estimée à un total de 30 500 $ pour trois ans. Incluent le 

voyagement, inscription aux conférences, et logement sur place. Conférences pertinentes inclues la 

conférence nationale annuelle de la société canadienne de géotechnique, et les conférences techniques de 

la société internationale de la mécanique des roches.  

 

Diffusion et mobilisation des connaissances 

Frais de publication ou de diffusion estimés à 3000 $ par année pour les trois années du projet. Montant 

estimé selon les coûts de publications dans la revue scientifique Remote Sensing.  

 

Répartition des fonds CRSNG et MITACS 

Cette section présente la répartition des montants provenant des fonds CRSNG et MITACS. 

 

 

Financement MITACS  
(Fond MITACS + 

Entreprise) 

Financement 
CRSNG 

Financement 
entreprises  

(non matché MITACS) 
Total 

     

PhD 80 000,00 $  10 000,00 $   90 000,00  $  

MSc 10 000,00 $  40 000,00  $   50 000,00  $  

Post-Doc  30 000,00  $   30 000,00  $  

M.Ing 1 10 000,00 $  5 000,00  $   15 000,00  $  

M.ing 2  15 000,00 $  15 000,00 $ 

     

Total PHQ 100 000,00 $  100 000,00 $   200 000,00 $  

Autres dépenses 33 333,00 $  22 111,58  $  1 055,79 $  56 500,37  $  

Total 133 333,00 $  122 111,58 $  1 055,79 $  256 500,37 $  

 

 
PHQ Autres 

Répartition CRSNG 82% 18% 

Répartition MITACS 75% 25% 
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0 0 0 0 0

 CONTRIBUTIONS DE L'ORGANISME PARTENAIRE

29,333 29,333 14,667 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 00 0

483491Valide

Formulaire 101 PROTÉGÉ B UNE FOIS REMPLI

Aubertin
Catégorie de l'organisme

Partenaire bailleur de fonds de la demande conjointe de subvention

1re année 2e année 3e année 4e année 5e année
Contributions en espèces affectées aux coûts
directs de la recherche

Contributions en nature

1) Salaires du personnel scientifique et technique

2) Dons d'appareillage, de logiciels

3) Dons de matériaux

4) Logistique liée aux travaux sur le terrain

5) Prestation de services

6) Utilisation des installations de l’organisme

7) Salaires du personnel cadre et administratif

8)

Total des contributions en nature

Contributions aux frais généraux de 
l'université 

Nom de famille du candidatN° d'identification personnel (NIP)

grant-management@mitacs.ca
Adresse courriel de contact

Nom de famille de contact, prénom de contact

Ebert, Inga

Organisme partenaire

Mitacs
Département partenaire

Head Office
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5,577 5,577 2,790 0 0

 CONTRIBUTIONS DE L'ORGANISME PARTENAIRE

24,422 24,422 12,212 0 0

5,000 5,000 5,000 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

5,000 5,000 5,000 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

10,000 0 010,000 10,000

483491Valide

Formulaire 101 PROTÉGÉ B UNE FOIS REMPLI

Aubertin
Catégorie de l'organisme

Organisme partenaire pris en compte dans le calcul du partage des coûts

1re année 2e année 3e année 4e année 5e année
Contributions en espèces affectées aux coûts
directs de la recherche

Contributions en nature

1) Salaires du personnel scientifique et technique

2) Dons d'appareillage, de logiciels

3) Dons de matériaux

4) Logistique liée aux travaux sur le terrain

5) Prestation de services

6) Utilisation des installations de l’organisme

7) Salaires du personnel cadre et administratif

8)

Total des contributions en nature

Contributions aux frais généraux de 
l'université 

Nom de famille du candidatN° d'identification personnel (NIP)

gilles.hevey@montreal.ca
Adresse courriel de contact

Nom de famille de contact, prénom de contact

Hevey, Gilles

Organisme partenaire

Ville de Montréal
Département partenaire

Direction des travaux publics
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JUSTIFICATION DES CONTRIBUTIONS EN NATURE 

La ville de Montréal (VDM), comme partenaire du programme de recherche effectuera une contribution 

en nature dans le cadre du support technique et opérationnel à la réalisation des activités de recherches.  

Le groupe de géomatique de la VDM sera impliqué dans ponctuellement dans la collecte de donnée 

topographique (tâche D) et l’analyse spatio-temporelle (tâche G). Cette implication vise à intégrer les 

méthodes développées dans le cadre de la recherche pour la collecte de donnée dans les pratiques de 

suivi topographiques des ressources techniques en géomatique de la VDM. Cette implication vise aussi à 

valider la validité et l’applicabilité les processus d’analyses par l’entremise des jeux de données obtenues 

par les ressources humaines et physiques de la VDM. Le groupe de géomatique sera amenée à effectuer 

ponctuellement une levée LiDAR par drône, et traiter les données résultantes. Cette implication est 

estimée à 5000 $ par années pour les trois années.  

La VDM contribuera en nature au projet par l’entremise de support aux activités de terrains. Cette 

contribution en nature est estimée à 5000 $ par années pour les trois années. Ce support inclut la 

supervision et l’accès sécuritaire au site durant les prises de données, et la coordination des essais de 

déversement modulés au site. Les essais de déversement impliqueront un superviseur de terrain, et un 

opérateur de machinerie lourde pour manipuler le matériel de déversement.  
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Mitacs Accélération 

Demande conjointe 
  

   

 

Formulaire de demande conjointe Mitacs Accélération – CRSNG Alliance 

DIRECTIVES 

▪ Ce modèle est à utiliser seulement sous la directive de Mitacs. Veuillez consulter votre représentante ou 

représentant du développement des affaires Mitacs afin de vous assurer d’avoir la plus récente version de ce 

formulaire avant de commencer votre demande. 

▪ Vous devez soumettre ce formulaire (avec toutes les signatures exigées) et le Budget et calendrier de 

facturation Mitacs Accélération avec votre demande Alliance via le système en ligne du CRSNG. 

▪ Veuillez ne pas modifier ou enlever de texte ou d’instructions dans chaque section/sous-section ou reformater ce 

formulaire de quelque façon que ce soit. Un formulaire modifié occasionnera un retard dans le processus 

d’évaluation du stage. 

▪ Envoyez l’ébauche de votre demande à votre responsable du développement des affaires de Mitacs avant d’obtenir 

toutes les signatures et de la déposer. 

▪ La date de début du stage doit être ultérieure à l’approbation de la recherche et à la réception des fonds du 

partenaire par Mitacs. 

▪ Les fonds du partenaire peuvent être envoyés directement à Mitacs en dollars canadiens avant l’approbation pour 

accélérer le processus. 

▪ S’il y a lieu, les personnes dont les demandes ont pour partenaire un organisme sans but lucratif (OSBL), un hôpital 

ou une municipalité doivent d’abord s’assurer de l’admissibilité du partenaire et du projet avant de poursuivre. 

Veuillez communiquer avec un·e responsable du développement des affaires de Mitacs pour discuter de 

l’admissibilité d’un OSBL AVANT de déposer votre demande. 

▪ Les participantes et participants sont tenus d’adhérer aux lignes directrices sur les conflits d’intérêts à l’intention des 

organismes partenaires du CRSNG. 

▪ Si vous ne pouvez pas voir les éléments dans les listes déroulantes, veuillez consulter l’annexe C : Choix des listes 

déroulantes et inscrivez la réponse correspondante dans l’espace fourni. 

 

Veuillez noter :  

 

Au besoin, votre responsable du développement des affaires de Mitacs pourra vous aider à : 

▪ obtenir le plus récent formulaire de demande conjointe et du Budget et calendrier de facturation Accélération; 

▪ confirmer l’admissibilité d’un organisme partenaire sans but lucratif ou d'un partenaire municipal; 

▪ remplir le Budget et calendrier de facturation Accélération; 

▪ évaluer l’admissibilité de la proposition de recherche proposée et qu’il ne manque rien; 

▪ identifier votre représentant ou représentante du bureau des services de recherche (BSR) ou son équivalent; 

LISTE DE VÉRIFICATION 

Un dossier de demande de stage complet doit comprendre tous les documents suivants : 

□ la demande de stage remplie et signée par toutes les parties au format Word 
o l’entente Mitacs Accélération (voir la section 4) signée doit être numérisée et présentée au format PDF; 
o l’annexe A — Formulaire de consentement de la ou du stagiaire Accélération signé 

□ le curriculum vitæ du, de la ou des stagiaires (tous les formats sont permis). Un modèle de CV est fourni sur le site 
Web de Mitacs); 

□ le curriculum vitæ de chaque professeur superviseur principal participant ou professeure superviseure principale 
participante seulement pour les projets de 6 unités de stage et plus (CVC selon le format des trois organismes ou 
autre format de CV); 

□ le budget et le calendrier de facturation Accélération (feuille de calcul Excel); 
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□ tout document supplémentaire (s’il y a lieu). 
* Un formulaire de demande incomplet ou modifié occasionnera un retard dans le processus d’évaluation du 

stage. 

 

Formulaire de demande conjointe Mitacs Accélération – 

CRNSG Alliance 

 

1. Aperçu du projet 

1.1. Consentement pour le partage de renseignements : 

En soumettant votre demande de financement conjointe CRSNG-Mitacs, vous acceptez que ces deux organismes 
échangent des informations contenues dans la demande, y compris des renseignements personnels ou ayant trait à la 
gestion d’une subvention ou d’une bourse, ce qui peut inclure les rapports de projet requis comme conditions pour cette 
bourse. Vous confirmez également que vous avez obtenu le consentement de toutes les personnes qui ont des 
renseignements personnels inclus dans ces documents afin de partager cette information de la même façon. 

 

1.1.1 Titre du projet : 
Stratégies de conception pour le déversement de neige et matériaux 
granulaire en fosse à partir de l'évaluation spatiotemporelle de la 
détérioration des parois rocheuses. 

1.1.2 Discipline : Génie  

1.1.3 Secteurs prioritaires 
du projet : 

Construction Mines 
Durabilité et 
environnement 

 

1.2. Résumé des unités de stage (US) : 

Veuillez résumer le plan de travail du projet en démontrant quel·le stagiaire travaillera quand. Chaque unité de stage (US) 
correspond à un stage de 4 à 6 mois. Ce tableau fournit une vue d’ensemble du projet de recherche proposé et des 
informations sur le, la ou les stagiaires pour les évaluatrices et évaluateurs. Veuillez consulter le Guide Accélération : rédiger 
votre demande pour vous aider. 

Années Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Mois 
1
-
4 

5-8 9-12 1-4 5-8 9-12 1-4 5-8 9-12 1-4 5-8 9-12 1-4 5-8 9-12 

Nom de la ou du 
stagiaire 

Programme 
de diplôme 

US 
 

Mohammad 
Niknezhad 

PHD 8 X X X X X X  X X    
   

Dorsaf Lagha MSC 1 X               

M. Ing. 1  M.Ing. 1     X           

                  

                  

                  

Total d’unités de stage 10                

Financement total du 
projet 

$133 333.33    
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1.3. Lien avec le projet CRSNG global : 

Décrivez plus en détail le lien entre les stages Mitacs et la demande Alliance globale et en quoi le nombre de stages est 
approprié à la portée du projet. Précisez le lien avec la partie Alliance du projet, y compris les modules de formation, et 
faites directement référence aux objectifs et aux activités qui figurent dans le projet Alliance ci-joint. Si possible, faites 
également la distinction entre le personnel hautement qualifié financé par le CRSNG et les stagiaires Mitacs. 
 

L’objectif principal du programme de recherche est de définir un modèle de conception pour les ouvrages de 
déversement de matériaux granulaires le long de parois rocheuses afin de maximiser la durée de vie des 
infrastructures. Pour réaliser cet objectif principal, les sous-objectifs suivants sont identifiés dans la proposition 
de recherche : 

1. Différencier topographiquement les mécanismes de détérioration naturels de ceux associés au 
déversement 

2. Étudier et quantifier de façon spatiotemporelle la détérioration de parois rocheuses en fonction des 
facteurs géomécaniques, et opérationnels 

3. Élaborer et modéliser des stratégies de déversement adaptées 

Le partenariat est réalisé avec la ville de Montréal, et porte sur un cas d’étude avec le site d’entreposage à 
neige de la carrière Francon.  

Le programme d’étude est axé sur la collecte et le traitement de donnés topographiques à l’aide d’outil de 
télédétection et d’arpentage de masse. Ces prises de données visent à mesurer, quantifier, et caractériser le 
comportement des parois rocheuses dans le temps en fonction des conditions opérationnelles et 
géomécaniques en place.   

Les stages MITACS représentent l’intégration des étudiants gradués, nécessaire dans le cadre de la présence 
soutenue sur le site d’étude. Dans ce contexte, deux étudiants effectueront ensemble sur trois ans un total de 
10 unités de stage.  

L’étudiant au PHD (Mohammad Niknezhad) sera amené à travailler en étroite collaboration avec le partenaire 
afin de développer des solutions de traitement de données topographiques semi-automatisées et permettre 
l’intégration des résultats de la recherche dans les activités futures du partenaire. Cette collaboration se traduira 
part l’équivalent de 3 unités de stages par année pour l’an 1 et 2, et deux unités de stages pour l’an 3. Ses 
travaux seront axés sur les objectifs 1 et 3 énoncés ci-haut.  

L’étudiante au MSC (Dorsaf Lagha) sera responsable de la planification et l’exécution des collectes de donnés 
topographiques durant les deux premières années du projet. Ce travail se traduit par une unité de stage par 
année durant l’an 1. Ces travaux nécessiteront une présence soutenue sur le site à l’étude et une collaboration 
avec les ressources opérationnelles. Ses travaux seront axés sur les objectifs 1 et 2 énoncés ci-haut. 

Un étudiant M. ing. sera recruté durant la deuxième année du programme. Cet étudiant viendra prendre en 
charge la collecte et l’analyse des données spatiotemporelles 4D dans le cadre des suivis topographiques 
récurrents. Ce travail se traduit par une unité de stage durant l’année 2. Ses travaux seront axés sur les 
objectifs 1 et 2 énoncés ci-haut. 

Tout les étudiants stagiaires (PHD, MSC, M.Ing.) recevront un financement supplémentaire de fonds du 
CRSNG, soit de 10 000 CAD (PHD), 40 000 CAD (MSC) et 5 000 CAD (M.Ing.) respectivement.  

Le programme de recherche impliquera aussi une stagiaire postdoctorale, et un deuxième M. ing. qui seront 
financés uniquement par la subvention Alliance et ne seront pas intégrés directement dans la partie MITACS du 
projet. 
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1.4. Relation, le cas échant, avec des projets Mitacs antérieurs ou d’autres projets Mitacs : 

Décrire si le projet actuel est relié ET fournir des détails sur la relation (p. ex. aucun lien parce qu’il touche un domaine de 
recherche différent OU s’il y a un lien, fournir de l’information sur ce qui a été atteint dans les projets précédents et 
comment la demande actuelle complète d’autres demandes). Veuillez inclure le numéro de référence (IT) du projet 
précédent et du projet actuel. Vous le trouverez dans votre Lettre d’octroi de bourse. 

 
NA 
 
 
 
1.5. Détails des stages ou sous-projets : 

Pour chaque stagiaire, veuillez fournir les renseignements obligatoires suivants. Vous pouvez copier les sous-sections 
pour chaque stagiaire ou fournir les renseignements exigés pour l’ensemble des stagiaires dans chaque section. Si les 
renseignements concernent l’ensemble des stagiaires (p. ex. pour les livrables), ne répétez pas l’information. Vous pouvez 
simplement indiquer qu’ils s’appliquent à l’ensemble des stagiaires. Assurez-vous que les réponses à chacune des 
questions ci-dessous concernent spécifiquement la, le ou les stagiaires Mitacs en question. 
 

Étudiant no. 1 
 

 
a. Nom (si connu au moment de la demande) et niveau d’études de la ou du stagiaire. Le niveau 

d’études/programme doit aussi être fourni pour les stagiaires à identifier. 
 

Mohammad Niknezhad, PHD 

b. Objectifs. Énumérez clairement les objectifs et sous-objectifs attribués à la ou au stagiaire pendant 
chaque stage, en faisant directement référence aux objectifs et activités décrits dans la proposition de 
recherche Alliance. Référez-vous au projet CRSNG Alliance global, tout en précisant les objectifs et 
activités spécifiques pour chaque stagiaire et en veillant à expliquer clairement la répartition du travail 
entre les stagiaires. 

 

L'objectif principal de ce projet est de développer des méthodes de reconnaissance basées sur des 
critères topographiques pour les mécanismes de défaillance naturels et d'origine humaine le long des 
parois rocheuses vieillissantes. Le projet vise à établir des critères et des méthodes de surveillance 
pour quantifier la détérioration des parois rocheuses urbaines causée par les variations saisonnières 
(par exemple, gel-dégel, eaux souterraines) et le dépôt mécanique de matériaux granulaires (neige et 
poussière). 

Pour atteindre cet objectif, les sous-objectifs suivants sont proposés : 

1. Développer un schéma de surveillance topographique pour quantifier la détérioration de la 
pente. 

2. Décrire et différencier les critères de défaillance naturels et artificiels (induits par le dépôt) pour 
les pentes rocheuses. 

3. Évaluer l'influence des propriétés géomécaniques sur le taux de détérioration des pentes 
rocheuses induites par le dépôt mécanique de matériaux granulaires. 

4. Développer une série de critères topographiques pour différencier et reconnaître les 
mécanismes de défaillance et leur origine (naturelle vs artificielle). 

5. Incorporer les critères topographiques dans des classificateurs d'apprentissage automatique 
pour former un ensemble de données de surveillance de la détérioration des pentes rocheuses 
afin de reconnaître les modes de défaillance/détérioration. 
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c. Méthodologie. Fournissez suffisamment de détails pour que les personnes qui évalueront la demande 

puissent déterminer si la méthodologie proposée est appropriée et suffisante pour atteindre les objectifs et 
les sous-objectifs (p. ex. énumérez les activités et les tâches que les stagiaires Mitacs effectueront pour 
mettre en œuvre l’approche présentée dans la demande CRNSG Alliance). 

 

La méthodologie du projet se divise en 3 composantes distinctes : (i) la collecte de données 
topographiques par arpentage de masse, (ii) l’analyse de changements spatiotemporelles, et (iii) la 
reconnaissance semi-automatisée par application d’outils d’apprentissage profond. 

La collecte de données topographiques sera réalisée à l’aide d’un scanner terrestre FARO X130, et un 
LiDAR Zenmuse L1 dronoporté. Les deux outils sont disponibles à l’ÉTS. Les collectes de données 
topographiques permettront de créer un jumeau numérique évolutif permettant l’analyse des conditions 
en place. Le traitement des donnés sera réalisé à l’aide du logiciel open source CloudCompare, et de 
librairies Python développé par le groupe de recherche à l’ÉTS. Les collectes de données seront 
réalisées de façon mensuelle afin de bien capturer la progression des conditions topographiques.  

L’analyse de changements (change detection analysis, CDA) sera réalisée à l’aide des jumeaux 
numériques afin de détecter des variations topographiques. Ces variations seront définies et quantifiées 
via des critères géométriques élaborés par l’étudiant dans le cadre du projet afin de faciliter leur 
reconnaissance. L’analyse permettra de quantifier l’ampleur, le taux, et les mécanismes sous-jacents 
aux instabilités observés, et définir leur location en fonction des conditions géologiques et 
opérationnelles en place.  

Une contribution clef de ce projet réside dans l’application d’outils d’apprentissage de masse dans 
l’identification des instabilités. L’approche visée consiste à extraire les zones de changements 
spatiotemporelles identifiées par CDA, et classifier ces zones selon le mode et l’origine d’instabilité. 
Pour ce faire, la librairie Point Net sur python sera utilisé afin d’appliquer une approche d’apprentissage 
profond. Une série de changements observés sur le site et via d’autres bases de donnés serviront de 
jeux de donnés pour entrainer l’algorithme de Point Net. Cette classification entrainée permettra ensuite 
de reconnaitre et différencier les instabilités mesurées sur le site.  

d. Calendrier. Nous vous suggérons d’utiliser un diagramme de Gantt pour montrer quelles tâches seront 
effectuées à quel moment pour atteindre chaque objectif. 

 

 
  

Année

Semestre É A H É A H É A H

Jumeau numérique de base

Protocole analyse 4D

Développement critère géométrique

Collecte de donnés mensuelle et 

application analyse 4D

Entrainement Algorythme ML

Application  algorythme ML

Transposition des applications avec 

partenaire

Publications scientifiques

Rapport de synthèse

Thèse PHD

Unité Stage 1 

Unité Stage 2

Unité Stage 3

Unité Stage 4

Unité Stage 5

Unité Stage 6

Unité Stage 7

Unité Stage 8

AN 1 AN 2 AN 3

54/87

http://www.mitacs.ca/fr


 

Formulaire de demande Mitacs Accélération 

 Formulaire de demande simplifiée Mitacs Accélération – CRSNG Alliance 
Dernière mise à jour : novembre 2023 

 6 de 35 
www.mitacs.ca/fr 

 

e. Produits livrables attendus. Chaque projet nécessite le dépôt d’un Rapport de fin de projet Mitacs et 
d’un Sondage de fin de projet Mitacs. Veuillez décrire les autres produits livrables attendus pour le projet, 
c.-à-d. les résultats attendus et les documents (thèse du ou de la stagiaire, publication révisée par des 
pairs, matériel d’enseignement, présentation dans une conférence, production artistique). 

 

• Un rapport de progression annuel conjointement rédigé avec l’ensemble du groupe de 
recherche impliqué dans le programme 

• Un protocole d’analyse topographique incluant les paramètres de collecte de donnés, la 
résolution nécessaire, et la méthode de traitement afin de transposer les acquis vers les 
équipes de géomatiques du partenaire. 

• Un rapport de synthèse de fin de projet 

• Une affiche scientifique dans le cadre d’une conférence technique (GeoMontreal 2024) 

• Deux publications de conférence techniques. 

• Deux articles de revues scientifiques, portant sur la différenciation des mécanismes de ruptures 
observés, et l’application de l’outil d’apprentissage profond.  

 

f. Avantages pour la personne stagiaire. 
 

Application de technologies d’arpentage de masse : L’étudiant sera amené à appliquer des outils de 
fines pointes associées à l’arpentage de masse appliquées aux géosciences. L’étudiant développera de 
nouvelles approches de traitement de donnés pour faciliter l’intégration et l’application de ces 
technologies envers le suivi des Géorisques. 

Approfonndir les connaissances en géomécaniques et géorisques :  Le projet permettra à l’étudiant 
d’intégrer dans un contexte réaliste et appliquée une séries de concepts fondamentaux associées aux 
géorisques et la géomécanique. L’étudiant sera amené à décrire, quantifier, et différencier différents 
phénomènes associés aux instabilités le long de parois rocheuses dans un environnement opérationnel  

Interaction avec des professionnels techniques et cadres gestionnaires : L’étudiant sera amené à 
collaborer avec les équipes techniques et de géomatiques du partenaire. Cette collaboration permettra 
à l’étudiant de développer ses capacités de collaboration et d’interaction dans un contexte réaliste et 
professionnel leur préparant ainsi pour sa carrière future comme ingénieur et/ou chercheur. L’étudiant 
sera aussi amené à collaborer avec des cadres gestionnaires du partenaire afin de coordonner certains 
travaux. Celle collaboration permettra à l’étudiant de développer ses aptitudes de logistiques 
opérationnelles et d’autonomie.  

Intégrations d’outil d’apprentissage profond : Le projet de recherche mettra de l’avant l’application de 
technologies novatrices associées aux technologies d’apprentissage profond (Deep learning). 
L’intégration de ces technologies dans un contexte réaliste et appliqué préparer l’étudiant à développer 
ses capacités et aptitudes pour intégrer ces technologies dans les activités professionnelles et actes 
d’ingénierie.   

Diffusion et rayonnement : L’étudiant sera amené à présenter ses résultats et contribution par 
l’entremises de communications scientifiques, articles scientifiques, et présentations au partenaire. Ces 
communications permettront à l’étudiant de développer ses capacités de communicateurs et ses 
habilités à connecter avec une audience diversifiée.  

g. Interaction avec l’organisme partenaire et engagement. Interaction avec l’organisation partenaire et 
engagement. Chaque projet nécessite des interactions importantes entre les organisations partenaires et 
les stagiaires. Mitacs tient à offrir à ses stagiaires un environnement sûr, encourageant et collaboratif. 
Fournissez des détails sur l’espace, les ressources et le soutien que vous offrirez aux stagiaires. 

 
 

(i) Interactions. Indiquez le pourcentage (%) de temps que les stagiaires devront passer dans les locaux de 
l’organisation partenaire et à l’établissement d’enseignement dans le cadre du projet. La recherche doit 
être menée de façon égale (50 %) dans les locaux de l’organisation partenaire et à l’établissement 
d’enseignement. 
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Pourcentage de la présence à l’organisation partenaire au Canada  25 % 

Pourcentage de la présence à l’établissement d’enseignement au Canada  75 % 

TOTAL (doit être égal à 100 %) 100 % 

 

(ii) Si la recherche n’est pas menée de façon égale (50 %) dans les locaux de l’organisation partenaire et 
dans le ou les établissements d’enseignement, veuillez expliquer pourquoi. REMARQUE : Les seuils 
minimum et maximum de présence sur place, à l’un ou l’autre des établissements, sont de 25 % et 75 %. 

 

Une partie de l’analyse topographique impliquant des outils de traitement de données et l’application 
des outils d’apprentissage profond nécessiteront l’utilisation de ressources disponibles à l’ÉTS. 
L’utilisation de ces outils, et la collaboration avec d’autres membres du groupe de recherche pour 
maximiser l’intégration des outils nécessitera une présence récurrente à l’ÉTS dans le cadre du projet. 
L’entretient et l’entreposage des outils d’arpentage de masse seront aussi effectués à l’ÉTS, ce qui 
nécessitera du temps récurrent à l’ÉTS pour assurer l’intégrité des outils et suivre les protocoles 
d’utilisation attendus.   

h. Interaction avec l’organisation partenaire. 

(i) Fournissez une description détaillée des activités qui seront réalisées dans les locaux de l’organisation 
partenaire et l’interaction attendue avec le personnel de l’organisation partenaire, ainsi que la supervision 
qu’il assurera.  

L’étudiant aura accès à une place de travail flexible aux installations du partenaire. Cette place de travail pourra 
être utilisé afin de favoriser la collaboration et les échanges avec les acteurs clefs du partenaire, notamment les 
ressources en géomatique. Les travaux réalisés sur place seront axés sur la planification des collectes de donnés, 
et l’élaboration de protocoles d’analyse adaptés aux ressources et outils disponibles avec le partenaire. Ce type de 
travail impliquera la préparation de scriptes de programmes Pythons, et la manipulation de jeux de donnés 
topographiques. L’intégration et l’entraînement des outils d’apprentissage profond seront réalisées à l’ÉTS pour 
favoriser l’accès et la collaboration avec d’autres étudiants chercheurs.  Julien Beaulieu, ressources techniques 
centrales du programme, aura un contact direct avec les étudiants durant le projet, et sera activement impliqué 
dans la coordination des travaux. Une grande partie des travaux de terrains seront réalisés au site d’entreposage 
de la carrière Francon située dans l’est de la ville de Montréal.  

 

(ii) Veuillez décrire l’environnement dans lequel la personne stagiaire recevra du soutien. Veuillez : 1) décrire 
les installations disponibles à chaque endroit, 2) préciser à quel endroit elles sont situées, 3) indiquer les 
ressources qui seront mises à la disposition des stagiaires par l’organisation partenaire, et 4) avec qui les 
stagiaires auront des interactions directes à chaque endroit. 

 
La place de travail physique de l’étudiant pourra varier en fonction de l’évolution des travaux, et 
l’implication des différentes ressources du partenaire (Julien Beaulieu, Géomatique, opération du site). 
Un des endroits identifiés est le bureau de la VDM situé au 255, boulevard Crémazie Est, suite 520. 
Une grande partie des travaux seront réalisés directement au site à l’étude, soit au 9210 Pie-IX Blvd, 
Montréal. Sur le site des travaux, l’étudiant sera en contact avec le gestionnaire du site, et pourra 
coordonner selon la progression du projet différentes collectes de donnés et essais de déversement. 
Julien Beaulieu sera la ressource technique clef du projet. L’étudiant pourra interagir avec Julien à son 
endroit de travail et par l’entremise de plateformes de travail tel que TEAMS utilisé dans le cadre des 
activités du partenaire. L’étudiant aura à interagir avec Irenée Hounguevou, gestionnaire opérationnel 
du site à l’étude, dans le cadre des activités de terrain pour planifier l’accès et la logistique des travaux.  
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Étudiant no. 2 
 

a. Nom (si connu au moment de la demande) et niveau d’études de la ou du stagiaire. Le niveau 
d’études/programme doit aussi être fourni pour les stagiaires à identifier. 

 

Dorsaf Lagha, MSC 

b. Objectifs. Énumérez clairement les objectifs et sous-objectifs attribués à la ou au stagiaire pendant 
chaque stage, en faisant directement référence aux objectifs et activités décrits dans la proposition de 
recherche Alliance. Référez-vous au projet CRSNG Alliance global, tout en précisant les objectifs et 
activités spécifiques pour chaque stagiaire et en veillant à expliquer clairement la répartition du travail 
entre les stagiaires. 

 

L'objectif principal du projet de recherche est de différencier les modes de ruptures naturelles de ceux 
engendrés par le déversement de matériaux granulaires le long de parois rocheuses. Pour réaliser cet 
objectif, les sous-objectifs suivants sont identifiés pour structurer la progression de la recherche : 

• Produire un jumeau numérique de haute résolution par collecte de donnée topographique. 

• Identifier et classifier les mécanismes de ruptures observées le long des parois rocheuses 
(identification empirique) 

• Corréler les mécanismes de rupture avec les conditions géomécaniques en place 

 
c. Méthodologie. Fournissez suffisamment de détails pour que les personnes qui évalueront la demande 

puissent déterminer si la méthodologie proposée est appropriée et suffisante pour atteindre les objectifs et 
les sous-objectifs (p. ex. énumérez les activités et les tâches que les stagiaires Mitacs effectueront pour 
mettre en œuvre l’approche présentée dans la demande CRNSG Alliance). 

 

La méthodologie du projet comporte deux composantes distinctes, soit la collecte et l’analyse de 
données topographiques, et la modélisation numérique. 

La collecte de donnés topographiques est une composante centrale du programme de recherche et de 
l’ensemble des projets impliqués dans la programmation. Dans le cadre de ce projet, les collectes de 
donnés seront axés sur la génération d’un jumeau numérique de référence de haute résolution pour 
extraire une base de référence de données géomécaniques, géologiques, et topographiques. La 
collecte de données sera réalisée via l’utilisation d’un LiDAR dronoporté disponible à l’ÉTS. Le jumeau 
numérique sera analysé qualitativement afin d’identifier et extraire les indicateurs d’évènement 
d’instabilité antérieur (p.ex. des plans de glissement, des accumulations de matériaux au bas de la 
pente). Cette reconnaissance empirique servira de point de départ et de comparaison pour 
l’entraînement des outils d’analyses numérique (Projet étudiant 1), et corroboration avec les outils 
numériques.  

Une analyse des conditions géotechniques conventionnelles sera réalisée afin de définir le cadre de 
référence géomécanique en place. Cette analyse sera réalisée par l’entremise d’outils de modélisation 
et analyse numérique. Les outils de la suite RocScience disponible à l’ÉTS, notamment Dips, Slide, et 
RockFall seront utilisés afin de définir le contexte géomécanique et les différents types d’instabilités 
potentiels associés aux conditions en place. Ces analyses seront comparés aux observations 
empiriques réalisées dans le cadre de la première facette de la méthodologie du projet, afin de 
différencier les évènements naturels des évènements induits par le déversement.   
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d. Calendrier. Nous vous suggérons d’utiliser un diagramme de Gantt pour montrer quelles tâches seront 
effectuées à quel moment pour atteindre chaque objectif. 

 

 

e. Produits livrables attendus. Chaque projet nécessite le dépôt d’un Rapport de fin de projet Mitacs et 
d’un Sondage de fin de projet Mitacs. Veuillez décrire les autres produits livrables attendus pour le projet, 
c.-à-d. les résultats attendus et les documents (thèse du ou de la stagiaire, publication révisée par des 
pairs, matériel d’enseignement, présentation dans une conférence, production artistique). 

 

• Rapport technique sur les différents types d’instabilités observés avec le jumeau topographique 
de référence 

• Publication scientifique sur la comparaison entre les types d’instabilités observés et les 
analyses géotechniques réalisées 

• Rapport de progression annuelle 
• Mémoire de maitrise 

f. Avantages pour la personne stagiaire. 
 

Application de technologies d’arpentage de masse : L’étudiant sera amené à appliquer des outils de 
fines pointes associées à l’arpentage de masse appliquées aux géosciences. L’étudiant développera de 
nouvelles approches de traitement de donnés pour faciliter l’intégration et l’application de ces 
technologies envers le suivi des Géorisques. 

Intégration d’outils d’analyse numériques pour la géomécanique : L’étudiant sera amené à employer les 
outils d’analyse numériques permettant de réaliser une analyse cinétique structurale (DIPS), une 
analyse de glissement (SLIDE) et une analyse de stabilité (RS2) de parois rocheuses. Ces outils sont 
couramment employés dans les activités d’ingénieries associées aux géosciences, et représentent donc 
un acquis important pour les étudiants leur permettant d’intégrer ces applications dans leurs aptitutdes.  

Interaction avec des professionnels techniques et cadres gestionnaires : L’étudiant sera amené à 
collaborer avec les équipes techniques et de géomatiques du partenaire. Cette collaboration permettra 
à l’étudiant de développer ses capacités de collaboration et d’interaction dans un contexte réaliste et 
professionnel leur préparant ainsi pour sa carrière future comme ingénieur et/ou chercheur. L’étudiant 
sera aussi amené à collaborer avec des cadres gestionnaires du partenaire afin de coordonner certains 
travaux. Celle collaboration permettra à l’étudiant de développer ses aptitudes de logistiques 
opérationnelles et d’autonomie.  

Diffusion et rayonnement : L’étudiant sera amené à présenter ses résultats et contribution par 
l’entremises de communications scientifiques, articles scientifiques, et présentations au partenaire. Ces 
communications permettront à l’étudiant de développer ses capacités de communicateurs et ses 
habilités à connecter avec une audience diversifiée.  

  

Année

Semestre É A H É A H

Jumeau numérique de base

Analyse empirique topographique

Modélisation numérique des conditions 

naturelles

Classification des mode d'instabilité

Collecte de donnés topographique

Zonage paramétique des modes de 

ruputures

Rapport et publication des résultats

Défense du mémoire

Unité Stage 1 

Unité Stage 2

AN 1 AN 2
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g. Interaction avec l’organisme partenaire et engagement. Interaction avec l’organisation partenaire et 
engagement. Chaque projet nécessite des interactions importantes entre les organisations partenaires et 
les stagiaires. Mitacs tient à offrir à ses stagiaires un environnement sûr, encourageant et collaboratif. 
Fournissez des détails sur l’espace, les ressources et le soutien que vous offrirez aux stagiaires. 

 
 

(iii) Interactions. Indiquez le pourcentage (%) de temps que les stagiaires devront passer dans les locaux de 
l’organisation partenaire et à l’établissement d’enseignement dans le cadre du projet. La recherche doit 
être menée de façon égale (50 %) dans les locaux de l’organisation partenaire et à l’établissement 
d’enseignement. 

Pourcentage de la présence à l’organisation partenaire au Canada  25 % 

Pourcentage de la présence à l’établissement d’enseignement au Canada  75 % 

TOTAL (doit être égal à 100 %) 100 % 

 

(iv) Si la recherche n’est pas menée de façon égale (50 %) dans les locaux de l’organisation partenaire et 
dans le ou les établissements d’enseignement, veuillez expliquer pourquoi. REMARQUE : Les seuils 
minimum et maximum de présence sur place, à l’un ou l’autre des établissements, sont de 25 % et 75 %. 

 

Une partie de l’analyse topographique impliquant des outils de traitement de données et l’application 
des outils de modélisation numérique nécessiteront l’utilisation de ressources disponibles à l’ÉTS. 
L’utilisation de ces outils, et la collaboration avec d’autres membres du groupe de recherche pour 
maximiser l’intégration des outils nécessitera une présence récurrente à l’ÉTS dans le cadre du projet. 
L’entretient et l’entreposage des outils d’arpentage de masse seront aussi effectués à l’ÉTS, ce qui 
nécessitera du temps récurrent à l’ÉTS pour assurer l’intégrité des outils et suivre les protocoles 
d’utilisation attendus.   

h. Interaction avec l’organisation partenaire. 

(iii) Fournissez une description détaillée des activités qui seront réalisées dans les locaux de l’organisation 
partenaire et l’interaction attendue avec le personnel de l’organisation partenaire, ainsi que la supervision 
qu’il assurera.  

L’étudiant aura accès à une place de travail flexible aux installations du partenaire. Cette place de travail pourra 
être utilisé afin de favoriser la collaboration et les échanges avec les acteurs clefs du partenaire, notamment les 
ressources en géomatique. Les travaux réalisés sur place seront axés sur la planification des collectes de donnés, 
et l’élaboration de protocoles d’analyse adaptés aux ressources et outils disponibles avec le partenaire. Ce type de 
travail impliquera la préparation de scriptes de programmes Pythons, et la manipulation de jeux de donnés 
topographiques. Les analyses numériques avec les outils RocScience seront réalisées à l’ÉTS pour favoriser 
l’accès et la collaboration avec d’autres étudiants chercheurs.  Julien Beaulieu, ressources techniques centrales du 
programme, aura un contact direct avec les étudiants durant le projet, et sera activement impliqué dans la 
coordination des travaux. Une grande partie des travaux de terrains seront réalisés au site d’entreposage de la 
carrière Francon située dans l’est de la ville de Montréal.  
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(iv) Veuillez décrire l’environnement dans lequel la personne stagiaire recevra du soutien. Veuillez : 1) décrire 
les installations disponibles à chaque endroit, 2) préciser à quel endroit elles sont situées, 3) indiquer les 
ressources qui seront mises à la disposition des stagiaires par l’organisation partenaire, et 4) avec qui les 
stagiaires auront des interactions directes à chaque endroit. 

 

La place de travail physique de l’étudiant pourra varier en fonction de l’évolution des travaux, et 
l’implication des différentes ressources du partenaire (Julien Beaulieu, Géomatique, opération du site). 
Un des endroits identifiés est le bureau de la VDM situé au 255, boulevard Crémazie Est, suite 520. 
Une grande partie des travaux seront réalisés directement au site à l’étude, soit au 9210 Pie-IX Blvd, 
Montréal. Sur le site des travaux, l’étudiant sera en contact avec le gestionnaire du site, et pourra 
coordonner selon la progression du projet différentes collectes de donnés et essais de déversement. 
Julien Beaulieu sera la ressource technique clef du projet. L’étudiant pourra interagir avec Julien à son 
endroit de travail et par l’entremise de plateformes de travail tel que TEAMS utilisé dans le cadre des 
activités du partenaire. L’étudiant aura à interagir avec Irenée Hounguevou, gestionnaire opérationnel 
du site à l’étude, dans le cadre des activités de terrain pour planifier l’accès et la logistique des travaux.  
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Étudiant no. 3 
 

i. Nom (si connu au moment de la demande) et niveau d’études de la ou du stagiaire. Le niveau 
d’études/programme doit aussi être fourni pour les stagiaires à identifier. 

 

M. Ing. 1 

j. Objectifs. Énumérez clairement les objectifs et sous-objectifs attribués à la ou au stagiaire pendant 
chaque stage, en faisant directement référence aux objectifs et activités décrits dans la proposition de 
recherche Alliance. Référez-vous au projet CRSNG Alliance global, tout en précisant les objectifs et 
activités spécifiques pour chaque stagiaire et en veillant à expliquer clairement la répartition du travail 
entre les stagiaires. 

 

Un étudiant à la maitrise sans mémoire (M. ing.) sera recruté durant la deuxième année du programme 
afin de supporter les autres étudiants gradués et reprendre une partie de la charge de travail que la MSC 
devra délaisser vers la fin de ses études. Dans ce contexte, le but des activités de recherche de cet 
étudiant sera de quantifier la détérioration des parois rocheuses durant la période cumulative disponible. 
Pour ce faire, les objectifs suivants seront identifiés comme incrément de progression : 

1. Colliger des jeux de donnés traités selon la fréquence nécessaire durant la période de stage. 

2. Effectuer une analyse de détection de changement des parois durant la période considérée 

3. Répertorier la distribution des changements au site à l’étude grâce à une carte avec champs de 
couleur modulaire.  

4. Corréler le taux de changement avec le zonage géologique et opérationelle 

 
k. Méthodologie. Fournissez suffisamment de détails pour que les personnes qui évalueront la demande 

puissent déterminer si la méthodologie proposée est appropriée et suffisante pour atteindre les objectifs et 
les sous-objectifs (p. ex. énumérez les activités et les tâches que les stagiaires Mitacs effectueront pour 
mettre en œuvre l’approche présentée dans la demande CRNSG Alliance). 

 

La méthodologie du projet sera divisé en deux champs d’activité de recherche, soit la collecte de donnés 
topographiques par arpentage de masse, et l’analyse de donnés topographiques. 

La collecte de donnés topographiques sera réalisée à l’aide de LiDAR terrestre et d’un drone muni d’un 
LiDAR. Les appareils d’arpentage sont disponibles à l’ÉTS avec le groupe de recherche impliqué. 
L’étudiant, en collaboration avec le groupe de recherche, coordonnera des collectes de données sur le 
site à fréquence variable. La fréquence du projet initial sera mensuelle durant le premier été et automne. 
Cette fréquence sera rallongée durant la deuxième année en fonction des résultats obtenues 
(probablement 4-6 levés par année à partir de l’année 2). La collecte de donnée par drone impliquera 
aussi un arpentage par photogrammétrie. Cette collecte de moindre résolution viendra complémenter les 
données disponibles et définir l’influence de la résolution sur les résultats obtenus.  

Le traitement de donnés topographiques sera réalisé à l’aide du logiciel open source CloudCompare, 
complémenté par des scripts programmés dans une librairie Python. L’ensemble de ces manipulations 
permettra de visualiser les jeux de donnés, et réaliser des analyses de détection de changement afin de 
quantifier l’évolution et la détérioration des parois rocheuses à l’étude. Les changements seront comparés 
aux zonages géologiques identifiés par l’étudiante au MSC (étudiante 2). Cette corroboration zonée 
permettra de statuer sur l’influence de différents paramètres géomécaniques et opérationnels dans le 
cadre de l’étude de détérioration des parois.  
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l. Calendrier. Nous vous suggérons d’utiliser un diagramme de Gantt pour montrer quelles tâches seront 
effectuées à quel moment pour atteindre chaque objectif. 

 

 

m. Produits livrables attendus. Chaque projet nécessite le dépôt d’un Rapport de fin de projet Mitacs et 
d’un Sondage de fin de projet Mitacs. Veuillez décrire les autres produits livrables attendus pour le projet, 
c.-à-d. les résultats attendus et les documents (thèse du ou de la stagiaire, publication révisée par des 
pairs, matériel d’enseignement, présentation dans une conférence, production artistique). 

 
 

• Rapport de maitrise 

• Carte de zonage de la détérioration des parois rocheuses 

• Sommaire (mémo) des corrélations entre le taux de détérioration et les conditions opérationelles 
et géologiques 

• Affiche scientifique dans le cadre d’une conférence sur les trouvailles de zonage et corrélations 
en découlant.  

 

n. Avantages pour la personne stagiaire. 
 

Application de technologies d’arpentage de masse : L’étudiant sera amené à appliquer des outils de 
fines pointes associées à l’arpentage de masse appliquées aux géosciences. L’étudiant aura à intégrer 
l’utilisation de logiciel de traitement de donnés topographiques dans le cadre de ses travaux d’analyse. 
L’étudiant apprendra à utiliser le logiciel de manipulation de nuages de points open source 
CloudCompare. L’étudiant sera aussi amené à générer une librairie de programmation pour la 
manipulation et le traitement de nuages de points dans le cadre d’analyse de géotechnique.  

Interaction avec des professionnels techniques et cadres gestionnaires : L’étudiant sera amené à 
collaborer avec les équipes techniques et de géomatiques du partenaire. Cette collaboration permettra 
à l’étudiant de développer ses capacités de collaboration et d’interaction dans un contexte réaliste et 
professionnel leur préparant ainsi pour sa carrière future comme ingénieur et/ou chercheur. L’étudiant 
sera aussi amené à collaborer avec des cadres gestionnaires du partenaire afin de coordonner certains 
travaux. Celle collaboration permettra à l’étudiant de développer ses aptitudes de logistiques 
opérationnelles et d’autonomie.  

o. Interaction avec l’organisme partenaire et engagement. Interaction avec l’organisation partenaire et 
engagement. Chaque projet nécessite des interactions importantes entre les organisations partenaires et 
les stagiaires. Mitacs tient à offrir à ses stagiaires un environnement sûr, encourageant et collaboratif. 
Fournissez des détails sur l’espace, les ressources et le soutien que vous offrirez aux stagiaires. 

 
 
 

(v) Interactions. Indiquez le pourcentage (%) de temps que les stagiaires devront passer dans les locaux de 
l’organisation partenaire et à l’établissement d’enseignement dans le cadre du projet. La recherche doit 
être menée de façon égale (50 %) dans les locaux de l’organisation partenaire et à l’établissement 
d’enseignement. 

Année

Semestre É A H É A H

Cours grade supérieur sur les nuages 

de points

Collectes de donnés topographiques

Analyse de détection des changements

Zonage opérationnels et géologiques 

de la détérioration

Rapport de projet

Unité Stage 1 

AN 2 AN 3
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Pourcentage de la présence à l’organisation partenaire au Canada  25 % 

Pourcentage de la présence à l’établissement d’enseignement au Canada  75 % 

TOTAL (doit être égal à 100 %) 100 % 

 

(vi) Si la recherche n’est pas menée de façon égale (50 %) dans les locaux de l’organisation partenaire et 
dans le ou les établissements d’enseignement, veuillez expliquer pourquoi. REMARQUE : Les seuils 
minimum et maximum de présence sur place, à l’un ou l’autre des établissements, sont de 25 % et 75 %. 

 

Une partie de l’analyse topographique impliquant des outils de traitement de données et l’application 
des outils de modélisation numérique nécessiteront l’utilisation de ressources disponibles à l’ÉTS. 
L’utilisation de ces outils, et la collaboration avec d’autres membres du groupe de recherche pour 
maximiser l’intégration des outils nécessitera une présence récurrente à l’ÉTS dans le cadre du projet. 
L’entretient et l’entreposage des outils d’arpentage de masse seront aussi effectués à l’ÉTS, ce qui 
nécessitera du temps récurrent à l’ÉTS pour assurer l’intégrité des outils et suivre les protocoles 
d’utilisation attendus.   

p. Interaction avec l’organisation partenaire. 

(v) Fournissez une description détaillée des activités qui seront réalisées dans les locaux de l’organisation 
partenaire et l’interaction attendue avec le personnel de l’organisation partenaire, ainsi que la supervision 
qu’il assurera.  

L’étudiant aura accès à une place de travail flexible aux installations du partenaire. Cette place de travail pourra 
être utilisé afin de favoriser la collaboration et les échanges avec les acteurs clefs du partenaire, notamment les 
ressources en géomatique. Les travaux réalisés sur place seront axés sur la planification des collectes de donnés, 
et l’élaboration de protocoles d’analyse adaptés aux ressources et outils disponibles avec le partenaire. Ce type de 
travail impliquera la préparation de scriptes de programmes Pythons, et la manipulation de jeux de donnés 
topographiques. Julien Beaulieu, ressources techniques centrales du programme, aura un contact direct avec les 
étudiants durant le projet, et sera activement impliqué dans la coordination des travaux. Une grande partie des 
travaux de terrains seront réalisés au site d’entreposage de la carrière Francon située dans l’est de la ville de 
Montréal.  

(vi) Veuillez décrire l’environnement dans lequel la personne stagiaire recevra du soutien. Veuillez : 1) décrire 
les installations disponibles à chaque endroit, 2) préciser à quel endroit elles sont situées, 3) indiquer les 
ressources qui seront mises à la disposition des stagiaires par l’organisation partenaire, et 4) avec qui les 
stagiaires auront des interactions directes à chaque endroit. 

 

La place de travail physique de l’étudiant pourra varier en fonction de l’évolution des travaux, et 
l’implication des différentes ressources du partenaire (Julien Beaulieu, Géomatique, opération du site). 
Un des endroits identifiés est le bureau de la VDM situé au 255, boulevard Crémazie Est, suite 520. 
Une grande partie des travaux seront réalisés directement au site à l’étude, soit au 9210 Pie-IX Blvd, 
Montréal. Sur le site des travaux, l’étudiant sera en contact avec le gestionnaire du site, et pourra 
coordonner selon la progression du projet différentes collectes de donnés et essais de déversement. 
Julien Beaulieu sera la ressource technique clef du projet. L’étudiant pourra interagir avec Julien à son 
endroit de travail et par l’entremise de plateformes de travail tel que TEAMS utilisé dans le cadre des 
activités du partenaire. L’étudiant aura à interagir avec Irenée Hounguevou, gestionnaire opérationnel 
du site à l’étude, dans le cadre des activités de terrain pour planifier l’accès et la logistique des travaux.  

 

1.6. Pertinence pour l’organisation partenaire et le Canada : 

Décrire 1) la principale activité de l’organisation partenaire, 2) l’expérience et le rôle proposé du partenaire dans le projet, 

3) les avantages que retirera l’organisation partenaire de cette recherche, et 4) les bienfaits que retirera le Canada de 

cette recherche. 

 L’organisation partenaire (Ville de Montréal, VDM) gère un nombre important de parois rocheuses et 
fosses abandonnées utilisées pour l’entreposage de remblais et neige. La détérioration de ces parois 

63/87

http://www.mitacs.ca/fr


 

Formulaire de demande Mitacs Accélération 

 Formulaire de demande simplifiée Mitacs Accélération – CRSNG Alliance 
Dernière mise à jour : novembre 2023 

 15 de 35 
www.mitacs.ca/fr 

 

rocheuses due au vieillissement et au déversement de matériaux granulaires est une problématique 
croissante pour la VDM. Pour faire face à la détérioration marquée des parois rocheuses, la VDM met 
l’accent sur la collecte de données topographique pour évaluer les conditions géotechniques en place, 
et la construction de nouvelles infrastructures de déversement plus massives. Le partenaire arrive à un 
point tournant dans la gestion des infrastructures en raison de l’important fardeau de données 
topographiques colligées nécessitant une analyse systématique, et le besoin de concevoir de nouvelles 
pratiques de déversement pour maximiser la durée de vie des infrastructures. 

La VDM est directement impliqué dans l’énonciation des objectifs du projet afin de définir les livrables et 
assurer l’intégration des résultats escomptés. La VDM sera activement impliquée dans la planification 
des activités de recherche afin d’assurer la faisabilité et l’harmonie de la réalisation des travaux en 
considérant les contraintes logistiques opérationnelles du site à l’étude. Une étroite collaboration pour la 
planification des travaux d’essais de déversement sera nécessaire afin d’élaborer et valider des 
solutions réalistes, applicables, et testées sur le terrain. 

Il est prévu que les protocoles de suivi topographiques développés seront transposés vers d’autres sites 
pour réaliser des suivis efficaces et systématiques des parois rocheuses vieillissante. Le modèle de 
conception développé dans le cadre de la recherche sera transposé vers d’autres sites de déversement 
de la ville. La publication et la diffusion du cas d’études et de ce modèle permettra le transfert des 
connaissances vers d’autres sites d’entreposages urbains et miniers.   

Au Canada, la densification urbaine et l’intensification de l’exploitation minérale se traduit par la 
nécessiter de stocker de grands volumes de géomatériaux et gérer un nombre croissant de parois 
rocheuses vieillissantes. Le projet de recherche contribuera à bonifier la résilience de ces 
infrastructures et réduire l’empreinte environnementale associée. Les retombées de la recherche 
permettront d’améliorer la résilience et la durée de vie des infrastructures de déversement et 
d’entreposage de remblais et résidus au Canada. En milieux urbains, ces infrastructures sont de l’ordre 
de dizaines à centaines de millions de dollars et nécessitent un entretient soutenu, régulier, et coûteux. 
L’augmentation de la durée de vie des sites d’entreposage permet de minimiser l’empreinte 
environnementale de nombreux projets de construction et d’excavation, de même que pour les 
opérations de déneigement et déblaiement urbains. Le cadre de conception des ouvrages de 
déversement sera diffusé via les plateformes appropriées afin d’être transposées et appliquées par 
d’autres sites d’entreposage en centre urbain et pour les exploitants de ressources minérales au 
Canada.   

1.7. Participation ou impact sur la communauté autochtone (le cas échéant) : 

Les stages qui impliquent les communautés autochtones ou qui ont un impact sur elles doivent se conformer à la politique 

de recherche autochtone de Mitacs.. Veuillez fournir des renseignements pour préciser i) le soutien de la communauté 

autochtone à l’égard du projet et son rôle dans la définition de ses objectifs et de son approche, ii) les plans concernant 
l’accès des communautés autochtones aux connaissances et aux données générées par le projet, ainsi que leur utilisation 
et leur gouvernance et iii) les antécédents de l’équipe dans la recherche autochtone, y compris la formation, l’orientation et 
le mentorat dont le ou la stagiaire bénéficiera pour combler tout manque d’expérience. 

Vous pouvez aussi soumettre une ou deux lettres de soutien d’un·e ou de deux aîné·es autochtones qui sont membres de 
la ou des communautés partenaires où les travaux se dérouleront et qui ont le pouvoir de parler des intérêts de la 
communauté. 
 
NA 
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2. Déclarations 
 

2.1. L’une ou l’autre des activités de recherche proposées seront-elles réalisées par la ou le stagiaire 
en dehors des locaux de l’établissement d’enseignement ou de l’organisation partenaire? 

☐ Oui ☒ Non 

Si « oui », veuillez donner une description : 

a. l’endroit 

b. la nature des activités 

c. impact potentiel ou conséquences sur l’environnement, le cas échéant 

d. risques potentiels quant à la sécurité de la personne stagiaire, le cas échéant 

e. autorisations, permis ou licences nécessaires pour effectuer certaines des activités, le cas échéant 

À noter : Mitacs pourrait exiger une copie des autorisations, des permis ou des licences pour s’assurer de la 
conformité. 

 

2.2. a. La recherche proposée comporte-t-elle les éléments suivants? 

(i) La collaboration de sujets humains vivants dont les données ou réponses à des interventions, des 
stimuli ou des questions du chercheur ou de la chercheuse, sont pertinentes pour répondre à la 
question de recherche? 

☐ Oui ☒ Non 

(ii) Utilisation secondaire de données concernant des sujets humains ou de renseignements sur la santé 
(même sous forme anonymisée)? 

☐ Oui ☒ Non 

b. La recherche proposée comporte-t-elle les éléments suivants? 

(i) Matériel biologique humain, embryons, fœtus, tissus fœtaux, matériel reproductif humain et cellules 
souches humaines? Il peut s’agir de matériel provenant de personnes vivantes ou décédées. 

☐ Oui ☒ Non 

(ii) Utilisation secondaire de matériel biologique (même sous forme anonymisée)? (Case à cocher 
Oui/Non) 

  ☐ Oui ☒ Non 

Si la case Oui a été cochée à l’une ou l’autre des questions ci-dessus, les personnes déposant la demande doivent 
contacter le comité d’éthique de la recherche de tous les établissements d’enseignement participants afin de 
déterminer si une approbation est requise en la matière. Cette directive s’applique également aux cas d’utilisation 
primaire ou secondaire de données de sujets humains ou de matériel biologique humain en la possession du 
partenaire. 

À noter : Mitacs pourrait exiger une copie des autorisations, des permis ou des licences pour s’assurer de la 
conformité. 

 

2.3. La recherche proposée nécessitera-t-elle l’utilisation d’animaux de laboratoire ou pourrait-elle 
avoir des répercussions sur le bien-être d’animaux sauvages ou domestiqués? 

☐ Oui ☒ Non 

Dans l’affirmative, les personnes déposant la demande doivent contacter le comité de protection des animaux de 
tous les établissements d’enseignement participants afin de déterminer si un certificat ou une autorisation est 
nécessaire. 
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À noter : Mitacs pourrait exiger une copie des autorisations, des permis ou des licences pour s’assurer de la 

conformité. 
 

2.4. Dans le cadre de la recherche proposée, les personnes stagiaires devront-elles manipuler des 
matières ou du matériel contaminé ou y être exposées? 

☐ Oui ☒ Non 

Si « oui », veuillez cocher toutes les réponses qui s’appliquent : 

☐  Risques biologiques (p. ex., virus, bactérie, champignons, parasites, toxines, prions, pathogènes zoonotiques, 

ADN recombiné, organismes génétiquement modifiés, vecteurs viraux, organismes synthétiques, lignées 
cellulaires/cultures cellulaires) 

☐  Matériel radioactif 

☐  Substances réglementées (p. ex, cannabis) 

☐  Autre : 

Si vous avez coché l’une ou plusieurs de ces réponses, les documents nécessaires doivent être obtenus 
conformément aux politiques de tous les établissements d’enseignement participants et conservés tout au long du 
projet de recherche. 

À noter : Mitacs pourrait exiger une copie des autorisations, des permis ou des licences pour s’assurer de la 
conformité. 

 

2.5. Dans le cadre de la recherche proposée, faudra-t-il accéder à des installations ou des 
infrastructures qui entreposent ou transfèrent des données sensibles (p. ex., des données 
personnelles sensibles ou de grands volumes de données pouvant devenir sensibles en tant 
qu’ensemble de données compilées)? 

 ☐ Oui ☒ Non  

Si oui, donnez une description : 

 

2.6. La recherche proposée impliquera-t-elle des minéraux critiques, des infrastructures essentielles 
ou des domaines de recherche sensibles? (Voir la description dans l’Annexe A des Lignes 
directrices sur la sécurité nationale pour les partenariats de recherche) 

 ☐ Oui ☒ Non  

Si oui, donnez une description : 

 

2.7. La recherche proposée impliquera-t-elle des éléments visés par la Liste des substances 
d’exportation contrôlée, la Liste des marchandises d’importation contrôlée, la Liste des pays 
visés, ou encore des marchandises ou des technologies figurant dans la Liste des marchandises 
contrôlées? 

 ☐ Oui ☒ Non  

Si oui, donnez une description : 

 

Si « oui » aux énoncés des sections 2.5 à 2.7, les personnes déposant une demande doivent tenir compte des risques 
éventuels pour la sécurité de la recherche liés à la nature des activités proposées. Elles doivent également consulter les 
politiques, les lignes directrices et les exigences de leur(s) établissement(s) d’enseignement postsecondaire canadien(s) 
participant(s) afin de déterminer les mesures appropriées d’atténuation des risques liés à la sécurité de la recherche en fonction 
des lignes directrices et des énoncés de politique des gouvernements fédéral, territoriaux et provinciaux, et d’identifier toute 
mesure nécessaire pour assurer le respect des règlements et des lois des gouvernements applicables (p. ex., les lois sur 
l’importation et l’exportation). 
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2.8. Est-ce qu’un·e professeur·e superviseur·e a déclaré un conflit d’intérêts (CI)* dans cette 
demande? 

☐ Oui ☒ Non 

Si « oui », veuillez joindre les documents appropriés indiqués à la section 4.1.1. 

 

2.9. Est-ce qu’un·e stagiaire a déclaré un conflit d’intérêts (CI)* dans cette demande? 

☐ Oui ☒ Non 

Si « oui », veuillez joindre la documentation appropriée décrite à la section 4.3.2 

 

2.10. La recherche proposée nécessite-t-elle la collaboration des parties suivantes? Veuillez répondre 
à toutes les questions ci-dessous  

(i) Une organisation partenaire qui est située à l’extérieur du Canada?  

☐ Oui ☒ Non 

Si oui, veuillez joindre l’annexe B : Formulaire pour collaboration internationale. 

(ii) Une organisation partenaire qui est une filiale canadienne ou une succursale d’une organisation dont 
le siège social se trouve à l’extérieur du Canada? 

☐ Oui ☒ Non 

Si oui, veuillez joindre l’annexe B : Formulaire pour collaboration internationale. 

(iii) Un collaborateur ou une collaboratrice d’une organisation (établissement d’enseignement, 
entreprise, gouvernement, organisme sans but lucratif) située à l’extérieur du Canada?  

☐ Oui ☒ Non 

Si oui, veuillez joindre l’annexe B : Formulaire pour collaboration internationale. 

*Si vous avez des questions sur l’exigence d’examen d’éthique en recherche/protection des animaux/risques 
biologiques ou les politiques de conflits d’intérêts à votre établissement, veuillez contacter le bureau de 
recherche de votre établissement correspondant. 
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3. Renseignements sur les participantes et participants aux stages Accélération 

3.1. Professeur·e superviseur·e principal·e :  

Nom : Jonathan D. Aubertin 

Établissement d’enseignement : École de Technologie Supérieure 

Département ou faculté : Génie de la construction 

Téléphone : 438 827 4709 

Courriel permanent : Jonathan.aubertin@etsmtl.ca 

*FACULTATIF*  

Veuillez inclure le personnel administratif additionnel qui doit être en copie conforme des lettres de résultat et 

d’octroi de bourse, le cas échéant. 

Nom :  

Courriel :  

 

3.1.1. Déclaration de conflit d'intérêts de la professeure superviseure ou du professeur superviseur : 

☒ J'ai lu et compris les lignes directrices sur les conflits d'intérêts du CRSNG à l'intention des 

organismes partenaires. 

  
Pour ajouter une professeure superviseure ou un professeur superviseur, copiez et collez la 

section 3.1. ci-dessous : 

  
3.2. Organisation partenaire : 

Dénomination sociale (REQUISE) : Ville de Montréal 

Dénomination commerciale (si 

différente) : 

 

Date de constitution (le cas 

échéant) : 

 

Personne-ressource : Julien Beaulieu 

Poste : Ingénieur principal - Géotechnique 

Service : Division de l'expertise et du soutien technique (DEST) 

Adresse : 255, boulevard Crémazie Est, suite 520,  

Ville, province/territoire, code 

postal : 

Montréal (Québec) H2M 1L5 

Téléphone : 514-448-9342   

Courriel : julien.beaulieu@montreal.ca 

Site Web : www.montreal.ca 

Taille du partenaire (nombre 

d’employé·es, si moins de 50, 

veuillez aussi préciser) : 

Plus de 1000 Nombre exact (si moins de 

50) : 

 

Votre organisation est-elle :  

 une 

société 

mère? 

Non une filiale? Non 

  

 

 

Si oui, veuillez préciser : 
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L’organisation a-t-elle un service de 

R-D?  

Non Si la réponse est non, 

l’organisation soutient-elle 

des activités de R-D dans 

ses installations? 

Oui 

Personnel en R-D (nombre) Nombre exact : 

Statut juridique : Municipalité  

Si une société canadienne sans but 

lucratif 

Sélectionnez le type 

d’OSBL 

 

Code SCIAN (trois premiers 
chiffres)* : 

913 

* Cliquez ici pour la liste des codes du Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN). 

Est-ce la première fois que l’organisation 

partenaire collabore avec l’établissement 

d’enseignement? : 

Non 

Pour ajouter d’autres organisations partenaires au Canada, copiez et collez la section 3.2. ci-

dessous : 

Veuillez prendre note que la contribution financière des organisations ayant des établissements permanents 
au Canada peut être assujettie à la taxe sur les produits et services (TPS), à la taxe de vente harmonisée 
(TVH) ou à la taxe de vente du Québec (TVQ) (collectivement la TVA). 

 

3.2.1.   Personne-ressource du partenaire pour la facturation 

La contribution du partenaire doit être reçue par Mitacs AVANT que les fonds puissent être versés à l’établissement 
d’enseignement. Les coûts peuvent seulement être engagés après l’approbation de la recherche de la 
demande et la réception des fonds de l’organisation partenaire par Mitacs. 

a.  Veuillez décrire les exigences en matière de facturation qui s’appliquent (configuration d’un compte 

fournisseur, bon de commande, exonération fiscale, etc.) : 

Personne-ressource pour la facturation : Irenée Hounguevou 

Numéro de téléphone pour la facturation : 514-589-9863 

Adresse courriel pour la facturation : irenee.hounguevou@montreal.ca 

Adresse électronique des comptes 

fournisseurs : 
fichier-fournisseurs@montreal.ca 

L’organisation partenaire désire être facturée 

par période, annuellement ou en un seul 

paiement : 

Annuellement 

Un bon de commande est-il exigé? 
☐ Oui (veuillez indiquer le numéro de bon de commande) : 

☒ Non 

Votre organisation bénéficie-t-elle d’une 

exonération fiscale? 

☐ Oui* 

☒ Non 

* Si « oui », veuillez joindre la preuve de cette exonération fiscale à 

votre demande 

Autres directives de facturation : 

(noms de personnes-ressources de 

facturation supplémentaires, adresses 

électroniques, etc.) 

 

La contribution du partenaire est à facturer à l’ÉTS incluant les 

taxes. 

Copiez Prof Aubertin dans toutes les communications concernant 

la facturation. 

 

 

 

69/87

http://www.mitacs.ca/fr
https://www.statcan.gc.ca/fr/sujets/norme/scian/2022/v1/index


 

Formulaire de demande Mitacs Accélération 

 Formulaire de demande simplifiée Mitacs Accélération – CRSNG Alliance 
Dernière mise à jour : novembre 2023 

 21 de 35 
www.mitacs.ca/fr 

 

 

b.  Adresse de facturation de l’organisation partenaire : 

c. Ces fonds ont-ils été jumelés avec une autre contrepartie de source fédérale ou provinciale? 

☐ Oui ☒ Non 

Si « oui », veuillez fournir des détails : 

 

3.2.2.  Fonds de l’organisation partenaire à l’établissement d’enseignement. LE CAS ÉCHÉANT 

À remplir seulement si les fonds de l’organisation partenaire ont été exceptionnellement envoyés à l’établissement 

d’enseignement. Si « non », veuillez vous rendre à la section 3.3. 

a. Une entente de recherche est-elle en vigueur avec l’établissement d’enseignement qui régit l’utilisation 
des fonds provenant de l’organisation partenaire? 

☐ Oui ☒ Non  

Si « oui », veuillez en discuter avec votre responsable du développement des affaires. Vous pourriez devoir remplir 
l’addenda à l’entente de recherche et envoyer le document avec votre demande dûment remplie. 

Si « non », veuillez remplir ce qui suit. 

(i) Le BSR/BLI accepte-t-il de faire parvenir ces fonds à Mitacs? 

☒ Oui ☐ Non 

Si « oui », veuillez fournir des détails : 

Numéro de compte de 

l’établissement d’enseignement : 
SUBV-2023-135 

(ii) L’organisation partenaire accepte-t-elle en signant cette demande que les fonds soient 
envoyés? 

☒ Oui ☐ Non  

Si « oui », veuillez fournir des détails : 

Personne représentant 

l’organisation partenaire 

consentante : 

Gilles Hevey 

(iii) La TPS ou la TVH et la TVQ (le cas échéant) doivent-elles être ajoutées sur la facture envoyée 
à l’établissement d’enseignement? 

☒ Oui ☐ Non  

Si « non », la ou les taxes seront facturées directement à l’organisation partenaire. 

  

Adresse : Même adresse que celle indiquée à la section 3.2. 

 
Si l’adresse de facturation diffère de celle de la section 3.2, veuillez remplir la section suivante : 

Dénomination sociale :  

Adresse :  

Ville, pays, code postal :  

70/87

http://www.mitacs.ca/fr


 

Formulaire de demande Mitacs Accélération 

 Formulaire de demande simplifiée Mitacs Accélération – CRSNG Alliance 
Dernière mise à jour : novembre 2023 

 22 de 35 
www.mitacs.ca/fr 

 

b. Personne-ressource de l’établissement d’enseignement pour la facturation qui recevra la facture 
de Mitacs : 

Nom : Sandrine Reymond 

Département : Services des Finances 

Courriel :  projetifr@etsmtl.ca 

 

  
3.3. Stagiaire·s identifié·es : 

 

3.3.1. Renseignements – stagiaire 1 

Nom : Mohammad Niknezhad 

Programme de grade professionnel à 

plein temps au début du stage : 

Doctorat Si Autre, veuillez préciser la nature 

du diplôme ou du programme de 

grade : 

Si votre demande vise un stage de 

catégorie Collège, Premier cycle, 

Maîtrise, Doctorat ou Autre : 

Année et mois prévus d’obtention 

du diplôme : 
06/2027 

Si votre demande vise un stage de 

catégorie Personne récemment 

diplômée : 

Choisir le dernier diplôme obtenu  

Indiquez le mois et l’année 

d’obtention du diplôme. 
MM/AAAA 

Si votre demande vise un stage de 

catégorie Recherche postdoctorale : 

Indiquez le mois et l’année  

d’obtention du doctorat. 
MM/AAAA 

Établissement d’enseignement 

fréquenté pendant le stage : 

École de Technologie Supérieure 

Département ou faculté : Génie de la construction 

Pays : Canada 

Téléphone : 579 423 5080 

Courriel permanent : mohammad.niknezhad-golafzani.1@ens.etsmtl.ca 

Autre adresse courriel :  

Citoyenneté : Citoyenneté d’un autre pays En cas de citoyenneté étrangère, 

veuillez préciser le pays :Iran 

Mitacs vous invitera à compléter un formulaire d'auto-identification par courriel. La collecte de ces données constitue 

une exigence pour nos bailleurs de fonds, et elle contribue à assurer un financement constant pour nos programmes. 

3.3.2. Déclaration de conflit d’intérêts des stagiaires 

☒ J'ai lu et compris les lignes directrices sur les conflits d'intérêts du CRSNG à l'intention des organismes 

partenaires 
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Renseignements – stagiaire 2 

Nom : Dorsaf Lagha 

Programme de grade professionnel à 

plein temps au début du stage : 

Maîtrise Si Autre, veuillez préciser la nature 

du diplôme ou du programme de 

grade : 

Si votre demande vise un stage de 

catégorie Collège, Premier cycle, 

Maîtrise, Doctorat ou Autre : 

Année et mois prévus d’obtention 

du diplôme : 
12/2026 

Si votre demande vise un stage de 

catégorie Personne récemment 

diplômée : 

Choisir le dernier diplôme obtenu  

Indiquez le mois et l’année 

d’obtention du diplôme. 
 

Si votre demande vise un stage de 

catégorie Recherche postdoctorale : 

Indiquez le mois et l’année  

d’obtention du doctorat. 
MM/AAAA 

Établissement d’enseignement 

fréquenté pendant le stage : 

École de Technologie Supérieure 

Département ou faculté : Génie de la construction 

Pays : Canada 

Téléphone : 579 423 5080 

Courriel permanent : dorsaf.lagha.1@ens.etsmtl.ca 

Autre adresse courriel :  

Citoyenneté : Citoyenneté d’un autre pays En cas de citoyenneté étrangère, 

veuillez préciser le pays :Tunisie 

Mitacs vous invitera à compléter un formulaire d'auto-identification par courriel. La collecte de ces données constitue 

une exigence pour nos bailleurs de fonds, et elle contribue à assurer un financement constant pour nos programmes. 

 

3.3.2. Déclaration de conflit d’intérêts des stagiaires 

☒ J'ai lu et compris les lignes directrices sur les conflits d'intérêts du CRSNG à l'intention des 

organismes partenaires. 

 
Pour ajouter d’autres stagiaires, copiez et collez la section 3.3. ci-dessous : 

 

 

3.4. Stagiaire(s) potentiel·le(s) : 

        Stagiaire potentiel·le no 1 (M.Ing) 

Programme de grade à plein temps 

pendant le stage : 

Maîtrise 

Établissement d’enseignement : École de Technologie Supérieure 

Département ou faculté : Génie de la Construction 

 

Pour ajouter d’autres stagiaires potentiel·les, copiez et collez la section 4.4. ci-dessous : 
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4. Budget et de facturation 
 

Tous les projets Accélération doivent comprendre un budget Accélération et le calendrier de facturation sur le 

modèle de la feuille de calcul Excel pour le budget doit être confirmé. Veuillez consulter le Guide Accélération : 

Rédiger votre demande pour obtenir de l’aide. 
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5. Entente Mitacs Accélération 

Les personnes dont le nom apparaît ci-dessous confirment que les renseignements présentés sont exacts et 

qu’ils reflètent leur intention de déposer une demande au programme Mitacs Accélération. Elles acceptent 

également d’effectuer un stage portant sur la demande ci-jointe. Elles reconnaissent avoir lu et compris les 

responsabilités du projet qui s’appliquent à chacune et chacun d’eux et acceptent de s’y conformer et de les 

soutenir. Disponibles sur la page https://www.mitacs.ca/fr/programmes/acceleration/responsabilites-projet, ces 

responsabilités comprennent, sans s’y limiter, ce qui suit : il est entendu que la contribution de l’organisme 

partenaire sera versée à Mitacs inc. en dollars canadiens avant le début du stage. Dans l’éventualité où la 

contribution de l’organisme partenaire est à l’établissement d’enseignement, ce dernier fera suivre ces fonds à 

Mitacs. À la suite de l’approbation de la recherche du projet et de la réception des fonds du partenaire par Mitacs, 

Mitacs versera les fonds à l’établissement d’enseignement canadien à titre de subvention de recherche à la 

professeure superviseure ou au professeur superviseur au Canada et une allocation/un salaire sera versé à la ou 

au stagiaire par l’établissement d’enseignement à partir de cette subvention. Les dépenses associées à cette 

demande, telles que décrites dans le budget, doivent seulement être engagées après l’approbation de la 

recherche et la réception des fonds du partenaire par Mitacs. 

Mitacs n’assume aucune responsabilité à l’égard de toute perte, y compris, sans s’y limiter, à des accidents, des 

maladies, des déplacements ou autres pertes susceptibles de survenir pendant la période du stage. Chacune des 

parties signataires convient être responsable de s’assurer qu’elle dispose d’une assurance appropriée qui répond 

aux politiques institutionnelles concernant les exigences en matière de santé et de sécurité ainsi que toute autre 

préparation requise avant d’entreprendre un voyage. Les parties conviennent également que la ou le stagiaire 

devra produire un rapport de fin de projet et que toutes les parties répondront à un sondage de fin de projet qui 

sera remis à Mitacs au plus tard un mois après la fin du projet. 

Pour les projets qui comprennent un déplacement international : Mitacs reconnaît que les séjours à l’étranger 

peuvent grandement enrichir les connaissances et l’expérience des stagiaires et approuvera à ce titre les 

déplacements à l’étranger sous réserve que ceux-ci ne mettent pas en danger la sécurité des stagiaires et que 

les politiques de l’établissement d’enseignement d’attache soient respectées. En signant cette entente, vous 

reconnaissez que l’établissement d’enseignement d’attache accepte de s’engager à aider la ou le stagiaire dans 

ses démarches visant à satisfaire toutes les exigences de l’établissement d’enseignement ayant trait à la 

recherche à l’étranger et que la ou le stagiaire comprend sa responsabilité de souscrire une assurance maladie 

appropriée pour sa destination. Les personnes participant aux projets qui comprennent des déplacements 

internationaux reconnaissent que des responsabilités supplémentaires liées aux projets s’appliquent à chacune 

et chacun d’eux. Elles peuvent être consultées à la page suivante : 
https://www.mitacs.ca/fr/programmes/acceleration/mitacs-acceleration-international. Les personnes participant 

aux projets qui comprennent des déplacements internationaux reconnaissent également que Mitacs sera dans 

l’impossibilité de verser les fonds et que le stage ne pourra pas commencer tant que le Formulaire pré-départ 

international et le Code de déontologie signés n’auront pas été reçus. 

Toutes les parties participant à Mitacs Accélération sont tenues de respecter les règlements standards sur la 

propriété intellectuelle (PI) établis par l’établissement d’enseignement où la ou le stagiaire est inscrit, à moins 

qu’un accord séparé, valide pendant la durée du stage, soit négocié entre le ou les établissements 

d’enseignement et l’organisme partenaire. S’il existe des ententes séparées relatives à la PI entre vous et 

l’établissement d’enseignement, vous reconnaissez en signant ce protocole d’entente être assujetti à leurs 

conditions précises. Dans le cas où vous n’avez aucune entente séparée, vous êtes assujetti aux conditions 

standards de PI de l’établissement d’enseignement et en signant cette entente, vous acceptez les conditions de 

l’établissement d’enseignement où la ou le stagiaire est inscrit. Les politiques en matière de PI propres à chaque 

établissement en ce qui concerne les stages Accélération sont disponibles sur la page suivante : 

https://www.mitacs.ca/fr/programmes/acceleration/faq. 

Les participantes et participants acceptent également que Mitacs affiche le titre du projet, l’aperçu du projet pour 

le public, le nom du ou des organismes partenaires, le nom de la, du ou des stagiaires, le nom de la, du ou des 
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superviseurs et de l’établissement d’enseignement participant sur la page www.mitacs.ca/fr/projets. Ces 

renseignements pourraient aussi être utilisés par Mitacs pour faire la publicité de Mitacs Accélération. La Politique 

de confidentialité de Mitacs est disponible sur la page suivante : https://www.mitacs.ca/fr/declaration-de-

confidentialite. 

Les personnes participant au stage (stagiaire, professeure superviseure ou professeur superviseur et organisme 

partenaire) acceptent également le ou les addendas suivants : 

Mitacs ne requiert, ne vérifie, ni n’impose aucune autre condition que celles indiquées par les personnes 

participantes dans le ou les addendas ci-dessus. 

 

En soumettant votre demande de financement conjointe CRSNG-Mitacs, vous acceptez que ces deux 

organismes échangent des informations contenues dans la demande, y compris des renseignements 

personnels ou ayant trait à la gestion d’une subvention ou d’une bourse, ce qui peut inclure les rapports 

de projet requis comme conditions pour cette bourse. Vous confirmez également que vous avez obtenu 

le consentement de toutes les personnes qui ont des renseignements personnels inclus dans ces 

documents afin de partager cette information de la même façon. 

 

5.1. Titre du projet : 

Stratégies de conception pour le déversement de neige et matériaux granulaire en fosse à partir de l'évaluation 
spatiotemporelle de la détérioration des parois rocheuses. 

  

5.2. Aperçu du projet pour le public : 

Veuillez donner, en un paragraphe rédigé dans un vocabulaire simple et compréhensible par le grand public (public non initié), 
une description générale du projet de recherche proposé qui sera entrepris par la, le ou les stagiaires ainsi que les avantages 
escomptés pour l’organisme partenaire. (100 à 150 mots) 

 
La recherche proposée vise à développer un modèle de conception pour les ouvrages de déversement de 

matériaux granulaires le long de parois rocheuses afin d'optimiser la durée de vie des infrastructures. En 

partenariat avec la Ville de Montréal (VDM), le cas d'étude se concentre sur une fosse de carrière utilisée pour 

stocker neige, déblais et abrasifs routiers. La recherche utilisera des outils de télédétection pour évaluer de 

manière novatrice l'impact des déversements le long des parois rocheuses, en permettant un accès direct suite 

à la fonte des matériaux entreposés. L'analyse spatiotemporelle des parois impliquera de nouveaux critères 

topographiques basés sur la rugosité et l'orientation des surfaces pour différencier les modes de rupture 

mécaniques et naturels. 
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5.3. Signatures des participantes et participants : 

Veuillez signer, numériser et enregistrer en format PDF. Les signatures dactylographiées ne seront pas acceptées. Les 

signatures électroniques ou les images de signatures sont préférables. 

 

5.3.1 Stagiaire : 

Nom : Mohammad Niknezhad 

Département : Génie de la construction 

Établissement 

d’enseignement : 
École de technologie Supérieure 

Signature :  Date : 

 

5.3.1 Stagiaire : 

 

 

Nom : Dorsaf Lagha 

Département : Génie de la construction 

Établissement 

d’enseignement : 
École de technologie Supérieure 

Signature :  Date : 

 

5.3.2 Professeur·e superviseur·e : 

Nom : Jonathan Aubertin 

Département : Génie de la construction 

Établissement 

d’enseignement : 
École de technologie Supérieure 

Signature :  Date : 

  

5.3.3 Organisation partenaire : 

Nom : Gilles Hevey 

Service : Division soutien technique et opérationnel 

Titre/Poste : Chef de division 

Dénomination légale 

de l’organisation : 
Ville de Montréal 

Engagement financier 

total : 
60 000$ 

  

L’organisation partenaire s’engage à verser la contribution financière précisée immédiatement ci-

dessus et à se conformer au Budget et calendrier de facturation Accélération ci-joint. Il s’agit de 

conditions clés de la demande que l’organisation partenaire accepte en apposant sa signature ci-

dessous. Veuillez prendre note que la contribution financière des organisations ayant des 

établissements permanents au Canada peut être assujettie à la taxe sur les produits et services 

(TPS), à la taxe de vente harmonisée (TVH) ou à la taxe de vente du Québec (TVQ) 

(collectivement la TVA). 

Signature :  Date : 

  

 

5.3.4 Représentant·e du bureau des services de recherche (ou son équivalent) : 
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En signant la présente, le BSR ou son équivalent confirme que les professeur·es superviseur·es peuvent détenir des fonds 

des trois organismes. 

Nom : Monika Paape-Miyoshi 

Titre/Poste : Directrice adjointe, Secteur de la valorisation de la recherche et de l’innovation 

Établissement 

d’enseignement : 
École de technologie supérieure 

Signature :   Date : 

 

Pour ajouter des participantes ou des participants, veuillez fournir leurs détails et signatures ci-

dessous : 
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Annexe A — Formulaire de consentement de la ou du stagiaire Accélération 
 

UTILISATION ET DIVULGATION DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS FOURNIS À MITACS 
 

1. Tout renseignement personnel recueilli est assujetti à la législation relative à la protection des 
renseignements personnels et à la Politique de protection des renseignements personnels des participants 
aux programmes de Mitacs. Pour une description de l’engagement de Mitacs à protéger les renseignements 
personnels fournis par les personnes présentant une demande aux programmes, veuillez consulter 
https://www.mitacs.ca/fr/declaration-de-confidentialite. 

2. Tous les renseignements fournis dans cette demande seront rendus disponibles au personnel de Mitacs 
chargé de gérer la demande, pour les activités incluant l’identification des évaluatrices et évaluateurs pairs 
appropriés, la gestion et le contrôle des bourses, la compilation de statistiques et l’évaluation du programme. 

3. Les renseignements fournis dans cette demande seront rendus disponibles à des évaluatrices et évaluateurs 
internes et externes qui sont des personnes expertes recrutées dans les secteurs postsecondaire, public et 
privé. Les évaluatrices et évaluateurs doivent tous s’engager à conserver les renseignements des demandes 
confidentiels. 

4. Les coordonnées figurant dans cette demande peuvent être utilisées par le personnel de Mitacs afin de vous 
contacter à l’avenir pour : 

a. des invitations à faire l’objet d’histoires ou d’articles, à intervenir ou à participer à des événements, à 
fournir un témoignage de votre expérience ou un billet de blogue; 

b. vous informer par rapport à des occasions pour les anciennes et anciens participants à des programmes 
de Mitacs; 

c. participer à des sondages de recherche pour les anciennes et anciens participants à des programmes de 
Mitacs. 

Vous aurez la possibilité de vous désabonner des courriels qui vous sont envoyés lorsque tous les 
engagements par rapport à la recherche qui fait l’objet de cette demande seront remplis. 

5. Votre nom, établissement d’enseignement et département ainsi que le titre de votre projet peuvent être 
fournis aux bailleurs de fonds fédéraux, provinciaux/territoriaux et de l’établissement d’enseignement du 
programme Accélération pour : 

a. permettre à Mitacs de rendre compte de ses engagements par rapport aux ententes de financement; 

b. permettre aux bailleurs de fonds d’évaluer le programme. 
 
Des renseignements supplémentaires, comme le numéro de passeport et la date de naissance, peuvent 
être fournis aux bailleurs de fonds étrangers du programme, s’il y a lieu, à des fins d’évaluation et de 
production de rapports. 

6. Votre nom, vos coordonnées et d’autres renseignements personnels, pourront être fournis, au besoin, aux 
établissements d’enseignement participant au stage afin de leur permettre de gérer la bourse, d’approuver 
le Formulaire pré-départ international (le cas échéant) et de produire des rapports. 

 

Je, soussigné ou soussignée, CONSENS par la présente à l’utilisation et à la divulgation des informations 
contenues dans ma demande aux fins décrites ci-dessus. 
 
 
_____Mohammad Niknezhad_________ _____________________________ _______________ 
 Nom de la ou du stagiaire          Signature  Date 
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Annexe A — Formulaire de consentement de la ou du stagiaire Accélération 
 

UTILISATION ET DIVULGATION DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS FOURNIS À MITACS 
 

7. Tout renseignement personnel recueilli est assujetti à la législation relative à la protection des 
renseignements personnels et à la Politique de protection des renseignements personnels des participants 
aux programmes de Mitacs. Pour une description de l’engagement de Mitacs à protéger les renseignements 
personnels fournis par les personnes présentant une demande aux programmes, veuillez consulter 
https://www.mitacs.ca/fr/declaration-de-confidentialite. 

8. Tous les renseignements fournis dans cette demande seront rendus disponibles au personnel de Mitacs 
chargé de gérer la demande, pour les activités incluant l’identification des évaluatrices et évaluateurs pairs 
appropriés, la gestion et le contrôle des bourses, la compilation de statistiques et l’évaluation du programme. 

9. Les renseignements fournis dans cette demande seront rendus disponibles à des évaluatrices et évaluateurs 
internes et externes qui sont des personnes expertes recrutées dans les secteurs postsecondaire, public et 
privé. Les évaluatrices et évaluateurs doivent tous s’engager à conserver les renseignements des demandes 
confidentiels. 

10. Les coordonnées figurant dans cette demande peuvent être utilisées par le personnel de Mitacs afin de vous 
contacter à l’avenir pour : 

d. des invitations à faire l’objet d’histoires ou d’articles, à intervenir ou à participer à des événements, à 
fournir un témoignage de votre expérience ou un billet de blogue; 

e. vous informer par rapport à des occasions pour les anciennes et anciens participants à des programmes 
de Mitacs; 

f. participer à des sondages de recherche pour les anciennes et anciens participants à des programmes de 
Mitacs. 

Vous aurez la possibilité de vous désabonner des courriels qui vous sont envoyés lorsque tous les 
engagements par rapport à la recherche qui fait l’objet de cette demande seront remplis. 

11. Votre nom, établissement d’enseignement et département ainsi que le titre de votre projet peuvent être 
fournis aux bailleurs de fonds fédéraux, provinciaux/territoriaux et de l’établissement d’enseignement du 
programme Accélération pour : 

a. permettre à Mitacs de rendre compte de ses engagements par rapport aux ententes de financement; 

b. permettre aux bailleurs de fonds d’évaluer le programme. 
 
Des renseignements supplémentaires, comme le numéro de passeport et la date de naissance, peuvent 
être fournis aux bailleurs de fonds étrangers du programme, s’il y a lieu, à des fins d’évaluation et de 
production de rapports. 

12. Votre nom, vos coordonnées et d’autres renseignements personnels, pourront être fournis, au besoin, aux 
établissements d’enseignement participant au stage afin de leur permettre de gérer la bourse, d’approuver 
le Formulaire pré-départ international (le cas échéant) et de produire des rapports. 

 

Je, soussigné ou soussignée, CONSENS par la présente à l’utilisation et à la divulgation des informations 
contenues dans ma demande aux fins décrites ci-dessus. 
 
 
____________Dorsaf Lagha____________ _____________________________ _______________ 
 Nom de la ou du stagiaire          Signature  Date 
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Annexe B  
Mitacs Accélération : 

Formulaire pour collaboration internationale 

 

Si le stage comporte un volet de collaboration internationale, veuillez remplir ce qui suit. 

B1. Propriété intellectuelle 

B1.1 De la propriété intellectuelle développée à l’établissement d’enseignement canadien participant sera-

t-elle utilisée dans le cadre de la recherche proposée?  

☐ Oui 

☐ Non 

Si « oui », veuillez préciser : 

B1.2 Une entente relative à la propriété intellectuelle concernant le projet de recherche proposé a-t-elle 

été mise en place entre le ou les établissements d’enseignement canadiens et la ou les 

organisations partenaires? 

☐ Oui 

☐ Non 

☐ En cours d’élaboration 

Si « Oui » ou « En cours d’élaboration », veuillez joindre une copie de l’entente de propriété intellectuelle signée ou de 

son ébauche. 

Si « non », veuillez expliquer : 

 

B2. Renseignements supplémentaires sur l’interaction avec le partenaire 

B2.1 Durée du stage au Canada et à l’étranger 

 

Pourcentage de la présence sur place chez le 

partenaire au Canada 

_____ % 

Pourcentage de la présence sur place chez le 

partenaire à l’étranger  

_____ % 

Pourcentage de la présence à l’établissement 

d’enseignement au Canada 

_____ % 

Pourcentage de la présence à l’établissement 

d’enseignement à l’étranger  

_____ % 

TOTAL (doit être égal à 100 %) 100 % 

 

B2.2 Est-ce que des stagiaires prévoient passer plus de 12 mois consécutifs à l’extérieur de leur pays 

d’origine?  

☐ Oui 

☐ Non 

Si « oui », Mitacs pourrait exiger des renseignements supplémentaires. 

 

B2.3 Ce projet créera-t-il de nouveaux liens de collaboration internationale? 
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☐ Oui 

☐ Non 

Si « non », veuillez décrire brièvement la nature de la collaboration internationale existante. Présentez un résumé de 
la collaboration et précisez sa durée, s’il y a déjà eu échange de membres du personnel, etc. 

 

B3. Collaborations antérieures  

B3.1 Parmi les participantes et participants, y a-t-il des personnes qui ont déjà collaboré ensemble par 

le passé?  

☐ Oui 

☐ Non 

Si « oui », veuillez indiquer qui sont ces personnes et décrire la nature de la collaboration. Présentez un résumé de la 
collaboration et précisez sa durée, s’il y a déjà eu échange de membres du personnel, etc. 

 

B4. Renseignements supplémentaires sur les participantes et participants : 

B4.1 Professeur·e superviseur·e à l’étranger (s’il y a lieu) : 

Nom :  

Établissement d’enseignement :  

Département :  

Adresse (à l’établissement 

d’enseignement) : 

 

Ville, pays :  

Code postal :  

Téléphone :  

Courriel permanent :  

Autre adresse courriel :   

B4.1.1  Conflits d’intérêts. 

Avez-vous (ou avez-vous déjà eu) un lien ou êtes-vous (ou avez-vous déjà été) dans une position de 

propriété, d’influence, d’emploi (rémunéré ou non) ou y a-t-il toute autre circonstance relativement à 

l’organisation partenaire ou à d’autres participantes et participants du projet qui pourrait contribuer à un 

conflit d’intérêts ou à l’apparence d’un conflit d’intérêts? Veuillez consulter la Politique sur les conflits 

d’intérêts de Mitacs. 

☐ Oui 

☐ Non 

B4.1.2 Affiliations 

Avez-vous, ou avez-vous déjà eu, une affiliation avec une organisation militaire ou gouvernementale? 

☐ Oui 

☐ Non 

Si « oui », veuillez préciser : 
 

B4.2  Organisation partenaire à l’étranger (s’il y a lieu) : 

Dénomination sociale 

(REQUISE) : 
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Dénomination 

commerciale (si 

différente) : 

 

Date de constitution (le cas 

échéant) : 

 

Personne-ressource :  

Poste :  

Service :  

Adresse :  

Ville, province/territoire, 

code postal : 

 

Téléphone :  

Courriel :  

Site Web :  

Taille du partenaire 

(nombre d’employé·es, si 

moins de 50, veuillez aussi 

préciser) : 

Sélectionner le nombre de 

personnes employées 

Nombre exact (si 

moins de 50) : 

 

Votre organisation est-

elle :  

 une 

société 

mère? 

Sélectionne

r Oui/Non 

une filiale? Sélectionner 

Oui/Non 

  

 

Si oui, veuillez préciser : 

L’organisation a-t-elle un 

service de R-D?  

Sélectionner Oui/Non Si la réponse est 

non, l’organisation 

soutient-elle des 

activités de R-D 

dans ses 

installations? 

Sélectionner 

Oui/Non 

Personnel en R-D 

(nombre) 

Nombre exact : 

Statut juridique : Sélectionner le statut juridique Statut juridique : 

Code SCIAN 

(trois premiers 

chiffres)* : 

 

* Cliquez ici pour la liste des codes du Système de classification des industries de l’Amérique du 

Nord (SCIAN). 

Est-ce la première fois que l’organisation 

partenaire collabore avec l’établissement 

d’enseignement? 

Sélectionner Oui/Non  
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Annexe C – Choix des listes déroulantes 

 

Veuillez supprimer si non applicable. 

Veuillez consulter la liste déroulante de la section et inscrire la réponse correspondante dans l’espace fourni. 

1.1.2  Discipline : 
- Administration des affaires 
- Informatique 
- Génie 
- Mathématiques 
- Sciences physiques 
- Sciences sociales, arts et sciences humaines 
- Sciences de la Terre 
- Sciences de la vie 

1.1.3 Secteurs prioritaires du projet :  
- Aérospatiale 
- Agriculture et 

alimentation 
- Aquaculture et pêche 
- Automobile 
- Biofabrication 
- Biotechnologie 
- Cannabis 
- Construction 
- Cybersécurité 
- Divertissements et 

médias 
- Durabilité et 

environnement 
- Eau 
- Éducation 
- Énergie et services 

publics 
- Énergie verte/de 

remplacement 

- Fabrication de pointe 
- Fabrication et 

construction 
- Finances et assurances 
- Foresterie 
- Gaz naturel 
- Innovation autochtone 
- Innovation sociale 
- Intelligence artificielle 
- Mines 
- Nanotechnologies 
- Nouveaux médias et 

médias numériques 
- Océanographie 
- Pétrole et gaz 
- Pharmaceutiques 
- Recherche et solutions 

liées à la COVID-19   
- Ressources naturelles 

- Santé et sciences et 
technologies connexes 

- Sciences de la vie 
(excluant la santé) 

- Sciences et 
technologies de 
l’environnement 

- Sciences quantique 
- Services commerciaux 
- Services, politiques et 

gouvernance publics 
- Technologie 
- Technologies de 

l’information et de la 
communications 

- Technologies propres 
- Tourisme 
- Transports (excluant 

l’aérospatiale) 
- Autre (veuillez préciser)

-   

3.2. Organisation partenaire au Canada : 

Taille de l’organisation partenaire (nombre d’employé·es) : 
- 1 à 49 
- 50 à 99 
- 100 à 499 
- 500 à 999 
- 1000 et plus 
 
Statut juridique : 
- Société canadienne à but lucratif 
- Société canadienne sans but lucratif 
- Société d’État  
- Hôpital 
- Municipalité 
 
Si OSBL : 
- Organisme de bienfaisance 
- Organisme de développement économique 
- Organisme de santé 
- Association professionnelle 
- Organisme de bien-être collectif 
- Autre 
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Première collaboration avec un établissement d’enseignement? 
- Oui 
- Non 

 

3.2.1 Personne-ressource du partenaire pour la facturation 

L’organisation partenaire désire être facturée par unité de stage ou annuellement : 
- Par période 
- Annuellement 
- Un seul paiement 

 Adresse de facturation de l’organisation partenaire : 
- Même adresse que celle indiquée à la section 3.2 
- L’adresse de facturation diffère de celle fournie à la section 3.2 

 
 
3.3 Stagiaire·s identifié·e·s : 

3.3.1 Renseignements sur le ou la stagiaire 
 

Programme de grade professionnel à plein temps au début du stage  
- Collège 
- Premier cycle 
- Maîtrise 
- Doctorat 
- Recherche postdoctorale 
- Personne récemment diplômée 
- Autre 
 
Si votre demande vise un stage pour personne récemment diplômée, veuillez sélectionner le dernier diplôme 
obtenu 
- Personne récemment diplômée – collège 
- Personne récemment diplômée – premier cycle 
- Personne récemment diplômée – maîtrise 
- Personne récemment diplômée – doctorat 

 
Citoyenneté 
- Canadienne 
- Résidence permanente canadienne 
- Citoyenneté d’un autre pays 

 
 
3.4. À déterminer 
 

Programme de grade à temps plein pendant le stage 
- Collège 
- Premier cycle 
- Maîtrise 
- Doctorat 
- Recherche postdoctorale 
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Réf. ÉTS :  183-1340 

Page 1 de 3 
 

ADDENDA 1 
 

 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant son hôtel 

de Ville de Montréal au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 
1C6, agissant et représentée par M. Gilles Hevey, Chef de division à la 
Direction Stratégique des Opérations d’Entretien de la Voie Publique, 
dûment  autorisé aux fins des présentes en vertu de la résolution CM03 
0836 et de l'article 96 de la Loi sur les cités et Villes; 

 
 

Ci-après appelée la « Ville » 
 
ET : ÉCOLE DE TECHNOLOGIE SUPÉRIEURE, personne morale de droit public 

dûment constituée en vertu de la Loi sur l’université du Québec (RLRQ, c. U-
1), ayant son siège social au 1100, rue Notre-Dame Ouest, Montréal 
(Québec) H3C 1K3, agissant et représentée par Ghyslain Gagnon, doyen de 
la recherche, dûment autorisé aux fins des présentes tel qu’il le déclare 

 
 Ci-après appelée l'« ÉTS » 

 
   
La Ville et l’ÉTS sont également individuellement ou collectivement désignés dans le présent 
addenda comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’ÉTS ont conclu une convention de contribution financière la Ville et 
l’ÉTS ont conclu une convention de contribution financière pour le projet de recherche intitulé « 
Évaluation spatiotemporelle topographique de la détérioration des parois rocheuses au sein de 
la carrière St- Michel et impact du mode de déversement de la neige » signée le 8 mars 2024 (ci-
après la « Convention initiale »); 
 
ATTENDU QUE les Parties souhaitent amender la Convention initiale; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
 
1. L’article 3.1 de la Convention initiale est modifié ainsi : 
 

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements 
de la contribution financière de la Ville à l'ÉTS, laquelle contribution doit être dédiée ex-
clusivement à la réalisation du projet de recherche. Également, la présente convention 
vise à régir la réalisation du projet de recherche tel que décrit dans la demande de sub-
vention de l’ÉTS concernant le Programme, dont une copie est jointe à l’Annexe 1 pour 
un financement total projeté de deux-cent-cinquante-six-mille-cinq-cent-un dollar (256 
501$) duquel la somme de soixante-quinze mille dollars (75,000$) incluant tous les frais, 
y compris, le cas échéant, les frais indirects de recherche et les taxes applicables, sera 
versée par la Ville de Montréal.  
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2. Tous les autres termes et conditions de la Convention initiale demeurent inchangés. 
 
3. Le présent addenda prend effet à la date de la dernière signature des Parties. 
 
LE PRÉSENT ADDENDA A ÉTÉ SIGNÉ EN LA VILLE DE MONTRÉAL, PAR LES PARTIES À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 

 
 
 

Le .........e jour de .................................... 2024 
 

VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

Par :    
Gilles Hevey, Chef de division 

 
 
 
 

Le .........e jour de .................................... 2024 
 

ÉCOLE DE TECHNOLOGIE SUPÉRIEURE 
 
 

Par :     
     Ghyslain Gagnon, Doyen de la recherche 
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances et
de l’évaluation foncière , Direction du
conseil et du soutien financier

Dossier # : 1245382005

Unité administrative
responsable :

Service de la concertation des arrondissements et de
l'expérience citoyenne , Direction stratégie des opérations
d'entretien de la voie publique , Division soutien technique et
opérationnel

Objet : Ratifier la convention initiale entre l'École de technologie
supérieure et la Ville de Montréal dans le cadre du projet de
recherche intitulé "Évaluation spatiotemporelle topographique de
la détérioration des parois rocheuses au sein de la carrière St-
Michel et impact du mode de déversement de la neige", pour une
période de trois (3) ans / Accorder un soutien financier non
récurrent de 75 000 $ / Approuver le projet d'addenda à la
convention

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1245382005 Intervention financier.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2024-06-20

Vera COSTEA Hugo BLANCHETTE
Préposée au budget conseiller budgetaire
Tél : 514 872-5911 Tél : 514 872-4785

Division : Service des finances et de
l’évaluation foncière , Direction du conseil et
du soutien financier
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.001

2024/06/26
09:00

Dossier # : 1238373009

Unité administrative
responsable :

Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la
planification et de la mise en valeur du territoire , Division
stratégies de mobilité et sécurité des aménagements

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Approuver l’ajout de l’autoparc 340 du Complexe sportif Claude-
Robillard à l’annexe 2 de l’entente entre la Ville de Montréal et
l’Agence de mobilité durable (Agence) (CM19 1364) afin de
tarifer ce stationnement à partir du 1er septembre 2024 et d’en
confier la gestion à l’Agence

Il est recommandé :

d'approuver l’ajout de l’autoparc 340 du complexe sportif Claude-Robillard à l’annexe
2 de l’entente entre la Ville de Montréal et l’Agence de mobilité durable (Agence)
(CM19 1364) afin de tarifer ce stationnement à partir du 1er septembre 2024 et d’en
confier la gestion à l’Agence.

Signé par Claude CARETTE Le 2024-05-31 13:53

Signataire : Claude CARETTE
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Urbanisme_mobilité et

infrastructures
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1238373009

Unité administrative
responsable :

Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la
planification et de la mise en valeur du territoire , Division
stratégies de mobilité et sécurité des aménagements

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Approuver l’ajout de l’autoparc 340 du Complexe sportif Claude-
Robillard à l’annexe 2 de l’entente entre la Ville de Montréal et
l’Agence de mobilité durable (Agence) (CM19 1364) afin de tarifer
ce stationnement à partir du 1er septembre 2024 et d’en confier
la gestion à l’Agence

CONTENU

CONTEXTE

L’Agence de mobilité durable (Agence) est un organisme paramunicipal, créé en 2020, ayant
pour objectifs d’assurer la gestion et le développement de la fonction du stationnement sur
le territoire de la Ville de Montréal, de moduler l’offre en stationnement, de soutenir les
actions qui favorisent la mobilité urbaine et de formuler des recommandations à la Ville de
Montréal en matière de stationnement et de mobilité.
En 2021, le Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports (SGPMRS), le Service de
l’urbanisme et de la mobilité (SUM) et l’Agence ont étudié la possibilité de tarifer certains
stationnements relevant du SGPMRS, actuellement gratuits, dont celui du complexe sportif
Claude-Robillard (CSCR).

En 2022, l’Agence a proposé d’implanter une tarification du stationnement du CSCR et
d’assurer sa gestion afin de mettre à profit ses compétences en gestion des stationnements
et de services de mobilité durable et de permettre à la direction du SGPMRS de se
concentrer sur ses activités.

En 2023, un comité consultatif composé du SUM, du SGPMRS, de l’Agence et de
l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville a été mis sur pied pour proposer un plan de travail
afin de confier la gestion des stationnements du CSCR à l’Agence. En août 2023, le directeur
général de la Ville a donné son approbation pour tarifer le stationnement du CSCR et pour
confier sa gestion à l’Agence.

Le présent sommaire décisionnel a pour but de soumettre au comité exécutif, pour
approbation, l’ajout de l’autoparc 340 du CSCR à l'annexe 2 de l’entente entre la Ville de
Montréal et l’Agence (CM19 1364) à partir du 1er septembre 2024.

L'article 3.2.2 de l'entente-cadre prévoit notamment qu'en tout temps, pendant la durée de
l'entente, le comité exécutif pourra confier la gestion d’autres terrains stationnement ne
figurant pas à l’annexe 2 de l'entente, en signifiant à l’Agence un avis écrit à cet effet.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)
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CM23 1478 - 18 décembre 2023 - Adopter le règlement intitulé « Règlement sur
les tarifs (exercice financier 2024) »
CM22 1096 - 19 septembre 2022 - Approuver un projet d’addenda 1 à l’entente-
cadre intervenue entre la Ville de Montréal et l’Agence (CM19 1364) afin de
préciser les rôles et responsabilités de chaque partie dans la gestion des terrains
de stationnement.
CM22 1102 - 19 septembre 2022 - Approuver le Document d’orientations 2023-
2025 de l’Agence.
CM21 0784 - 14 juin 2021 - Adopter le Plan stratégique organisationnel 2021-
2030 de l’Agence.
CM19 1364 - 16 décembre 2019 - Approuver un projet d’entente-cadre à
intervenir entre l’Agence et la Ville de Montréal, pour une durée de cinq ans à
compter du 1er janvier 2020.
CE19 1953 - 11 décembre 2019 - Approuver le Document d’orientations 2020-
2022 ainsi que les mandats spécifiques pour l’année 2020, dans le cadre de la
création de l’Agence.
CG16 0438 - 22 juin 2016 - Adopter la Politique de stationnement.

DESCRIPTION

L’autoparc 340 du CSCR se divise essentiellement en 4 espaces :

P1 = 366 places pour le public et les détenteurs de vignettes du Service de
police de la Ville de Montréal (SPVM) et du Service de l’environnement (SE)
(excluant la section clôturée du SPVM)
P2 = 37 places pour le public
P3 = 64 places pour le public
P4 = 61 places pour les détenteurs de vignettes du CSCR
3 autres petits stationnements totalisant 22 places

Au total, on y trouve actuellement 550 places, dont :

324 places gratuites pour le public (durée maximale de 4 h);
226 places réservées pour les détenteurs de vignettes (CSCR, SPVM et SE) :

Environ 450 vignettes annuelles, dont 400 payantes et 50 gratuites;
Tarif actuel de 50 $/an.

L’Agence sera responsable des activités suivantes :

Mise en place de bornes de paiement;
Attribution de places réservées à l’autopartage;
Prise en charge des activités opérationnelles suivantes :

gestion des vignettes et des appels reçus aux centres d’appels;
entretien des terrains et déneigement, excluant l'entretien paysager,
la collecte de déchets et le nettoyage de surfaces;
entretien opérationnel (marquage, réparation, inspection,
administration, signalisation, entretien des puisards, etc . ;
perception des paiements (via les bornes et l’application) ;
surveillance des terrains (14 h/semaine) ;
promotion du stationnement.

JUSTIFICATION
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La prise en charge de l’autoparc 340 du CSCR par l’Agence et sa tarification permettront :

d’harmoniser les pratiques de gestion des stationnements municipaux;
de générer de nouveaux revenus pour la Ville;
de mieux contrôler l’utilisation du stationnement;
d'offrir à la clientèle du CSCR et des environs des solutions de rechange au
voiturage en solo (autopartage, support à vélo, etc.).

Cela permettra également au SGPMRS et à l'Agence de se concentrer sur leur mission
respective.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Données sur l’autoparc 340

Capacité de stationnement : 324 places tarifées 24 h/24, 7j/7 et 226 places
réservées pour les détenteurs de vignettes
Tarif horaire en 2024 : 2,50 $
Tarif maximal 24 h en 2024 : 11 $
Coût du permis mensuel en 2024 : aucun permis mensuel ne sera délivré pour le
public
Vignette limitée aux employés des services bénéficiant déjà d’une vignette (ex.
Direction des sports du SGPMRS, SPVM et SE)

Estimation des dépenses et des revenus liés à la prise en charge de l’autoparc 340 par
l’Agence :

Du 1er septembre 2024 au 31

décembre 2024
Année

Revenus 430 k$ 1,27 M$

Dépenses 270 k$ 483 k$

Rentabilité 155 k$ 787 k$

Les dépenses relatives à l’aménagement et à l’entretien de l’autoparc 340 seront assumées
par l’Agence et sont prévues à son budget 2024. Les revenus de stationnement seront
versés dans le fonds consolidé de la Ville.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l’atteinte des résultats de Montréal 2030 et des engagements en
changements climatiques. Il ne s'applique pas aux engagements en inclusion, équité et
accessibilité universelle puisqu'il s'agit de confier un stationnement déjà existant à l'Agence.
La grille d’analyse Montréal 2030 se trouve en pièce jointe.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le fait de ne pas tarifer le stationnement et de ne pas en confier la gestion à l’Agence
représenterait une occasion manquée en termes de saine gestion des stationnements
municipaux.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Une opération de communication est prévue par la Ville et l’Agence pour annoncer la prise en
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charge et la tarification du stationnement, en accord avec le Service de l'expérience
citoyenne et des communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

1er septembre 2024 : Entrée en vigueur de la tarification et prise en charge complète par
l’Agence

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Louise-Hélène LEFEBVRE, Service des grands parcs_du Mont-Royal et des sports
Laurent - Ext CHEVROT, Agence de mobilité durable
Luc DENIS, Service des grands parcs_du Mont-Royal et des sports
Julie GUICHETEAU, Ahuntsic-Cartierville
Diane MARTEL, Ahuntsic-Cartierville
Carole TESSIER, Service de la stratégie immobilière
Francine FORTIN, Service de la stratégie immobilière
Nicole RODIER, Service de la stratégie immobilière
François BUTEAU, Service de la gestion et planification des immeubles
Sophie LALONDE, Service de la gestion et planification des immeubles
Christian C NADEAU, Service des finances et de l’évaluation foncière

Lecture :

Nicole RODIER, 23 novembre 2023
Louise-Hélène LEFEBVRE, 22 novembre 2023
Sophie LALONDE, 22 novembre 2023
Francine FORTIN, 21 novembre 2023
Julie GUICHETEAU, 21 novembre 2023
Laurent - Ext CHEVROT, 21 novembre 2023
Carole TESSIER, 21 novembre 2023

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2023-11-13
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Stephanie BLAIS Pascal LACASSE
Conseillère en amenagement Chef de division

Tél : 514-872-8509 Tél : 514-872-4192
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Louis-Henri BOURQUE Lucie CAREAU
directeur(-trice) - planification et mise en
valeur du territoire

directeur(-trice) de service - urbanisme et
mobilite

Tél : Tél :
Approuvé le : 2024-05-30 Approuvé le : 2024-05-30
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Grille d'analyse Montréal 2030
Numéro de dossier :1238373009
Unité administrative responsable : Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la planification et de la mise en valeur
du territoire , Division stratégies de mobilité et sécurité des aménagements
Projet : Approuver l’ajout de l’autoparc 340 du complexe sportif Claude-Robillard à l’annexe 2 de l’entente-cadre entre la Ville
de Montréal et l’Agence de mobilité durable (Agence) (CM19 1364, modifiée) afin de tarifer ce stationnement à partir du 1er juin
2024 et d’en confier la gestion à l’Agence.

Section A - Plan stratégique Montréal 2030
oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique
Montréal 2030? Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse.

X

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il?

3) Accroître et diversifier l’offre de transport en fournissant des options de mobilité durable (active, partagée, collective et sobre en
carbone) intégrées, abordables et accessibles pour toutes et tous

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?

Par la réalisation de ces mandats, l’Agence de mobilité durable vise à :

● Devenir le gestionnaire unique de la bordure de rue et de tous les stationnements hors rue appartenant aux services, aux
arrondissements et aux sociétés paramunicipales de la Ville de Montréal;

● Moderniser et mettre en oeuvre la stratégie de surveillance sur l’ensemble du territoire montréalais pour assurer une
meilleure mobilité et renforcer la sécurité des citoyens;

● Améliorer l’expérience des usagers de la bordure de rue et du stationnement hors rue;
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● Innover et se positionner comme un leader en mobilité durable;
● Poursuivre la transformation organisationnelle de l’Agence vers une plus grande autonomie.
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Section B - Test climat
Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à
effet de serre (GES), notamment :

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles
de 1990

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050

X

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes,
augmentation des températures moyennes, sécheresse)?

X

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test
climat? X

Section C - ADS+*

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :
a. Inclusion

● Respect et protection des droits humains
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion

X

b. Équité
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale

X

c. Accessibilité universelle
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal

X

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier? X

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CE : 30.004

2024/06/26
09:00

Dossier # : 1248201002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Bureau de
projets et du développement des services aux citoyens , Bureau
de l'aménagement des parcs et actifs immobiliers

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Accepter la demande d'indemnisation pour un montant de 104
739,03 $, taxes incluses, à même le fonds d'auto-assurance de
la Ville de Montréal pour le nettoyage après sinistre et les
travaux de réparation à la suite d'un incendie survenu le 20
octobre 2023, au chalet du parc Théodore, situé au 2525, rue
Théodore et autoriser le virement budgétaire provenant du
budget contingence d'administration prévu à cette fin.

Il est recommandé : 
1- d'accepter la demande d'indemnisation d'un montant de 104 739,03 $, taxes incluses, à
même le fonds d'auto-assurance de la Ville de Montréal pour le nettoyage après sinistre et
les travaux de réparation suite à un incendie survenu le 20 octobre 2023 au chalet du parc
Théodore, situé au 2525, rue Théodore et d'autoriser les virements budgétaires provenant
du budget contingence d'administration;

2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au
dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centrale.

Signé par Alain DUFORT Le 2024-06-10 09:50

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Services de proximité
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du lundi 3 juin 2024 Résolution: CA24 27 0148

Accepter la demande d'indemnisation pour un montant de 104 739,03 $, taxes incluses, à même le 
fonds d'auto-assurance de la Ville de Montréal pour le nettoyage après sinistre et les travaux de 
réparation à la suite d'un incendie survenu le 20 octobre 2023 au chalet du parc Théodore et 
autoriser le virement budgétaire provenant du budget Contingences d'administration, prévu à 
cette fin.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'accepter la demande d'indemnisation d'un montant de 104 739,03 $, taxes incluses, à même le fonds 
d'auto-assurance de la Ville de Montréal pour le nettoyage après sinistre et les travaux de réparation à la 
suite d’un incendie survenu le 20 octobre 2023 au chalet du parc Théodore, situé au 2525, rue Théodore 
et d'autoriser les virements budgétaires provenant du budget contingence d'administration.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel 
dans la section « Aspects financiers ».

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

30.04   1248201002

Annick BARSALOU
______________________________

Secrétaire d'arrondissement substitut

Signée électroniquement le 4 juin 2024
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.004

2024/06/26
09:00

Dossier # : 1248201002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Bureau de
projets et du développement des services aux citoyens , Bureau
de l'aménagement des parcs et actifs immobiliers

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Accepter la demande d'indemnisation pour un montant de 104
739,03 $, taxes incluses, à même le fonds d'auto-assurance de
la Ville de Montréal pour le nettoyage après sinistre et les
travaux de réparation à la suite d'un incendie survenu le 20
octobre 2023, au chalet du parc Théodore, situé au 2525, rue
Théodore et autoriser le virement budgétaire provenant du
budget contingence d'administration prévu à cette fin.

Il est recommandé :
D'accepter la demande d'indemnisation d'un montant de 104 739,03 $, taxes incluses, à
même le fonds d'auto-assurance de la Ville de Montréal pour le nettoyage après sinistre et
les travaux de réparation suite à un incendie survenu le 20 octobre 2023 au chalet du parc
Théodore, situé au 2525, rue Théodore et d'autoriser les virements budgétaires provenant
du budget contingence d'administration;

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centrale.

Signé par Véronique BELPAIRE Le 2024-05-21 20:27

Signataire : Véronique BELPAIRE
_______________________________________________

Directrice d'arrondissement
Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Bureau du directeur d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1248201002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Bureau de
projets et du développement des services aux citoyens , Bureau
de l'aménagement des parcs et actifs immobiliers

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Accepter la demande d'indemnisation pour un montant de 104
739,03 $, taxes incluses, à même le fonds d'auto-assurance de
la Ville de Montréal pour le nettoyage après sinistre et les
travaux de réparation à la suite d'un incendie survenu le 20
octobre 2023, au chalet du parc Théodore, situé au 2525, rue
Théodore et autoriser le virement budgétaire provenant du
budget contingence d'administration prévu à cette fin.

CONTENU

CONTEXTE

Au cours de la nuit du 20 octobre 2023, un feu s'est déclaré à partir d'un matelas abandonné
à proximité du chalet dans le parc Théodore, avant de se propager. Les pompiers sont
intervenus rapidement pour maîtriser les flammes et empêcher qu'elles ne se répandent
davantage dans le bâtiment. Malheureusement, la façade arrière (est) du chalet a été
endommagée.
Le matin du 21 octobre 2023, divers quarts de métiers et équipes municipales étaient
mobilisés sur les lieux. La Division de la sécurité a fermé l'accès à la porte de garage vitrée
de la façade arrière et a sollicité un expert en barricadage d'urgence pour sécuriser les vitres
brisées. Par la suite, l'équipe de la Division des parcs et de l'horticulture de l'arrondissement
de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve a pris en charge le nettoyage des débris, des matériaux
et des résidus épars au sol à la suite de l'incendie.

Les dommages majeurs se sont concentrés autour de la porte de garage vitrée de la façade
est du chalet Théodore, avec peu d'impact sur les espaces intérieurs du bâtiment.
Cependant, des particules issues des matériaux de construction brûlés se sont dispersées à
l'intérieur, affectant les surfaces et le mobilier, ainsi que la qualité de l'air. Pour assurer un
retour sécurisé des utilisateurs, un nettoyage post-incendie a été mené par l'entreprise
Groupe Qualinet inc. du 8 au 13 novembre 2023. Des techniciens ont installé un purificateur
d'air pour assainir l'environnement et ont placé un carton rigide à l'intérieur de la porte de
garage vitrée. Toutefois, en vue de rouvrir le chalet au public pendant les fêtes, il a été
recommandé de renforcer la sécurité en installant du contreplaqué. Cette mesure a été prise
par l’entreprise Norgéreq Ltée le 22 décembre 2023.

Pour restaurer le chalet du parc Théodore à son état pré-incendie, un contrat de services
professionnels en architecture a été attribué à la firme Les Architectes Labonté Marcil
s.e.n.c. le 22 novembre 2023. La mission confiée aux professionnels implique la fourniture de
services d'architecture et d'ingénierie à chaque étape de la conception (validation des
données, dossier définitif et documents d'appel d'offres), ainsi que lors de toutes les phases
de construction du projet (chantier et période de garantie). En outre, la firme est chargée,
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de manière non limitative, d'estimer les coûts des travaux, de coordonner les réunions, de
réaliser les visites de chantier et de fournir les plans tels que construits. Il convient de noter
qu'un contrat de services professionnels avait déjà été attribué à Les Architectes Labonté
Marcil s.e.n.c. pour la réfection du chalet du parc Théodore lors de l'exercice 2022-2023.

Suite à la préparation des plans et devis émis pour la soumission, l'arrondissement a sollicité
un prix auprès de trois (3) entrepreneurs québécois pour effectuer les travaux de réparation.
Deux (2) des trois (3) entrepreneurs sollicités ont démontré leur intérêt et ont soumis un
prix. Le contrat des travaux de construction a été accordé le 23 avril 2024 au plus bas
soumissionnaire conforme, à savoir l’entreprise Norgéreq Ltée.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DA248201001 - 23 avril 2024 - Attribuer à l'entreprise Norgéreq Ltée, un contrat de 79
091,30 $, taxes incluses, pour réaliser les travaux de réparation à la suite d'un incendie au
chalet de parc Théodore et autoriser une dépense totale de 90 955,00 $ taxes incluses -
Demande de prix gré à gré n° 2024-008-GG. (2248201001)
CA22 270258 - 6 septembre 2022 - Attribuer à l'entreprise Norgéreq ltée, un contrat de 2
136 235,50 $, taxes incluses, pour réaliser les travaux de réfection des chalets des parcs
Beauclerk et Théodore, conformément aux documents de l'appel d'offres public 2022-045-P
et autoriser une dépense totale de 2 563 482,60 $, taxes incluses. (1228201001)

CA21 270249 - 7 septembre 2021 - Attribuer à la firme Les Architectes Labonté Marcil
s.e.n.c. un contrat de services professionnels de 653 285,69 $, taxes incluses, pour le projet
de réfection des chalets de parcs Pierre-Bédard, Morgan, Beauclerk et Théodore,
conformément aux documents de l'appel d'offres public 2021-019-P et autoriser une dépense
totale de 881 935,68 $, taxes incluses. (1218201001)

DESCRIPTION

Le présent dossier vise à accepter la demande d’auto-indemnisation de la Ville de Montréal
pour l'ensemble des coûts en lien avec le nettoyage après sinistre et les travaux de
réparation suite à l'incendie survenu au chalet du parc Théodore, le 20 octobre 2023.

JUSTIFICATION

Le tableau suivant présente les contrats accordés pour le nettoyage après sinistre, les
services professionnels et les travaux de réparation suite à l'incendie survenu au chalet du
parc Théodore, le 20 octobre 2023.
Interventions après sinistre : (Taxes incluses)

Nettoyage après sinistre - Groupe Qualinet
inc.

1 787,86 $

Installation de contreplaqué - Norgéreq Ltée 1 439,74 $

Services professionnels - Les Architectes
Labonté Marcil s.e.n.c.

18 970,88 $

Services professionnels supplémentaires en
électricité - Les Architectes Labonté Marcil
s.e.n.c.

3 449,25 $

Travaux de réparation - Norgéreq Ltée 79 091,30 $

Total de la réclamation : 104 739,03 $

Les soumissions pour l’ensemble des contrats, ainsi que les factures reçues jusqu’à présent,
sont incluses en pièces jointes.

ASPECT(S) FINANCIER(S)
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Ce dossier fait référence au principe d'auto-assurance de la Ville, tel que décrit dans le
courrier budgétaire numéro 6, révisé le 26 octobre 2017.
Le montant total pour lequel une indemnisation est demandée s'élève à 104 739,03 $, taxes
incluses, ou 95 640,70 $ net de ristournes de taxes. Toutefois, le Service des finances fera
une démarcation en fin d'année basée sur les factures finales réelles et ajustera l'écart (au
net) au calcul des résultats de gestion 2024.

Cette dépense sera financée à 100 % par le budget corporatif.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier ne s’applique pas à l’atteinte des résultats de Montréal 2030, des engagements
en changements climatiques, et des engagements en inclusion, équité et accessibilité
universelle.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne pas procéder aux travaux de réparation du chalet du parc Théodore peut entraîner des
conséquences sur divers aspects. Tant que les travaux d'étanchéisation ne seront pas
effectués, les infiltrations d'eau continueront, ce qui contribue à la dégradation du bâtiment.
De plus, en raison des dommages, l'efficacité énergétique du bâtiment est compromise, ce
qui nécessite aux systèmes de chauffage et de climatisation d'opérer pour compenser les
lacunes. Pour conclure, l'état actuel de la façade est du chalet qui fait face au parc
Théodore, ne répond pas aux attentes désirées. 
Jusqu'à présent, l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve assurait
temporairement le financement de ces contrats via le budget de fonctionnement de la
Direction du Bureau de projet et du développement des services aux citoyens (DBPDSC). Le
budget de fonctionnement étant limité, il ne sera pas possible de financer la totalité des
coûts en lien avec les travaux et de financer les coûts récurrents du budget de
fonctionnement.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les opérations de communications liées à ce projet seront coordonnées avec la Division des
relations avec les citoyens et communications de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Démarrage du chantier : mai 2024
Passage au CE : 26 juin 2024
Réception des travaux : septembre 2024

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, la signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Bureau du directeur d'arrondissement (Julien LIMOGES-
GALARNEAU)
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Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du budget et de la planification financière et fiscale (Tassadit
NAHI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

René SCOTT, Service de la gestion et planification des immeubles

Lecture :

René SCOTT, 10 mai 2024

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2024-05-09

Allen DEJEAN Patrick CHALOUHI
Gestionnaire immobilier Chef de division - amenagement des parcs et

actifs immobiliers

Tél : 438-368-1907 Tél : 514-462-9347
Télécop. : 514-872-2548 Télécop. : 514-872-2548

APPROBATION DU DIRECTEUR DE DIRECTION

José PIERRE
Directeur du bureau de projets et du
développement des services aux citoyens
Tél : 514 206-5008
Approuvé le : 2024-05-16
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Grille d'analyse Montréal 2030  
Numéro de dossier : 1248201002  
Unité administrative responsable : Arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve  
Projet : Accepter la demande d'indemnisation pour un montant maximal de 116 947,65 $ taxes incluses, à même le 
fonds d'auto-assurance de la Ville de Montréal pour le nettoyage après sinistre et les travaux de réparation suite à un 
incendie survenu le 20 octobre 2023, au chalet du parc Théodore, situé au 2525, rue Théodore, et autoriser le virement 
budgétaire provenant du budget contingence d'administration prévu à cette fin. 
 
Section A - Plan stratégique Montréal 2030 

 oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique 
Montréal 2030?    X 

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il? 

 

s. o. 

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?  

 

s. o. 
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Section B - Test climat 
 oui non s. o. 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment :  

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles 
de 1990  

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030 
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales 
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050  

  X 

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les 
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes, 
augmentation des températures moyennes, sécheresse)? 

  X 

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test 
climat?   X 

 
Section C - ADS+*  

 oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :  
a. Inclusion  

● Respect et protection des droits humains 
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion  

  X 

b. Équité  
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale   X 

c. Accessibilité universelle 
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal    X 

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier?   X 
* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle 
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RAPPORT D'INCIDENT
No Incident: MTLEV2300899800

No Evenement: 23-231020-016

NATURE DE L'INCIDENT
Type d'incident: INCENDIE INVOLONTAIRE 
No d'incident: MTLEV2300899800 Heure signalée: 2023/10/20 23:30
Produit entre: 2023/10/20 23:30 -
Statut de dossier/Date du statut: Terminé - activité non criminelle / 2023/10/21
Sommaire: 23102003240 incendie 2525 THEO DORÉ RUE
Infractions (par la gravité):

 / Terminé / INCENDIE INVOLONTAIRE

PARTIES IMPLIQUÉES
Adresses impliquées:
l Adresse de l'incident (Chalet du parc) :

2525 THÉODORE RUE, MONTREAL, QC Canada H1V 3C7 (PARC THEODORE) (PDQ: 23, Secteur: 14004, 
Ilot: 14004, Arrond.: MERCIERHOCHELAGAMAISONNEUVE, CO: EST, SIA: 5022)

Personnes impliquées:
l Témoin:

 
 

 

DESCRIPTION [STATURE / APPARENCE / CHEVEUX / BARBE / YEUX / DIVERS / MÉDICO-LÉGALE]:

Org./Entreprises impliquées:

Véhicules impliquées [Véhicule / Immatriculation / Bateau / Aéronef]:

Téléphones/adresses électroniques impliqués:

Biens et pièces à conviction:

Agents impliqués:
l #8165 ETHIER, VALERIE, POSTE DE QUARTIER 23

Agent des rapports; Agent envoyé

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES PERSONNE

DÉROULEMENT CHRONOLOGIQUE DE L'INCIDENT

Contexte 

L'indicatif d'appel 23-5, Simard #7236 et Ethier #8165, VAP 23-11, relève de nuit  
 

Sommaire des faits

Le 2023-10-20, nous recevons un appel pour un incendie au chalet du parc Théodore. 

Arrivées sur place, les pompiers ont déjà pris charge et le feu est éteint. Rien ne semble 
criminel de leur côté, possiblement une cigarette qui a causé l'incendie. 

Effectivement, le feu a débuté dans un matelas près du chalet et s'est ensuite propagé. 
La partie arrière (est) du chalet est endommagé et quelques fenêtres ont éclaté avec la 
chaleur. 

Les pompiers mentionnent prendre charge de leur côté. Section incendie criminelle n'est 
donc pas appelé. 

L'appelant se trouve toujours sur les lieux. Il a été témoin de l'incendie. Il mentionne que 

Page 1 sur 2
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lorsqu'il est arrivé au parc, deux hommes étaient assis derrière le chalet (façade côté est), 
ils buvaient de la bière et fumaient.  

 

 
 

1 ou 2 minutes après le départ des deux hommes, le feu a pris dans le matelas se 
trouvant près d'où ils étaient assis. Le feu s'est propagé rapidement selon témoin et ce 
dernier a appelé le 911. 

Mesures prises

l Prise de déclaration du témoin. 
l Sgt en FS Brisebois avisé. 
l Banderoles mises pour les pompiers. Scène prise en charge par SIM. Rien de 

criminel. 

Aucune note personnelle. 

Créé par: #8165 ETHIER, V.
Signé par: #8165 ETHIER, V. et #7236 SIMARD, J.

Produit le: 2023/10/21 00:38 par #8165 ETHIER, VALERIE
Signe par: #8165 ETHIER, V. (2023/10/21 00:38) , #7236 SIMARD, J. (2023/10/21 00:38)
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31/10/2023Groupe Qualinet inc. - Montréal

SOUMISSION4536 RUE LOUIS-B.-MAYER, LAVAL (QUEBEC)  H7P 6E4

Téléphone : 514-666-6666 n Sans-Frais: 1-888-785-9911

qualinet.ca

RBQ : 8108-6662-03 MTL2303104-S001
Bon commande: 2023-AD-02

COORDONNÉES DU CLIENT RESPONSABLE DU DOSSIER

MêmeLa Ville de Montréal
303 RUE NOTRE-DAME E

MONTREAL (QUEBEC)  H2Y 3Y8

Tél. 514-872-0311

Travaux effectués au

2525 RUE THEODORE

MONTREAL (QUEBEC)  H1V 3C6

TRAVAUX EFFECTUÉS SUR LE BÂTIMENT (INCENDIE)

TRAVAUX D'URGENCE

Manutention du contenu sur place afin d'effectuer les travaux nécessaires. Nettoyer les meubles, les planchers, les 

murs et les planchers. Ramasser la vitre sur les planchers. Ramasser les débris et en disposer. Passer la moppe et 

nettoyer les planchers. Installer un épurateur d'air  ''H.E.P.A.'' 1000 CFM afin d'effectuer une purification d'air des 

lieux.

75.00 $1 Chargé(s) de projet, 3.00 Heure(s)  

360.00 $2 Technicien(s), 4.00 Heure(s) chaque  

60.00 $1 Service d'ordures  

135.00 $1 Capsule(s) vaportek  

25.00 $1 Camion(s) de service  

90.00 $Boîte garde-robe  

Visite des lieux. Prise des mesures et des photographies. Supervision du projet.

45.00 $1 Technicien(s), 1.00 Heure(s)  

25.00 $1 Camion(s) de service  

Retour d'un épurateur d'air ''H.E.P.A.'' 1000 CFM. À nos ateliers, nettoyer et désinfecter l'équipement.

180.00 $2 Technicien(s), 2.00 Heure(s) chaque  

420.00 $1 Épurateur d'air HEPA 1000 CFM, 3.00 Jour(s)  

25.00 $1 Camion(s) de service  

30.00 $1 Filtre(s) au charbon pour appareils 1000CFM  

85.00 $1 Filtre(s) HEPA pour appareils 1000CFM  

N.B. : Notez bien que ces prix peuvent varier en fonction des travaux effectués et si d'autres travaux 

s'ajoutent. Notez que cette soumission inclut 3 jours de location et que les jours supplémentaires seront 

facturables en surplus.

Dossier MTL2303104

Maxime Houde
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SOUS-TOTAL  1 555.00 $SOUMISSION VALIDE 30 JOURS
TPS 136552403  77.75 $

TVQ 1015946969  155.11 $

TOTAL  1 787.86 $
Des frais d’administration à un taux de 2% par mois, 24% par année, seront ajoutés à toutes sommes impayées après 30 jours de la 

date de facturation.

MAXIME HOUDE

GROUPE QUALINET INC.

514-771-0199
SIGNATURE CLIENT POUR AUTORISATION DES TRAVAUX

NOM EN LETTRES MOULÉES

Dossier MTL2303104

Maxime Houde
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Mrrcitr 

Hochelaga•Maisonneuve 

Montréal@ 
Demande de prix - Travaux de réparation à la suite d'un incendie au chalet de parc Théodore 

Contrat : 2024-008-GG 

�mission: Fermeture: 

19mars2024 4avril2024 

Cette soumission devra être reçue au plus tard à la date de fermeture indiquée ci-dessus à 

l'adresse suivante: allen.dejean@montreal.ca 

A. FORMULAIRE DE SOUMISSION
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Mrrcirr 
Hochelaga-Maisonneuve 

Montréal@ 

Demande de prix - Travaux de réparation à la suite d'un incendie au chalet de parc Théodore 

Contrat: 2024-008-GG 

Émission: Fermeture: 

19mars2024 4avril2024 

Cette soumission devra être reçue au plus tard à la date de fermeture indiquée ci-dessus à 

l'adresse suivante: allen.dejean@montreal.ca 

 

Prix forfaitaire ci-dessus - Total 

Montant de la proposition (sous-total (1)):

Taxe sur les produits et services (5%): 

Taxes de vente provinciale (9,975%): 

 ___ 6_8.l.I,�_Q�Q.Q.$ 

+ ___ 3�39.50 $
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NORGEREQ LTEE                                               
4073, RUE SAINT-HUBERT                  
MONTREAL (QUEBEC)  H2L 4A7              

LEW-700
2017-11

Attestation de Revenu Québec

Cette attestation est délivrée à la personne suivante :

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) : 1142550913

Elle atteste que la personne dont le nom figure ci-dessus répond, à la date de délivrance,
aux conditions suivantes :

• Elle a produit les déclarations et les rapports exigés en vertu des lois fiscales
québécoises.

• Elle n'a pas de compte en souffrance à l'endroit du ministre du Revenu du Québec en
vertu de ces lois fiscales ou, si elle a un compte en souffrance, elle se trouve dans l'une
ou l'autre des situations suivantes :
- le recouvrement de ses dettes a été légalement suspendu;
- des dispositions ont été convenues avec elle pour assurer le paiement de ses dettes,

et elle n'est pas en défaut à cet égard.

Cette attestation est délivrée sous réserve des droits du ministre du Revenu, qui peut
notamment procéder à toute vérification, à toute inspection, à tout examen ou à toute
enquête. Le ministre peut aussi établir toute détermination, toute imposition et toute
cotisation. Enfin, il peut rendre toute décision et recouvrer tout montant relativement à la
personne dont le nom figure ci-dessus.

Numéro de l'attestation : 503100-WBMT-1165145
Date et heure de délivrance de l'attestation : 2 avril 2024 à 8 h 14 min 9 s
Date de fin de la période de validité de l'attestation : 31 juillet 2024

Certaines personnes pourraient être assujetties, selon certaines lois, aux obligations
relatives à l'attestation de Revenu Québec, notamment l'obligation de vérifier
l'authenticité de cette attestation. Pour plus d'information concernant les contrats visés
par l'attestation de Revenu Québec, consultez notre site Internet au
www.revenuquebec.ca.
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Client :

Facturé à :

Total

                              800.00  $ 

                              800.00  $ 

                                40.00  $ 

                                79.80  $ 

Bon de commande : 1627529

TPS 5%

TVQ 9,975%

HONORAIRES PROFESSIONNELS

Montant payé le :  Chèque numéro :

6854, rue Sherbrooke Est, 2ième étage

Montréal, Québec

Description

COMPTE D'HONORAIRES No 2684.1

incendie - chalet parc Théodore H1N 1E2

remise en état à la suite d'un 

Plans et devis pour travaux de Projet :

Payable 30 jours, frais d'administration 1,5% par mois de retard

TPS : 85012 4009 RT0001 TVQ : 1216788300 - TQ0001

Honoraires - Architecture

Montant dû :                                                           919.80  $ 

Total (avant taxes)

1.1 Visite exploratoire et relevé sommaire

Gestionnaire immobilier

2100, rue Fleury Est, bureau 202

Montréal (Québec)  H2B 1J5

Tél. : (514) 374-9656

VDM (Mercier-Hochelaga-Maisonneuve)

M. Allen DeJean

Dossier :

Téléc. : (514) 722-1093

Courriel : comptabilite@architecteslm.com

Date : 24 novembre 2023

23 - 2684A
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Client :

Facturé à :

Total

                           6,225.00  $ 

                           6,225.00  $ 

                              311.25  $ 

                              620.94  $ 

Gestionnaire immobilier

2100, rue Fleury Est, bureau 202

Montréal (Québec)  H2B 1J5

Tél. : (514) 374-9656

VDM (Mercier-Hochelaga-Maisonneuve)

M. Allen DeJean

Dossier :

Téléc. : (514) 722-1093

Courriel : comptabilite@architecteslm.com

Date : 8 décembre 2023

23 - 2684A

Payable 30 jours, frais d'administration 1,5% par mois de retard

TPS : 85012 4009 RT0001 TVQ : 1216788300 - TQ0001

Honoraires - Architecture

Montant dû :                                                        7,157.19  $ 

Total (avant taxes)

2. Plans et devis (avancement à 75%)

Montant payé le :  Chèque numéro :

6854, rue Sherbrooke Est, 2ième étage

Montréal, Québec

Description

COMPTE D'HONORAIRES No 2684.2

incendie - chalet parc Théodore H1N 1E2

remise en état à la suite d'un 

Plans et devis pour travaux de Projet :

Bon de commande : 1627529

TPS 5%

TVQ 9,975%

HONORAIRES PROFESSIONNELS
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Client :

Facturé à :

Total

                           2,075.00  $ 

                           2,075.00  $ 

                              103.75  $ 

                              206.98  $ 

Bon de commande : 1627529

TPS 5%

TVQ 9,975%

HONORAIRES PROFESSIONNELS

Montant payé le :  Chèque numéro :

6854, rue Sherbrooke Est, 2ième étage

Montréal, Québec

Description

COMPTE D'HONORAIRES No 2684.3

incendie - chalet parc Théodore H1N 1E2

remise en état à la suite d'un 

Plans et devis pour travaux de Projet :

Payable 30 jours, frais d'administration 1,5% par mois de retard

TPS : 85012 4009 RT0001 TVQ : 1216788300 - TQ0001

Honoraires - Architecture

Montant dû :                                                        2,385.73  $ 

Total (avant taxes)

2. Plans et devis (avancement à 100% - 75% déjà facturé)

Gestionnaire immobilier

2100, rue Fleury Est, bureau 202

Montréal (Québec)  H2B 1J5

Tél. : (514) 374-9656

VDM (Mercier-Hochelaga-Maisonneuve)

M. Allen DeJean

Dossier :

Téléc. : (514) 722-1093

Courriel : comptabilite@architecteslm.com

Date : 29 février 2024

23 - 2684A
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Client :

Facturé à :

Total

                           1,000.00  $ 

                           1,000.00  $ 

                                50.00  $ 

                                99.75  $ 

Gestionnaire immobilier

2100, rue Fleury Est, bureau 202

Montréal (Québec)  H2B 1J5

Tél. : (514) 374-9656

VDM (Mercier-Hochelaga-Maisonneuve)

M. Allen DeJean

Dossier :

Téléc. : (514) 722-1093

Courriel : comptabilite@architecteslm.com

Date : 31 mars 2024

23 - 2684A

Payable 30 jours, frais d'administration 1,5% par mois de retard

TPS : 85012 4009 RT0001 TVQ : 1216788300 - TQ0001

Honoraires - Architecture

Montant dû :                                                        1,149.75  $ 

Total (avant taxes)

3. Appel d'offres

Montant payé le :  Chèque numéro :

6854, rue Sherbrooke Est, 2ième étage

Montréal, Québec

Description

COMPTE D'HONORAIRES No 2684.4

incendie - chalet parc Théodore H1N 1E2

remise en état à la suite d'un 

Plans et devis pour travaux de Projet :

Bon de commande : 1627529

TPS 5%

TVQ 9,975%

HONORAIRES PROFESSIONNELS
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Client :

Facturé à :

Total

                           3,000.00  $ 

                           3,000.00  $ 

                              150.00  $ 

                              299.25  $ 

Bon de commande : 1627529

TPS 5%

TVQ 9,975%

HONORAIRES PROFESSIONNELS

Montant payé le :  Chèque numéro :

6854, rue Sherbrooke Est, 2ième étage

Montréal, Québec

Description
COMPTE D'HONORAIRES No 2684.4

incendie - chalet parc Théodore H1N 1E2

remise en état à la suite d'un 

Plans et devis pour travaux de Projet :

Payable 30 jours, frais d'administration 1,5% par mois de retard

TPS : 85012 4009 RT0001 TVQ : 1216788300 - TQ0001

Honoraires - Électricité

Montant dû :                                                        3,449.25  $ 

Total (avant taxes)

6. Ingénieur en électricité

Gestionnaire immobilier

2100, rue Fleury Est, bureau 202

Montréal (Québec)  H2B 1J5

Tél. : (514) 374-9656

VDM (Mercier-Hochelaga-Maisonneuve)

M. Allen DeJean

Dossier :

Téléc. : (514) 722-1093

Courriel : comptabilite@architecteslm.com

Date : 31 mars 2024

23 - 2684A
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Client :

Facturé à :

Total

                              800.00  $ 

                              800.00  $ 

                                40.00  $ 

                                79.80  $ 

Gestionnaire immobilier

2100, rue Fleury Est, bureau 202

Montréal (Québec)  H2B 1J5

Tél. : (514) 374-9656

VDM (Mercier-Hochelaga-Maisonneuve)

M. Allen DeJean

Dossier :

Téléc. : (514) 722-1093

Courriel : comptabilite@architecteslm.com

Date : 30 avril 2024

23 - 2684A

Payable 30 jours, frais d'administration 1,5% par mois de retard

TPS : 85012 4009 RT0001 TVQ : 1216788300 - TQ0001

Honoraires 

Montant dû :                                                           919.80  $ 

Total (avant taxes)

4. Réunion de chantier (1 visites sur 5)

Montant payé le :  Chèque numéro :

6854, rue Sherbrooke Est, 2ième étage

Montréal, Québec

Description

COMPTE D'HONORAIRES No 2684.6

incendie - chalet parc Théodore H1N 1E2

remise en état à la suite d'un 

Plans et devis pour travaux de Projet :

Bon de commande : 1627529

TPS 5%

TVQ 9,975%

HONORAIRES PROFESSIONNELS

39/46

udejeal
Texte surligné 



40/46

uazouma
Texte surligné 



05/04/2024Groupe Qualinet inc. - Montréal

FACTURE4536 RUE LOUIS-B.-MAYER, LAVAL (QUEBEC)  H7P 6E4

Téléphone : 514-666-6666 n Sans-Frais: 1-888-785-9911

qualinet.ca

RBQ : 8108-6662-03 002-044110
Bon commande: 1625946

COORDONNÉES DU CLIENT RESPONSABLE DU DOSSIER

MêmeVille de Montréal
Monsieur Allen Dejaen

303 RUE NOTRE-DAME E. RCB

MONTREAL (QUEBEC)  H2Y 3Y8

Travaux effectués au

CHALET PARC THEODORE

2525 RUE THEODORE

MONTREAL (QUEBEC)  H1V 3C6

TRAVAUX EFFECTUÉS SUR LE BÂTIMENT (INCENDIE)

LE MERCREDI 8 NOVEMBRE 2023 TRAVAUX D'URGENCE

Sécuriser les lieux. Nettoyer les chaises, les meubles, les portes, les murs et les planchers. Ramasser la vitre sur les 

planchers et en disposer. Passer la moppe sur les planchers. Installer un épurateur d'air  ''H.E.P.A.'' 1000 CFM afin 

d'effectuer une purification d'air des lieux.

62.50 $1 Chargé(s) de projet, 2.50 Heure(s)  

495.00 $2 Technicien(s), 5.50 Heure(s) chaque  

60.00 $1 Service d'ordures  

25.00 $1 Camion(s) de service  

LE LUNDI 13 NOVEMBRE 2023

Effectuer une visite de contrôle de qualité et vérification des odeurs ambiantes . Retour d'un épurateur d'air ''H.E.P.A.'' 

1000 CFM. À nos ateliers, nettoyer et désinfecter l'équipement.

56.25 $1 Chargé(s) de projet, 2.25 Heure(s)  

560.00 $1 Épurateur d'air HEPA  2000 CFM, 5.00 Jour(s), 4.00 Jour(s) facturé  

30.00 $1 Filtre(s) au charbon pour appareils 2000CFM  

85.00 $1 Filtre(s) HEPA pour appareils 2000CFM  

25.00 $1 Camion(s) de service  

Dossier MTL2303104

Maxime Houde
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SOUS-TOTAL  1 398.75 $

TPS 136552403  69.94 $

TVQ 1015946969  139.53 $

TOTAL  1 608.22 $
CONDITIONS DE PAIEMENT DES SERVICES : PAYABLE SUR RÉCEPTION. DES FRAIS D’ADMINISTRATION À UN

TAUX DE 2% PAR MOIS, 24% PAR ANNÉE, SERONT AJOUTÉS À TOUTES SOMMES IMPAYÉES APRÈS

30 JOURS DE LA DATE DE FACTURATION.

MAXIME HOUDE

GROUPE QUALINET INC.

514-771-0199

Vous pouvez effectuer un paiement par voie électronique sur le site Internet de l'une des institutions financières participantes.

Pour ce faire, vous devez :

·         Accéder au site Internet de votre institution financière.

·         Sélectionner la facture « Groupe Qualinet inc.» dans le service de paiement en ligne.

·         Inscrire votre numéro de référence 002044110 et effectuer le paiement.

Dossier MTL2303104
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Re: Demande pour le dossier : 1248201002

Rene SCOTT <rene.scott@montreal.ca>
Ven 10/05/2024 13:35
À : Allen DEJEAN <allen.dejean@montreal.ca> 
Cc : Marie-Josee MOTARD <marie-josee.motard@montreal.ca>; Patrick CHALOUHI <patrick.chalouhi@montreal.ca>; Daniela
TANASE <daniela.tanase@montreal.ca>; Melanie BEAUDOIN <melanie.beaudoin@montreal.ca> 

Bonjour,

Après avoir pris connaissance du dossier en objet, je vous confirme que le sommaire et les documents soumis
a�estent des dommages occasionnés aux installa�ons du chalet du parc Théodore, à la suite d'un incendie de
nature accidentelle survenu le 20 octobre 2023. L'analyse de ceux-ci démontre que la ville n'est pas en cause
quant à l'origine du sinistre.

Le SGPI juge per�nent les travaux effectués et/ou à venir et considère ce�e demande fondée.

Saluta�ons

René Scott
Gestionnaire immobilier
Section de la gestion immobilière et exploitation à contrat
Direction de la gestion immobilière et de l'exploitation
Service de la gestion et planification des immeubles

Ville de Montréal
+ :  303, Notre-Dame Est, RCB
        Montréal (Québec)   H2Y 3Y8
( : (514) 718-8225
📠 : (514) 872-0353
✉ : rene.scott@montreal.ca

AVERTISSEMENT : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes sont destinés exclusivement au(x) destinataire(s) mentionné(s)
ci-dessus et peuvent contenir de l'information privilégiée ou confidentielle. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, ou s'il ne
vous est pas destiné, veuillez le mentionner immédiatement à l'expéditeur et effacer ce courriel ainsi que les pièces jointes, le
cas échéant. La copie ou la redistribution non autorisée de ce courriel peut être illégale.

De : allen.dejean@ville.montreal.qc.ca <allen.dejean@ville.montreal.qc.ca>
Envoyé : 10 mai 2024 13:19
À : renesco�@ville.montreal.qc.ca <renesco�@ville.montreal.qc.ca>
Objet : Demande pour le dossier : 1248201002
 
Objet du dossier : Accepter la demande d'indemnisation pour un montant de 104 739,03 $, taxes incluses, à même le
fonds d'auto-assurance de la Ville de Montréal pour le nettoyage après sinistre et les travaux de réparation à la suite
à d'un incendie survenu le 20 octobre 2023, au chalet du parc Théodore, situé au 2525, rue Théodore et autoriser le
virement budgétaire provenant du budget contingence d'administration prévu à cette fin.

Merci de prendre connaissance du dossier mentionné en objet et de communiquer avec le responsable du dossier, si
requis, au plus tard le Le 13 mai 2024

Pour en prendre connaissance, cliquer sur le lien suivant :  .

10/05/2024 13:43 Courrier - Allen DEJEAN - Outlook

https://outlook.office.com/mail/inbox/id/AAMkADc0OTFlOWIyLTJhYTItNDBjMS1hNDIxLWI5NmZhMWNjYjA4NwBGAAAAAABS%2Frn22f3PTqVNFRvl… 1/243/46

mailto:rene.scott@montreal.ca
notes://DECISION1/85256B20007B6199/CB6834E4A0AFDC0C85256F400068F66E/463F64B8EB40CD0585258B020052F7F7
notes://DECISION1/85256B20007B6199/CB6834E4A0AFDC0C85256F400068F66E/463F64B8EB40CD0585258B020052F7F7


AVERTISSEMENT  : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes sont destinés exclusivement au(x) destinataire(s) mentionné(s) ci-dessus et peuvent

contenir de l’information privilégiée ou confidentielle. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, ou s’il ne vous est pas destiné, veuillez le mentionner

immédiatement à l’expéditeur et effacer ce courriel ainsi que les pièces jointes, le cas échéant. La copie ou la redistribution non autorisée de ce courriel

peut être illégale. Le contenu de ce courriel ne peut être interprété qu’en conformité avec les lois et règlements qui régissent les pouvoirs des diverses

instances décisionnelles compétentes de la Ville de Montréal.

10/05/2024 13:43 Courrier - Allen DEJEAN - Outlook

https://outlook.office.com/mail/inbox/id/AAMkADc0OTFlOWIyLTJhYTItNDBjMS1hNDIxLWI5NmZhMWNjYjA4NwBGAAAAAABS%2Frn22f3PTqVNFRvl… 2/244/46



Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Mercier - Hochelaga-
Maisonneuve , Bureau du directeur
d'arrondissement

Dossier # : 1248201002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Bureau de
projets et du développement des services aux citoyens , Bureau
de l'aménagement des parcs et actifs immobiliers

Objet : Accepter la demande d'indemnisation pour un montant de 104
739,03 $, taxes incluses, à même le fonds d'auto-assurance de
la Ville de Montréal pour le nettoyage après sinistre et les
travaux de réparation à la suite d'un incendie survenu le 20
octobre 2023, au chalet du parc Théodore, situé au 2525, rue
Théodore et autoriser le virement budgétaire provenant du
budget contingence d'administration prévu à cette fin.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

1248201002 - indemnisation auto-assurance Ville - Chalet Parc Théodore.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2024-05-13

Julien LIMOGES-GALARNEAU Daniela TANASE
Conseiller en gestion des ressources
financières

Chef de division - RFMI

Tél : 514-868-4876 Tél : 514 402-1321
Division : Mercier - Hochelaga-Maisonneuve ,
Bureau du directeur d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du budget et de la planification
financière et fiscale

Dossier # : 1248201002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Mercier - Hochelaga-Maisonneuve , Bureau de
projets et du développement des services aux citoyens , Bureau
de l'aménagement des parcs et actifs immobiliers

Objet : Accepter la demande d'indemnisation pour un montant de 104
739,03 $, taxes incluses, à même le fonds d'auto-assurance de
la Ville de Montréal pour le nettoyage après sinistre et les
travaux de réparation à la suite d'un incendie survenu le 20
octobre 2023, au chalet du parc Théodore, situé au 2525, rue
Théodore et autoriser le virement budgétaire provenant du
budget contingence d'administration prévu à cette fin.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

1248201002-Information comptable auto-assurance.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2024-05-16

Tassadit NAHI Francine LAVERDIÈRE
Agente de gestion des ressources financières
Service des finances, Direction du budget et
de la planification financière et fiscale

Directrice du Service des finances et
trésorière

Tél : 514 872-3087 Tél : 514 872-6630
Division : Service des finances
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.005

2024/06/26
09:00

Dossier # : 1243376005

Unité administrative
responsable :

Service des finances et de l’évaluation foncière , Dépenses
communes , Bureau des régimes de retraites

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Autoriser une dépense de 354 496,34 $, taxes incluses, pour le
paiement de la prime d'assurance responsabilité civile des
fiduciaires des commissions de régime de retraite de la Ville de
Montréal et de la Commission de la caisse commune des régimes
de retraite des employés de la Ville de Montréal, de même que
des employés de la Ville qui effectuent des tâches de
délégation, pour une couverture du 19 juillet 2024 au 19 juillet
2025, conformément à la proposition de renouvellement
négociée par la firme AON auprès de huit assureurs, datée du 29
mai 2024, approuver l'octroi des contrats d'assurance
responsabilité civile des fiduciaires et autoriser le directeur du
Bureau des régimes de retraite de la Ville de Montréal à signer
les contrats

Il est recommandé :

1. d'approuver l'octroi des contrats d'assurance responsabilité civile des
fiduciaires, conformément à la proposition de renouvellement négociée par la
firme AON auprès de huit assureurs, datée du 29 mai 2024, qui couvre la
responsabilité civile :

des fiduciaires de la Commission du régime de retraite
des cadres de la Ville de Montréal; 

des fiduciaires de la Commission du régime de retraite
des cols bleus de la Ville de Montréal 

des fiduciaires de la Commission du régime de retraite
des contremaîtres de la Ville de Montréal;
des fiduciaires de la Commission du régime de retraite
des cols blancs de la Ville de Montréal (anciennement
Régime de retraite des fonctionnaires de la Ville de
Montréal); 

des fiduciaires de la Commission du régime de retraite
des pompiers de la Ville de Montréal; 
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des fiduciaires de la Commission du régime de retraite
des professionnels de la Ville de Montréal; 

des fiduciaires de la Commission de la Caisse commune
des régimes de retraite des employés de la Ville de
Montréal; 

des employés de la Ville qui effectuent des tâches de
délégation.

2. d'autoriser le directeur du Bureau des régimes de retraite de la Ville de
Montréal à signer les contrats d'assurance responsabilité civile des fiduciaires,
conformes à cette proposition;

3. d'autoriser une dépense de 354 496,34 $, taxes incluses, conformément à la
proposition de renouvellement négociée par la firme AON auprès de huit
assureurs, datée du 29 mai 2024, pour le paiement de la prime d'assurance
responsabilité civile;

4. d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières
inscrites au dossier décisionnel.

Signé par Benoit DAGENAIS Le 2024-06-13 17:05

Signataire : Benoit DAGENAIS
_______________________________________________

directeur(-trice) general(e) 
Direction générale , Cabinet du directeur général
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1243376005

Unité administrative
responsable :

Service des finances et de l’évaluation foncière , Dépenses
communes , Bureau des régimes de retraites

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Autoriser une dépense de 354 496,34 $, taxes incluses, pour le
paiement de la prime d'assurance responsabilité civile des
fiduciaires des commissions de régime de retraite de la Ville de
Montréal et de la Commission de la caisse commune des régimes
de retraite des employés de la Ville de Montréal, de même que
des employés de la Ville qui effectuent des tâches de délégation,
pour une couverture du 19 juillet 2024 au 19 juillet 2025,
conformément à la proposition de renouvellement négociée par la
firme AON auprès de huit assureurs, datée du 29 mai 2024,
approuver l'octroi des contrats d'assurance responsabilité civile
des fiduciaires et autoriser le directeur du Bureau des régimes de
retraite de la Ville de Montréal à signer les contrats

CONTENU

CONTEXTE

Les commissions de régime de retraite de la Ville de Montréal (comités de retraite) sont des
entités externes à la Ville et administrent un patrimoine distinct de celui de la Ville. Ceux-ci
prennent leurs décisions de façon autonome et distincte de la Ville.

Depuis l’entrée en vigueur de la Loi sur les régimes complémentaires de retraite (Loi RCR)
(chapitre R-15.1) en 1990, les fiduciaires siégeant sur un comité de retraite sont
personnellement responsables des décisions prises par le comité. Ainsi, dès 1991, les
commissions de régime de retraite de la Ville de Montréal ont souscrit à une assurance
responsabilité fiduciaire. À l'époque, les règles de régie interne des commissions prévoyaient
que le paiement des primes d’assurance responsabilité fiduciaire était assumé par les
commissions, à même les caisses de retraite des employés.

À compter de 2006, la Ville a commencé à « autoassurer » les membres siégeant sur les
commissions, qui respectaient certains critères en vertu de la résolution CE06 1221.

En 2014, la Loi favorisant la santé financière et la pérennité des régimes de retraite à
prestations déterminées du secteur municipal (Loi RRSM) (chapitre S-2.1.1) est entrée en
vigueur. Cette loi prévoit notamment la création de deux volets, soit le volet antérieur et le
nouveau volet à une date précise, le partage des risques des déficits actuels et futurs, ainsi
que du coût pour le service courant entre le promoteur et les participants dans le nouveau
volet.

En 2017, certains membres des commissions se sont questionnés sur la valeur de
l’autoassurance de la Ville, à l’égard de ceux qui n’étaient pas désignés par la Ville pour
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siéger sur les commissions. De plus, contrairement à une assurance privée, l’autoassurance
de la Ville ne couvrait pas les frais de défense et ne prévoyait pas de montant de
couverture.

En 2018, la Ville a mis fin à l’autoassurance. Une police d’assurance responsabilité fiduciaire a
donc été souscrite auprès d’assureurs privés et les parties (les commissions et la Ville) ont
convenu de payer chacune une partie de la prime pour une période de cinq ans,
conformément aux résolutions CE18 0603 et CE18 1214. Ainsi, depuis juillet 2018 la prime
d’assurance a été payée en partie par les caisses de retraite et en partie par la Ville. Cette
dépense était répartie dans chaque caisse de retraite, au prorata des passifs de chacun des
volets. Conséquemment, une plus grande partie de la prime est attitrée au volet antérieur
des régimes, pour lesquels les déficits sont entièrement à la charge de la Ville. 

L’engagement des commissions de régime de retraite de payer une partie de la prime a pris
fin en juillet 2023. La Ville de Montréal paye depuis juillet 2023 la prime de cette assurance
en totalité. La prime de cette police pour l'année de couverture débutant le 19 juillet 2024
s'élève à 354 496,34 $ et est payable à même le budget de fonctionnement du Bureau des
régimes de retraite au Service des finances et de l'évaluation foncière.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE23 1358 - 16 août 2023 - Autoriser pour 2023, un virement de 373 150,60 $, taxes
incluses, en provenance des dépenses contingentes imprévues d’administration vers le
Bureau des régimes de retraite, pour le paiement de la prime d'assurance responsabilité civile
des fiduciaires des commissions de régime de retraite de la Ville de Montréal et de la
Commission de la caisse commune des régimes de retraite des employés de la Ville de
Montréal, de même que des employés de la Ville qui effectuent des tâches de délégation,
pour une couverture du 19 juillet 2023 au 19 juillet 2024, conformément à la proposition de
renouvellement négociée par la firme AON auprès de huit assureurs, datée du 27 juin 2023 /
Prioriser la demande d'ajustement à la base budgétaire du Bureau des régimes de retraite au
montant de 400 000 $, taxes incluses, pour l'année 2024 et les années subséquentes 

CE18 1214 - 4 juillet 2018 - Modifier la résolution CE18 0603 visant à mettre en place une
mesure transitoire au niveau du retrait de la Ville de l'« auto-assurance » des membres
(fiduciaires) des commissions des régimes de retraite de la Ville de Montréal visés par la
résolution (CE06 1221) à compter du 1er juillet 2018

CE18 1158 - 27 juin 2018 - Maintenir de façon temporaire l'autoassurance au delà du 1er
juillet 2018 uniquement pour les fiduciaires des commissions des régimes de retraite de la
Ville de Montréal qui sont désignés par la Ville ainsi que les six représentants de la
Commission de la caisse commune qui sont désignés par les fiduciaires mentionnés
précédemment (conformément au règlement 8932)

CE18 0603 - 11 avril 2018 - Mettre en place une mesure transitoire au niveau du retrait de la
Ville de l'« auto-assurance » des membres (fiduciaires) des commissions des régimes de
retraite de la Ville de Montréal visés par la résolution (CE06 1221) à compter du 1er juillet
2018

CE06 1221 - 9 août 2006 - Que la Ville de Montréal autoassure, en tout ou en partie, les
membres de comité de retraite siégeant sur les régimes de la Ville de Montréal qui se
qualifient selon les dispositions de l'Annexe 1; Que la Ville de Montréal confie au Service des
finances le mandat d'entreprendre des démarches auprès de la Régie des rentes du Québec
afin de faire modifier la Loi; Que la Ville de Montréal, le cas échéant, confie au Service des
finances le mandat de trouver des solutions pour réduire les risques de couverture et les
coûts des primes d'assurance

4/19



DESCRIPTION

Les risques liés à l’administration ont grandement évolué au fil des années dû à la complexité
de ceux-ci ou aux exigences et attentes de leurs membres. Avec le temps et l’accroissement
de la Caisse commune, les investissements se sont complexifiés et les enjeux et attentes liés
à ceux-ci, tels les critères ESG (environnementaux, sociétaux et de gouvernance) amènent
de nouveaux risques.

De plus, avec l’arrivée de la Loi RRSM , tous les fiduciaires sont plus sensibles aux
conséquences liées aux décisions prises au sein des commissions et demandent une
couverture adéquate face à leurs responsabilités.

Le risque le plus important se situe au niveau des placements, donc au niveau de la
Commission de la caisse commune. Ainsi, la couverture d’assurance vise principalement une
réclamation envers cette commission qui gère l’argent de l’ensemble des caisses de retraite
des groupes précités.

L’assurance responsabilité civile des fiduciaires offre une couverture aux :

membres (fiduciaires) des commissions de régime de retraite (cadres, cols
blancs, cols bleus, contremaîtres, pompiers et professionnels), autant pour les
membres désignés par le comité exécutif de la Ville de Montréal, que par les
syndicats, les associations, ainsi que les participants et bénéficiaires des
régimes; 

membres de la Commission de la caisse commune, où tous les régimes de retraite
investissent leurs argents, pour un actif total de 9,9 G$ au 31 décembre 2023; 

employés de la Ville de Montréal effectuant des tâches de délégation. 

Compte tenu du montant de couverture nécessaire, la police d'assurance responsabilité
fiduciaire est partagée entre un assureur primaire et 7 assureurs additionnels
(excédentaires).

Depuis la fin de l'autoassurance par la Ville de Montréal en 2018, la firme Aon a été retenue
par les commissions à titre de courtier d'assurance. Depuis, AON a été mandatée à chaque
année par les commissions pour trouver les assureurs de ce domaine bien spécialisé et dont
le nombre est très restreint. L’assurance responsabilité fiduciaire fait partie des outils dont
les membres d’une commission bénéficie pour limiter leur responsabilité financière. Il faut
donc accorder à l’assurance responsabilité fiduciaire toute l’attention qu’elle mérite et pour
cela, le courtier joue un rôle crucial. 

Chaque année, Aon :

examine la couverture et le libellé de la police d'assurance responsabilité
fiduciaire pour s'assurer de leur conformité et complétude;
avise les commissions de l'évolution et des tendances du marché de l'assurance
responsabilité fiduciaire;
recommande ou non d'aller au marché pour obtenir d'autres propositions
d'assureurs.

En 2022, une réflexion s'est faite à savoir s'il y avait des avantages à changer de courtier et
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les conclusions sont que les courtiers ont bien peu d’influence directe et significative pour
susciter l’intérêt de la part des assureurs, de même que sur les primes qui ont
considérablement augmenté depuis quelques années. Les commissions ont donc choisi de
poursuivre leur collaboration avec la firme AON pour le renouvellement de la prime
d'assurance responsabilité fiduciaire, étant donné le lien de confiance établi avec la firme
AON.

JUSTIFICATION

En vertu des règlements des régimes de retraite adoptés par le conseil municipal de la Ville
de Montréal et le conseil d’agglomération, la Ville se doit de payer la prime d’assurance
responsabilité fiduciaire. En effet, ces règlements précisent que la Ville assume le paiement
des frais d’administration, sauf exceptions qui ne concernent pas la prime d’assurance
responsabilité fiduciaire. 

Également, il n’y a pas de divergence entre les règlements des régimes de retraite et les
règlements intérieurs en ce qui concerne le fonctionnement et la gouvernance des comités
de retraite, au sens de la Loi RCR . Les règlements intérieurs des commissions de régime de
retraite prévoient que les différentes commissions s’assurent que les membres et anciens
membres des commissions, sont protégés par une assurance responsabilité ou un
engagement de la Ville couvrant la responsabilité, et notamment les risques inhérents à la
charge de fiduciaire, qu’ils encourent à titre de membres des commissions.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Cette assurance responsabilité civile offre une couverture de 75 M$, avec une franchise de
100 000 $.

La prime pour la période du 19 juillet 2024 au 19 juillet 2025 s'élève à 354 496,34 $, taxes
incluses.

La prime est payable annuellement, renouvelable chaque année et son montant fluctue selon
le marché.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier ne s’applique pas à Montréal 2030, aux engagements en changements
climatiques, et aux engagements en inclusion, équité et accessibilité universelle parce qu'il
ne se rapporte pas :

aux priorités du Plan stratégique Montréal 2030;
à la réduction des émissions de gaz à effet de serre;
à la diminution des vulnérabilités climatiques;
à l'inclusion;
à l'équité;
et à l'accessibilité universelle.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Dans l'éventualité où le dossier serait reporté, le paiement de la prime ne serait pas possible
et les fiduciaires des commissions de régime de retraite de la Ville et de la caisse commune,
ainsi que les employés de la Ville qui effectuent des tâches de délégation pour ces
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commissions, se retrouveraient sans assurance responsabilité civile à compter du 19 juillet
2024.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Ne s'applique pas.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Ne s'applique pas.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances et de l’évaluation foncière , Direction du conseil et du soutien financier
(Safae LYAKHLOUFI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2024-06-10

Andrée BELLEFEUILLE Genevieve OUELLET
Analyste-rédactrice Cheffe de division - Actuariat, commissions et

soutien-conseil

Tél : 514-872-6520 Tél : (438) 925-8283
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE
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Gabriel MORIN Francine LAVERDIÈRE
Directeur du Bureau des régimes de retraite Trésorière et directrice du Service des

finances
Tél : Tél :
Approuvé le : 2024-06-11 Approuvé le : 2024-06-11
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Grille d'analyse Montréal 2030  
Numéro de dossier :  1243376005 
Unité administrative responsable :   Bureau des régimes de retraite 
Projet :  Autoriser une dépense de 354 496,34 $, taxes incluses, pour le paiement de la prime d'assurance responsabilité 
civile des fiduciaires des commissions de régime de retraite de la Ville de Montréal et de la Commission de la caisse commune 
des régimes de retraite des employés de la Ville de Montréal, de même que des employés de la Ville qui effectuent des tâches 
de délégation, pour une couverture du 19 juillet 2024 au 19 juillet 2025, conformément à la proposition de renouvellement 
négociée par la firme AON auprès de huit assureurs, datée du 29 mai 2024. 
 
Section A - Plan stratégique Montréal 2030 

 oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique 
Montréal 2030? 

  x 

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il? 

s.o. 

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?  

s.o. 
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Section B - Test climat 
Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment :  

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles 
de 1990  

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030 
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales 
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050  

  x 

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les 
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes, 
augmentation des températures moyennes, sécheresse)? 

  x 

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test 
climat?   x 

 
Section C - ADS+*  

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :  
a. Inclusion  

● Respect et protection des droits humains 
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion  

  x 

b. Équité  
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale   x 

c. Accessibilité universelle 
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal    x 

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier?   x 
* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle 
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Proposition de renouvellement 
Assurance de la responsabilité civile des fiduciaires 
19 juillet 2024 au 19 juillet 2025 

Préparé pour Les Commissions des régimes de retraite de la Ville de 

Montréal 
le 29 mai 2024 
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Aon exclusif et confidentiel#  3 

Mise en garde 

Les pages qui suivent se veulent un survol succinct de certaines dispositions importantes de votre 

programme d’assurance de responsabilité fiduciaire souscrit pour les assurés suivants (régime désigné) : 

• Régime de retraite des cadres de la Ville de Montréal  

• Régime de prestations surcomplémentaires de retraite des cadres de la Ville de Montréal  

• Régime de retraite des cols bleus de la Ville de Montréal  

• Régime de prestations surcomplémentaires de retraite des cols bleus de la Ville de Montréal  

• Régime de retraite des contremaîtres de la Ville de Montréal  

• Régime de retraite des cols blancs de la Ville de Montréal (anciennement Régime de retraite des 

fonctionnaires de la Ville de Montréal)  

• Régime de prestations surcomplémentaires de retraite des fonctionnaires de la Ville de Montréal  

• Régime de retraite des pompiers de la Ville de Montréal  

• Régime de retraite des professionnels de la Ville de Montréal  

• Régime de prestations surcomplémentaires de retraite des professionnels de la Ville de Montréal  

• Caisse commune des régimes de retraite des employés de la Ville de Montréal  

• Bureau des régimes de retraite de Montréal  

• Division du financement, du placement et de la gestion du risque 

Le lecteur est prié de noter que ce sommaire a été conçu pour des fins de discussion seulement et qu’il 

ne doit pas être considéré comme une description complète ni comme une liste exhaustive de tous les 

termes, conditions ou restrictions des polices concernées.  

Ce document n’est pas un contrat d’assurance et il ne modifie ni n’élargit d’aucune manière la portée 

des garanties accordées aux termes des polices de référence. Les termes et conditions des polices 

auront préséance sur le contenu de ce sommaire.  

Pour une description complète des protections qui sont offertes aux termes de ces polices, nous 

recommandons au lecteur de se référer aux contrats émis par les assureurs.  
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Aon exclusif et confidentiel#  4 

Assurance responsabilité fiduciaire 

Assuré Voir le nom du régime désigné - Page 3 

Assureur Intact Compagnie d’assurance - Police #375-5697 

Période d’assurance 19 juillet 2024 – 19 juillet 2025 

Nature et étendue de la garantie 

L’assureur convient de payer, au nom de l’Assuré, tout sinistre pour lequel ce dernier, agissant dans 

l’exercice de ses fonctions, est légalement tenu de payer à la suite d’une réclamation présentée pour la 

première fois contre lui, dans les limites territoriales de la garantie, pendant la période d’assurance en 

raison de dommages du fait d’un acte fautif commis avant ou pendant la période d’assurance. 

 

  2024-25 

Limite totale de garantie (pour l’ensemble du 

programme d’assurance) 

  

Pour chaque sinistre  75 000 000 $ 

Limite globale annuelle  75 000 000 $ 

Limite de garantie par réclamation/globale annuelle   

Assureur primaire : Intact  10 000 000 $ 

Assureur 1er excédentaire : Liberty  10 000 000 $ 

Assureur 2e excédentaire : AIG  10 000 000 $ 

Assureur 3e excédentaire : Swiss Re  10 000 000 $ 

Assureur 4e excédentaire : CNA  10 000 000 $ 

Assureur 5e excédentaire : Berkley  10 000 00 0$ 

Assureur 6e excédentaire : Axis  10 000 000 $ 

Assureur 7e excédentaire : Zurich  5 000 000 $ 

Franchises – par sinistre   

Pour toute personne physique assurée  Nil 

Pour tout autre assuré  100 000 $ 
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Aon exclusif et confidentiel#  5 

Commentaire concernant la franchise 

Aucune franchise ne s’applique à un sinistre découlant d’une réclamation à l’encontre d’une personne 

assurée lorsque le sinistre ne peut être indemnisé par la société ou par le régime parce que la société ou 

le régime n’y est pas légalement autorisé ou tenu, ou qu’elle n’est pas en mesure d’indemniser la 

personne assurée du fait d’une insolvabilité financière. 

La franchise s’applique alors pour les sinistres découlant d’une réclamation présentée contre tout assuré 

lorsque le sinistre est indemnisé par la société ou le régime. 

Il est à noter qu’aucune franchise ne s’applique aux frais de défense. 

Note importante  

Polices Excédentaires "Follow Form" de la Police Primaire 
Votre assureur primaire est Intact, pour une limite de 10 000 000 $. Le libellé de toutes vos polices 

excédentaires se lit : « aux mêmes termes et conditions que la police sous-jacente ». Ce qui signifie que 

les polices excédentaires offrent une couverture supplémentaire basée sur les mêmes termes que la 

police primaire. Le libellé d’Intact s’applique alors sur l’ensemble de la limite de 75 000 000 $. 

 2023-24 2024-25 

Limites d’assurance de la police primaire 

(Intact) 

  

A – Garantie responsabilité civile des fiduciaires 10 000 000 $ 10 000 000 $ 

B – Garantie relative au programme de règlement volontaire 150 000 $ 150 000 $ 

C – Garantie relative aux frais de gestion de crise liée aux régimes de 

retraite 100 000 $ 100 000 $ 

D – Garantie sous-limités relative aux pénalités civiles et fiscales 250 000 $ 250 000 $ 

Montant de garantie global pour la couverture d’assurance 10 000 000 $ 10 000 000 $ 

Limites globales du programme   

A – Garantie responsabilité civile des fiduciaires 75 000 000 $ 75 000 000 $ 

B – Garantie relative au programme de règlement volontaire 1 200 000 $ 1 200 000 $ 

C – Garantie relative aux frais de gestion de crise liée aux régimes de 

retraite 800 000 $ 800 000 $ 

D – Garantie sous-limités relative aux pénalités civiles et fiscales 2 000 000 $ 2 000 000 $ 

Montant de garantie global pour la couverture d’assurance 75 000 000 $ 75 000 000 $ 
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Aon exclusif et confidentiel#  6 

Détails des primes d’assurance par assureur 

X Assureur Limite 

Point 

d’attachement  

Prime  

2023-24 

Prime  

2024-25 

Primaire Intact 10 000 000 (Franchise) 100 000 138 214 131 303 

1er XS Liberty 10 000 000 10 000 000 69 107 65 655 

2e XS AIG 10 000 000 20 000 000 43 537 41 360 

3e XS Swiss Re 10 000 000 30 000 000 26 122 24 816 

4e XS CNA 10 000 000 40 000 000 18 620 17 689 

5e XS Berkley 10 000 000 50 000 000 18 620 17 689 

6e XS Axis 10 000 000 60 000 000 18 620 17 689 

7e XS Zurich 5 000 000 70 000 000 9 500 9 025 

Total  75 000 000  342 340 325 226 

Les primes excluent les taxes applicables  

Tous les montants, soit les limites, franchises et primes sont en devise canadienne 

État du marché et résultats 

Nous avons le plaisir de vous présenter les conditions de renouvellement de votre portefeuille 

d’assurance pour la période du 19 juillet 2024 au 19 juillet 2025.  

Le marché canadien de l’assurance demeure dynamique. Les assureurs continuent de se concentrer sur 

les objectifs de croissance. Toutefois, la souscription continue d’être très personnalisée par rapport au 

profil de risque, alors que les assureurs équilibrent la croissance et la rentabilité.  

Dans l’ensemble, les tarifs demeurent modérés et les marchés actuels élargissent leur appétit dans les 

secteurs de l’assurance des risques divers, financiers et professionnels, ce qui crée un marché plus 

favorable. 

Pour votre programme d’assurance, nous sommes satisfaits des termes et conditions reçus, qui restent 

inchangés par rapport au terme expirant avec un taux de tarification très avantageux : -5% sur 

l’ensemble de votre programme d’assurance ( -17 114$). 

  

Cette année, le renouvellement de votre programme d’assurance reflète une réduction de 5 % de la 

prime tout en conservant les mêmes termes et conditions. Comme nous l’avons mentionné lors de notre 

rencontre, cette réduction témoigne des conditions de marché favorables actuelles dans le secteur de 

l'assurance responsabilité fiduciaire. 

  

En effet, en plus d’une concurrence accrue entre les assureurs, le secteur bénéficie actuellement d'un 

environnement stable en matière de sinistres et d'un marché des capitaux robuste, ce qui se traduit par 

une plus grande capacité. Cela se manifeste par des tarifs avantageux, nous permettant d’obtenir les 

meilleures conditions à un coût réduit. 

  

Nous demeurons à votre disposition pour plus de détails au besoin. 
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Aon exclusif et confidentiel#  7 

Avis de réclamation  

Votre police stipule qu’un avis écrit doit être transmis à l’assureur dans les meilleurs délais après que le 

chef de la direction ou le chef des finances (ou le titulaire d’un poste équivalent) de la société ait pris 

connaissance de la réclamation, et en aucun cas plus de quatre-vingt-dix (90) jours après la date 

d’expiration ou de résiliation du présent contrat, en ce qui concerne une réclamation présentée pour la 

première fois. 
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Brève description de Aon 

Aon a pour vocation de favoriser une meilleure 

prise de décisions afin de protéger et d’enrichir la 

vie des gens dans le monde entier. Nous 

fournissons à nos clients des conseils et des 

solutions qui leur donnent la compréhension et la 

confiance leur permettant de prendre de meilleures 

décisions pour protéger et faire croître leur 

entreprise. Aon aide ses clients à prendre de 

meilleures décisions.  

 

© 2024. Aon Reed Stenhouse Inc. 

Tous droits réservés 

Aucune partie de cette publication ne peut être 

reproduite, stockée dans un système 

d’extraction ou transmise de quelque façon ou 

par tout moyen que ce soit, y compris par 

photocopie ou enregistrement, sans 

l’autorisation écrite du détenteur des droits 

d’auteur. Les demandes d’utilisation devront être 

adressées au détenteur du droit d’auteur. 

Ce document d’assurance vous est fourni à titre 

informatif pour votre commodité. Il résume 

uniquement les polices proposées énumérées et ne 

vise pas à faire état de toutes les modalités, 

conditions et exclusions de telles polices. En outre, 

l’information contenue dans ce document reflète la 

garantie proposée à la date d’entrée en vigueur des 

polices proposées et ne tient pas compte des 

changements ultérieurs. Ce document n’est pas 

une police d’assurance et ne modifie ni n’étend la 

garantie offerte par les polices proposées. 

L’assurance prévue dans les polices proposées est 

assujettie aux modalités, exclusions et conditions 

de ces polices. 
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances et
de l’évaluation foncière , Direction du
conseil et du soutien financier

Dossier # : 1243376005

Unité administrative
responsable :

Service des finances et de l’évaluation foncière , Dépenses
communes , Bureau des régimes de retraites

Objet : Autoriser une dépense de 354 496,34 $, taxes incluses, pour le
paiement de la prime d'assurance responsabilité civile des
fiduciaires des commissions de régime de retraite de la Ville de
Montréal et de la Commission de la caisse commune des régimes
de retraite des employés de la Ville de Montréal, de même que
des employés de la Ville qui effectuent des tâches de
délégation, pour une couverture du 19 juillet 2024 au 19 juillet
2025, conformément à la proposition de renouvellement
négociée par la firme AON auprès de huit assureurs, datée du 29
mai 2024, approuver l'octroi des contrats d'assurance
responsabilité civile des fiduciaires et autoriser le directeur du
Bureau des régimes de retraite de la Ville de Montréal à signer
les contrats

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1243376005.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2024-06-12

Safae LYAKHLOUFI Mustapha CHBEL
Préposée au budget
Service des finances - Direction du conseil et
du soutien financier - HDV

Conseiller budgétaire

Tél : (514) 872-5911 Tél : (514) 872-0470
Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier - HDV
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CE : 30.006

2024/06/26
09:00

Dossier # : 1249950003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Verdun , Direction de la culture_des sports_des
loisirs et du développement social , Division des sports_des
loisirs et du développement social

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Modifier le budget de la Ville de Montréal, en conformité avec
l’article 144 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du
Québec (RLRQ, chapitre c-11.4), afin de tenir compte de la
réception, par l’arrondissement de Verdun, d’un don de
72 998,76 $ dans le cadre du programme Bleu Blanc Bouge de la
Fondation des Canadiens pour l'enfance pour l'ajout de 2 terrains
de basketball à la patinoire Bleu Blanc Bouge (BBB) de Verdun

Il est recommandé:

1. de modifier le budget de la Ville de Montréal, en conformité avec l’article 144 de la
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre c-11.4), afin
de tenir compte de la réception, par l’arrondissement de Verdun, d’un don de 72
998,76 $ dans le cadre du programme Bleu Blanc Bouge de la Fondation des
Canadiens pour l'enfance pour l'ajout de deux terrains de basketball à la patinoire
Bleu Blanc Bouge (BBB) de Verdun ;

2. de demander au Trésorier de la Ville de Montréal d'émettre un reçu officiel de don aux
fins de l'impôt sur le revenu d'une même valeur ;

3. d'autoriser l'augmentation de la dotation du budget de 2024 de l'arrondissement de
Verdun d'un montant additionnel de 72 998,76 $ suite à l'encaissement de ce don.

Signé par Alain DUFORT Le 2024-06-06 09:40

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Services de proximité

1/14



Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du mardi 4 juin 2024 Résolution : CA24 210140

Demander au comité exécutif de modifier le budget de la Ville de Montréal en conformité avec 
l'article 144 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre c-11.4) afin 
de tenir compte de la réception, par l'arrondissement de Verdun, d'un don de 72 998,76 $ dans le 
cadre du programme Bleu Blanc Bouge de la Fondation des Canadiens pour l'enfance pour l'ajout 
de deux terrains de basketball à la patinoire Bleu Blanc Bouge (BBB) de Verdun et demander au 
Trésorier de la Ville de Montréal d'émettre un reçu officiel de don aux fins de l'impôt sur le revenu 
d'une même valeur. / Autoriser, l'augmentation de la dotation du budget de 2024 de 
l'arrondissement de Verdun d'un montant additionnel de 72 998,76 $ suite à l'encaissement de ce 
don. (1249950003)   

Il est proposé par le conseiller Benoit Gratton

appuyé par le conseiller Enrique Machado

ET UNANIMEMENT RÉSOLU :

1. de demander au comité exécutif de modifier le budget de la Ville de Montréal en conformité avec 
l’article 144 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre c-11.4) afin 
de tenir compte de la réception, par l’arrondissement de Verdun, d’un don de 72 998,76 $ dans le 
cadre du programme Bleu Blanc Bouge de la Fondation des Canadiens pour l'enfance pour l'ajout 
de deux terrains de basketball à la patinoire Bleu Blanc Bouge (BBB) de Verdun;

2. de demander au Trésorier de la Ville de Montréal d'émettre un reçu officiel de don aux fins de 
l'impôt sur le revenu d'une même valeur;

3. d'autoriser, l'augmentation de la dotation du budget de 2024 de l'arrondissement de Verdun d'un 
montant additionnel de 72 998,76 $ suite à l'encaissement de ce don. 

30.05   1249950003

Marie-Andrée MAUGER Stephanie Zhao LIU
______________________________ ______________________________

Mairesse d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement

Signée électroniquement le 5 juin 2024
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.006

2024/06/26
09:00

Dossier # : 1249950003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Verdun , Direction de la culture_des sports_des
loisirs et du développement social , Division des sports_des loisirs
et du développement social

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Demander au comité exécutif de modifier le budget de la Ville de
Montréal en conformité avec l’article 144 de la Charte de la Ville
de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre c-11.4) afin
de tenir compte de la réception, par l’arrondissement de Verdun,
d’un don de 72 998,76$ dans le cadre du programme Bleu Blanc
Bouge de la Fondation des Canadiens pour l'enfance pour l'ajout
de deux terrains de backetball à la patinoire Bleu Blanc Bouge
(BBB) de Verdun et demander au Trésorier de la Ville de Montréal
d'émettre un reçu officiel de don aux fins de l'impôt sur le revenu
d'une même valeur. Autoriser, l'augmentation de la dotation du
budget de 2024 de l'arrondissement de Verdun d'un montant
additionnel de 72 998,76 $ suite à l'encaissement de ce don.

Il est recommandé:

1. de modifier le budget de la Ville de Montréal, en conformité avec l’article 144 de la
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre c-11.4), afin de
tenir compte de la réception, par l’arrondissement de Verdun, d’un don de 72 998,76
$ dans le cadre du programme Bleu Blanc Bouge de la Fondation des Canadiens pour
l'enfance pour l'ajout de deux terrains de basketball à la patinoire Bleu Blanc Bouge
(BBB) de Verdun ;

2. de demander au Trésorier de la Ville de Montréal d'émettre un reçu officiel de don aux
fins de l'impôt sur le revenu d'une même valeur ;

3. d'autoriser, l'augmentation de la dotation du budget de 2024 de l'arrondissement de
Verdun d'un montant additionnel de 72 998,76 $ suite à l'encaissement de ce don.

Signé par Annick DUCHESNE Le 2024-05-23 08:10

Signataire : Annick DUCHESNE
_______________________________________________

Directrice d'arrondissement (Intérim) 
Verdun , Direction des services administratifs
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1249950003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Verdun , Direction de la culture_des sports_des
loisirs et du développement social , Division des sports_des
loisirs et du développement social

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Demander au comité exécutif de modifier le budget de la Ville de
Montréal en conformité avec l’article 144 de la Charte de la Ville
de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre c-11.4) afin de
tenir compte de la réception, par l’arrondissement de Verdun, d’un
don de 72 998,76$ dans le cadre du programme Bleu Blanc Bouge
de la Fondation des Canadiens pour l'enfance pour l'ajout de deux
terrains de backetball à la patinoire Bleu Blanc Bouge (BBB) de
Verdun et demander au Trésorier de la Ville de Montréal d'émettre
un reçu officiel de don aux fins de l'impôt sur le revenu d'une
même valeur. Autoriser, l'augmentation de la dotation du budget
de 2024 de l'arrondissement de Verdun d'un montant additionnel
de 72 998,76 $ suite à l'encaissement de ce don.

CONTENU

CONTEXTE

L'arrondissement de Verdun à fait une demande de financement à la Fondation des Canadiens
pour l'enfanc e pour ajouter deux terrains de basketball à la patinoire (BBB) du parc
Willibrord. La demande a été acceptée par cet organisme.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

s. o.

DESCRIPTION

Depuis la dernière année, la patinoire BBB sert de plateau sportif presque 12 mois/année.
Pickleball, hockey cosom, futsal, camps de jour, etc., la patinoire permet aux citoyens de
bouger. La patinoire accueille des élèves d'écoles du secteur, des aînés, du sport parascolaire
via un programme qui lutte contre la pauvreté et l'exclusion, les Jeux de Verdun en plus d'un
programme d'initiation à vélo pour femmes pour n'en nommer que quelques-uns.   
L'Arrondissement compte développer une programmation complète et l'ajout de terrains de
basketball (4 poteaux/filets) viendra combler un besoin. Les enfants des camps de jour
pourront jouer au basketball et il y aura la possibilité d'organiser des tournois et de créer une
ligue scolaire, etc. 
L'ajout de 2 terrains permettra à de nombreux jeunes et moins jeunes de bouger et à la
patinoire (BBB) de devenir un pôle sportif important. 
Les interventions suivantes sont prévues:  

Ajout de 4 paniers de basketball dont les poteaux rotatifs seront à l’extérieur de la
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patinoire (BBB), pour que les paniers puissent être utilisés sur le terrain duarnt l’été; 
Le retrait de 4 portions de filets en hauteur pour permettre au panier de basketball
d'être accessible;
L’ajout du marquage pour les 2 terrains de basketball sur la surface du terrain de la
patinoire (BBB).

L’ensemble des sommes reçues servira donc à l’installation de 2 terrains de basketball sur la
surface de la patinoire (BBB) en faisant des interventions mineures à l’installation présente
sur place. Ces fonds vont donc servir à améliorer l’offre de service de la patinoire (BBB) de
Verdun qui est déjà très utilisée pour différents types de sport, en toutes saisons.  
Les fonds demandés sont précisément dédiés à l’installation de ces améliorations.

JUSTIFICATION

Le don reçu, permettra à l’arrondissement de Verdun d’offrir des plateaux sportifs et
opportunités aux jeunes d’être actif.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ce don a été volontairement fait par la Fondation du Canadiens pour l'enfance et à été
déposé, par l'Arrondissement, dans le compte suivant :
2436.0014000.305760.07167.45901.013534.0000.000000.015070.00000.00000

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l’atteinte des résultats de Montréal 2030 et aux engagements en
inclusion, équité et accessibilité universelle. La grille d’analyse est jointe au présent dossier.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Sans l’approbation de ce dossier, l’arrondissement de Verdun ne pourra pas offrir à ses
citoyens l’opportunité de profiter de la patinoire (BBB) pour y jouer au Basketball.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

s. o.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

s. o

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Verdun , Direction des services administratifs (Iva STOILOVA-DINEVA)

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du budget et de la planification financière et fiscale
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(Tassadit NAHI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Roxanne DUFRESNE, Service des finances
David GAGNE COTE, Montréal-Nord
Jessica THIBOUTOT, Verdun

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2024-05-16

Maude PAUZÉ Simona STOICA STEFAN
agent(e) de recherche Cheffe de division Ressources financières et

matérielles (Intérim)

Tél : 000000000 Tél : 514-765-7031
Télécop. : Télécop. : 000-0000
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Renseignements généraux

Nom de l'organisme
VILLE DEMONTRÉAL, Arrondissement de Verdun

Date de création de l'organisme
01/01/2002

Numéro d'enregistrement revenu du Canada
8831854870

Votre organisme est-il subventionné par centraide?
Non

Coordonnee
David Gagné Côté

Agent de développement d'activités culturelles, physiques et
sportives

tel.:(514) 217-4317

fax.:

david.gagnecote@montreal.ca

Addresse
4555 de Verdun

Montréal,Quebec

H4G 1M4

https://montreal.ca/lieux/mairie-darrondissement-de-verdun

Comment avez-vous appris l'existence de notre fondation?
Via Patrick Mahoney, Directeur, développement et investissements
communautaires

Liste des activités, programmes et service offerts
Activités artistiques

Activités éducatives

Activités sportives et récréatives

Soutien à la famille

Autre

Mission et objectifs de l'organisme
Notre mission au sein de l'Arrondissement de Verdun est de contribuer à la qualité de vie et au mieux-être de toute la population que nous
servons. En tant qu'organisme dédié à notre communauté, nous nous engageons à créer des environnements favorables qui encouragent une
vie active. Pour ce faire, nous mettons en place une offre d'activités variée, accessible et inclusive sur l'ensemble de notre territoire.

Fortement ancrés dans notre rôle de fournisseur de services municipaux, nous travaillons en collaboration avec les résidents, les écoles, les
organismes locaux et les partenaires communautaires pour répondre aux besoins divers de notre population. Nous nous efforçons de
promouvoir l'inclusion, la diversité et l'équité dans toutes nos initiatives, veillant à ce que chacun puisse participer pleinement à la vie de notre
communauté.

Description de la clientèle de l'organisme

Catégories d'âge
- Enfants 0-5 ans

- Jeunes adultes 18-30 ans

- Enfants 6-12 ans

- Adultes

- Jeunes 13-17 ans

- Familles

Situation physique, social et économique
- Déficience physique et/ou intellectuelle

- Mères adolescentes

- Difficulté scolaire et/ou décrochage scolaire

- Pauvreté

- Familles monoparentales

- Troubles envahissants du développement (TED)

- Immigration

Projet soumis par votre organisme

La patinoire Bleu Blanc BASKET!

Depuis la dernière année, la patinoire BBB sert de plateau sportif presque 12 mois/année. Pickleball, hockey cosom, futsal, camps de jour, etc.,
la patinoire permet aux citoyens de bouger. Nous y accueillons des écoles, des aînés, un programme qui lutte contre la pauvreté et l'exclusion
via le sport parascolaire, les Jeux de Verdun, un programme d'initiation à vélo pour femmes, etc.

En partenariat avec l'organisme Camp Énergie, nous comptons développer une programmation complète et l'ajout de deux terrains de
basketball viendra combler un besoin. Les camps de jour pourront jouer au basketball, nous aurons la possibilité d'organiser des tournois, créer
une ligue scolaire, etc.

L'ajout de 2 terrains permettra à de nombreux jeunes et moins jeunes de bouger et à la patinoire BBB de devenir un pôle sportif important pour
les citoyens.

Combien d'enfants bénéficieront du projet?
350

Définir la tranche d'âge
- Jeunes 13-17 ans
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- Enfants 6-12 ans

- Familles monoparentales

Comment cette initiative améliorera-t-elle les habitudes de vie des jeunes? Quels seront ses résultats?
Plus nous offrons de plateaux sportifs et d'opportunités aux jeunes d'être actif, plus nous diminuons le risque que la majorité d'entre eux
deviennent sédentaire et engorgent notre système de santé plutôt fragile. L'ajout de 2 terrains de basketball à la patinoire BBB, c'est
l'équivalent de plusieurs centaines de jeunes qui seront actifs via les opportunités suivantes:
- la création d'un camp de jour et d'une ligue de basket par l'organisme DJ Sports Club
- des enseignants d'éducation physique qui vont se déplacer à la BBB pour maximiser la participation active de leurs élèves en utilisant deux
terrains plutôt que le seul disponible à leur école
- une bien meilleure offre de service de basketball libre à Verdun
- la possibilité de promouvoir l'activité physique en partenariat avec le club L'Alliance (équipe de la LECB)

Indicateurs mesurables
Depuis décembre 2023, la patinoire Bleu Blanc Bouge de Verdun accueille des adeptes de la santé et du sport à l'année. La patinoire est
devenue un pôle sportif important pour l'arrondissement. Voici les chiffres anticipés advenant l'ajout de 4 filets de basket:
- Camp de jour général (organisé par Camp Énergie): 50 -75 jeunes (ajout du basketball à leur programmation)
- Camp de jour de basketball (organisé par DJ Sports Clubs): 25-50 jeunes
- Ligue en soirée (organisé par DJ Sports Clubs): 25-50 jeunes
- Cours d'éducations physiques (diverses écoles de l'arrondissement): 100 jeunes (l'équivalent de 4 classes)
- Basketball libre: 100+ jeunes
- Événement promotionnel avec L'Alliance: 50+ jeunes
En accueillant plus de 350 jeunes qui jouent au basketball à la BBB chaque année, voilà comment nous pourrons définir le succès du projet.

Budget du projet soumis

Quelle est la contribution financière demandée à la
fondation. Spécifiez le montant.
72998.76

Expliquez à quoi servira cet argent
Les interventions suivantes sont prévu: Ajout de 4 paniers de
basketball dont les poteaux seront à l’extérieur de la patinoire BBB,
rotatif, pour que les paniers puissent être utilisé sur le terrain l’été
Le retrait de 4 portions de filets en hauteur pour permettre au
panier de basketball de pouvoir être accessible de la patinoire BBB
L’ajout du marquage pour les 2 terrains de basketball sur la surface
du terrain de la patinoire BBB AUTRE LE CAS ÉCHÉANT L’ensemble
des sommes reçues servira donc à l’installation de 2 terrains de
basketball sur la surface de la patinoire BBB et faisant des
interventions mineurs à l’installation présente sur place. Ces fonds
vont donc servir à améliorer l’offre de service de la patinoire BBB de
Verdun qui est déjà très utilisée pour différents types de sports, en
toutes saisons. Les fonds demandés sont précisément pour
l’installation de ces améliorations.

Quel est le coût du projet?
72998.76

Combien avez-vous déjà amassé?
0

Coûts reliés
Matériel d'activité 0,00$
Équipement spécialisé et/ou adapté 0,00$
Inscription et/ou frais de participation 0,00$
Total: 0,00$

Financement du projet
Financement public 0,00$
Contribution des participants 0,00$
Dons privé 0,00$
Contribution de l'organisme 0,00$
Total: 0,00$

D'autres partenaires participeront-ils
au financement de votre projet?
Non

Combien de personnes rémunérées
sont affectées au projet?
20

Combien de bénévoles sont affectés
au projet?
10

Partenaires

Camp Énergie 0,00$
Le Club des sports D.J. Inc. 0,00$
L'Alliance de Verdun 0,00$
Total: 0,00$
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Verdun , Direction des
services administratifs

Dossier # : 1249950003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Verdun , Direction de la culture_des sports_des
loisirs et du développement social , Division des sports_des loisirs
et du développement social

Objet : Demander au comité exécutif de modifier le budget de la Ville de
Montréal en conformité avec l’article 144 de la Charte de la Ville
de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre c-11.4) afin
de tenir compte de la réception, par l’arrondissement de Verdun,
d’un don de 72 998,76$ dans le cadre du programme Bleu Blanc
Bouge de la Fondation des Canadiens pour l'enfance pour l'ajout
de deux terrains de backetball à la patinoire Bleu Blanc Bouge
(BBB) de Verdun et demander au Trésorier de la Ville de Montréal
d'émettre un reçu officiel de don aux fins de l'impôt sur le revenu
d'une même valeur. Autoriser, l'augmentation de la dotation du
budget de 2024 de l'arrondissement de Verdun d'un montant
additionnel de 72 998,76 $ suite à l'encaissement de ce don.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1249950003 Don la fondation du Canadiens pour l'enfance.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2024-05-17

Iva STOILOVA-DINEVA André LAVOIE
Conseillère en gestion des ressources
financières

Directeur(-Trice)-Services administratifs en
arrondissements

Tél : 514 765-7026 Tél : (514) 755-3715
Division : Direction Des Services
Administratifs
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du budget et de la planification
financière et fiscale

Dossier # : 1249950003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Verdun , Direction de la culture_des sports_des
loisirs et du développement social , Division des sports_des loisirs
et du développement social

Objet : Demander au comité exécutif de modifier le budget de la Ville de
Montréal en conformité avec l’article 144 de la Charte de la Ville
de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre c-11.4) afin
de tenir compte de la réception, par l’arrondissement de Verdun,
d’un don de 72 998,76$ dans le cadre du programme Bleu Blanc
Bouge de la Fondation des Canadiens pour l'enfance pour l'ajout
de deux terrains de backetball à la patinoire Bleu Blanc Bouge
(BBB) de Verdun et demander au Trésorier de la Ville de Montréal
d'émettre un reçu officiel de don aux fins de l'impôt sur le revenu
d'une même valeur. Autoriser, l'augmentation de la dotation du
budget de 2024 de l'arrondissement de Verdun d'un montant
additionnel de 72 998,76 $ suite à l'encaissement de ce don.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Dossier 1249950003 Aug. Rev. Dép.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2024-05-21

Tassadit NAHI Dominique MARTHET
Agente de gestion des ressources financières Chef de division
Tél : 514 872-3087 Tél : 514 872-3145

Division : Mise en œuvre et suivi budgétaire
corporatif
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CE : 30.007

2024/06/26
09:00

Dossier # : 1247579005

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Verdun , Direction des services administratifs ,
Division du greffe et des affaires publiques

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Modifier le budget de la Ville de Montréal, en conformité avec
l’article 144 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du
Québec (RLRQ, chapitre c-11.4) afin de tenir compte de la
réception, par l’arrondissement de Verdun, d’une contribution
financière de 500 $ à titre de bourse, dans le cadre du concours
de conception de logo du 150e anniversaire de Verdun

Il est recommandé:

1. de modifier le budget de la Ville de Montréal en conformité avec l’article 144 de la
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre c-11.4) afin de
tenir compte de la réception, par l’arrondissement de Verdun, d’une contribution
financière de 500 $ à titre de bourse, dans le cadre du concours de conception de
logo du 150e anniversaire de Verdun;

2. de demander au Trésorier de la Ville de Montréal d'émettre un reçu officiel aux fins de
l'impôt sur le revenu ;

3. d’autoriser l'augmentation de la dotation du budget de 2024 de l'arrondissement de
Verdun d'un montant additionnel de 500 $ suite à l'encaissement de ce don.

Signé par Alain DUFORT Le 2024-06-06 09:39

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Services de proximité
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du mardi 4 juin 2024 Résolution : CA24 210142

Demander au comité exécutif de modifier le budget de la Ville de Montréal en conformité avec 
l'article 144 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre c-11.4) afin 
de tenir compte de la réception, par l'arrondissement de Verdun, d'un don de 500 $ et demander 
au Trésorier de la Ville de Montréal d'émettre un reçu officiel de don aux fins de l'impôt sur le 
revenu d'une même valeur. / Autoriser, l'augmentation de la dotation du budget de 2024 de 
l'arrondissement de Verdun d'un montant additionnel de 500 $ à la suite de l'encaissement de ce 
don. (1247579005)

Il est proposé par la conseillère Kaila A. Munro

appuyé par la conseillère Céline-Audrey Beauregard

ET UNANIMEMENT RÉSOLU :

1. de demander au comité exécutif de modifier le budget de la Ville de Montréal en conformité avec 
l’article 144 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre c-11.4) afin 
de tenir compte de la réception, par l’arrondissement de Verdun, d’un don de 500 $;

2. de demander au Trésorier de la Ville de Montréal d'émettre un reçu officiel aux fins de l'impôt sur le 
revenu;

3. d’autoriser l'augmentation de la dotation du budget de 2024 de l'arrondissement de Verdun d'un 
montant additionnel de 500 $ suite à l'encaissement de ce don. 

30.07   1247579005

Marie-Andrée MAUGER Stephanie Zhao LIU
______________________________ ______________________________

Mairesse d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement

Signée électroniquement le 5 juin 2024
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.007

2024/06/26
09:00

Dossier # : 1247579005

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Verdun , Direction des services administratifs ,
Division du greffe et des affaires publiques

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Demander au comité exécutif de modifier le budget de la Ville de
Montréal en conformité avec l’article 144 de la Charte de la Ville
de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre c-11.4) afin
de tenir compte de la réception, par l’arrondissement de Verdun,
d’un don de 500 $  et demander au Trésorier de la Ville de
Montréal d'émettre un reçu officiel de don aux fins de l'impôt sur
le revenu d'une même valeur. Autoriser, l'augmentation de la
dotation du budget de 2024 de l'arrondissement de Verdun d'un
montant additionnel de 500 $ suite à l'encaissement de ce don.

Il est recommandé:

1. de demander au comité exécutif de modifier le budget de la Ville de Montréal en
conformité avec l’article 144 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du
Québec (RLRQ, chapitre c-11.4) afin de tenir compte de la réception, par
l’arrondissement de Verdun, d’un don de 500 $;

2. de demander au Trésorier de la Ville de Montréal d'émettre un reçu officiel aux fins de
l'impôt sur le revenu;

3. d’autoriser l'augmentation de la dotation du budget de 2024 de l'arrondissement de
Verdun d'un montant additionnel de 500 $ suite à l'encaissement de ce don.

Signé par Annick DUCHESNE Le 2024-05-21 13:49

Signataire : Annick DUCHESNE
_______________________________________________

Directrice d'arrondissement (Intérim) 
Verdun , Direction des services administratifs
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1247579005

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Verdun , Direction des services administratifs ,
Division du greffe et des affaires publiques

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Demander au comité exécutif de modifier le budget de la Ville de
Montréal en conformité avec l’article 144 de la Charte de la Ville
de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre c-11.4) afin
de tenir compte de la réception, par l’arrondissement de Verdun,
d’un don de 500 $  et demander au Trésorier de la Ville de
Montréal d'émettre un reçu officiel de don aux fins de l'impôt sur
le revenu d'une même valeur. Autoriser, l'augmentation de la
dotation du budget de 2024 de l'arrondissement de Verdun d'un
montant additionnel de 500 $ suite à l'encaissement de ce don.

CONTENU

CONTEXTE

Dans le cadre du 150e anniversaire de Verdun, la participation citoyenne est mise de l'avant
afin que la communauté verdunoise puisse contribuer aux festivités. L’arrondissement de
Verdun a sollicité les services du Centre de formation professionnelle de Verdun , faisant
partie du Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys , afin que les élèves du
programme d'infographie participent à la conception du logo du 150e anniversaire de Verdun.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA24 210075 - 9 avril 2024 - Accorder une contribution financière de 300 $, non taxable, à
titre de bourse dans le cadre du concours de conception de logo du 150e anniversaire de
Verdun. (1248287001)

DESCRIPTION

Les élèves du programme d'infographie sous la supervision du professeure Jennifer Varvaresso
ont présenté les logos retenus par le comité aviseur des communications, lors de la
rencontre du 22 février dernier en présence des membres du comité du 150e anniversaire de
Verdun.

JUSTIFICATION

L'arrondissement de Verdun souhaite récompenser et remercier les finalistes qui ont conçu les
logos de leur participation en leur remettant une bourse. Une citoyenne a fait un don d'un
montant total de 500$ à l'arrondissement de Verdun, ce montant sera accordé à titre de
bourse dans le cadre du concours de conception de logo du 150e anniversaire de Verdun. Ce
don fera l'objet de l'émission d'un reçu officiel pour fins de l'impôt sur le revenu par le Service
des finances de la Ville de Montréal.
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ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ce don a été fait volontairement par la citoyenne et a été déposé, par l'Arrondissement,
dans le compte suivant :
2436.0010000.305713.01301.45901.013534.0000.000000.000000.00000.00000 

Ce transfert volontaire (don) en espèces a été fait à l'arrondissement de Verdun sans
contrepartie de valeur pour le donateur. 
Le présent dossier, vise donc à accepter officiellement le don reçu, d'une valeur de 500 $, de
la part de madame Claudette Asselin et de demander au Trésorier de la Ville de Montréal
d'émettre un reçu officiel de don aux fins de l'impôt sur le revenu pour la même valeur.
De plus, il est demandé d'autoriser l'augmentation de la dotation du budget de 2024 de
l'arrondissement de Verdun d'un montant additionnel de 500 $ et d'informer le trésorier de la
Ville de Montréal, en vertu de l'article 144 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du
Québec (RLRQ, chapitre c-11.4) de la modification du budget de l'arrondissement de 2024
afin que celle-ci soit reflétée au budget de la Ville.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l’atteinte des résultats de Montréal 2030 en encourageant les
citoyens à participer à la vie publique municipale (priorité 10). La grille d’analyse est jointe au
présent dossier.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

s.o.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

s.o.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

s.o.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs
de la Ville de Montréal, notamment à l'encadrement numéro C-RF-SFIN-D-13-002 intitulé
«Réception de dons et émission de reçus officiels».

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Verdun , Direction des services administratifs (Iva STOILOVA-DINEVA)

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du budget et de la planification financière et fiscale (Carlos
Arturo CASTANEDA RIVERA)
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Roxanne DUFRESNE, Service des finances

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2024-04-30

Simona STOICA STEFAN André LAVOIE
Cheffe de division Ressources financières et
matérielles (Intérim)

directeur(-trice)-services administratifs en
arrondissements

Tél : 514-765-7031 Tél : 514-755-3715
Télécop. : Télécop. : 000-0000
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Grille d'analyse Montréal 2030  

Numéro de dossier : 1247579005 

Unité administrative responsable : Arrondissement Verdun, Direction des services administratifs, Direction 

Projet :  Accepter pour l'arrondissement de Verdun un don d’une valeur de 500 $ et demander au trésorier de la Ville de Montréal d'émettre un 

reçu officiel de don aux fins de l'impôt sur le revenu d'une même valeur. / Autoriser l'augmentation de la dotation du budget de 

l'arrondissement de Verdun de 2024 d'un montant additionnel de 500 $ suite à l'encaissement de ce don 

Section A - Plan stratégique Montréal 2030 

 oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique 
Montréal 2030? Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse.  

X   

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il? 

10- Un exemple concret de la participation citoyennes et citoyens à la vie publique municipale  

12- Miser sur la transparence, l’ouverture et le partage des données ainsi que l’appropriation des technologies émergentes pour 
améliorer la prise de décision individuelle et collective 

 

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?  

10- Accroître la participation et l’engagement des citoyennes et citoyens à la vie publique municipale et les positionner, ainsi que les 
acteurs locaux, au cœur des processus de décision 

12.La transparence budgétaire est une condition préalable à la participation du public et à la responsabilisation de la fonction publique.  

 

Section B - Test climat 
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Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment :  

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles 

de 1990  

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030 

● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales 

● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050  

  X 

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les 
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes, 
augmentation des températures moyennes, sécheresse)? 

  X 

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test 

climat? 
  X 
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Section C - ADS+*  

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :  

a. Inclusion  
● Respect et protection des droits humains 

● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion  

  X 

b. Équité  

● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale 
  X 

c. Accessibilité universelle 

● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal  
  X 

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier?   X 

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle 
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Verdun , Direction des
services administratifs

Dossier # : 1247579005

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Verdun , Direction des services administratifs ,
Division du greffe et des affaires publiques

Objet : Demander au comité exécutif de modifier le budget de la Ville de
Montréal en conformité avec l’article 144 de la Charte de la Ville
de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre c-11.4) afin
de tenir compte de la réception, par l’arrondissement de Verdun,
d’un don de 500 $  et demander au Trésorier de la Ville de
Montréal d'émettre un reçu officiel de don aux fins de l'impôt sur
le revenu d'une même valeur. Autoriser, l'augmentation de la
dotation du budget de 2024 de l'arrondissement de Verdun d'un
montant additionnel de 500 $ suite à l'encaissement de ce don.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1247579005 Don valeur 500 $.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2024-05-21

Iva STOILOVA-DINEVA André LAVOIE
Conseillère en gestion des ressources
financières

Directeur(-Trice)-Services administratifs en
arrondissements

Tél : 514 765-7026 Tél : (514) 755-3715
Division : Direction Des Services
Administratifs
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du budget et de la planification
financière et fiscale

Dossier # : 1247579005

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Verdun , Direction des services administratifs ,
Division du greffe et des affaires publiques

Objet : Demander au comité exécutif de modifier le budget de la Ville de
Montréal en conformité avec l’article 144 de la Charte de la Ville
de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre c-11.4) afin
de tenir compte de la réception, par l’arrondissement de Verdun,
d’un don de 500 $  et demander au Trésorier de la Ville de
Montréal d'émettre un reçu officiel de don aux fins de l'impôt sur
le revenu d'une même valeur. Autoriser, l'augmentation de la
dotation du budget de 2024 de l'arrondissement de Verdun d'un
montant additionnel de 500 $ suite à l'encaissement de ce don.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Dossier 1247579005 Aug. Rev. Dép.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2024-05-21

Carlos Arturo CASTANEDA RIVERA Dominique MARTHET
Agente de recherche Chef de division
Tél : 438 505 3171 Tél : 514 872-3145

Division : Mise en œuvre et suivi budgétaire
corporatif
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CE : 30.008

2024/06/26 09:00

L'ÉTUDE DE CE DOSSIER SE FERA
À HUIS CLOS



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 40.001

2024/06/26
09:00

Dossier # : 1248298002

Unité administrative
responsable :

Service du développement économique , Direction
Entrepreneuriat

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Aide destinée spécifiquement à une entreprise

Projet : -

Objet : Édicter une ordonnance en vertu de l'article 22 du Règlement
établissant le programme de subvention à l'innovation ouverte
pour les entreprises émergentes (RCG 20-033), pour augmenter
le montant total de l'aide financière prévue - Réserver une
somme additionnelle de 350 000 $ pour sa mise en oeuvre

Il est recommandé :
- d'édicter, en vertu de l'article 22 du Règlement établissant le programme de subvention à
l'innovation ouverte pour les entreprises émergentes (RCG 20-033), l'ordonnance ayant
pour objet d'augmenter le montant total de l'aide financière prévue,

- de réserver une somme de 350 000 $ pour sa mise en oeuvre.

Signé par Peggy BACHMAN Le 2024-06-17 12:04

Signataire : Peggy BACHMAN
_______________________________________________

directeur(-trice) generale(e) adjoint(e)
Direction générale adjointe - Habitation et économie
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1248298002

Unité administrative
responsable :

Service du développement économique , Direction
Entrepreneuriat

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Aide destinée spécifiquement à une entreprise

Projet : -

Objet : Édicter une ordonnance en vertu de l'article 22 du Règlement
établissant le programme de subvention à l'innovation ouverte
pour les entreprises émergentes (RCG 20-033), pour augmenter
le montant total de l'aide financière prévue - Réserver une
somme additionnelle de 350 000 $ pour sa mise en oeuvre

CONTENU

CONTEXTE

Le Programme de subvention à l’innovation ouverte encourage les entreprises émergentes à
collaborer avec des organisations établies de la métropole. Cet incitatif financier vise les
projets innovants qui auront un impact sur la transformation durable de Montréal. 
 
En septembre 2020, le Conseil d’agglomération de la Ville de Montréal a adopté le Règlement
établissant ce programme (RCG 20-033). Une première enveloppe de 500 000 $ avait été
alors approuvée pour sa mise en œuvre. En mars 2021, le Comité exécutif de la Ville a édicté
une ordonnance visant à augmenter l'aide financière d’une somme additionnelle de 500 000 $
pour prolonger le programme (CE21 0363). En 2022, il a été nouvellement bonifié avec
1 000 000 $. 
 
À ce jour, 37 projets d’innovation ouverte ont été déclarés admissibles depuis le lancement
du programme en 2020. La plupart de ces projets ont reçu un financement de 50 000 $. 
 
73 % du dernier million de dollars injecté en octobre 2022 est déjà engagé. L’équipe
responsable de la mise en œuvre du Programme prévoit que les fonds seront épuisés à la fin
juin 2024. 
 
Le présent dossier décisionnel a pour objet de soumettre pour approbation la bonification du
programme avec 350 000 $, afin de poursuivre le soutien aux entreprises émergentes.  

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CG22 0662 (27 octobre 2022): Adopter le règlement modifiant le Règlement établissant le
programme de subvention à l'innovation ouverte pour les entreprises émergentes (RCG 20-
033) en vue de bonifier de 1 000 000 $ l'enveloppe du programme, favoriser son accessibilité
et sa compréhension par les entreprises visées ainsi que d'apporter certaines améliorations
techniques. 
CE21 0363 (10 mars 2021): Édicter une ordonnance visant à augmenter le montant total de
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l'aide financière prévue, en vertu de l'article 22 du Règlement établissant le programme de
subvention à l'innovation ouverte pour les entreprises émergentes (RCG 20-033) - Réserver
une somme additionnelle de 500 000 $ pour sa mise en œuvre; 
 
CG20 0477 (24 septembre 2020) : Adopter le Règlement établissant le programme de
subvention à l'innovation ouverte pour les entreprises émergentes (RCG 20-033) dans le
cadre du plan de relance en développement économique;  
 
CG18 0565 (25 octobre 2018) : Adopter le Règlement modifiant le Règlement du conseil
d'agglomération sur la définition de l'aide à l'entreprise (RCG 06-019);  

DESCRIPTION

Le projet de modification de règlement joint au dossier vise à augmenter le montant total de
l'aide financière prévu à l'article 5 du règlement établissant le programme d'un montant de
350 000 $. La valeur totale du programme sera d'un montant de 2 350 000 $.  
 
Ainsi, depuis septembre 2020, la Ville aura dédié 2 350 000 $ au programme d’innovation
ouverte, aidant à au moins 47 entreprises montréalaises à la réalisation de leurs projets
d’innovation ouverte au moment où les fonds seront épuisés. 
 
Rappelons que le programme de subvention permet de diminuer le risque d'une première
relation d’affaires d’une entreprise émergente avec une organisation établie de Montréal pour
expérimenter et tester une solution innovante.  Ainsi, la jeune entreprise profite d’un premier
client, d’un soutien technique et financier ainsi que d’un réseau d’affaires élargi, et ce, en
vue d’appuyer sa commercialisation future. L’organisation établie bénéficie pour sa part d’une
plus grande agilité ainsi que d’un accès à des solutions innovantes. Le montant maximal
accordé est de 50 % des coûts réels, sans excéder 50 000 $ par projet. 

JUSTIFICATION

Les crédits additionnels prévus au programme proviennent d'une entente de financement
avec le ministère de l'Économie et de l'Innovation du Québec (l'Entente de 150 M$ - Réflexe
Montréal 2). L'article 10.1 de la Charte de la Ville de Montréal permet à la Ville de Montréal
d'octroyer des aides directes aux entreprises, lorsque les sommes proviennent d’une
contribution octroyée à la Ville en vertu d’une entente avec le gouvernement ou d’un
programme du gouvernement.  
 
Bilan du programme  
 
Au cours de la période 2020-2022, 34 demandes financières ont été déposées. 

20 projets admissibles à la subvention ; 
14 demandes refusées. 

 
Depuis l’approbation de l’enveloppe de 1 000 000 $ en octobre 2022 : 

41 demandes financières ont été soumises ;  
17 demandes financières ont été acceptées ;  
20 demandes financières ont été refusées ;   
4 projets sont en attente d’analyse  

 
Les 17 projets acceptés représentent 837 175 $ engagés, soit environ 50 000 $ par projet. Il
reste donc 162 825$ au programme, un montant qui permettra encore de soutenir 3 autres
projets. Il est estimé que les fonds seront entièrement épuisés d’ici la fin juin.   
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L’obligation de collaborer et de conclure un contrat avec une organisation établie joue un
rôle de préqualification des projets. L’ensemble des projets analysés en comité font ainsi
l’objet d’un intérêt déjà manifesté par une organisation établie, ce qui élève la qualité des
projets reçus et admissibles dans le cadre du programme. 
 
Depuis 2020, les 36 projets admissibles proviennent de secteurs variés : 

8 projets en bioalimentaire et l’accès à l’alimentation; 
7 projets en divertissement et tourisme; 
9 projets en logistique et mobilité intelligente (mobilité durable, selon son ; 
3 projets en technologies propres et énergie verte, incluant l’optimisation énergétique
ainsi que l’économie circulaire;  
4 projets en technologies médicales et santé communautaire; 
5 projets en vitalité commerciale des quartiers ainsi que la qualité et le cadre de vie
des citoyens. 

 
Selon le retour des incubateurs participant à la promotion du programme et les jeunes
entreprises rencontrées, le milieu considère la subvention fortement pertinente. Grâce à la
subvention, les entreprises émergentes ont pu convaincre un premier client de faire affaire
avec elles et tester une innovation. 
 
Les collaborations entre les entreprises émergentes et les organisations établies sont aussi
porteuses de nouvelles pratiques et de solutions pouvant contribuer à transformer la
métropole dans une optique de durabilité, de reprise et de transition écologique. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les crédits requis sont de 350 000 $ en 2024 et 2025.  
2020 2021 2022 2023 2024 2025 Total

Crédits prévus
antérieurement 

300 000 $ 500 000 $ 200 000 $ 1 000
000 $

Crédits ajoutés
en 2022 

500 000 $ 500 000 $ 1 000
000 $

Crédits ajoutés
par la présente
ordonnance en
2024 

210 000 $ 140 000 $ 350
000 $

Total 300 000 $ 500 000 $ 700 000 $ 500 000 $ 210 000 $ 140 000 $ 2 350
000 $

Les crédits requis sont prévus au budget du Service du développement économique,
Direction de l’entrepreneuriat. (Entente 150 M$ - Réflexe Montréal).

Le présent dossier concerne une compétence d’agglomération en matière de développement
économique, tel que prévu au Règlement du conseil d’agglomération sur la définition de l’aide
à l’entreprise (RCG 06-019).

Cette dépense n'a aucun impact sur le cadre financier de la Ville.

MONTRÉAL 2030

L'initiative participe à la réalisation du plan stratégique Montréal 2030 en appuyant
l’innovation et la créativité des entreprises et des organisations pour accroître leur résilience
économique et générer de la prospérité. Elle contribue également à développer une économie
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plus verte et inclusive en soutenant notamment la filière des technologies propres,
l’économie circulaire et l’achat local.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L'ajout de fonds permettra de renforcer le dynamisme entrepreneurial ainsi que la position de
Montréal, comme ville d'innovation.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Une opération de communication est élaborée en accord avec le Service de l'expérience
citoyenne et des communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Mise en ligne de l'aide disponible et accueil de nouveaux projets: Juillet 2024

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Anne-Marie LEMIEUX)

Certification de fonds : 
Service des finances et de l’évaluation foncière , Direction du conseil et du soutien financier
(Julie GODBOUT)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2024-05-27

Virginia GUERSTEIN Simon DÉCARY
Commissaire au développement économique commissaire - developpement economique
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Tél : (438) 354-4028 Tél : 4383684431
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE DIRECTION APPROBATION DU DIRECTEUR DE
SERVICE

Payam ESLAMI Eric LABELLE
Directeur Direction de l'entrepreneuriat Service
du développement économique

directeur(-trice) de service -
developpement economique

Tél : 4383542265 Tél :
Approuvé le : 2024-06-07 Approuvé le : 2024-06-10
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des affaires
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1248298002

Unité administrative
responsable :

Service du développement économique , Direction Entrepreneuriat

Objet : Édicter une ordonnance en vertu de l'article 22 du Règlement
établissant le programme de subvention à l'innovation ouverte pour
les entreprises émergentes (RCG 20-033), pour augmenter le
montant total de l'aide financière prévue - Réserver une somme
additionnelle de 350 000 $ pour sa mise en oeuvre

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

AML et EV - 1248298002 - Ord. modif RCG 20-033 entreprises émergentes.doc

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2024-06-05

Anne-Marie LEMIEUX Anne-Marie LEMIEUX
Avocate Avocate
Tél : 514-589-7594 Tél : 514-589-7594

Division : Droit fiscal, évaluation et
transactions financières
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VILLE DE MONTRÉAL

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME DE SUBVENTION À 
L’INNOVATION OUVERTE POUR LES ENTREPRISES ÉMERGENTES
(RCG 20-033)
(Article 22)

ORDONNANCE

ORDONNANCE VISANT À AUGMENTER LE MONTANT TOTAL DE L’AIDE 
FINANCIÈRE PRÉVU AU PROGRAMME 

À la séance du __________________, le comité exécutif décrète :

1. L’article 5 du Règlement établissant le programme de subvention à l’innovation ouverte 
pour les entreprises émergentes (RCG 20-033) est modifié par le remplacement de 
« 2 000 000 $ » par « 2 350 000 $ ». 

___________________________

GDD 1248298002
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances et
de l’évaluation foncière , Direction du
conseil et du soutien financier

Dossier # : 1248298002

Unité administrative
responsable :

Service du développement économique , Direction
Entrepreneuriat

Objet : Édicter une ordonnance en vertu de l'article 22 du Règlement
établissant le programme de subvention à l'innovation ouverte
pour les entreprises émergentes (RCG 20-033), pour augmenter
le montant total de l'aide financière prévue - Réserver une
somme additionnelle de 350 000 $ pour sa mise en oeuvre

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

SDE - 1248298002 - Ordonnance.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2024-06-06

Julie GODBOUT Habib NOUARI
Préposée au budget Conseiller(ère) budgétaire
Tél : Tél : (514)872-0984

Division : Service des finances , D.C.S.F -
Pôle Développement

9/9



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 40.002

2024/06/26
09:00

Dossier # : 1249861004

Unité administrative
responsable :

Service du développement économique , Direction Mise en
valeur des pôles économiques , Division Programme et
partenariats

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Aide destinée spécifiquement à une entreprise

Projet : -

Objet : Édicter des ordonnances, en vertu de l’article 22 du Règlement
établissant le programme d’aide financière aux établissements
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
18-043), rendant applicable ce règlement dans les secteurs «
CT Bellechasse », « PVM Chabanel », « Station d'Iberville », «
Station Rosemont », « Station Place-Saint-Henri », « Gouin Est
- Des Prairies », « Pont Jacques-Bizard - Gouin Ouest », « Pont
Jacques-Bizard - Cherrier », « Saint-Antoine Ouest - Saint-
Jacques » et « Notre-Dame - 13e avenue »

Il est recommandé :
1- d’édicter, en vertu de l’article 22 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
18-043), l’ordonnance no.89, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « CT Bellechasse », à partir du 4 juillet 2024, pour la période des travaux allant
du 1 mars 2019 au 30 mai 2025;

2- d’édicter, en vertu de l’article 22 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
18-043), l’ordonnance no.90, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « PVM Chabanel », à partir du 4 juillet 2024, pour la période des travaux allant
du 11 octobre 2022 au 30 septembre 2026;

3- d’édicter, en vertu de l’article 22 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
18-043), l’ordonnance no.91, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « Station d'Iberville », à partir du 4 juillet 2024, pour la période des travaux
allant du 1 juin 2020 au 30 juillet 2024;

4- d’édicter, en vertu de l’article 22 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
18-043), l’ordonnance no.92, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « Station Rosemont », à partir du 4 juillet 2024, pour la période des travaux
allant du 1 mai 2022 au 30 juin 2024;
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5- d’édicter, en vertu de l’article 22 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
18-043), l’ordonnance no.93, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « Station Place-Saint-Henri », à partir du 4 juillet 2024, pour la période des
travaux allant du 25 novembre 2020 au 31 mai 2025;

6- d’édicter, en vertu de l’article 22 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
18-043), l’ordonnance no.94, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « Gouin Est - Des Prairies », à partir du 4 juillet 2024, pour la période des
travaux allant du 2 août 2023 au 31 mars 2025;

7- d’édicter, en vertu de l’article 22 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
18-043), l’ordonnance no.95, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « Pont Jacques-Bizard - Gouin Ouest », à partir du 4 juillet 2024, pour la
période des travaux allant du 14 mars 2022 au 15 février 2026;

8- d’édicter, en vertu de l’article 22 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
18-043), l’ordonnance no.96, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « Pont Jacques-Bizard - Cherrier », à partir du 4 juillet 2024, pour la période des
travaux allant du 14 mars 2022 au 15 février 2026;

9- d’édicter, en vertu de l’article 22 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
18-043), l’ordonnance no.97, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « Saint-Antoine Ouest - Saint-Jacques », à partir du 4 juillet 2024, pour la
période des travaux allant du du 21 mai 2024 au 15 décembre 2026.

10- d’édicter, en vertu de l’article 22 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
18-043), l’ordonnance no.98, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « Notre-Dame - 13e avenue », à partir du 4 juillet 2024, pour la période des
travaux allant du 1er novembre 2024 au 30 décembre 2026.

Signé par Peggy BACHMAN Le 2024-06-17 07:43

Signataire : Peggy BACHMAN
_______________________________________________

directeur(-trice) generale(e) adjoint(e) 
Direction générale , Direction générale adjointe - Habitation et économie
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1249861004

Unité administrative
responsable :

Service du développement économique , Direction Mise en
valeur des pôles économiques , Division Programme et
partenariats

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Aide destinée spécifiquement à une entreprise

Projet : -

Objet : Édicter des ordonnances, en vertu de l’article 22 du Règlement
établissant le programme d’aide financière aux établissements
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
18-043), rendant applicable ce règlement dans les secteurs «
CT Bellechasse », « PVM Chabanel », « Station d'Iberville », «
Station Rosemont », « Station Place-Saint-Henri », « Gouin Est
- Des Prairies », « Pont Jacques-Bizard - Gouin Ouest », « Pont
Jacques-Bizard - Cherrier », « Saint-Antoine Ouest - Saint-
Jacques » et « Notre-Dame - 13e avenue »

CONTENU

CONTEXTE

Le Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements situés dans un
secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043) prévoit que le comité exécutif peut
désigner un ou plusieurs secteurs de l’agglomération où ce Règlement peut s’appliquer, et sa
période d’application. 
Les ordonnances rendant le Règlement applicable aux secteurs « CT Bellechasse », « PVM
Chabanel », « Station d'Iberville », « Station Rosemont », « Station Place-Saint-Henri », «
Gouin Est - Des Prairies », « Pont Jacques-Bizard - Gouin Ouest », « Pont Jacques-Bizard -
Cherrier », « Saint-Antoine Ouest - Saint-Jacques » et « Notre-Dame - 13e avenue »
constituent la dernière étape avant l’application du programme d’aide financière aux
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE24 0456 (27 mars 2024) 
Édicter des ordonnances, en vertu de l’article 22 du Règlement établissant le programme
d’aide financière aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs
(RCG 18-043), rendant applicable ce règlement dans les secteurs « Waverly / Beaubien
Ouest (Parc des Gorilles) », « Beaumont / Beaubien Ouest », « SRB Pie-IX Phase 2 », «
Saint-Paul Ouest Phase 3A », « De la Montagne / William », « Pierrefonds Phase 2 » et «
Rose-de-Lima / Saint-Antoine Ouest » / Édicter une ordonnance pour modifier l’ordonnance
59 qui précise la date de fin des travaux dans le secteur Sainte-Catherine (Hochelaga-
Maisonneuve) en vertu de l'article 22 du Règlement établissant le programme d'aide
financière aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs
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(RCG18-043).

CE23 1145 (5 juillet 2023) 
Édicter en vertu de l’article 22 du Règlement établissant le programme d’aide financière aux
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043), des
ordonnances rendant applicable ce règlement dans les secteurs « Sainte-Catherine Ouest
Phase 2 », « Young - Phase 2 », « Guy - William », « Jean Talon / Pie-IX », « Jean-Talon /
Iberville », « Place Saint-Henri » et « Van Horne » - Modifier, en vertu de l’article 22 du
Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements situés dans un
secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043), les ordonnances 21, et 59.

CG23 0363 (15 juin 2023) 
Adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement établissant le programme
d'aide financière aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs
» (RCG 18-043) / Réduire de 4 500 000 $ l'enveloppe budgétaire du Programme d'aide
financière aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs /
Ajuster la répartition annuelle des crédits de la base budgétaire du Service du
développement économique de 2023 à 2025 en conséquence. 

CE23 0600 (12 avril 2023) 
Édicter, en vertu de l'article 22 du Règlement établissant le programme d'aide financière aux
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043),
l'ordonnance numéro 33-2 jointe au présent dossier décisionnel afin de remplacer la date du
« 19 mai 2021 » par la date du « 19 novembre 2021 » - Édicter, en vertu de l'article 22 du
Règlement établissant le programme d'aide financière aux établissements situés dans un
secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043), l'ordonnance numéro 42-1 jointe au
présent dossier décisionnel afin de remplacer le Plan des limites du secteur « Laurentien-
Lachapelle Phase 2 », identifié à l'Annexe A. 

CE22 1780 (2 novembre 2022) 
Édicter, en vertu de l’article 22 du Règlement établissant le programme d’aide financière aux
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043), les
ordonnances numéros 73 et 74 jointes au présent dossier décisionnel afin de rendre
applicable ce règlement dans les secteurs « Gilford » et « Jean-Talon / Viau » - Modifier
l’ordonnance numéro 72, par l’ordonnance numéro 72-1 jointe au présent dossier décisionnel,
édictée en vertu de l’article 22 du Règlement établissant le programme d’aide financière aux
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043) par le
remplacement de son annexe A. 

CE22 1427 (31 août 2022) 
Édicter, en vertu de l’article 22 du Règlement établissant le programme d’aide financière aux
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043), les
ordonnances numéros 71 et 72 jointes au présent dossier décisionnel afin de rendre
applicable ce règlement dans les secteurs « Jarry E. Phase 3 » et « Hochelaga ». 

CG21 0226 – (22 avril 2021) 
Adopter le règlement modifiant le Règlement établissant le programme d’aide financière aux
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043) /
Bonifier de 1 200 000 $ et redistribuer annuellement l’enveloppe budgétaire du Programme
d’aide financière aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs
/ Autoriser un virement budgétaire de 2 800 000 $ en provenance du budget alloué au
PR@M-Industrie vers le budget alloué au Programme d’aide financière aux établissements
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs pour l’exercice financier 2021 /
Ajuster la répartition annuelle des crédits de la base budgétaire du Service du
développement économique de 2022 à 2026 en fonction des nouvelles prévisions. CG18 0623
(20 décembre 2018) : Adopter le Règlement intitulé « Règlement établissant le programme
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d’aide financière aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs
» / Réserver une somme de 25 M$ pour assurer le financement du programme.

DESCRIPTION

Les ordonnances requises rendront le Règlement établissant le programme d'aide financière
aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs applicables dans
les secteur suivants, pour les périodes des travaux précisées :

Secteur
d'application

Date de début des
travaux

Date de fin des travaux Période des travaux

CT Bellechasse 1 mars 2019 30 novembre 2024 du 1 mars 2019 au 30
mai 2025*

PVM Chabanel 11 octobre 2022 31 mars 2026 du 11 octobre 2022 au
30 septembre 2026*

Station d'Iberville 1 juin 2020 29 janvier 2024 du 1 juin 2020 au 30
juillet 2024*

Station de
Rosemont

1 mai 2022 31 décembre 2023 du 1 mai 2022 au 30
juin 2024*

Station Place-
Saint-Henri

25 novembre 2020 30 novembre 2024 du 25 novembre 2020
au 31 mai 2025*

Gouin Est/Prairie 2 août 2023 13 septembre 2024 du 2 août 2023 au 31
mars 2025*

Pont Jaques Bizard
- Gouin ouest

14 mars 2022 15 août 2025 du 14 mars 2022 au 15
février 2026*

Pont Jacques Bizard
- Cherrier

14 mars 2022 15 août 2025 du 14 mars 2022 au 15
février 2026*

Saint-Antoine ouest
- Saint-Jacques

21 mai 2024 15 juin 2026 du 21 mai 2024 au 15
décembre 2026*

Notre-Dame - 13e
avenue

1 novembre 2024 30 juin 2026 du 1 novembre 2024
au 30 décembre 2026*

*Ces périodes de travaux sont sujettes à changement et seront révisées en fonction des
dates de fin réelles des travaux

Pour l’ensemble des secteurs d’application du programme, les périodes des travaux
s’étendent depuis la date de début des travaux et se terminent six mois après la fin de ceux-
ci. En effet, les impacts que peuvent subir les commerces dans le cadre des travaux majeurs
d’infrastructures peuvent se prolonger au-delà de la date de fin des travaux.

JUSTIFICATION

Afin de répondre aux défis posés par le vieillissement des infrastructures, la Société de
transport de Montréal (STM) s'engage dans un ambitieux programme de modernisation de ses
réseaux, avec un investissement de 21,1 milliards de dollars sur dix ans. Ce programme vise à
garantir la sécurité et à améliorer la qualité des services en mettant aux normes les
équipements anciens, tels que les postes de ventilation mécanique construits dans les
années 60 à 80. En parallèle à la modernisation de certains postes de ventilation mécanique,
la STM améliore également l'accessibilité du réseau, favorisant ainsi l'inclusion sociale des
personnes ayant des limitations fonctionnelles et contribuant au développement des
communautés environnantes.
Pour assurer une amélioration globale de la qualité de vie des citoyens, il est également
nécessaire pour la ville de moderniser certaines de ses infrastructures. Cela inclut la
rénovation des aqueducs, des ponts, des égouts et des installations publiques afin de
garantir leur sécurité et leur efficacité. En parallèle à la modernisation des réseaux de
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transport, ces efforts permettront de créer un environnement urbain plus résilient,
fonctionnel et accueillant, contribuant ainsi au développement économique et social de la
ville.

La proposition de rendre le programme de subvention applicable aux secteurs « CT
Bellechasse », « PVM Chabanel », « Station d'Iberville », « Station Rosemont », « Station
Place-Saint-Henri », « Gouin Est - Des Prairies », « Pont Jacques-Bizard - Gouin Ouest », «
Pont Jacques-Bizard - Cherrier », « Saint-Antoine Ouest - Saint-Jacques » et « Notre-Dame
- 13e avenue » est basée sur des informations provenant des services centraux de la Ville
de Montréal, des arrondissements et de la Société de Transport de Montréal. 

Pour l’ensemble du secteur d’application du programme, la période des travaux s’étend depuis
la date de début des travaux et se termine six mois après la fin de ceux-ci. En effet, les
impacts que peuvent subir les commerces dans le cadre de travaux majeurs d’infrastructures
ne disparaissent pas nécessairement dès la fin des travaux d’infrastructures. Les clients
ayant pris de nouvelles habitudes, il y a lieu de prévoir une plus longue période d’application
au programme. 

Le Règlement indique les types d’entreprises et les conditions pour lesquelles une demande
de subvention pourra être versée. L’application du programme d’aide financière aux
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs permet :

d'atténuer les impacts financiers subis par les commerçants en situation de chantier;
d'aider les commerçants à se maintenir en affaires pendant la période d'un chantier
majeur d'infrastructures;
de soutenir le dynamisme et la vitalité commerciale des artères commerciales en
chantier;
de favoriser le maintien des emplois dans les commerces affectés par les chantiers.

L'adoption de ces ordonnances vient mettre en oeuvre l'action « Développer un programme
d'aide financière volontaire aux commerces afin de diminuer les impacts financiers dus aux
travaux majeurs d'infrastructures » de l'axe relatif à « Stimuler l'effervescence commerciale
et culturelle au coeur des milieux de vie », axe vibrant

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les aspects financiers du programme ont été présentés dans le dossier décisionnel numéro
1237796002 (CE23-0810) et ont fait l’objet des approbations requises. 
Toutes les dépenses relatives à ce programme sont entièrement assumées par
l’agglomération parce qu’elle concerne l’aide à l’entreprise, telles que définies au Règlement
du conseil d’agglomération sur la définition de l’aide à l’entreprise (RCG 06-019), qui est une
compétence de cette instance en vertu de la Loi sur l’exercice de certaines compétences
municipales dans certaines agglomérations.

MONTRÉAL 2030

Le Programme d'aide financière aux établissements situés dans un secteur affecté par des
travaux majeurs répond à la priorité du plan stratégique « Montréal 2030 » qui vise des
quartiers vivants. Le but est d'offrir à nos concitoyens des artères commerciales, des
quartiers et un centre-ville attrayants qui rehaussent la qualité de vie, tout en contribuant
de manière efficace au maintien des activités des commerçants pendant la période de
chantier majeur d'infrastructure.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le fait de ne pas adopter ces ordonnances aurait pour effet de ne pas permettre
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l'application du Programme d'aide financière aux établissements situés dans un secteur
affecté par des travaux majeurs dans les secteurs visés.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Le site montreal.ca sera mis à jour afin d'y inclure les nouveaux secteurs désignés.
Le Service du développement économique communiquera avec les arrondissements, les
ingénieurs et agents de liaison des chantiers, les sociétés de développement commercial et
les pôles de PME MTL visés afin de leur faire part de l'application du programme dans les
secteurs désignés. Ces derniers pourront communiquer avec les commerçants pour les
informer de l'application du programme. En collaboration avec la ligne Affaires Montréal, une
campagne téléphonique sera également mise en place afin d'offrir un accompagnement aux
commerçants affectés par des travaux majeurs.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Mise en oeuvre du programme dès la désignation des secteurs.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs
en vigueur.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2024-06-10

Rami MRAD Steves BOUSSIKI SOM
commissaire - developpement economique chef(fe) de division - developpement

economique

Tél : (438) 869-5911 Tél : (438) 880 2217
Télécop. : Télécop. :
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APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Dieudonné ELLA-OYONO Eric LABELLE
directeur(-trice) - mise en valeur des poles
economiques

directeur(-trice) de service - developpement
economique

Tél : Tél :
Approuvé le : 2024-06-13 Approuvé le : 2024-06-13
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Grille d'analyse Montréal 2030  

Numéro de dossier : 1249861004 

Unité administrative responsable : Service du développement économique, Direction de la mise en valeur des pôles 

économiques, Division du développement du territoire 

Projet : Désignation de secteurs d’ordonnances. 

 

Section A - Plan stratégique Montréal 2030 

 oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique 
Montréal 2030?  

X   

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il? 

Priorité 19 : Offrir à l’ensemble des Montréalaises et Montréalais des milieux de vie sécuritaires et de qualité, et une réponse de 
proximité à leurs besoins. 

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?  

En aidant les commerçants à se maintenir en affaires pendant la période d’un chantier majeur d’infrastructures. 
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Section B - Test climat 

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment :  
● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles de 1990  

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030 

● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales 

● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050  

  X 

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les 
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes, 
augmentation des températures moyennes, sécheresse)? 

  X 

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test 

climat? 
  X 

 

Section C - ADS+*  

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :  

a. Inclusion  
● Respect et protection des droits humains 

● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion  

  X 

b. Équité  

● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale; 
  X 

c. Accessibilité universelle 

● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal  
  X 
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2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier?   X 

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle 
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX 
ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR AFFECTÉ PAR DES 
TRAVAUX MAJEURS (RCG 18-043)
(Article 22)

ORDONNANCE NUMÉRO 89

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « CT 
BELLECHASSE » AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT (NUMÉRO 
89)

Vu l’article 22 du Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043) s’applique au secteur
« CT Bellechasse », identifié à l’annexe A à partir du 4 juillet 2024 pour la période du 1er

mars 2019 au 30 mai 2025. 

----------------------------------------

ANNEXE A
« PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « CT BELLECHASSE »

___________________________

GDD 1249861004

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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ANNEXE A
« PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « CT BELLECHASSE »
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX 
ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR AFFECTÉ PAR DES 
TRAVAUX MAJEURS (RCG 18-043)
(Article 22)

ORDONNANCE NUMÉRO 90

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « PVM CHABANEL
» AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT (NUMÉRO 90)

Vu l’article 22 du Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043) s’applique au secteur
« PVM CHABANEL », identifié à l’annexe A à partir du 4 juillet 2024 pour la période du 
11 octobre 2022 au 30 septembre 2026. 

----------------------------------------

ANNEXE A
« PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « PVM CHABANEL »

___________________________

GDD 1249861004

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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ANNEXE A
« PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « PVM CHABANEL »
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX 
ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR AFFECTÉ PAR DES 
TRAVAUX MAJEURS (RCG 18-043)
(Article 22)

ORDONNANCE NUMÉRO 91

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « STATION 
D’IBERVILLE» AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT (NUMÉRO 
91)

Vu l’article 22 du Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043) s’applique au secteur
« STATION D’IBERVILLE », identifié à l’annexe A à partir du 4 juillet 2024 pour la 
période du 1er juin 2020 au 30 juillet 2024. 

----------------------------------------

ANNEXE A
« PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « STATION D’IBERVILLE »

___________________________

GDD 1249861004

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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ANNEXE A
« PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « STATION D’IBERVILLE »
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX 
ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR AFFECTÉ PAR DES 
TRAVAUX MAJEURS (RCG 18-043)
(Article 22)

ORDONNANCE NUMÉRO 92

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « STATION
ROSEMONT» AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT (NUMÉRO 92)

Vu l’article 22 du Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043) s’applique au secteur
« STATION ROSEMONT », identifié à l’annexe A à partir du 4 juillet 2024 pour la 
période du 1er mai 2022 au 30 juin 2024. 

----------------------------------------

ANNEXE A
« PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « STATION ROSEMONT »

___________________________

GDD 1249861004

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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ANNEXE A
« PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « STATION ROSEMONT »
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX 
ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR AFFECTÉ PAR DES 
TRAVAUX MAJEURS (RCG 18-043)
(Article 22)

ORDONNANCE NUMÉRO 93

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « STATION PLACE-
SAINT-HENRI» AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT (NUMÉRO 
93)

Vu l’article 22 du Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043) s’applique au secteur
« STATION PLACE-SAINT-HENRI », identifié à l’annexe A à partir du 4 juillet 2024
pour la période du 25 novembre 2020 au 31 mai 2025. 

----------------------------------------

ANNEXE A
« PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « STATION PLACE-SAINT-HENRI »

___________________________

GDD 1249861004

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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ANNEXE A
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX 
ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR AFFECTÉ PAR DES 
TRAVAUX MAJEURS (RCG 18-043)
(Article 22)

ORDONNANCE NUMÉRO 94

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « GOUIN EST – DES 
PRAIRIES» AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT (NUMÉRO 94)

Vu l’article 22 du Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043) s’applique au secteur
« GOUIN EST – DES PRAIRIES », identifié à l’annexe A à partir du 4 juillet 2024 pour la 
période du 2 août 2023 au 31 mars 2025. 

----------------------------------------

ANNEXE A
« PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « GOUIN EST – DES PRAIRIES »

___________________________

GDD 1249861004

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX 
ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR AFFECTÉ PAR DES 
TRAVAUX MAJEURS (RCG 18-043)
(Article 22)

ORDONNANCE NUMÉRO 95

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « PONT JACQUES-
BIZARD/GOUIN OUEST» AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT
(NUMÉRO 95)

Vu l’article 22 du Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043) s’applique au secteur
« PONT JACQUES-BIZARD/GOUIN OUEST», identifié à l’annexe A à partir du 4 juillet
2024 pour la période du 14 mars 2022 au 15 février 2026. 

----------------------------------------

ANNEXE A
« PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « PONT JACQUES-BIZARD/GOUIN OUEST»

___________________________

GDD 1249861004

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX 
ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR AFFECTÉ PAR DES 
TRAVAUX MAJEURS (RCG 18-043)
(Article 22)

ORDONNANCE NUMÉRO 96

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « PONT JACQUES-
BIZARD/CHERRIER» AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT
(NUMÉRO 96)

Vu l’article 22 du Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043) s’applique au secteur
« PONT JACQUES-BIZARD/CHERRIER», identifié à l’annexe A à partir du 4 juillet
2024 pour la période du 14 mars 2022 au 15 février 2026. 

----------------------------------------

ANNEXE A
« PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « PONT JACQUES-BIZARD/CHERRIER»

___________________________

GDD 1249861004

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX 
ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR AFFECTÉ PAR DES 
TRAVAUX MAJEURS (RCG 18-043)
(Article 22)

ORDONNANCE NUMÉRO 97

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « SAINT-ANTOINE 
OUEST/SAINT-JACQUES» AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT
(NUMÉRO 97)

Vu l’article 22 du Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043) s’applique au secteur
« SAINT-ANTOINE OUEST/SAINT-JACQUES», identifié à l’annexe A à partir du 4
juillet 2024 pour la période du 21 mai 2024 au 15 décembre 2026. 

----------------------------------------

ANNEXE A
« PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « SAINT-ANTOINE OUEST/SAINT-JACQUES»

___________________________

GDD 1249861004

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX 
ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR AFFECTÉ PAR DES 
TRAVAUX MAJEURS (RCG 18-043)
(Article 22)

ORDONNANCE NUMÉRO 98

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « NOTRE-DAME/13E

AVENUE» AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT (NUMÉRO 98)

Vu l’article 22 du Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme d’aide financière aux établissements 
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043) s’applique au secteur
« NOTRE-DAME/13E AVENUE», identifié à l’annexe A à partir du 4 juillet 2024 pour la 
période du 1er novembre 2024 au 31 décembre 2026. 

----------------------------------------

ANNEXE A
« PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « NOTRE-DAME/13E AVENUE»

___________________________

GDD 1249861004

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 40.003

2024/06/26
09:00

Dossier # : 1249861005

Unité administrative
responsable :

Service du développement économique , Direction Mise en
valeur des pôles économiques , Division Programme et
partenariats

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Aide destinée spécifiquement à une entreprise

Projet : -

Objet : Édicter des ordonnances, en vertu de l’article 16 du Règlement
établissant le programme de subvention financière aux
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux
majeurs (RCG 23-013), rendant applicable ce règlement dans les
secteurs « CT Bellechasse », « PVM Chabanel », « Station
d'Iberville », « Station Rosemont », « Station Place-Saint-
Henri», « Gouin Est - Prairie », « Pont Jacques-Bizard - Gouin
Ouest », « Pont Jacques-Bizard - Cherrier », « Saint-Antoine
ouest - Saint-Jacques » et « Notre-Dame - 13e avenue »

Il est recommandé :
1- d’édicter, en vertu de l’article 16 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
23-013), l’ordonnance no.26, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « CT Bellechasse », à partir du 4 juillet 2024, pour la période des travaux allant
du 1er mars 2019 au 30 mai 2025;

2- d’édicter, en vertu de l’article 16 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
23-013), l’ordonnance no.25, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « PVM Chabanel », à partir du 4 juillet 2024, pour la période des travaux allant
du 11 octobre 2022 au 30 septembre 2026;

3- d’édicter, en vertu de l’article 16 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
23-013), l’ordonnance no.27, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « Station d'Iberville », à partir du 4 juillet 2024, pour la période des travaux
allant du 1er juin 2020 au 30 juillet 2024;

4- d’édicter, en vertu de l’article 16 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
23-013), l’ordonnance no.28, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « Station Rosemont », à partir du 4 juillet 2024, pour la période des travaux
allant du 1er mai 2022 au 30 juin 2024;
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5- d’édicter, en vertu de l’article 16 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
23-013), l’ordonnance no.29, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « Station Place-Saint-Henri », à partir du 4 juillet 2024, pour la période des
travaux allant du du 25 novembre 2020 au 31 mai 2025;

6- d’édicter, en vertu de l’article 16 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
23-013), l’ordonnance no.30, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « Gouin Est - Des prairies », à partir du 4 juillet 2024, pour la période des
travaux allant du 2 août 2023 au 31 mars 2025;

7- d’édicter, en vertu de l’article 16 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
23-013), l’ordonnance no.31, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « Pont Jacques-Bizard - Gouin Ouest », à partir du 4 juillet 2024, pour la
période des travaux allant du 14 mars 2022 au 15 février 2026;

8- d’édicter, en vertu de l’article 16 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
23-013), l’ordonnance no.32, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « Pont Jacques-Bizard - Cherrier », à partir du 4 juillet 2024, pour la période des
travaux allant du 14 mars 2022 au 15 février 2026;

9- d’édicter, en vertu de l’article 16 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
23-013), l’ordonnance no.33, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « Saint-Antoine Ouest - Saint-Jacques », à partir du 4 juillet 2024, pour la
période des travaux allant du 21 mai 2024 au 15 décembre 2026;

10- d’édicter, en vertu de l’article 16 du règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
23-013), l’ordonnance no.34, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce règlement
au secteur « Notre-Dame - 13e avenue », à partir du 4 juillet 2024, pour la période des
travaux allant du 1er novembre 2024 au 30 décembre 2026.

Signé par Peggy BACHMAN Le 2024-06-17 10:57

Signataire : Peggy BACHMAN
_______________________________________________

directeur(-trice) generale(e) adjoint(e) 
Direction générale , Direction générale adjointe - Habitation et économie
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1249861005

Unité administrative
responsable :

Service du développement économique , Direction Mise en
valeur des pôles économiques , Division Programme et
partenariats

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Aide destinée spécifiquement à une entreprise

Projet : -

Objet : Édicter des ordonnances, en vertu de l’article 16 du Règlement
établissant le programme de subvention financière aux
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux
majeurs (RCG 23-013), rendant applicable ce règlement dans les
secteurs « CT Bellechasse », « PVM Chabanel », « Station
d'Iberville », « Station Rosemont », « Station Place-Saint-
Henri», « Gouin Est - Prairie », « Pont Jacques-Bizard - Gouin
Ouest », « Pont Jacques-Bizard - Cherrier », « Saint-Antoine
ouest - Saint-Jacques » et « Notre-Dame - 13e avenue »

CONTENU

CONTEXTE

Le Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux établissements situés
dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013) prévoit que le comité
exécutif peut désigner un ou plusieurs secteurs de l’agglomération où ce Règlement peut
s’appliquer et sa période d’application. 
Les ordonnances rendant le Règlement applicable aux secteurs « CT Bellechasse », « PVM
Chabanel », « Station d'Iberville », « Station Rosemont », « Station Place-Saint-Henri», «
Gouin Est/Prairie », « Pont Jacques-Bizard - Gouin Ouest », « Pont Jacques-Bizard - Cherrier
», « Saint-Antoine ouest - Saint-Jacques » et « Notre-Dame - 13e avenue » constituent la
dernière étape avant l’application du programme d’aide financière aux établissements situés
dans un secteur affecté par des travaux majeurs.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE24 0455 - 27 mars 2024 
Édicter en vertu de l’article 16 du Règlement établissant le programme de subvention
financière aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
23-013), des ordonnances rendant applicable ce règlement dans les secteurs « Beaumont /
Beaubien Ouest », « SRB-PieIX Phase 2 », « De la Montagne / William », « Saint-Paul Ouest
phase3A », « Pierrefonds Phase 2 », « Rose-de-Lima / Saint-Antoine Ouest » et « Van Horne
» - Modifier l'ordonnance 3, en vertu de l’article 16 du Règlement établissant le programme
de subvention forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux
majeurs (RCG 23-013).

CE23 2031 - 13 décembre 2023 
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Édicter, en vertu de l’article 16 du Règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
23-013), l’ordonnance numéro 18, jointe au présent dossier décisionnel rendant applicable ce
règlement au secteur « Waverly /Beaubien Ouest (Parc des Gorilles) » à partir du 20
décembre 2023, pour la période des travaux allant du 26 janvier 2023 au 17 mars 2025. 

CE23 1699 - 1er novembre 2023 
Édicter, en vertu de l’article 16 du Règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
23-013), l’ordonnance numéro 17-1 jointe au présent dossier décisionnel pour modifier
l’ordonnance 17 qui précise la date de début des travaux dans le secteur Sainte-Catherine
Ouest (Phase 2). 

CE23 1148 - 5 juillet 2023 
Édicter, en vertu de l’article 16 du Règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG
23-013), l’ordonnance numéro 17, jointe au dossier décisionnel, rendant applicable ce
règlement au secteur « Sainte-Catherine Ouest Phase 2 », à partir du 12 juillet 2023, pour la
période des travaux allant du 24 juillet 2023 au 30 mai 2026. 

CG23 0276 - 18 mai 2023 
Adopter le Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux établissements
situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs / Réserver une somme de 4,5 M$
pour assurer le financement du programme. 

CG23 0081 - 23 février 2023 
Approuver la Planification économique conjointe (PEC) pour la période 2022-2025 entre la
Ville de Montréal et le ministère de l'Économie, de l'Innovation et de l'Énergie (MEIÉ) du
Québec / Approuver le projet de convention d'aide financière de 150 M$ entre le MEIÉ et la
Ville.

DESCRIPTION

Les ordonnances requises rendront le Règlement établissant le programme de subvention
forfaitaire aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs
applicables dans les secteur suivants, pour les périodes des travaux précisées :

Secteur
d'application

Date de début des
travaux

Date de fin des travaux Période des travaux

CT Bellechasse 1 mars 2019 30 novembre 2024 du 1 mars 2019 au 30
mai 2025*

PVM Chabanel 11 octobre 2022 31 mars 2026 du 11 octobre 2022 au
30 septembre 2026*

Station d'Iberville 1 juin 2020 29 janvier 2024 du 1 juin 2020 au 30
juillet 2024*

Station de
Rosemont

1 mai 2022 31 décembre 2023 du 1 mai 2022 au 30
juin 2024*

Station Place-
Saint-Henri

25 novembre 2020 30 novembre 2024 du 25 novembre 2020
au 31 mai 2025*

Gouin Est/Prairie 2 août 2023 13 septembre 2024 du 2 août 2023 au 31
mars 2025*

Pont Jaques Bizard
- Gouin ouest

14 mars 2022 15 août 2025 du 14 mars 2022 au 15
février 2026*

Pont Jacques Bizard
- Cherrier

14 mars 2022 15 août 2025 du 14 mars 2022 au 15
février 2026*

Saint-Antoine ouest 21 mai 2024 15 juin 2026 du 21 mai 2024 au 15
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- Saint-Jacques décembre 2026*
Notre-Dame - 13e

avenue
1 novembre 2024 30 juin 2026 du 1 novembre 2024

au 30 décembre 2026*
*Ces périodes de travaux sont sujettes à changement et seront révisées en fonction des
dates de fin réelles des travaux 

Pour l’ensemble des secteurs d’application du programme, les périodes des travaux
s’étendent depuis la date de début des travaux et se terminent six mois après la fin de ceux-
ci. En effet, les impacts que peuvent subir les commerces dans le cadre des travaux majeurs
d’infrastructures peuvent se prolonger au-delà de la date de fin des travaux.

JUSTIFICATION

Afin de répondre aux défis posés par le vieillissement des infrastructures, la Société de
transport de Montréal (STM) s'engage dans un ambitieux programme de modernisation de ses
réseaux, avec un investissement de 21,1 milliards de dollars sur dix ans. Ce programme vise à
garantir la sécurité et à améliorer la qualité des services en mettant aux normes les
équipements anciens, tels que les postes de ventilation mécanique construits dans les
années 60 à 80. En parallèle à la modernisation de certains postes de ventilation mécanique,
la STM améliore également l'accessibilité du réseau, favorisant ainsi l'inclusion sociale des
personnes ayant des limitations fonctionnelles et contribuant au développement des
communautés environnantes.
Pour assurer une amélioration globale de la qualité de vie des citoyens, il est également
nécessaire pour la ville de moderniser certaines de ses infrastructures. Cela inclut la
rénovation des aqueducs, des ponts, des égouts et des installations publiques afin de
garantir leur sécurité et leur efficacité. En parallèle à la modernisation des réseaux de
transport, ces efforts permettront de créer un environnement urbain plus résilient,
fonctionnel et accueillant, contribuant ainsi au développement économique et social de la
ville.

La proposition de rendre le programme de subvention applicable aux secteurs « CT
Bellechasse », « PVM Chabanel », « Station d'Iberville », « Station Rosemont », « Station
Place-Saint-Henri», « Gouin Est/Prairie », « Pont Jacques-Bizard - Gouin Ouest », « Pont
Jacques-Bizard - Cherrier », « Saint-Antoine ouest - Saint-Jacques » et « Notre-Dame - 13e
avenue » constituent la dernière étape avant l’application du programme d’aide financière
aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs est basée sur
des informations provenant des services centraux de la Ville de Montréal, des
arrondissements et de la Société de Transport de Montréal .

Pour l’ensemble du secteur d’application du programme, la période des travaux s’étend depuis
la date de début des travaux et se termine six mois après la fin de ceux-ci. En effet, les
impacts que peuvent subir les commerces dans le cadre de travaux majeurs d’infrastructures
ne disparaissent pas nécessairement dès la fin des travaux d’infrastructures. Les clients
ayant pris de nouvelles habitudes, il y a lieu de prévoir une plus longue période d’application
au programme. 

Le Règlement indique les types d’entreprises et les conditions pour lesquelles une demande
de subvention pourra être versée. L’application du programme d’aide financière aux
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs permet :

d'atténuer les impacts financiers subis par les commerçants en situation de chantier;
d'aider les commerçants à se maintenir en affaires pendant la période d'un chantier
majeur d'infrastructures;
de soutenir le dynamisme et la vitalité commerciale des artères commerciales en
chantier;
de favoriser le maintien des emplois dans les commerces affectés par les chantiers.
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L'adoption de ces ordonnances vient mettre en oeuvre l'action "Développer un programme
d'aide financière volontaire aux commerces afin de diminuer les impacts financiers dus aux
travaux majeurs d'infrastructures" de l'axe relatif à "Stimuler l'effervescence commerciale
et culturelle au coeur des milieux de vie", axe vibrant.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les aspects financiers du programme ont été présentés dans le dossier décisionnel numéro
1237796001 (CG23 0081) et ont fait l’objet des approbations requises. 
Toutes les dépenses relatives à ce programme sont entièrement assumées par
l’agglomération parce qu’elles concernent l’aide à l’entreprise, telles que définies au
Règlement du conseil d’agglomération sur la définition de l’aide à l’entreprise (RCG 06-019),
qui est une compétence de cette instance en vertu de la Loi sur l’exercice de certaines
compétences municipales dans certaines agglomérations.

MONTRÉAL 2030

Le Programme d'aide financière aux établissements situés dans un secteur affecté par des
travaux majeurs répond à la priorité du plan stratégique "Montréal 2030" qui vise des
quartiers vivants. Le but est d'offrir à nos concitoyens des artères commerciales, des
quartiers et un centre ville attrayants qui rehaussent la qualité de vie, tout en contribuant
de manière efficace au maintient des activités des commerçants pendant la période de
chantier majeur d'infrastructure.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le fait de ne pas adopter ces ordonnances aurait pour effet de ne pas permettre
l'application du Programme de subvention forfaitaire aux établissements situés dans un
secteur affecté par des travaux majeurs dans les secteurs visés.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Le site montreal.ca sera mis à jour afin d'y inclure les nouveaux secteurs désignés.Le Service
du développement économique communiquera avec les arrondissements, les ingénieurs et
agents de liaison des chantiers, les sociétés de développement commercial et les pôles de
PME MTL visés afin de leur faire part de l'application du programme dans les secteurs
désignés. Ces derniers pourront communiquer avec les commerçants pour les informer de
l'application du programme. En collaboration avec la ligne Affaires Montréal, une campagne
téléphonique sera également mise en place afin d'offrir un accompagnement aux
commerçants affectés par des travaux majeurs.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Mise en oeuvre du programme dès la désignation des secteurs.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs
en vigueur.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2024-06-10

Rami MRAD Steves BOUSSIKI SOM
commissaire - developpement economique chef(fe) de division - developpement

economique

Tél : (438) 869-5911 Tél : (438) 880 2217
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Dieudonné ELLA-OYONO Eric LABELLE
directeur(-trice) - mise en valeur des poles
economiques

directeur(-trice) de service - developpement
economique

Tél : Tél :
Approuvé le : 2024-06-13 Approuvé le : 2024-06-13
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Grille d'analyse Montréal 2030  

Numéro de dossier : 1249861005 

Unité administrative responsable : Service du développement économique, Direction de la mise en valeur des pôles 

économiques, Division du développement du territoire 

Projet : Désignation de secteurs d’ordonnances. 

 

Section A - Plan stratégique Montréal 2030 

 oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique 
Montréal 2030?  

X   

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il? 

Priorité 19 : Offrir à l’ensemble des Montréalaises et Montréalais des milieux de vie sécuritaires et de qualité, et une réponse de 
proximité à leurs besoins. 

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?  

En aidant les commerçants à se maintenir en affaires pendant la période d’un chantier majeur d’infrastructures. 
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Section B - Test climat 

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment :  
● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles de 1990  

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030 

● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales 

● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050  

  X 

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les 
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes, 
augmentation des températures moyennes, sécheresse)? 

  X 

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test 

climat? 
  X 

 

Section C - ADS+*  

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :  

a. Inclusion  
● Respect et protection des droits humains 

● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion  

  X 

b. Équité  

● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale; 
  X 

c. Accessibilité universelle 

● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal  
  X 
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2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier?   X 

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle 
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME DE SUBVENTIONN 
FORFAITAIRE AUX ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR 
AFFECTÉ PAR DES TRAVAUX MAJEURS (RCG 23-013)
(Article 16)

ORDONNANCE NUMÉRO 25

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « PVM CHABANEL» 
AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT (NUMÉRO 25)

Vu l’article 16 du Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013)
s’applique au secteur « PVM CHABANEL », identifié à l’annexe A à partir du 4 juillet
2024 pour la période des travaux allant du 11 octobre 2022 au 30 septembre 2026.

----------------------------------------

ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « PVM CHABANEL »

___________________________

GDD 1249861005

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « PVM CHABANEL »
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME DE SUBVENTIONN 
FORFAITAIRE AUX ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR 
AFFECTÉ PAR DES TRAVAUX MAJEURS (RCG 23-013)
(Article 16)

ORDONNANCE NUMÉRO 26

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « CT 
BELLECHASSE » AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT (NUMÉRO 
27)

Vu l’article 16 du Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013)
s’applique au secteur « CT BELLECHASSE », identifié à l’annexe A à partir du 4 juillet
2024 pour la période des travaux allant du 1er Mars 2019 au 30 mai 2025.

----------------------------------------

ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « CT BELLECHASSE »

___________________________

GDD 1249861005

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « CT BELLECHASSE »
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME DE SUBVENTIONN 
FORFAITAIRE AUX ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR 
AFFECTÉ PAR DES TRAVAUX MAJEURS (RCG 23-013)
(Article 16)

ORDONNANCE NUMÉRO 27

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « STATION 
D’IBERVILLE » AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT (NUMÉRO 
31)

Vu l’article 16 du Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013)
s’applique au secteur « STATION D’IBERVILLE », identifié à l’annexe A à partir du 4
juillet 2024 pour la période des travaux allant du 1er juin 2020 au 30 juillet 2024.

----------------------------------------

ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « STATION D’IBERVILE »

___________________________

GDD 1249861005

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « STATION D’IBERVILLE»
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME DE SUBVENTIONN 
FORFAITAIRE AUX ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR 
AFFECTÉ PAR DES TRAVAUX MAJEURS (RCG 23-013)
(Article 16)

ORDONNANCE NUMÉRO 28

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « STATION 
ROSEMONT » AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT (NUMÉRO 32)

Vu l’article 16 du Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013)
s’applique au secteur « STATION ROSEMONT », identifié à l’annexe A à partir du 4
juillet 2024 pour la période des travaux allant du 1er mai 2022 au 30 juin 2024.

----------------------------------------

ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « STATION ROSEMONT »

___________________________

GDD 1249861005

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « STATION ROSEMONT»
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME DE SUBVENTIONN 
FORFAITAIRE AUX ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR 
AFFECTÉ PAR DES TRAVAUX MAJEURS (RCG 23-013)
(Article 16)

ORDONNANCE NUMÉRO 29

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « STATION PLACE-
SAINT-HENRI » AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT (NUMÉRO 
33)

Vu l’article 16 du Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013)
s’applique au secteur « STATION PLACE-SAINT-HENRI », identifié à l’annexe A à 
partir du 4 juillet 2024 pour la période des travaux allant du 25 novembre 2020 au 31 mai 
2025.

----------------------------------------

ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « STATION PLACE-SAINT-HENRI »

___________________________

GDD 1249861005

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « STATION PLACE-SAINT-HENRI»
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME DE SUBVENTIONN 
FORFAITAIRE AUX ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR 
AFFECTÉ PAR DES TRAVAUX MAJEURS (RCG 23-013)
(Article 16)

ORDONNANCE NUMÉRO 30

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « GOUIN EST – DES 
PRAIRIES» AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT (NUMÉRO 34)

Vu l’article 16 du Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013)
s’applique au secteur « GOUIN EST – DES PRAIRIES », identifié à l’annexe A à partir du 
4 juillet 2024 pour la période des travaux allant du 2 août 2023 au 31 mars 2025.

----------------------------------------

ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « GOUIN EST – DES PRAIRIES»

___________________________

GDD 1249861005

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « GOUIN EST – DES PRAIRIES »
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME DE SUBVENTIONN 
FORFAITAIRE AUX ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR 
AFFECTÉ PAR DES TRAVAUX MAJEURS (RCG 23-013)
(Article 16)

ORDONNANCE NUMÉRO 31

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « PONT JACQUES-
BIZARD – GOUIN OUEST» AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT
(NUMÉRO 35)

Vu l’article 16 du Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013)
s’applique au secteur « PONT JACQUES-BIZARD – GOUIN OUEST», identifié à 
l’annexe A à partir du 4 juillet 2024 pour la période des travaux allant du 14 mars 2022 au 
15 février 2026.

----------------------------------------

ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « PONT JACQUES-BIZARD – GOUIN OUEST»

___________________________

GDD 1249861005

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « PONT JACQUES-BIZARD – GOUIN OUEST»
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME DE SUBVENTIONN 
FORFAITAIRE AUX ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR 
AFFECTÉ PAR DES TRAVAUX MAJEURS (RCG 23-013)
(Article 16)

ORDONNANCE NUMÉRO 32

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « PONT JACQUES-
BIZARD – CHERRIER» AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT
(NUMÉRO 36)

Vu l’article 16 du Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013)
s’applique au secteur « PONT JACQUES-BIZARD – CHERRIER», identifié à l’annexe A 
à partir du 4 juillet 2024 pour la période des travaux allant du 14 mars 2022 au 15 février 
2026.

----------------------------------------

ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « PONT JACQUES-BIZARD – CHERRIER»

___________________________

GDD 1249861005

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX

25/30



ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « PONT JACQUES-BIZARD – CHERRIER»
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME DE SUBVENTIONN 
FORFAITAIRE AUX ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR 
AFFECTÉ PAR DES TRAVAUX MAJEURS (RCG 23-013)
(Article 16)

ORDONNANCE NUMÉRO 33

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « SAINT-ANTOINE 
OUEST/SAINT-JACQUES» AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT
(NUMÉRO 37)

Vu l’article 16 du Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013)
s’applique au secteur « SAINT-ANTOINE OUEST/SAINT-JACQUES», identifié à 
l’annexe A à partir du 4 juillet 2024 pour la période des travaux allant du 21 mai 2024 au 
15 décembre 2026.

----------------------------------------

ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « SAINT-ANTOINE OUEST/SAINT-JACQUES»

___________________________

GDD 1249861005

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « SAINT-ANTOINE OUEST/SAINT-JACQUES»
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VILLE DE MONTRÉAL
ORDONNANCE
XXX

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LE PROGRAMME DE SUBVENTIONN 
FORFAITAIRE AUX ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS UN SECTEUR AFFECTÉ 
PAR DES TRAVAUX MAJEURS (RCG 23-013)
(Article 16)

ORDONNANCE NUMÉRO 34

ORDONNANCE ÉMISE AFIN DE DÉSIGNER LE SECTEUR « NOTRE-DAME/13E

AVENUE» AUX FINS DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT (NUMÉRO 38)

Vu l’article 16 du Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013);

À la séance du 26 juin 2024, le comité exécutif de la Ville de Montréal décrète :

1. Que le Règlement établissant le programme de subvention forfaitaire aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 23-013)
s’applique au secteur « NOTRE-DAME/13E AVENUE», identifié à l’annexe A à partir du 4
juillet 2024 pour la période des travaux allant du 1er novembre 2024 au 30 décembre 2026.

----------------------------------------

ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « NOTRE-DAME/13E AVENUE»

___________________________

GDD 1249861005

Cette ordonnance a été promulguée par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le XXXXX
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ANNEXE A
PLAN DES LIMITES DU SECTEUR « NOTRE-DAME/13E AVENUE»
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 40.004

2024/06/26
09:00

Dossier # : 1248986007

Unité administrative
responsable :

Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la
planification et de la mise en valeur du territoire , Planification
urbaine

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Ancienne compétence de la Communauté urbaine de Montréal

Projet : -

Objet : Approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de
développement de l'agglomération de Montréal du règlement
RCM-60H-2024 de la Cité de Dorval.

Il est recommandé :

● d'approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de
l'agglomération de Montréal du règlement RCM-60H-2024, adopté le 13 mai 2024 par
le conseil municipal de la Cité de Dorval;

● d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à son égard et à
transmettre une copie certifiée conforme du certificat à la Cité de Dorval.

Signé par Claude CARETTE Le 2024-06-14 10:14

Signataire : Claude CARETTE
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Urbanisme_mobilité et

infrastructures
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1248986007

Unité administrative
responsable :

Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la
planification et de la mise en valeur du territoire , Planification
urbaine

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Ancienne compétence de la Communauté urbaine de Montréal

Projet : -

Objet : Approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de
développement de l'agglomération de Montréal du règlement
RCM-60H-2024 de la Cité de Dorval.

CONTENU

CONTEXTE

Le 17 mai 2024, la Ville de Montréal a reçu, pour examen de conformité, le règlement RCM-
60H-2024 transmis par la Cité de Dorval et adopté le 13 mai 2024. Le règlement RCM-60H-
2024 est un règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble (P.A.E.). 
Le règlement vise des dispositions du document complémentaire (DC) du Schéma
d'aménagement et de développement de l'agglomération de Montréal (Schéma).

Conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (LAU) et au
règlement RCG 15-073 sur l'examen de la conformité aux objectifs du Schéma et aux
dispositions du DC, doit faire l’objet d’un examen de conformité aux objectifs du Schéma et
aux dispositions du DC un règlement dont l’objet est visé par une disposition du DC, ce qui
s'applique au règlement RCM-60H-2024. 

Puisque le règlement concerne une ville liée, c'est le comité exécutif qui procède à l'examen
et à l'approbation en vertu des dispositions du Règlement intérieur du conseil d'agglomération
sur la délégation de pouvoirs du conseil d'agglomération au comité exécutif en matière
d'aménagement et d'urbanisme (RCG 15-084).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

● RÉSOLUTION CM2405 231 - 2024-05-13 - Conseil municipal de la Cité de Dorval - Adoption
du règlement RCM-60H-2024.

● CG15 0575 - 2015-09-24 - Adoption du règlement RCG 15-073 sur l'examen de la
conformité aux objectifs du Schéma d'aménagement et de développement et aux
dispositions du document complémentaire de l'agglomération de Montréal - sommaire
décisionnel 1156938001.
● CG15 0055 - 2015-01-29 - Adoption du règlement RCG 14-029 relatif au Schéma
d'aménagement et de développement - sommaire décisionnel 1140219001.
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DESCRIPTION

Le règlement RCM-60H-2024 sur les P.A.E. de la Cité de Dorval vient déterminer des zones
assujetties à l’obtention d’un P.A.E. Le règlement a pour objectif d’établir une procédure qui
permet d’évaluer un projet, dérogeant à la réglementation d’urbanisme applicable, en
établissant des objectifs et des critères d’évaluation.

JUSTIFICATION

Analyse de la conformité
Le règlement RCM-60H-2024 sur les P.A.E. détermine divers critères pour la zone H01-07,
relativement à l’aménagement des terrains. Ceux-ci demandent qu’au moins 50 % des lots
vacants soient maintenus en espace vert, que les constructions et les aménagements
proposés favorisent la conservation des arbres matures et que les aménagements paysagers
comprennent la plantation d’arbres sur l’ensemble du site et favorisent les espaces
végétalisés. Ces critères sont conformes aux dispositions 4.2.1 (Dispositions relatives au
verdissement) et 4.2.3 (Dispositions particulières pour les arbres) concernant la plantation
du DC du Schéma.

Conclusion
Le règlement RCM-60H-2024 est conforme au Schéma et à son DC.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Sans objet

MONTRÉAL 2030

Ce dossier décisionnel ne s'applique pas à Montréal 2030, aux engagements en changements
climatiques et aux engagements en inclusion, équité et accessibilité universelle, puisqu'il
concerne une obligation prévue à la LAU relativement à la conformité de la réglementation
d'urbanisme au Schéma. Le dossier n'a pas pour objet d'évaluer l'opportunité de la valeur
stratégique de la modification réglementaire à l'égard des priorités du Plan stratégique
Montréal 2030, des engagements de réduction des gaz à effet de serre (GES) en lien avec le
Plan climat ou des engagements en matière d'inclusion et de l'équité en matière d'ADS+.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Sans objet

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n'est associée à cette décision.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

● Délivrance par le greffier d'un certificat de conformité à l'égard du règlement;

● Transmission par le greffier du certificat de conformité à la municipalité.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.
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VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2024-05-28

Jade VÉZINA Caroline LÉPINE
Agente de recherche en urbanisme Cheffe de division

Tél : 438-871-5417 Tél : 438-225-5242
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Louis-Henri BOURQUE Lucie CAREAU
directeur(-trice) - planification et mise en
valeur du territoire

directeur(-trice) de service - urbanisme et
mobilite

Tél : Tél :
Approuvé le : 2024-06-12 Approuvé le : 2024-06-13
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Grille d'analyse Montréal 2030 
Numéro de dossier : 1248986007 
Unité administrative responsable : Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la planification et de la mise en valeur 
du territoire , Planification urbaine 
Projet :  Approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 
Montréal du règlement RCM-60H-2024 de la Cité de Dorval.

Section A - Plan stratégique Montréal 2030 
oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique
Montréal 2030? Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse.

X 

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il ?

s. o.

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?

s. o.

5/20



Section B - Test climat 
Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment :  

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles 
de 1990  

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030 
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales 
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050  

  X 

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les 
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes, 
augmentation des températures moyennes, sécheresse)? 

  X 

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test 
climat?   X 

 
Section C - ADS+*  

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :  
a. Inclusion  

● Respect et protection des droits humains 
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion  

  X 

b. Équité  
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale   X 

c. Accessibilité universelle 
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal    X 

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier?   X 
* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle 
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PROVINCE  DE QUÉBEC

CITÉ DE DORVAL

RÈGLEMENT  SUR  LES  PLANS

Avis  de motion 15 avril  2024

Adoption  du projet 15  avril  2024

Adoption 13  mai  2024

Entrée  en vigueur
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I  DISpoS!T}ONSDÉCLARATO}RES,EXPL}CATJVESETADM!NISTRAT[VES

I  Dispositions  déclaratoires

Artïcîe  t'[.î  Terrîtoïre  et personnes  assujettïs

Le présent  règlement  s'applique  aux zones  énumérées  au chapitre  3 et identifiées  au plan de

zonage  annexé  au règiernent  de zonage  en vigueur.

Les dispositions  de ce présent  règ1ement  s'imposent  aux personnes  physiques  comrne  aux

personnes  morales  autant  de droit  pubtîc  que privé.

Artîcîe  tt2  !nteïactjon  du règ!err»ent

Le présent  règJement  constitue  une partie  intégrante  de l'ensemble  des  règlements  d'urbanisme  et

ce[ui-ci  est  inteïrelié  avec  les autres  règlernents  d'urbanisrne  adoptés  par la Cîté dans  le cadre  de

la Loi sur  ['aménagement  et l'urbanisme  (RLRQ,  c. A-!  9. I ).

Artjc[e  1.t3  C)bjet  du règ[ernent

Le règlement  a pour  objectif  d'établir  une procédure  afin de permettre  un projet  de développement

qui déroge  à la réglementation  d'urbanisme  app!icabJe  en étab!issant  des objectifs  et des  critères

d'évaluation  pour  les projets  situés  à l'intérîeur  des  zones  assujetties  à un PAE.

Le Conseil municipal est habî1ité à autoriser, sur demande et à certaines conditîons, tout proiet de
construction  ou lotissement  situé en partie  ou en totalité  dans  une zone  assujettie  au présent

règlement  qui implique  la modification  d'une  disposition  au règlement  de 1ofjssement  ou au

règJement  de zonage  en vigueur.

Artjc[e  tt4  Le îègîenïent  et fes îoïs

Aucun  artîcle  ou disposition  du présent  règlement  ne peut avoir  pour  effet  de soustraire  toute

personne à l'appJication d'une loi ou d'un règ[ement du gouvernement provincial ou fédéral  aînsi
qu'à  toute  dispositîon  d'un  autre  règlement  municipal.

Arfjc!e  tt5  Erm'trée en vjgueur

Le présent  règlement  entre  en vigueur  conformément  à la [oi.
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2 Dispositions  explicatives

Articîe  1.2]  Djvïsjon  du !:exte

L'înfecprétation  du présent  règ[ernent  doit  tenir  compte  de la hiérarchie  suivante  entre  les divisions

du texte  : chapitres,  sectîons,  articles,  alinéas,  paragraphes,  sous-paragraphes  et tirets.  À tit.re

d'iHustratîon,  Ja typographie  utilisée  pour  distinguer  les divisions  du règle'ment  répond  au modète
suivant  :

Chap(itre.Jt:

Sectjon  â

Artteme'#,#J

Ainéa

I o Pa.ragrapJote

.a) S=ous-p.aragraptrre

-. Ti:ret

Artjc[e  1.2.2  [nterprétatïon  du f.exte

L'interprétation  du texte  de ce règJement  doît respecter  Jes règles  suivantes  :

1. L'emploi  des  verbes  au présent  inc[ut  )e futur,  et vice-versa;

2. L'usage  du singulier  comprend  1e pJuriel et l'usage  du p[uriel  comprend  [e singu[ier,  chaque  fois

que le contexte  s'y prête;

3. L'ernploi  du verbe  DEVC)[R indique  une ob!îgatîon  abso[ue;  a)ors que l'emp[oî  du vecbe

POUVO}R  conserve  un sens  facultatif,  sauf  dans  ['expression  « NE PEUT  » qui signifie  « NE

DC)[T »;

4. Lorsque  deux  dispositîons  ou plus du présent  règlement  s'apptiquent  à un usage,  bâtiment,

terraîn  ou autre  objet  régi par le présent  règ[ement,  les règles  suivantes  s'app[iguent  :

a) La disposîtion  particu!ière  prévaut  sur  la disposition  générale;

b) La disposîtion  ta p[us contraignante  prévaut;

5. Toute  rèfèrerice  à un autre  règ!ement  ou à une Loi est  ouverte,  c'est-à-dire  qu'i!  s'étend  à toute

rrîodification  que pourrait  subir  un tel règlement  ou Loi suite  à ['entrée  en vigueur  du présent
règ[ement;

6. Toutes  les mesures  présentes  dans  le présent  règ[ement  sont  celJes du système  internatîonal

(S[);

7. La tabJe des  matières  et [e titre  des chapitres,  des sections  et des  articles  du présent  règ[ement

sont  donnés  pour  améliorer  !a compréhension  du texte.  En cas  de contradictîon  entre  le texte  et

[e ou [es titres  concernés  ou ia table  des  matières,  [e texte  prévaut;

8. Les plans, annexes,  tab[eaux,  graphiques,  figures,  itJustration  et symbo[es  et toute  forme

d'expraession  autre  que le texte  proprement  dît et contenue  dans  le présent  règ[ement  en font

partîe  intégrante  à toutes  fins  que  de droit;

9. Lorsqu'une  distance  séparatrice  est mentîonnée  entre  deux  usages  ou constructions,  cette

distance  s'app1ique  avec  réciprocité  pour  chacun  de ces usages  ou constructiüns.

Arkjc[e  "!.2.3  înterpîétatîon  en cas  de contradïctîon

Dans  ce règ)ement,  à moins  d'indications  contraires,  )es règles  suivantes  s'appliquent  :

'ï. En cas de contradiction  entre  le texte  et un titre, le texte  prévaut:

2. En cas de contradiction  entre  !e texte  et toute  autre  forme  d'expressîon,  le texte  prévaut;

3. En cas  de contradiction  entre  )es données  d'un  tableau  et un grapiîque,  les données  du tab[eau

prévaJent;

4. En cas de contradictîon  entre  1e texte  et la gri[le  des  spécifications,  [a grille  prévaut;

5. En cas de contradiction  entre  )a gri)le  des  spécifications  et [e p[an de zonage,  [a grî[[e prévaut.

Artïc[e  t2.4  Terrnîno[ogïe

Pour  ['interprétation  du règlement,  les mots  et expressions  qui suivent  ont  le sens  suivant  :
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't. « Autorité  compétente  » signifie  le directeur  du Service  de J'aménagement  urbain.

2. « Cîté )) signifie  la Cîté de Dorval;

3. « Consei!  » signifie  Je conseil  munîcipal  de la Cité  de Dorval;

4. « Comité  >) signifie  le comité  consu[tatif  d'urbanisme  de la Cité  de Dorvat;

5. « Directeur  » signifie  le directeuï  du Service  de l'aménagement  urbain;

6. « PAE » signîfie  p[an d'aménagement  d'ensemble;

7. « Règ(ernent  » sigrïifie  le préserït  règlement;

8. « Règlements  d'urbanisme  » signifie  [e Règ!ement  de zonage  et le Règiement  de lotissement
en vigueur.

Pour  !'interprétation  du présent  règlernent,  à rnoins  que  le contexte  n'indique  un sens  différent,  tout
mot  ou expression  a le sens  quî luî est attribué  dans  la terminologîe  au chapitre  13 du raèglement
de zonage  en vjgueur.  Si un mot  ou une  expression  n'est  pas spécifiquernent  défini,  il conserve  sa
signification  usue[[e.
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Section  3 Dïspositions  administratives

Adrnïnïstratïon  et app!jcatjon  du règ)enïent

L'adrninistration  et !'app!ication  de ce règiement  sont confiées  au dîrecteur  du Servîee  de
['aménagement  urbain. Le Conseil  peut égaJement  nommer  un ou des adjoint(s)  chargé(s)  d'aider
et de remplacer  au besoin  le directeur.

Aric[le  '!.3.2

Le directeur  a Ja responsabilité  de faire  observer  ce règlernent  et à ce titre exerce  tout pouvoir  quî
Juî est confié.

Artïc[e  '!1.3.3 Contraventjons,  sanctïons,  ïecours  et poursules

Commet  une infractîon  toute  personne  qui ne se conforme  pas à une disposîtîon  de ce règlernent.

Quiconque  contrevient  à une dispositîon  de ce règ[ement  ou permet  une te[le contraventîon  cornmet

une infraction  et est passible  d'une  amende  d'au moins  500 $ ou d'au p[us jOOO $ si e[[e est u'ne

personne  physique  ou d'une amende  d'au moins jOOO $ ou d'au plus 20ü0 $ si elle est une
personne  morale.

Toute infractîon continue à une disposîtîon du présent règ(ement constîtue, jour par iour, une
infraction  s(,parêe  et distincte.

La Cité peut, aux fins de faire respecter  !es disposîtions  de ce règ)ement,  exercer  cumu[atîvement

ou alternativement,  avec  ceux  prévus  à ce règ!ement,  tout  autre recours  appïoprié  de nature  cîvNe
ou péna!e.

Le directeur  et ie chef  de division  sont autorisés  à déiivrer  un constat  d'înfraction  re[atif  à toute
înfractiot'ï  au présent  règ[ement.

Le Conseil  peut, par réso!utîon,  autoriser  toute autre personne  à dé!ivrer  un constat  d'infraction
reiatif  à toute infraction  au présent  règJement.

12/20



CHAPITRE  2 DISPC)SITIC»NS  RELATIVES  AU DÉPÔT
D'UNE  DEMANDE

I  Processus  d'une  dernande

Arîîcîe  2.î.'!  Présentatjon  d'une  denïande

Dans [es zones assujetties au présent  règlement,  la présentation  d'un PAE est préalab!e  à toute

demande de modification des règlements  d'urbanisme,  Je tout  en conformité  avec  les dispositions
définies  par le présent  règlement.

Une demande  visant  i'approbation  d'un PAE doit  être transmise  au Service  de l'aménagement

urbain.  La demande  doit  être  signée  par le requérant,  ou, le cas échéant,  son mandataire  autorisé

et être accompagnée  des renseignements,  des plans  et des documents  exigés  par le présent
règlement.

Le PAE est assujetti  à l'adoption  d'une  résolution  par JaqueJle le ConseiJ  municipal  accorde  la

demande  que lui adresse  un requérant  et, si la résolution  !e prévoit,  à la signature  d'une  entente

avec  ce requérant  indiquant  toute  condition  prévue  dans  la réso(ution.

Artïc[e  2,1.2  Contenu  d'une  denande

Une demande  de PAE doit  contenîr  l'information  suivante  :

'[. Un document  (j copie  PDF  et I copie  DOCX)  écrit  présentant  les inforrnations  suivantes  sur  le
projet  :

a) Le nom,  l'adresse,  le numéro  de téléphone  et ['adresse  de courrieJ  du requérant.  Si ce dernier

n'est  pas ie propriétaire  de l'immeuble  concerné,  il doit joindre  une procuration  dudit

propriétaîre  !e mandatant;

b) Le nom  et fes coordonnées  des professionnels  travaillant  sur  le projet  et leur  rôle respectif;

c) Les objectifs  d'aménagement  et de développement  poursuivis;

d) Un argumentaire  démontrant  l'atteinte  des  critères  app[icables  du présent  règlement;

e) Un tableau  synthèse  présentant  la superficie  du site et de chacune  des phases  de

déve1oppement,  les superficies  de terrain  affectÉ"es  à chaque  usage  et [eur rapport  avec  )a

superficîe  tota[e  du terrain,  [e nombre  de logements  et la densité  résidentielle  brute, [e

nombre  d'unités  par  type  d'usage;

f) L'échéancier  des travaux  (infrastructures,  bâtiments,  etc.) et les investissements  projetés

pour  chaque  ptase  de déve)oppernent;

g) Les esquisses  architectura[es  des bâtirnents  projetés  permettant  de comprendre  1e style

architectural  souhaité,  [a volumétrie  et le gabarit  des  constructions;

h) Les retombées  économiques  projetées  et !es coûts  approximatifs  pour  la Cité;

î) Toute  autre  information  nécessaire  à 1a compréhension  du projet;

2. Un ou des plans  (1 copie  PDF  et '1 copie  DWG)  couvrant  l'ensernble  de l'aire  de PAE  visée  et

montrant,  à l'égard  de la sîtuation  existante,  [es informations  suivantes  :

a) Les limites  cadastrales  et l'identification  de chacun  des propriétaires  avec un tableau

indiquant  les numéros  de lots et la superficie  totale  de terrains  appartenant  à chacun;

b) Les servîtudes,  droits  de passage  et autres  charges  grevant  chaque  terrain;

c) Les courbes  de niveau  existantes  équidistantes  d'au plus O,5 mètre  (préparé  par

arpenteur-géomètre).  Topographie  du site avec  indications  des c!asses  de pente  (moins

d) Un relevé  des bâtiments,  infrastructures  (égout  pluvial,  aqueduc,  égout  sanitaire,  etc.),

l'emprise  des rues, [es aires  de stationnement,  les aménagements  extérieurs,  Jes lignes  de

transport  d'énergie  et de télécommunications,  etc.;

e) La ligne naturelle  des hautes  eaux  et les bandes  riveraines  des cours  d'eau  et milieux

humides  ainsi  que le tracé  des  fossés  de drainage  existants;

f) Les boisés  et arbres  présents;

g) La nature  et !'épaisseur  des  dépôts  meubles  et des  affleurements  rocheux;

;,, l,
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h) Un relevè  des sentîers  pîétonniers  et récréatifs  existants  sur Je site;

i) Des photograptîes  aériennes  (prises dans l'année quî précède  [a demande)  aux fins
d'obtenir  une îmage globa[e  du territoire  d'intervention;

j) L'identification  et la localisation  de tout autre  élément  de contrainte  ou potentie!  du site;

3. Un ou des pJans (aî copie PDF et I copîe DWG)  couvrant  ['ensemble  de ['aire de PAE visée  et
montrant,  à ['égard  de la situation  projetée,  )es informations  suivantes  :

a) La répartition  des usages  projetés;

b) La dersité  d'occupation  du sol (logement  par hectare);

c) La !igne naturel)e  des hautes eaux et [es bandes  riveraines  des cours d'eau et mi!ieux
humides  conservés:

d) Les boîsés  et arbres  conservés;

e) L'identification  de toute modification  à un élément  de eontrainte  naturelJe, de topographie  et
des eaux  de ruîsseHement;

f) Toute  autre information  nécessaire  à la compréhension  du projet;

4. Un ou des p!ans ("! copie PDF et I copie DWG) couvrant  l'ensemble  de ['aire de PAE visée  et

montrant,  à i'égard de la situation  projetée,  les informations  suivantes,  impJantées  de façon

approxîmative  :

a) Les [imites cadastra!es  et )'identîfication  de chacun des [ots projetés  avec cin tableau
indiquant  les numéros  de !ots et [a superficie  tota[e de terrains  à créer;

b) Les servitudes  et droits  de passage;

c) Le tracé projeté  des rues, des trottoirs,  des sentiers  récréatîfs  et des voies  cyc!ab[es;

d) La description  de l'usage  prévu de chaque  terrain  ainsi qu'un  tableau  indiquant  [a superficîe
totale  occupée  par chaque  usage  (résidentiel,  commercial,  pub)îc, rue, etc.);

e) L'empJacement  proposé  des paccs et autres  espaces  pub!ics  (en précîsant  [es espaces  à
céder  conformément  à la rég[ementation);

f) L'împJantation  des bassins  de rétention,  jardins  de p[uie, fossés,  nOueS  végéta!isées,  ete.,
projetés;

g) La localisation  des zones  tampons  et des clôtures  exigées;

h) L'implantation  au so[ des bâtiments  projetés  et [eur superficie  au sol, leur superficie  de
pJancher  et 1eur hauteur  en étage;

î) Les aîres de stationnement  (nombre  de cases)  et [es accès  véhicuJaires  projetés;

j)  Les aires et !es équipements  de co!lecte  de déchets,  matériel  recyc!ab)e  et compostage;

k) Un p[an dîrecteur  des équipements  et des infrastructures  (égout  pluvia!, aqueduc,  égout

sanitaire,  etc.) situés  à l'intérieur  du secteur  visé par !e PAE en il[ustrant,  !e cas échéant,  leur
raccordement  aux infrastructures  existantes;

!) Le tracé projeté  des réseaux  de transport  d'énergie  et de télécommunications:

m) Les courbes  de niveau  projetées  équidistantes  d'au plus O,5 mètre  incJuant  ['implantation  des
ta)us et murs de soutènement  projetés;

n) Les phases  de développement,  y compris  le nombre  de logements  projetés  et [a densîté
brute;

o) L'implantation  des bâtiments  projetés  et leur élévation  par rapport  au niveau  de la rue;

p) L'élévation  du niveau  du terrain  entre  la ligne ô'emprise  de rue et la ligne arrière  du lot;

q) Toute  autre  information  nécessaire  à la compréhension  du projet;

5. Les études  et analyses  suîvantes  :

a) Caractérisation,  inventaîre  et valeur  (éco[oqîque  et hydraulique)  des cours d'eau et des

rrîiHeux humides  (faune et ftore) effectués  par un professionnel  (biologiste,  ingé.riieur

forestier,  etc.). Cette caractérisation  doît être réalisée  conformément  aux exigences  et

méthodologies  du règJement  sur le zonage  en vigueur  et du ministère  de l'Environnement,

de la Lutte contre  tes changernents  climatiques,  de Ja Faune  et des Parcs  (MELCCFP);
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b) Caractérisation,  inventaire  et valeur  écologique  des  peuplements  forestiers  effectués  par  un

professionne[  (biologiste,  ingénieur  forestier,  etc.);

c) Les  méthodes  de contrôle  de l'érosion  et de gestion  des  eaux  de ruisse[lement;

d) Le p1an d'action  concernant  ['extraction  de roc  (entreposage,  concassage,  etc.);

e) Une  étude  de circulation  pour  déterminer  l'impact  du projet  sur  Je réseau  routîer  local  et

municipal;

f)  Une  étude  sur  ia desserte  et !a capacité  des  infrastructures  (égout  pluvial,  aqueduc,  égout

sanitaire,  etc.).  Cette  étude  porte  autant  sur  Ia desserte  Joca!e  que  des  impacts,  des  ajouts

et  des  modifications  sur  les  réseaux  situés  à !'extérieur  du secteur  visé  par  le PAE;

g) Une  étude  sur  [es retombées  économiques  projetées  pour  !a Cité  et les coûts  approximatifs

pour  la Cité  en rapport  avec  la tüise  en œuvre  du PAE;

h) Toute  autre  information  jugée  nécessaire  pour  )'éva!uation  de !a demande.

Les pians  fournis  pour  une  demande  d'autorisation  d'un  PAE  doivent  être  à l'échelle  '1 : 500  à

I :2 500 ou à une éciel!e à être déterminée par la Cité pour assurer la compréhension du pro3et;

Le PAE  doit  être  préparé  et signé  par  les professionnels  cornpétents  en matière  d'aménagement

du territoire  selon  l'échelle  d'intervention  (architecte,  architecte  paysagiste,  ingénieur  civil,

biologiste,  urbanîste,  etc.).

Malgré  ce qui précède,  le directeur  peut  indiquer  au requérant  qu'un  document  n'est  pas  requis  s'il

juge  que  celui-ci  n'est  pas  pertinent  en raison  du type  de projet,  du mi[ieu  dans  !eque[  il s'insère  ou

des  caractéristiques  physîques  particu)ières  du site.

Aiïefe  2,!.3  Fraïs  app!lïcab!es  à une  demande

Les  frais  app!icables  à une  demande  de PAE  sont  ceux  prévus  pour  une  demande  de modification

au règîement  de zonage  au Règlement  sur  la tarification  des  services  municipaux  en vigueur.  Ces

frais  ne sorit  pas  rernboursables.  Des  frais  supplémentaires  pour  l'émission  de différent  permis  et

certificats  pourront  aussi  être  applicables.

Arf:îcîe  2.î.4  Taxes  munîcjpa!es

Les  taxes,  les  tarifs,  les  droits  de mutation  ou toutes  autres  charges  municîpaJes  doivent  être  à jour

et ne comprendre  aucuns  arrérages.

Artjcîe  2.'N.5  Tralement  de îa dernande  par  [e dïîecfeur

Le directeur  s'assure  que [a demande  de PAE  est  conforme  au présent  règlement.  Il s'assure

également  que  le total  des  frais  applicab!es  a été  acquitté.

Arf.îcîe  2.t6  Demande  recevab[e

Si la demande  est  complète  et conforme  au présent  règlernent,  !e directeur  considère  )a demande

comme  «  recevable  )}.  La demande  est  alors  réputée  avoîr  été reçue  à !a date  de dépôt  de Ja

demande.

Artîcîe  2.'!.7  Denïande  îrrecevabîe

Si la demande  est  incomplète  ou non conforme  au présent  règ1ement,  le directeur  considère  la

demande  comme  <« îrrecevable  >) et en informe  le requérant  avec  les justifications  nécessaîces.

Dans  un tel cas,  le requérant  a un déJai  de 30  jours,  suivant  la réception  de !'avis  du directeur,  pour

fournir  !es modifications,  les renseignements  ou les documents  exigés.  Suite  à 1a réception  de ces

nouvelles  informations,  le directeur  analyse  de nouveau  [a demande.

Sî la demande  est alors  complète  et conforme,  le directeur  considère  la demande  comme  «

recevable  » et en informe  le requérant.  La demande  est  aJors  réputée  avoir  été  reçue  à la dernière

date  de dépôt.

À l'échéance  du délai,  si la dernande  est  toujours  incornplète  ou non  conforme,  !e traitement  de la

demande  est  suspendu.  Toute  nouvelle  dernande  devra  être  reprise  du début,  incJuant  le paiement

des  frais  applicables.

Aiïeje  2.t8  Transrnïssïon  de  fa dernande  au Conïïîé  consuftatïf  d'urbanïsrne  (CCU)

Lorsqu'i(  juge  une  dernande  « recevable  >), (e directeur  transmet  la demande  au Comité  consultatif

d'urbanisme  aux  fins  d'analyse  et de recommandation.  Il peut  joindre  à la demande  tout  document,

commentaire  ou analyse  qu'il  juge  pertinent.
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Artïc[e  2.'!.9  Anafyse  de [a demande  par  fe Cornîîé  eonsu[tatjf  d'urbanîsme  (CCU)

Lors d'une  séance  successive  à la réception  de [a demande,  le Comîté  consu[tatif  d'urbanisrne

ana[yse  ceHe-ci. Cette ana(yse  doît tenir  compte  des critères  app[icables  indîqués  au ctïapitre  3 et
proposer,  [e cas échéant,  toute  condition  qui peut  être appropriée  dans  [es circonstances.

Le CCU peut entendre  ou demander  au requérant  ou au directeur  toute înformation  additionnelle

qu'il juge  pertînente  à son analyse.  De plus, N peut procéder  à une visite  des lieux faisant  l'objet  de
Ja demande.  }[ peut égaiement  reporter  sa décision  à une séance  subséquente  afin de compléter
son ana)yse.

Art.ïe!e  2.tjO  Recornnamandatjon  du Comïté  consuîtatîf  d5urbanïsme  (CCU)

Après  son ana)yse,  !e Comité  consultatif  d'urbanisme  formule  par écrit  ses recommandations  et [es
transmet  au Conseil  municipa).

Artjc[e  2.t')1 î  Ana[yse  de [a dernande  par  !e Consejï  rnunïcïpaî

Après  J'étude du p[an d'aménagement  d'ensembJe  et de la recommandation  du Comité  consultatif
d'urbanisme,  [e Conseil  municipaJ  approuve  ou désapprouve,  par  résolution,  !e plan
d'aménagement  d'ensembJe.

Artïcfe  2.tj2  Décïsjon  favorab[e  du Consei  rnunïejpa!

Le Conseî[ municipaJ, après  avoîr reçu les recommandations  du Comité  consu)tatif  d'urbanisrne,

peut approuver  Je PAE. La résolution  par !aquelle  Je Conseil  municipal  accorde  [a dernande  peut

prévoir  toutes conditions  prévues à l'article 2.j3  qui doivent  être remp[ies  relativement  à
l'approbation  du PAE.

Articîe  2.t"j3  Condlïons  d'approbalon

Le Conseîl  municipal  peut exiger, comme  condition  d'approbation  d'un PAE, que tes propriétaires
des immeub[es  situés  dans 1a ou )es zones  visées  par [e plan s'engagent  à :

'l. Prendre  à leur charge  [e coût de certains  éléments  du p[an, notamment  des infrastuctures

(égout  pJuvîaJ, aqueduc,  égout  sanitaîre,  etc.), !'aménagement  de parcs et des équipernents
(réseau  électrique,  aire de boîtes  postales,  abribus,  etc.);

2. RéaJiser  le projet  dans le dé[aî que !e Conseil  municipal  fixe;

3. Fournir  les garanties  financières  que [e Consei[  municipaî  détermine;

Les conditîons  sont indiquées  dans Ja réso[ution  que te Conseil  municipa!  adopte  à cet effet.

Artîcîe  2.î:14  Décïsïon  défavorab[e  du Conseï!  rnunïcïpa!l

Le Conseil  munîcîpa[,  après  avoîr reçu  [es recommandations  du Comité  consulfatif  d'urbanisrne,

peut îefuser  ïe PAE. La réso[ution  par Jaque[le le Consei[  municipal  refuse  la demande  doit préciser
les motifs  du refus.

Artîcfe  2.'!.î5  Transmïssïon  de îa déeïsïon  du Consei  rnunïejpaf

Le p[us tôt possib[e  après  ['adoption  de [a réso)ution,  !e greffier  ou secréta:ire-trésorier  en transtnet
une copie  certifiée  conforme  au requérant  et au directeur.

Artïcje  2.1."!6  Modïficatïon  aux  règ[ernents  d'urbanïsme

Suivant  J'approbation  du PAE. Ie ConseiJ municipal  peut  adopter  un règlement  ayant  pour  objet  de

modifier  !es règlements  d'urbanisme  pour y întégrer  le PAE. Néanmoins,  l'approbation  du PAE
n'engage  d'aucune  façon le Consei!  municipa!  à entreprendre  une modiification  aux règlements

d'urbanîsme.  Dans l'éventualité  où une modification  aux règJements  d'urbanisme  serait  requise,

aucun permis  ne peut être délivré  avant  que ledit amendement  ne soit entré  en vîgueur.

Artïc[e  2."!,'!17 Modïfieatïon  au PAE

Une fois approuvé  pac !e Conseil  municipal,  le plan d'aménagement  d'ensemble  approuvé  ne peut
être modifié  avant, pendant  ou après  [es travaux.

Toute  modification  apportée  au pian d'amérîagernent  d'ensemble  après l'approbation  du Consei!

municipal,  conformément  au présent  règlement,  nécessite  la présentation  d'une  nouvelle  demande
comp!ète  et [es frais exîgés  s'appliquent.
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2 Garanties  financières

Un dépôt  en garantie  financière  sous  forme  de lettre  de garantie  bancaire  ou de chèque  certifié  doit

être  effectué  si l'approbation  d'un  PAE est  assujettie  à un tel dépôt.

Le montant  de cette  garantie  financière  est  étab!i  seion  la nature  du PAE.

Le dépôt  en garantie  financière  doit  êfre effectué  avant  ['émission  de tout  permis  ou certificat  en

[îen avec  Je PAE.

Artjcîe  2.2.2

À défaut  de respecter  Jes échéanciers  de réa!isation  ou toute  autre  exigence  en lien avec  le PAE,

la Cité  peut  encaisser  sans  avis  ni délai  la [ettre  de garantie  bancaire  ou de chèque  qu'e1!e détient.

Rernboursernent  des  dépôts  en garantïe

Dans  [es 30 jours  suivant  la fin des  travaux,  les sommes  versées  en garantie  sont  remboursées  :

').  Lorsque  )es documents  requis  ont  été déposés;

2. Lorsque  les conditions  et exigences  en !ien avec  le PAE  sont  rencontrées;

3. Lorsque  1es travaux  auront  été exécutés  à [a satisfaction  de [a Cité  ou lorsqu'il  a été constaté

qu'aucun  dommage  n'a été causé  aux  ouvrages  et équipements  pub[ics.
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CHAPITRE  3 CRITÈRES  D'ÉVALUATIC)N  D'UNE
DEMANDE

Section  I  PAE  pour  [a zone  H01-07

Artïcfe  3.tj  Champ  d'appicatïon

Dans la zone H01-07, un PAE doit être produit, conformément  aux procédures  du présent
règlement,  lorsqu'une  demande  de modification  de la réglernentation  d'urbanisme  est effectuée.

Tout  PAE devra  être conforme  aux orientations  du plan d'urbanisme  et aux critères  d'éva!uation  de
cette sectîon.

Artjcfe 3.t2  ûb3ec'tîf généra[

L'application  du PAE pour ce secteur  vise à encadrer  la réalisation  d'un milieu de vie de qualité
tenant  compte  des caractéristiques  du site. Ce miiieu de vie doit être viab[e éconorniquement  et
socîalement,  acceptable  pour  tous et respectueux  de ['environnement.

Artïc[e  3.1.3  Usages  auf:orjsés

Les usages  applicabJes  au PAE sont  ceux  autorisés  au règlement  de zonage  en vigueur.

Artïcfe  3.t4  Denslé  app!ïcab[e  au  PAE

La densîté  brute d'occupation  résîdentiel!e  doit rencontrer  !es seuils  de densité  déterminés  au pJan
d'urbanisme.

ruîîc![e  3.j.5

Le [otissement  est éva!ué  à partîr  des critères  suîvants  :

1. Le pJan de lotissement  prévoit  des superficies  constructibles  adéquates  pour ia conservation
des arbres  matures  sur le site;

2. La tai)le des Jots sur [e pourtour  du croissant  doit s'arrimer  à celle  des Jots exîstants  afin d'assurer
une contînuité;

3. La forme  des terrains  permet  l'aménagement  de percées  visuelies  à travers  l'îlot centrai  du
croîssant;

4. La n'üse en pJace d'un  réseau  de 1iens actifs  continus  (pistes  cyc[ables,  sentiers,

mu[tîfonctionneJs,  trottoirs,  etc.) et d'espaces  pub[ics  (parcs,  espaces  verts, p[ace pub[ics)  aînsî
qu'un  partage  équitab[e  entre  ces modes  et !a voiture  est priorisée.

5. La largeur  des lots le !ong des voies  pub!iques  est en re[ation  étroite  avec  les bâtiments  quî y
sont construits,  de façon à assurer  la création  d'un cadre  urbain dense  mais convivîa);

6. Lors d'une  subdivisîon,  !'orientation,  !a superficie  et !es dimensîons  des terraîns  maximisent  le

nombre  de !ots ayant  fronf  sur [es voies  publiques  en fonction  du type d'usage  et des superficies

des bâtîments,  de manière  à crêer  un front bâti continu  et assurer  un rythme  des façades  à
['écheHe des pîétons.

Arf:îcîe  3."N.6 Crîtèïes  re[atïfs  à !!rnp[antatjon,  au cadre  bâtj  et à ïa quafïté  archïtectura!e

L'imp[antation,  le cadre  bâti et 1a qualité  architecturale  sont  évalués  à partîr  des critères  suivants  :

î. Les styles architecturaux  (volumétrie,  hauteur,  forme de toit, matériaux  de  revêtement,

composîtion  des façades)  des bâtîments  proposés  sont compatib)es  avec les bâtjments

existants  et offrent  une transition  d'échelie  appropriée  avec  les quartiers  avoisînants;

2. L'imp)antation  vise à maximiser  ['ensoleillement  et l'éclairage  naturel  à ['intérieur  du bâtîment,

rnais éga[ement  dans les espaces  extérieurs,  tout en tenant  compte  des solstices  d'été et
d'hiver;

3. L'implantation  des nouveaux  bâtiments  au pourtour  du croissant  doit respecter  !'a1ignement  des
bâtirnents  existants;

4. L'implantation  des bâtiments  permet la création  d'espaces  communautaires  extérîeurs  ou
d'aires  d'agrément  privés  contribuant  à renforcer  les échanges  sociaux;

5. L'imp!antation  de bâtiments  sur les aires de stationnement  extérieures  existantes  est à
privilégier;

6. L'intégration  du stationnement  à ['intérieur  des bâtiments  est favorisée;
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7. Les transforrrîateurs  électriques  et autres  équîpements  similaires  instalîés  au niveau  du so!
doivent  être incorporés  dans  des structures  dont Jes matériaux  s'apparentent  à ceux  des
bâtirnents  principaux;

8. Les aires  et !es équipements  de collecte  de déchets,  de matérîel  recycJable  et de compostage
sont  aménagés  et intégrés  visuel[ement  aux  ensemb[es  bâtis,  ou peu visibtes  de ia rue s'ils  ne
peuvent  pas être  intégrés.

Crîtères  ïetatjfs  à !'anïénagernent  des  terraîns

L'aménagement  des  terrains  est  éva!ué  à partir  des  critères  suivants  :

1. Au moins  50 % des lots actue!lement  vacants  du croissant  Garden  doivent  être maintenus  en
espace  vert  accessible  aux  résidents;

2. Le projet  doit comprendre  ['aménagement  d'au moins  un espace  pubJic comprenant  des
espaces  et équipernents  de jeux  pour  (es enfants;

3. Les constructions  et aménagements  proposés  favorisent  la conservation  des arbres  matures
existants;

4. Les arnénagements  paysagers  proposés  comprennent  îa plantation  d'arbres  sur  l'ensemb1e  du
site afin d'accroître  la canopée;

5. Les aménagements  paysagers  favorisent  !es espaces  végétalisés  plutôt  que les surfaces
imperméabtes;

6. Pour  des  fins  de sécurité,  [es aménagements  doivent  être  réalisés  de manière  à éviter  de crèer
des  angles  mons,  autant  sur les terrains  privés  que  dans  les espaces  publics;

7. Les aires  de stationnement  hors  rue, si elles  ne peuvent  être  évitées  ou pour  les cases  pour  les
personnes  à rnobilité  réduite  ou pour  vîsîteurs,  doivent  être aménagées  en cours  latérale  ou
arrière  et être aménagées  de manière  et réduire  Jeur vîsibilité  à partîr  de 1a rue. Elles  doivent
éga(ement  être  configurées  de manîère  à permettre  )'écou!ement  des eaux  pJuviales  vers  des
[îeux de rétention  nature[)e  (jardin  de p[uie, bande  de végétation  ffltrante,  noues,  etc.);

8. Les mesures  et aménagements  permettant  l'infiltration  naturelle  des  eaux  de ruissellement  sont
à favoriser;

9. Des  trottoirs  sont  arnénagés  afin de faci[iter  l'accessîbNîté  unîverseJ[e  aux  bâtiments.

Crîtères  re[atîfs  aux  typofogïes  de ![ogernent

Les typologies  de logement  sont  évaluées  à partir  des  critères  suivants  :

't. Le pro3et prévoit des typologies variées de !ogement répondant à des clientèles divecses
(fami[les,  étudiants,  personnes  seules,  aînés,  jeunes  professîonne[s,  etc.);

2. La mixité  socia[e  se!on  )'âge, ia santé,  [a composition  fami[iale,  Jes revenus  (ex. : disponibilité
de )ogernents  Jocatifs  à coût  modique  dans  un imrneuble  en copropriété)  est  encouragée;

3. Le projet  comprend  l'aménagement  de !ogements  adaptés  au rez-de-chaussée.

MAIRE

GREFFIERE
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CE : 60.001

2024/06/26 09:00

L'ÉTUDE DE CE DOSSIER SE FERA
À HUIS CLOS



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 60.002

2024/06/26
09:00

Dossier # : 1249600006

Unité administrative
responsable :

Service de la stratégie immobilière , Direction des transactions ,
Division des transactions immobilières

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Prendre acte du rapport des décisions déléguées rendues, par
un fonctionnaire de niveau A du Service de la stratégie
immobilière, relatif aux contrats de location et d'aliénation
d'immeubles conclus, du 1er au 31 mars 2024, conformément au
Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de
pouvoirs

Il est recommandé:

De prendre acte du rapport sur les décisions déléguées rendues, par un fonctionnaire
de niveau A du Service de la stratégie immobilière (SSI), relatif aux contrats de
location et d'aliénation d'immeubles conclus du 1erau 31 mars 2024, conformément au
Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux
fonctionnaires et employés (RCE 02-004) et de l’article 26 de l’annexe C de la Charte
de la Ville de Montréal, métropole du Québec  (RLRQ, c. C-11.4).

Signé par Peggy BACHMAN Le 2024-06-06 13:46

Signataire : Peggy BACHMAN
_______________________________________________

Directeur(-trice) generale(e) adjoint(e)
Direction générale adjointe - Habitation et économie
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1249600006

Unité administrative
responsable :

Service de la stratégie immobilière , Direction des transactions ,
Division des transactions immobilières

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Prendre acte du rapport des décisions déléguées rendues, par un
fonctionnaire de niveau A du Service de la stratégie immobilière,
relatif aux contrats de location et d'aliénation d'immeubles
conclus, du 1er au 31 mars 2024, conformément au Règlement
intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs

CONTENU

CONTEXTE

Prendre acte du rapport des décisions déléguées rendues, par un fonctionnaire de niveau A
du Service de la stratégie immobilière (SSI), relatif aux contrats de location et d'aliénation
d'immeubles conclus, du 1er au 31 mars 2024, conformément au Règlement intérieur du
comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE 02-004)
et de l’article 26 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du
Québec (RLRQ, c. C-11.4).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE24 0793 - 22 mai 2024 - prendre acte du rapport sur les décisions déléguées rendues,
par un fonctionnaire de niveau A du SSI, relatif aux contrats de location et d'aliénation
d'immeubles conclus du 1er au 29 février 2024, conformément au Règlement intérieur du
comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE 02-004).

DESCRIPTION

Prendre acte du rapport des décisions déléguées rendues, par un fonctionnaire de niveau A
du SSI, relatif aux contrats de location et d'aliénation d'immeubles conclus, du 1er au 31
mars 2024, soit :
· Huit décisions déléguées rendues pour des contrats de location d'immeubles;
· Deux décisions déléguées rendues pour des contrats d'aliénation d'immeubles.

JUSTIFICATION

Ne s'applique pas

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s'applique pas

MONTRÉAL 2030
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Ce dossier ne s’applique pas à l’atteinte des résultats Montréal 2030, aux engagements en
changements climatiques, et aux engagements en inclusion, équité et accessibilité
universelle parce qu'il s'agit de présentation de rapports.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux règlements, aux politiques et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2024-05-24

Melanie DI PALMA Dany LAROCHE
Cheffe de section - Arrondissements et clients
externes

Chef de division des transactions
immobilières

Tél : 514.246.0725 Tél : 514-449-4842
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Francine FORTIN

3/9



directeur(trice) service de la stratégie
immobilière
Tél : 514-501-3390
Approuvé le : 2024-06-05
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Grille d'analyse Montréal 2030 

Numéro de dossier : 1249600006 

Unité administrative responsable : Division des transactions 

Projet :  Prendre acte du rapport des décisions déléguées rendues, par un fonctionnaire de niveau A du Service de la stratégie 
immobilière, relatif aux contrats de location et d'aliénation d'immeubles conclus, du 1er au 31 mars 2024, conformément au Règlement 
intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs 
Section A - Plan stratégique Montréal 2030 

oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique
Montréal 2030?

X 

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il?

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?
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Section B - Test climat 

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment :  

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles 

de 1990  

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030 

● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales 

● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050  

  X 

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les 
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes, 
augmentation des températures moyennes, sécheresse)? 

  X 

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test 

climat? 
  X 

 

Section C - ADS+*  

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :  

a. Inclusion  
● Respect et protection des droits humains 

● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion  

  X 

b. Équité  

● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale 
  X 

c. Accessibilité universelle 

● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal  
  X 

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier?   X 

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle 
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Rapport sur toutes les transactions visant l’acquisition ou l’aliénation d’un immeuble délégué au fonctionnaire de niveau A du Service de la 
Stratégie immobilière (art. 26.1 du RCE 02-004) pour la période du 1er au 31 mars 2024 

 

Sommaire Date de décision No. de décision Réalisé selon 
l'encadrement 

C-OG-GPI-D-17-003* 

Requérant     Objet du sommaire 

 
 
 
 

2244396001 2024-03-13 DA2244396001 Oui Citoyen  Approuver un projet d'acte par lequel, la ville de 
Montréal vend à monsieur Michel Cartier un terrain 
vacant, connu et désigné comme étant le lot 6 588 321 
du cadastre du Québec pour le prix de 13 350,00$, 
plus les taxes applicables, situé du côté est de 
l'avenue du Château-Pierrefonds et au nord du 
boulevard Gouin ouest, dans l'arrondissement de 
Pierrefonds-Roxboro d'une superficie de 292,7 m². 
N/Réf. 31H05-005-6917-03 /Mandat 22-0530-T 
 

2234386004 2024-03-12 DA2234386004 Oui Citoyen Approuver le projet d'acte par lequel la Ville de Montréal 
vend à madame Lan Xiao et monsieur Jian Luo, aux 
fins d'assemblage, un résidu de terrain situé au sud-
ouest de la 5e Avenue, entre le boulevard Gouin Est et 
le boulevard Perras, dans l'arrondissement de Rivière-
des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, d'une superficie de 
40,7 m² pour le prix de 6 610 $, plus les taxes 
applicables. Fermer et retirer du domaine public le lot 6 
576 625 du cadastre du Québec. N/Réf.:31H12-005-
4363-03 Mandat 22-0605-T. 

      

L’encadrement concerne uniquement les ventes de parcelles de terrain, de résidus de terrain et de parties de ruelle 
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Rapport concernant l’autorisation de la dépense relative à un contrat de location d’un immeuble par la Ville lorsque la valeur du 
contrat du contrat est de moins de 100 000 $ (RCE 02-004, art.25) OU sur la conclusion d’un contrat relatif à la location d’un 
immeuble de la ville lorsque la durée n’excède pas un an et que la valeur est de moins de 25 000 $ ou sur un contrat de location 
d’un immeuble par la ville lorsque la valeur est de moins de 100 000 $ (RCE 02-004, art.26) 
 
Période visée : 1er au 31 mars 2024 

 
 
Sommaire Date de décision No. de décision Requérant   Objet du sommaire 
 
2248933005 24/03/05 DA248933005 Externe Approuver le projet de bail par lequel la Ville loue à BASRAM GROUP INC., le bureau 100-

03 situé au 7140, rue Albert-Einstein pour un terme d'un (1) an, à compter du 1er janvier 
2024 jusqu'au 31 décembre 2024, d'une superficie totale de 173 pi², à des fins d'espaces à 
bureaux, moyennant une recette totale de 9 000,00 $, excluant les taxes. Bâtiment 1751. 

 
2238933018 24/03/06 DA238933018 Externe Approuver le projet de bail par lequel la Ville loue à ZOÉFARMA INC., les locaux 208 et 

208A situés au 2300, boulevard Alfred Nobel pour un terme d'une année, à compter du 1er 
janvier 2024 jusqu'au 31 décembre 2024, d'une superficie de 351 pi², à des fins d'espace de 
bureaux, moyennant une recette totale de 16 800,00 $, excluant les taxes. Bâtiment 1750 

 
2248933006 24/03/06 DA248933006 Externe Approuver le projet de bail par lequel la Ville loue à ABREVIA INC et E-BIOTECH INC., le 

bureau 209 situé au 7140, rue Albert-Einstein pour un terme d'un (1) an, à compter du 1er 
février 2024 jusqu'au 31 janvier 2025, d'une superficie totale de 115 pi², à des fins d'espace 
à bureaux, moyennant une recette totale de 7 200,00 $, excluant les taxes. Bâtiment 1751. 

 
2248933001 24/03/06 DA248933001 Externe Approuver le projet de bail par lequel la Ville loue à RACE DATA 2013 INC., le bureau 215 

situé au 2300 Alfred Nobel, pour un terme d'un (1) an, à compter du 1er février 2024 
jusqu'au 31 janvier 2025, d'une superficie totale de 180 pi², à des fins d'espace à bureaux, 
moyennant un loyer total de 8 700,00 $, excluant les taxes. Bâtiment 1750. 

 
2248933002 24/03/06 DA248933002 Externe Approuver le projet de bail par lequel la Ville loue à EMBALLAGE AIDEN INC, les bureaux 

107 et 109 situés au 7140, rue Albert-Einstein pour un terme d'un (1) an, à compter du 1er 
février 2024 jusqu'au 31 janvier 2025, d'une superficie totale de 219 pi², à des fins d'espace 
à bureaux, moyennant un loyer total de 13 200,00 $, excluant les taxes. Bâtiment 1751. 
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2248933003 24/03/06 DA248933003 Externe Approuver le projet de bail par lequel la Ville loue à BIRCIS TECHNOLOGIES ET 
CONSEILS INC., les postes de travail 203F, 203J et 203K situés au 7140, rue Albert-
Einstein pour un terme d'un (1) an, à compter du 1er mars 2024 jusqu'au 28 février 2025, 
d'une superficie totale de 210 pi², à des fins d'espaces à bureaux, moyennant une recette 
totale de 8 100,00 $, excluant les taxes. Bâtiment 1751. 

 
2248933004 24/03/06 DA248933004 Externe Approuver le projet de bail par lequel la Ville loue à QUANTUM EMOTION CORP., les 

locaux 227 et 229 situés au 2300 boulevard Alfred Nobel pour un terme d'un (1) an, à 
compter du 1er mars 2024 jusqu'au 28 février 2025, d'une superficie totale de 391 pi², à des 
fins d'espaces à bureaux, moyennant une recette totale de 15 000,00 $, excluant les taxes. 
Bâtiment 1750. 

 
2244565001 24/03/07 DG244565001 Interne Autoriser un virement budgétaire non récurrent de 95 418,41 $ (100 177,40 $ net de taxes) 

en provenance du budget de fonctionnement 2024 du Service de la stratégie immobilière 
vers le Service de police de la Ville de Montréal pour assurer la poursuite des activités de 
formation du SPVM en lien avec le maniement des armes à feu. 
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CE : 60.003
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L'ÉTUDE DE CE DOSSIER SE FERA
À HUIS CLOS



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 60.004

2024/06/26
09:00

Dossier # : 1240029005

Unité administrative
responsable :

Service des finances et de l’évaluation foncière , Direction de la
comptabilité et des informations financières , -

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Projet : -

Objet : Dépôt à l'assemblée du conseil d'agglomération du rapport
financier consolidé audité produit sur les formules prescrites par
le Ministère des affaires municipales et de l'habitation pour
l'exercice financier terminé le 31 décembre 2023.

Je recommande :

de prendre connaissance du rapport financier consolidé audité produit sur les
formules prescrites par le Ministère des affaires municipales et de l'habitation pour
l'exercice financier terminé le 31 décembre 2023 et de les déposer à l'assemblée du
conseil d'agglomération.

Signé par Benoit DAGENAIS Le 2024-06-25 15:28

Signataire : Benoit DAGENAIS
_______________________________________________

directeur(-trice) general(e) 
Direction générale , Cabinet du directeur général
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1240029005

Unité administrative
responsable :

Service des finances et de l’évaluation foncière , Direction de la
comptabilité et des informations financières , -

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Projet : -

Objet : Dépôt à l'assemblée du conseil d'agglomération du rapport
financier consolidé audité produit sur les formules prescrites par
le Ministère des affaires municipales et de l'habitation pour
l'exercice financier terminé le 31 décembre 2023.

CONTENU

CONTEXTE

Selon la Loi sur les cités et villes, (art. 105) dès la fin de l’exercice financier, le trésorier
dresse le rapport financier pour l’exercice qui vient de se terminer et atteste de sa véracité.
Ce rapport comprend les états financiers de la municipalité et tout autre document ou
renseignement requis par le ministre. Il doit aussi produire un état établissant le taux global
de taxation réel de la municipalité, conformément à la section III du chapitre XVIII.1 de la Loi
sur la fiscalité municipale (chapitre F-2.1), ainsi que tout autre document ou renseignement
requis par le ministre. Le ministre peut prescrire toute règle relative aux documents et
renseignements visés aux deux premiers alinéas.

Selon l'article 105.1 de cette même Loi, le trésorier doit, lors d’une séance du conseil,
déposer le rapport financier ainsi que tout autre document dont le dépôt est prescrit par le
ministre. Comme convenu avec le Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation
(MAMH), le rapport financier consolidé audité produit sur les formules prescrites par le MAMH
sera déposé à la séance du Conseil d'agglomération du mois d'août 2024.

De plus, selon l'article 105.2, au plus tard le 30 juin, le greffier transmet au ministre le
rapport financier et tout rapport d’un vérificateur général ou d’un vérificateur externe en
vertu de l’article 108.2 ou 108.2.1 qui ont été déposés lors d’une séance du conseil
municipal. 

De plus, dans une optique de transparence et de saine gestion, l'administration municipale
s'est dotée d'outils de gestion, soit les documents ''Reddition de comptes financière'' et
"Faits saillants". Ces documents sont considérés en soi comme un processus visant à faire la
preuve, notamment, sous forme de rapport de gestion, que l'administration municipale a fait
tout ce qui était raisonnable avec les pouvoirs et les ressources dont elle disposait, pour
atteindre des résultats escomptés.

Tel que convenu, le rapport financier consolidé audité de la Ville de Montréal sous le format
"Ville", ainsi que des documents non audités, Reddition de comptes financière et Faits
saillants pour l'exercice financier terminé le 31 décembre 2023 ont été déposé lors de la
séance de juin dernier CG24 0308 et nous déposons par la présente le rapport financier
consolidé audité produit sur les formules prescrites par le Ministère des affaires municipales
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et de l'habitation pour l'exercice financier terminé le 31 décembre 2023.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

1240029002 - Dépôt à l'assemblée du conseil d'agglomération du rapport financier consolidé
audité de la Ville de Montréal sous le format "Ville" ainsi que des documents non audités,
Reddition de comptes financière et Faits saillants, pour l'exercice financier terminé le 31
décembre 2023.
1240029001 - Dépôt à l'assemblée du conseil municipal du rapport financier consolidé audité
de la Ville de Montréal sous le format "Ville", du rapport financier consolidé audité produit sur
les formules prescrites par le Ministère des affaires municipales et de l'habitation ainsi que
des documents non audités, Reddition de comptes financière et Faits saillants, pour
l'exercice financier terminé le 31 décembre 2023.

DESCRIPTION

Prendre connaissance du rapport financier consolidé audité produit sur les formules prescrites
par le Ministère des affaires municipales et de l'habitation pour l'exercice financier terminé le
31 décembre 2023.

JUSTIFICATION

Respect des exigences de la Loi sur les cités et villes, articles 105, 105.1 et 105.2

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Aucun.

MONTRÉAL 2030

N/A

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Aucun.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Une opération de communication est élaborée en accord avec le Service de l'expérience
citoyenne et des communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Aucun.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION
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Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2024-06-25

Kim-Phung HO QUAN Kim-Phung HO QUAN
directeur(-trice)-comptabilite et informations
financieres

directeur(-trice)-comptabilite et informations
financieres

Tél : 438 822-4011 Tél : 438 822-4011
Télécop. : 514 872-8647 Télécop. : 514 872-8647

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Kim-Phung HO QUAN Francine LAVERDIÈRE
directeur(-trice)-comptabilite et informations
financieres

Trésorière et directrice du Service des
finances

Tél : Tél : 514 872-6630
Approuvé le : 2024-06-25 Approuvé le : 2024-06-25
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Ville de Montréal | 66023 |

ATTESTATION DU TRÉSORIER OU DU GREFFIER-TRÉSORIER SUR LE RAPPORT FINANCIER CONSOLIDÉ

Aux membres du conseil,

Je soussigné(e), Laverdière, Francine, suis responsable de la préparation du Rapport financier consolidé de Ville de Montréal pour l'exercice
terminé le 31 décembre 2023 et atteste de sa véracité.

Signature Date 20 juin 2024

Rapport financier consolidé 2023 | S3 |
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RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS

À Madame la Mairesse,
Au président et aux membres du comité exécutif,
Aux membres du conseil municipal de la Ville de Montréal,
Aux membres du conseil d’agglomération de Montréal 

Opinion

Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés de la Ville de Montréal (la « Ville »), qui comprennent
l’état consolidé de la situation financière au 31 décembre 2023, et les états consolidés des résultats, des gains et
pertes de réévaluation, de la variation des actifs financiers nets (de la dette nette) et des flux de trésorerie pour
l’exercice terminé à cette date dans le format du modèle prescrit par le ministère des Affaires municipales et de
l’Habitation (MAMH), ainsi que les notes complémentaires et les renseignements supplémentaires, y compris le
résumé des principales méthodes comptables (appelés collectivement les « états financiers »).

À notre avis, les états financiers consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle
de la situation financière de la Ville au 31 décembre 2023, ainsi que des résultats de ses activités, de ses gains et
pertes de réévaluation, de la variation de sa dette nette et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette
date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public.

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section
« Responsabilités des auditeurs à l’égard de l’audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes
indépendants de la Ville conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à notre audit des états
financiers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous
incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations - informations financières établies à des fins fiscales

Nous attirons l’attention sur le fait que la Ville inclut dans ses états financiers certaines informations financières
qui ne sont pas exigées selon les Normes comptables canadiennes pour le secteur public. Ces informations,
établies conformément au modèle prescrit par le MAMH et présentées aux pages 74, 75, 76, 78, 79, 80 et 81
portent sur l’établissement de l’excédent (déficit) de l’exercice et la ventilation de l’excédent accumulé à des fins
fiscales. Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de ce point.

Cependant, nous attirons également l’attention sur le fait que la présentation d’éléments de certaines rubriques
de l’excédent accumulé diffère de ce qui est prescrit par le MAMH. Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de
ce point.
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Autre point

Nous avons également émis un rapport des auditeurs indépendants comportant une opinion non modifiée signé
en date du 14 juin 2024 relativement aux états financiers consolidés de la Ville, ayant été déposés au greffe de la
Ville le 14 juin 2024.

Informations autres que les états financiers et le rapport des auditeurs sur ces états

La responsabilité des autres informations incombe à la direction. Les autres informations se composent des
informations contenues dans le Rapport financier annuel, les Faits saillants, la Reddition de comptes financière et
le Rapport financier annuel 2023 du MAMH, mais ne comprennent pas les états financiers et notre rapport des
auditeurs sur ces états. 

Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas aux autres informations et nous n’exprimons aucune forme
d’assurance que ce soit sur ces informations. En ce qui concerne notre audit des états financiers, notre
responsabilité consiste à lire les autres informations et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohérence
significative entre celles-ci et les états financiers ou la connaissance que nous avons acquise au cours de l’audit, ou
encore si les autres informations semblent autrement comporter une anomalie significative. 

Nous avons obtenu le Rapport financier annuel, les Faits saillants, la Reddition de comptes financière et le Rapport
financier annuel 2023 du MAMH avant la date du présent rapport. Si, à la lumière des travaux que nous avons
effectués sur les autres informations, nous concluons à la présence d’une anomalie significative dans celles-ci,
nous sommes tenus de signaler ce fait dans le présent rapport. Nous n’avons rien à signaler à cet égard.  

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément aux
Normes comptables canadiennes pour le secteur public, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme
nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci
résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de la Ville à
poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de
l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de
liquider la Ville ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de la Ville.

Responsabilités des auditeurs à l’égard de l’audit des états financiers

Rapport financier consolidé 2023 | S6 | | 2 |
9/215



Ville de Montréal | 66023 |

RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont exempts
d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport des auditeurs
contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit
toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada
permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de
fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que,
individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des
états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies significatives,
que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en
réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de
concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la Ville; 

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par
cette dernière;

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou
non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute
important sur la capacité de la Ville à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une
incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les
informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont
pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants
obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs
amener la Ville à cesser son exploitation;
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 nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris les
informations fournies dans les notes complémentaires et les renseignements supplémentaires, et
apprécions si les états financiers représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière
propre à donner une image fidèle;

 nous obtenons des éléments probants suffisants et appropriés concernant l’information financière des
entités et activités du groupe pour exprimer une opinion d’audit sur les états financiers. Nous sommes
responsables de la direction, de la supervision et de la réalisation de l’audit du groupe, et assumons
l’entière responsabilité de notre opinion d’audit. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des
travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que
nous aurions relevée au cours de notre audit.

Andrée Cossette, CPA auditrice    
Vérificatrice générale de la Ville de Montréal   1 CPA auditeur, permis de comptabilité publique no

A116207    

Montréal, Québec 
Le 20 juin 2024

Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l.
Montréal, le 20 juin 2024

La vérificatrice générale de la Ville de Montréal
Andrée Cossette, CPA auditrice
Montréal, le 20 juin 2024

Rapport financier consolidé 2023 | S6 | | 4 |
11/215



Ville de Montréal | 66023 |

ÉTAT CONSOLIDÉ DES RÉSULTATS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Budget Réalisations
2023 2023 2022

Revenus
Taxes 1 3 950 594 000 3 933 487 000 3 781 873 000
Compensations tenant lieu de taxes 2 280 204 000 296 765 000 264 411 000
Quotes-parts 3 523 322 000 524 022 000 487 409 000
Transferts 4 1 779 468 000 1 428 992 000 2 242 729 000
Services rendus 5 2 044 319 000 2 060 072 000 1 907 474 000
Imposition de droits 6 372 897 000 336 245 000 462 847 000
Amendes et pénalités 7 210 884 000 186 196 000 169 707 000
Revenus de placements de portefeuille 8 131 997 000 134 862 000 107 579 000
Autres revenus d'intérêts 9 37 286 000 87 404 000 39 918 000
Autres revenus 10 168 920 000 137 482 000 128 414 000
Quote-part dans les résultats nets d'entreprises
municipales et de partenariats commerciaux 11

Effet net des opérations de restructuration 12

13 9 499 891 000 9 125 527 000 9 592 361 000
Charges
Administration générale 14 765 411 000 723 544 000 816 210 000
Sécurité publique 15 1 268 442 000 1 315 881 000 1 278 240 000
Transport 16 3 470 051 000 3 483 130 000 3 266 375 000
Hygiène du milieu 17 645 995 000 660 318 000 619 582 000
Santé et bien-être 18 245 119 000 274 169 000 207 490 000
Aménagement, urbanisme et développement 19 330 998 000 308 835 000 294 934 000
Loisirs et culture 20 878 418 000 940 591 000 889 985 000
Réseau d'électricité 21

Frais de financement 22 605 400 000 549 305 000 522 319 000
Effet net des opérations de restructuration 23

24 8 209 834 000 8 255 773 000 7 895 135 000
Excédent (déficit) de l'exercice 25 1 290 057 000 869 754 000 1 697 226 000
Excédent (déficit) accumulé au début de l'exercice
Solde déjà établi 26 15 184 372 000 13 487 146 000
Redressement aux exercices antérieurs (note 23) 27

Solde redressé 28 15 184 372 000 13 487 146 000
Excédent (déficit) accumulé à la fin de l'exercice 29 16 054 126 000 15 184 372 000

Les notes et les renseignements complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.

Pour l'excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice à des fins fiscales, se référer aux renseignements complémentaires à la page
S13.
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ÉTAT CONSOLIDÉ DE LA SITUATION FINANCIÈRE
AU 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022

ACTIFS FINANCIERS
Trésorerie et équivalents de trésorerie (note 4) 1 2 147 107 000 1 988 723 000
Débiteurs (note 5) 2 5 871 083 000 6 125 037 000
Prêts (note 6) 3 86 108 000 95 245 000
Placements de portefeuille (note 7) 4 3 194 568 000 3 610 119 000
Participations dans des entreprises municipales et des
partenariats commerciaux 5

Actif au titre des avantages sociaux futurs (note 13) 6

Autres actifs financiers (note 8) 7 34 206 000 19 354 000
8 11 333 072 000 11 838 478 000

PASSIFS
Insuffisance de trésorerie et d'équivalents de trésorerie (note 4) 9

Emprunts temporaires (note 9) 10 1 336 033 000 518 168 000
Créditeurs et charges à payer (note 10) 11 2 580 469 000 2 600 473 000
Revenus reportés (note 11) 12 1 636 625 000 1 821 723 000
Dette à long terme (note 12) 13 14 794 338 000 15 524 040 000
Passif au titre des avantages sociaux futurs (note 13) 14 593 600 000 381 648 000
Autres passifs (note 14) 15 421 440 000 149 457 000

16 21 362 505 000 20 995 509 000

ACTIFS FINANCIERS NETS (DETTE NETTE) 17 (10 029 433 000) (9 157 031 000)

ACTIFS NON FINANCIERS
Immobilisations corporelles (note 15) 18 25 638 456 000 23 832 041 000
Propriétés destinées à la revente (note 16) 19 197 565 000 174 037 000
Stocks de fournitures 20 141 928 000 130 023 000
Actifs incorporels achetés (note 17) 21

Autres actifs non financiers (note 18) 22 115 458 000 205 302 000
23 26 093 407 000 24 341 403 000

EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ 24 16 063 974 000 15 184 372 000

L'excédent (déficit) accumulé est constitué des éléments suivants :
Excédent (déficit) accumulé lié aux activités 25 16 054 126 000 15 184 372 000
Gains (pertes) de réévaluation cumulés 26 9 848 000

27 16 063 974 000 15 184 372 000

Obligations contractuelles (note 19)
Droits contractuels (note 20)
Passifs éventuels (note 21)
Actifs éventuels (note 22)

Voir les notes afférentes aux états financiers consolidés, lesquelles avec les renseignements complémentaires font partie intégrante des états
financiers consolidés.
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ÉTAT CONSOLIDÉ DE LA VARIATION DES ACTIFS FINANCIERS NETS (DE LA DETTE NETTE)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Budget Réalisations
2023 2023 2022

Excédent (déficit) de l'exercice 1 1 290 057 000 869 754 000 1 697 226 000

Variation des immobilisations corporelles
Acquisition 2 ( 3 376 510 000) ( 2 917 395 000) ( 2 892 207 000)
Produit de cession 3 4 174 000 3 411 000 4 206 000
Amortissement 4 1 101 739 000 1 096 598 000 1 050 200 000
(Gain) perte sur cession 5 (4 174 000) 10 971 000 (518 000)
Réduction de valeur / Reclassement 6 13 200 000
Transfert dans le cadre d'opérations de restructuration 7

8 (2 274 771 000) (1 806 415 000) (1 825 119 000)
Variation des propriétés destinées à la revente 9 (23 528 000) (12 277 000)
Variation des stocks de fournitures 10 (11 905 000) (11 028 000)
Variation des actifs incorporels achetés 11

Variation des autres actifs non financiers 12 (34 981 000) (15 714 000)
13 (70 414 000) (39 019 000)

Gains (pertes) de réévaluation nets de l'exercice 14 (28 449 000)
Révision d'estimations comptables et autres ajustements 15 163 122 000 163 122 000
Variation des actifs financiers nets (ou de la dette nette) 16 (821 592 000) (872 402 000) (166 912 000)

Actifs financiers nets (dette nette) au début de l'exercice
Solde déjà établi 17 (9 157 031 000) (8 990 119 000)
Redressement aux exercices antérieurs (note 23) 18

Reclassement de propriétés destinées à la revente 19

Solde redressé 20 (9 157 031 000) (8 990 119 000)

Actifs financiers nets (dette nette) à la fin de l'exercice 21 (10 029 433 000) (9 157 031 000)

Les notes et les renseignements complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.
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ÉTAT CONSOLIDÉ DES GAINS ET PERTES DE RÉÉVALUATION
AU 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022

Gains (pertes) de réévaluation cumulés au début de l'exercice 1 38 297 000
Gains (pertes) non réalisés attribuables aux éléments suivants :

Dérivés 2 (6 105 000)
Placements de portefeuille 3

Autres
▪ Instruments financiers évalués à la juste valeur 4.1 66 000

Montants reclassés dans l'état des résultats
▪ Montants reclassé dans l'état consolidé des résultats 5.1 (22 410 000)

Gains (pertes) de réévaluation nets de l'exercice 6 (28 449 000)
Autres éléments du résultat étendu présentés par les entreprises municipales 7

Gains (pertes) de réévaluation cumulés à la fin de l'exercice 8 9 848 000

Les notes et les renseignements complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.
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ÉTAT CONSOLIDÉ DES FLUX DE TRÉSORERIE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022

Activités de fonctionnement
Excédent (déficit) de l'exercice 1 869 754 000 1 697 226 000
Éléments sans effet sur la trésorerie

Amortissement des immobilisations corporelles (note 15) 2 1 096 598 000 1 050 200 000
Autres
▪ Autres éléments sans effet sur la trésorerie (note 26) 3.1 (31 933 000) (383 946 000)

4 1 934 419 000 2 363 480 000
Variation nette des éléments hors caisse

Débiteurs 5 255 033 000 (461 546 000)
Autres actifs financiers 6

Créditeurs et charges à payer / Autres passifs 7 2 694 000 81 716 000
Revenus reportés 8 (81 422 000) 1 101 259 000
Actif / passif au titre des avantages sociaux futurs 9 211 952 000 (22 918 000)
Propriétés destinées à la revente 10 (24 389 000) (11 932 000)
Stocks de fournitures 11 (11 905 000) (11 028 000)
Autres actifs non financiers 12 (34 981 000) (28 044 000)

13 2 251 401 000 3 010 987 000
Activités d'investissement
Acquisition d'immobilisations corporelles 14 ( 2 670 176 000) ( 2 519 884 000 )
Produit de cession des immobilisations corporelles 15 3 411 000 4 206 000
Acquisition d'actifs incorporels achetés 16 ( ) ( )
Produit de cession des actifs incorporels achetés 17

18 (2 666 765 000) (2 515 678 000)
Activités de placement
Prêts, placements de portefeuille à titre d'investissement et participations
dans des entreprises municipales et des partenariats commerciaux

Émission ou acquisition 19 ( 13 797 000) ( 20 947 000)
Remboursement ou cession 20 23 017 000 12 187 000

Autres placements de portefeuille
Acquisition 21 ( 4 546 158 000) ( 3 656 213 000)
Cession 22 4 467 315 000 3 189 376 000

23 (69 623 000) (475 597 000)
Activités de financement (note 4)
Émission de dettes à long terme 24 1 439 363 000 1 703 406 000
Remboursement de la dette à long terme 25 ( 1 613 857 000) ( 914 834 000 )
Variation nette des emprunts temporaires 26 817 865 000 (281 504 000)
Variation nette des frais reportés liés à la dette à long terme 27

Autres
▪ 28.1

29 643 371 000 507 068 000
Augmentation (diminution) de la trésorerie et des équivalents de trésorerie 30 158 384 000 526 780 000
Trésorerie et équivalents de trésorerie (insuffisance) au début de l'exercice
Solde déjà établi 31 1 988 723 000 1 461 943 000
Redressement aux exercices antérieurs (note 23) 32

Solde redressé 33 1 988 723 000 1 461 943 000
Trésorerie et équivalents de trésorerie (insuffisance) à la fin de l'exercice (note 4) 34 2 147 107 000 1 988 723 000

Les notes et les renseignements complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

1. Statut de l'organisme municipal
La Ville de Montréal (la Ville) est un organisme municipal constitué le 1er janvier 2002, en vertu de la Charte de la
Ville de Montréal, métropole du Québec (la Charte de la Ville de Montréal) (RLRQ, chapitre C-11.4).

Le 1er janvier 2006, à la suite des résultats du scrutin référendaire tenu en 2004 en vertu de la Loi concernant la
consultation des citoyens sur la réorganisation territoriale de certaines municipalités (L.Q. 2003, chapitre 14), les
anciennes municipalités de Baie-d’Urfé, de Beaconsfield, de Côte-Saint-Luc, de Dollard-Des-Ormeaux, de Dorval,
de Hampstead, de Kirkland, de L’Île-Dorval, de Montréal-Est, de Montréal-Ouest, de Mont-Royal, de Pointe-Claire,
de Sainte-Anne-de-Bellevue, du Village de Senneville et de Westmount ont été reconstituées, créant ainsi une Ville
de Montréal résiduaire de 19 arrondissements, laquelle regroupe 88 % de la population totale de l’île de Montréal.
Conformément aux dispositions de cette loi, toutes les municipalités situées sur l’île de Montréal demeurent
toutefois liées les unes aux autres et forment une agglomération correspondant au territoire de la Ville de
Montréal tel qu’il existait au 31 décembre 2005.

La Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans certaines agglomérations (RLRQ, chapitre
E-20.001), complétée par le Décret concernant l’agglomération de Montréal (décret numéro 1229-2005) et ses
modifications, énumère et circonscrit les compétences d’agglomération. En vertu de cette loi, la Ville de Montréal
résiduaire constitue la municipalité centrale chargée d’exercer, en plus de ses compétences de nature locale, les
compétences d’agglomération.

L’agglomération est sous l’autorité du conseil d’agglomération de la Ville, instance politique et décisionnelle,
investie des pouvoirs décisionnels relatifs à l’exercice des compétences d’agglomération. Le conseil
d’agglomération est un organe délibérant de la municipalité centrale, distinct du conseil de la Ville visé par l’article
14 de la Charte de la Ville de Montréal. Il est formé de représentants de chacune des municipalités liées; le
nombre de représentants de chacune des municipalités est établi de façon proportionnelle à l’importance relative
de leur population respective.

2. Principales méthodes comptables
L’état consolidé de la situation financière, les états consolidés des résultats, des gains et pertes de réévaluation, de
la variation de la dette nette, des flux de trésorerie ainsi que les notes complémentaires et les renseignements
supplémentaires, y compris le résumé des principales méthodes comptables sont appelés collectivement les
« états financiers ». Ils sont dressés conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public
(NCCSP). Ils contiennent certaines informations financières établies à des fins fiscales présentées aux notes 27 et
30.

Dans les informations sectorielles et les notes et tableaux complémentaires, l'expression « Ville » désigne l'entité
formée par la Ville de Montréal et les organismes qu'elle contrôle et l'expression « administration municipale »
réfère à la Ville de Montréal excluant les organismes qu'elle contrôle.

 Les principales méthodes comptables sont les suivantes:

A) Périmètre comptable et partenariats
.
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

a) Périmètre comptable
Les états financiers regroupent les comptes de l’administration municipale et des organismes qu’elle contrôle. Ces
organismes sont : la Société de transport de Montréal (STM), la Société d’habitation et de développement de
Montréal (SHDM), la Société du parc Jean-Drapeau, le Conseil des arts de Montréal, Anjou 80, l’Agence de mobilité
durable, le Bureau du taxi de Montréal et BIXI Montréal. Les transactions interorganismes et les soldes
réciproques sont éliminés. 
En décembre 2023, le statut juridique de l’Office de consultation publique de Montréal est passé d’organisme
contrôlé à un service de l’administration municipale.

b) Partenariats
S/O.

B) Comptabilité d'exercice
La Ville applique la comptabilité d'exercice.

C) Actifs financiers
Les actifs financiers constituent des éléments d’actifs qui peuvent être utilisés pour rembourser les dettes
existantes ou pour financer des opérations futures. Ils ne sont pas destinés à la consommation dans le cours
normal des activités.

a) Trésorerie et équivalents de trésorerie
La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont constitués de l’encaisse et des placements très liquides
qui viennent à échéance dans les six mois suivant la date d’acquisition.

b) Placements de portefeuille
Les placements de portefeuille sont présentés au coût ou au coût après amortissement selon la méthode du
taux d'intérêt effectif et sont dévalués lorsque survient une baisse de valeur durable. Celle-ci ne fait pas
l’objet d’une reprise et est reflétée à l’état consolidé des résultats. Pour déterminer s’il existe une moins-
value durable, la Ville tient compte, notamment, de la durée et de l’importance de la baisse de la juste
valeur, établies par des professionnels, par rapport au coût.

L’utilisation des sommes accumulées au fonds d’amortissement est restreinte aux remboursements
d’emprunts à long terme ne comportant pas de remboursement annuel.

La Ville ne détient aucun placement de portefeuille à titre d’investissement.

c) Débiteurs
Les créances sont comptabilisées au coût. Elles sont subséquemment ramenées à leur valeur de
recouvrement nette, au moyen d’une provision pour créances douteuses. La variation annuelle de cette
provision est imputée aux dépenses.

d) Propriétés destinées à la revente 
Les propriétés destinées à la revente sont comptabilisées au moindre de leur coût et de leur valeur de
réalisation nette. La portion de ces propriétés destinées à être vendues au cours de l’exercice subséquent
est présentée dans les actifs financiers.
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

e) Prêts
Les prêts octroyés par la Ville sont présentés au moindre de leur coût amorti et de leur valeur de
recouvrement nette. Les prêts assortis de conditions avantageuses importantes sont présentés à la valeur
nominale actualisée pour tenir compte de la valeur de l’élément subvention. Cet élément est constaté à
titre de contribution à l’état consolidé des résultats de l’exercice au cours duquel le prêt est consenti.
L’écart d’actualisation est amorti sur la durée des prêts selon la méthode du taux d’intérêt effectif. La Ville
évalue annuellement l’existence d’une indication objective de dépréciation ou de changement dans
l’évaluation de ses prêts. Pour fins d’évaluation de la provision, les prêts sont évalués en fonction de taux de
probabilité de défaut par type de prêts et des garanties détenues. Ultérieurement, lorsque des faits laissent
présager une perte, une provision pour perte de valeur des prêts est constatée à l'état consolidé des
résultats. Cette provision peut être réduite si le recouvrement du prêt est par la suite considéré probable.

Lorsqu’un prêt est pardonné, une charge à titre de contribution à un organisme est constatée à l’état
consolidé des résultats. Le cas échéant, la provision pour perte de valeur des prêts est réduite.

f) Crédits d’achat Accès Condos
Les Crédits d’achat Accès Condos sont enregistrés dans l’état consolidé de la situation financière à la valeur
actualisée des flux monétaires futurs au moment de l’enregistrement des ventes chez le notaire. 
L’encaissement du remboursement de ces crédits d’achat est porté en partie à l’encontre de l’actif financier
préalablement enregistré et le solde est enregistré directement à l’état consolidé des résultats de l’exercice.

g) Instrument financiers dérivés
La Ville a recours à des instruments financiers dérivés, notamment des swaps de marchandises, pour
réduire le risque lié aux fluctuations du prix du carburant. La Ville utilise également divers instruments
financiers dérivés en vue de transformer les flux de trésorerie d’une dette libellée en devises étrangère et
de dettes comportant des taux d’intérêt variables, en flux de trésorerie en dollars canadien à taux fixes.

Les instruments financiers dérivés avec une valeur positive sont inscrits comme éléments d’actifs financier
et les instruments financiers dérivés avec une valeur négative sont classés à titre de passif financier.

D) Passifs

a) Provision pour contestations d’évaluation
La provision pour contestations d’évaluation représente une estimation des remboursements, comprenant
le capital et les intérêts, pouvant résulter de jugements relatifs à des contestations d’évaluation foncière ou
de valeur locative et à des contestations de codification prévues en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale.

b) Revenus reportés
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Les revenus de transfert provenant des gouvernements sont reportés lorsque les stipulations relatives à
l’utilisation des ressources transférées ou reçues ou relatives aux actions à poser pour les conserver créent
une obligation répondant à la définition d’un passif. Lorsque ces stipulations sont générales, les actions ou
les communications du gouvernement qui précisent ces stipulations avant la date des états financiers
peuvent également créer un passif. 

Les montants perçus à l’égard de l’acquisition et de l’aménagement des parcs et des terrains de jeux, des
terrains de stationnements et pour le Fonds de développement du logement social sont constatés à l’état
consolidé des résultats lors de l’acquisition d’immeubles destinés à ces fins ou lors de la réalisation des
travaux qui y sont reliés.

c) Dette à long terme 
Les dettes sont comptabilisées selon le montant encaissé au moment de l’émission, lequel est ajusté en
fonction de l’amortissement de l’escompte ou de la prime, pour atteindre le montant de capital à
rembourser à l’échéance. Cet amortissement est calculé selon le taux d’intérêt effectif de chaque emprunt.

Les contrats de location auxquels la Ville est partie à titre de preneur et par lesquels la quasi-totalité des
avantages et des risques liés à la propriété lui sont transférés, sont constatés à titre d’immobilisations
corporelles et inclus dans les obligations découlant de contrats de location-acquisition.

Le coût comptabilisé au titre des contrats de location-acquisition représente la valeur actualisée des
paiements minimums exigibles en vertu du bail. Le taux d’actualisation utilisé pour déterminer cette valeur
correspond au moindre du taux d’intérêt marginal de la Ville et du taux d’intérêt implicite du bail, s’il est
possible de déterminer ce dernier. Nonobstant ce qui précède, le coût comptabilisé au titre des contrats de
location-acquisitions ne peut excéder la juste valeur du bien loué.

Les autres contrats de location sont comptabilisés comme des contrats de location-exploitation et les coûts
de location qui en découlent sont inscrits à titre de charges au cours de l’exercice où ils surviennent.

d) Obligations liées à la mise hors service des immobilisations
La Ville enregistre une obligation liée à la mise hors service des immobilisations (OMHS), lorsque prend
naissance une obligation juridique découlant de l’acquisition, de la construction, du développement ou de la
mise en valeur ou de l’exploitation normale d’une immobilisation qui l’oblige à engager des coûts de mise
hors service relativement à une immobilisation corporelle, que l’opération ou l’événement passé à l’origine
du passif est survenu; qu’il est prévu que des avantages économiques futurs seront abandonnés et qu’il est
possible de procéder à une estimation raisonnable du montant en cause.

Le montant comptabilisé au titre des OMHS correspond à la meilleure estimation de la direction de la
dépense nécessaire à l’extinction de l’obligation à la date de clôture des états financiers. Les coûts de mise
hors service sont capitalisés au coût des immobilisations concernées et amortis linéairement à compter de
la date de l’obligation juridique jusqu’au moment prévu de l’exécution des activités de mise hors service. Le
coût de mise hors service d’une immobilisation ne faisant plus l’objet d’un usage productif est passé en
charges, car il n’y a plus de période de réalisation des avantages futurs à laquelle le rattacher.
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

L'évaluation initiale du passif est effectuée en ayant recours à l'actualisation des flux de trésorerie estimatifs
nécessaires pour procéder aux activités de mise hors service. Les flux de trésorerie sont ajustés en fonction
de l'inflation et actualisés selon le taux d'actualisation qui représente la meilleure estimation de la direction
quant au coût des fonds nécessaires pour régler l'obligation à son échéance qu'elle soit connue ou
estimée. Les coûts liés aux révisions d’échéancier et de flux de trésorerie sont capitalisés à l’actif
correspondant ou passés en charge lorsqu’il n’y a pas d’actif correspondant.

Le passif comptabilisé est ajusté chaque année en fonction des nouvelles obligations, des coûts réels
engagés, des révisions des estimations et de la charge de désactualisation.

Le passif relatif à la mise hors service des bâtiments patrimoniaux n’est pas présenté aux états financiers. En
effet, la Ville est tenue de maintenir l'intégrité de ces bâtiments en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel,
de sorte que la date probable de mise hors service de ces bâtiments est si éloignée dans le temps que la
valeur actualisée des obligations est négligeable. Les OMHS de ces bâtiments seront présentées aux états
financiers dès le moment où les désignations patrimoniales seront retirées ou que la démolition des
bâtiments sera autorisée, le cas échéant.

Tout recouvrement d’un tiers est traité comme un actif, un actif éventuel ou un droit contractuel.

Importante incertitude relative à la mesure
Le montant du passif au titre des OMHS est sujet à une incertitude relative à la mesure en raison de
l’utilisation de différentes méthodologies (estimation qualitative ou quantitative) pour estimer les coûts de
réhabilitation et de gestion, lesquels peuvent varier considérablement en raison des technologies en
constante évolution utilisées dans les activités de réhabilitation et du fait que toutes les immobilisations
n’ont pas fait l’objet d’une évaluation complète de l’étendue et de la nature de la réhabilitation requise. Des
modifications apportées à des hypothèses, notamment au moment et à la durée des activités
d’assainissement, à la réglementation pourraient entraîner des changements importants aux passifs
comptabilisés. En 2023, l’absence de données de référence pertinentes n’a pas permis de déterminer
l’ampleur de cette incertitude.

e) Passif environnemental
La Ville comptabilise un passif au titre de l’assainissement des sites contaminés lorsqu’il existe une norme
environnementale, que la contamination dépasse cette norme, que la Ville est directement responsable ou
qu’elle accepte la responsabilité, qu’il est prévu que des avantages économiques futurs seront abandonnés
et qu’il est possible de procéder à une estimation raisonnable des montants en cause basée sur les flux de
trésorerie actualisés.

Importante incertitude relative à la mesure
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Le passif environnemental est sujet à une incertitude relative à la mesure en raison de l’utilisation de
différentes méthodologies (estimation qualitative ou quantitative) pour estimer les coûts de réhabilitation
et de gestion, lesquels peuvent varier considérablement en raison des technologies en constante évolution
utilisées dans les activités de réhabilitation et du fait que tous les sites n’ont pas fait l’objet d’une évaluation
complète de l’étendue et de la nature de la réhabilitation requise. Des modifications apportées à des
hypothèses, notamment au moment et à la durée des activités d’assainissement, et à la réglementation
pourraient entraîner des changements importants aux passifs comptabilisés. En 2023, l’absence de données
de référence pertinentes n’a pas permis de déterminer l’ampleur de cette incertitude.

E) Actifs non financiers
La Ville comptabilise les immobilisations et certains actifs à titre d’actifs non financiers étant donné qu’ils
peuvent normalement servir à fournir des services dans des exercices ultérieurs. Ces actifs ne fournissent
pas de ressources affectables au règlement de ses passifs, à moins d’être vendus.

a) Immobilisations
Les immobilisations sont comptabilisées au coût et sont amorties en fonction de leur durée de vie utile
estimative, selon la méthode de l’amortissement linéaire sur les périodes suivantes :

Infrastructures 5 à 135 ans

Réseau du métro - infrastructures 20 à 40 ans

Réseau du métro - tunnels 100 ans

Voitures de métro 40 et 60 ans

Bâtiments 20 à 60 ans

Améliorations locatives durée du bail

Véhicules 5 à 25 ans

Ameublements et équipement de bureau 5 à 20 ans

Machinerie, outillage et équipement 5 à 25 ans

Autres 20 à 25 ans

Les immobilisations en cours de réalisation ne sont amorties qu’à compter du moment où elles sont
utilisées pour la production de biens ou la prestation de services.

Les immobilisations reçues sous forme d’apport ou de donation par transfert d’un gouvernement, y
compris celles acquises pour une valeur symbolique, sont comptabilisées à leur juste valeur à la date
de l’apport ou du transfert. 
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Les immobilisations corporelles louées sont comptabilisées au moindre de la valeur actualisée des
paiements minimums exigibles au titre de la location, abstraction faite de la partie de ces paiements
qui a trait aux frais accessoires ou de leur juste valeur marchande. Elles sont amorties sur leur durée
d’utilisation prévue.

Les terrains servant d’assises de rues, acquis autrement que par un contrat d’acquisition, sont
comptabilisés à une valeur symbolique de 1 $. Les autres terrains sont comptabilisés au coût. 

Les œuvres d'art et les trésors historiques acquis à ce titre ou reçus par donation ne sont pas
constatés à titre d'immobilisations corporelles aux états financiers de la Ville. Leur coût d’acquisition
ainsi que les frais liés à leur conservation, à leur nettoyage et à leur restauration sont passés en
charge dans l'exercice au cours duquel ils sont réalisés. 

Lorsqu’une immobilisation n’a plus aucun potentiel de service à long terme, l’excédent de sa valeur
comptable nette sur sa valeur résiduelle est passé en charge à l’état consolidé des résultats de
l’exercice au cours duquel la dépréciation est déterminée. Aucune réduction de valeur ne fait l’objet
d’une reprise par la suite.

Lorsqu’il est prévu que la mise hors service d’une immobilisation entraînera des frais, la Ville
enregistre un passif correspondant au coût estimé pour cette mise hors service. La valeur comptable
de l’immobilisation est augmentée du montant de ce passif et est amortie sur la durée de vie utile
restante de cet actif jusqu'à son retrait permanent.

b) Éléments incorporels
L’ensemble des éléments incorporels détenus par la Ville n’est pas constaté comme des actifs dans
les états financiers.

c) Stocks
Les stocks sont comptabilisés au moindre du coût, établi selon la méthode du coût moyen, et de la
valeur de remplacement. Les stocks désuets sont radiés des livres.

F) Revenus
a) Taxes et compensations tenant lieu de taxes
À l’exception des revenus de la taxe sur l’immatriculation des véhicules, les revenus de taxes et de
compensations tenant lieu de taxes sont constatés à l’état consolidé des résultats dans l’exercice pour
lequel ils sont exigibles. Les revenus de la taxe sur l’immatriculation des véhicules sont constatés sur une
période de douze mois à compter de la date de leur encaissement.

b) Quotes-parts
Les charges de l’administration municipale reliées à l’exercice des compétences d’agglomération sont
partagées entre les villes liées au moyen de quotes-parts. Ces quotes-parts sont inscrites à titre de revenus
à l’état consolidé des résultats de l’exercice au cours duquel elles sont exigibles.

Rapport financier consolidé 2023 | S11 | | 16 |
23/215



Ville de Montréal | 66023 |

NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

c) Transferts
Les revenus de transferts sont constatés à l’état consolidé des résultats dans l’exercice au cours duquel ils
ont été autorisés par le cédant et durant lequel les critères d’admissibilité, s’il en est, sont atteints, sauf si
les stipulations dont sont assortis les transferts créent une obligation répondant à la définition d’un passif.
Dans un tel cas, le transfert est inscrit dans les revenus reportés et est amorti au fur et à mesure que les
stipulations sont respectées.

Compte tenu de l’historique de paiement des gouvernements cédants, la Ville considère que les revenus de
transferts sont autorisés par le gouvernement cédant à partir du moment où les ententes qui les sous-
tendent sont signées.

Dans le cas d’ententes de transfert pour le remboursement de dépenses entre un gouvernement et la Ville,
un revenu de transfert est enregistré pour les dépenses admissibles effectuées lorsqu’on a la preuve, à la
date des états financiers, qu’une décision a été prise par le gouvernement cédant et qu’elle établit
clairement que le cédant a perdu son pouvoir discrétionnaire d’éviter d’effectuer le transfert.

Lorsqu’un prêt consenti à des tiers par la Ville et rattaché à une dette à long terme envers le gouvernement
du Québec est pardonné, la Ville enregistre un revenu de transfert correspondant au montant pardonné
contre la remise de sa dette par le gouvernement.

d) Services rendus
En vertu de la Loi modifiant principalement l’organisation et la gouvernance du transport collectif dans la
région métropolitaine de Montréal (RLRQ, chapitre O-7.3), l’Autorité régionale de transport métropolitain
(l’ARTM) a le mandat de financer les services de transport collectif. Les services rendus comprennent
notamment les revenus provenant de l’ARTM correspondant à la rémunération prévue selon la prestation
du service de transport collectif sur le territoire de la STM. Ces revenus sont constatés à l’état consolidé des
résultats sur la base des montants convenus entre les deux organismes selon un budget établi
annuellement.

Les autres services rendus sont constatés à titre de revenus lorsque les services sont rendus, qu’ils donnent
lieu à une créance et que le recouvrement est raisonnablement assuré.

e) Imposition de droits, amendes et pénalités, intérêts et autres revenus
Les revenus d’imposition de droits, d’amendes et pénalités et les autres revenus sont constatés à l’état
consolidé des résultats dans l’exercice au cours duquel ont eu lieu les opérations ou les faits dont ils
découlent, qu’une estimation raisonnable des montants est possible et que le recouvrement est
raisonnablement assuré. 

Les revenus d’imposition de droits incluent les droits de mutation immobilière; ceux-ci sont constatés à la
date de l’inscription du transfert par l’officier de la publicité des droits. Les amendes et pénalités se
rapportant à l’année visée sont constatées lors de l’émission des contraventions.
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Les revenus d’intérêts sont comptabilisés lorsqu’ils sont gagnés, selon la méthode du taux d’intérêt effectif.
Les revenus d’intérêts de placements de portefeuille comprennent les intérêts sur les dépôts en banque et
les placements de portefeuille affectés et non affectés. Les autres revenus d’intérêts comprennent les
revenus d’intérêts non associés aux placements de portefeuille, notamment sur les arriérés de taxes.

G) Avantages sociaux futurs

Régimes à prestations déterminées
Le passif relatif à ces régimes reflète l’écart, à la fin de l’exercice, entre la valeur des obligations au titre des
prestations constituées et la valeur des actifs des régimes, net des gains et pertes actuariels non amortis et de
la provision pour moins-value. L’évaluation actuarielle de l’actif ou du passif est établie selon la méthode de
répartition des prestations au prorata des années de service avec projection des salaires. Elle est aussi basée
sur des hypothèses actuarielles qui incorporent la meilleure estimation de la direction liée, entre autres, aux
taux d’actualisation, aux taux de rendement prévus des actifs des régimes et aux taux de croissance des
salaires et des coûts des soins de santé.

Les actifs des régimes sont évalués selon une valeur liée au marché établie sur une période n’excédant pas
quatre ans.

Le coût des services passés, lié aux modifications des régimes, est constaté dans l’exercice au cours duquel les
modifications sont apportées.

Les gains et pertes actuariels, résultant de l’écart entre le rendement réel et le rendement prévu des actifs
des régimes ou découlant des modifications des hypothèses actuarielles et de l’expérience réelle des régimes,
sont reportés puis amortis sur la durée de service moyenne restante des employés actifs. Au 31 décembre
2023, cette durée de service moyenne restante pondérée est de 13 ans.

La charge de ces régimes est établie de manière à attribuer le coût des prestations constituées aux exercices
au cours desquels les services correspondants sont rendus par les salariés participants. Le coût des services
passés, l’amortissement des gains et pertes actuariels, la charge ou le revenu d’intérêt résultant de l’écart
entre les intérêts débiteurs sur l’obligation et le rendement prévu des actifs des régimes ainsi que la variation
de la provision pour moins-value constituent les autres composantes de la charge des régimes à prestations
déterminées. 

Importante incertitude relative à la mesure
Les obligations relatives aux régimes de retraite et autres avantages sociaux futurs peuvent varier
significativement en raison des écarts entre les hypothèses économiques et démographiques retenues aux
fins des évaluations actuarielles et les résultats réels.

  Régimes à cotisations déterminées et régimes de retraite des élus municipaux
La charge de retraite de ces régimes est constatée au moment où les cotisations sont dues.

H) Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir
Voir la note 27.
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I) Instruments financiers
Lors de leur comptabilisation initiale, les instruments financiers sont classés soit dans la catégorie des
instruments financiers évalués au coût ou au coût après amortissement, soit dans celle sur les instruments
financiers évalués à la juste valeur.

Les opérations qui ne sont pas de nature contractuelle ne génèrent pas d’éléments considérés comme des
instruments financiers. Pour cette raison, certains éléments, notamment les créances et les dettes d’origine non
contractuelle concernant les sommes versées ou à verser à un gouvernement, les stocks, les propriétés destinées
à la revente, les passifs au titre d’avantages sociaux futurs, les OMHS et le passif environnemental ne sont pas
des instruments financiers.

La trésorerie et les équivalents de trésorerie, les débiteurs d’origine contractuelle, les prêts, les placements de
portefeuille, sont classés dans la catégorie des actifs financiers évalués au coût ou au coût après amortissement
selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

Les emprunts temporaires, les créditeurs, les charges à payer d’origine contractuelle, les dettes à long terme en
devise canadienne ont été classés dans la catégorie des passifs financiers évalués au coût ou au coût après
amortissement selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

La Ville a désigné les Crédits d’achat Accès Condos et les dettes à long terme en devises étrangères comme
instruments évalués à la juste valeur.

La juste valeur des Crédits d’achat Accès Condos est évaluée sur la base de la valeur actualisés des flux
monétaires futurs et établie à partir des hypothèses suivantes : un calendrier de flux de trésorerie futurs estimé
sur une période de 25 ans, les moyennes du taux de croissance annuel de la valeur marchande des condos, un
taux de pertes estimées sur créances ainsi qu’un taux d’actualisation.

La juste valeur de la dette à long terme est fondée essentiellement sur le calcul des flux monétaires actualisés en
utilisant les taux de rendement ou le cours du marché en fin d’exercice d’instruments similaires ayant la même
échéance. 

Un instrument financier dérivé est un contrat qui réunit les trois caractéristiques suivantes : sa valeur fluctue en
fonction d’un sous-jacent, il ne requiert aucun placement net initial ou encore requiert un placement net initial
inférieur à celui qui serait nécessaire pour d'autres types de contrats dont on pourrait attendre des réactions
similaires aux évolutions des facteurs de marché et il sera réglé à une ou des dates futures. Les instruments
financiers dérivés sont présentés à la juste valeur.

L'évaluation de la juste valeur des swaps de devises et de taux sur les dettes à long terme émises est effectuée à
partir des paiements futurs qui sont escomptés au taux d'intérêt fixe pour la partie "payeur" et sur une courbe
future pour la partie "receveur", cette dernière prenant également en considération le taux de change.
L’évaluation des dérivés sur le carburant, reposent sur les prix cotés sur un marché actif. Ces instruments
financiers sont classés en tant qu’actifs financiers et passifs financiers, et ils ne sont pas reclassés pendant la
période au cours de laquelle ils sont détenus.
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Les gains et pertes non réalisés découlant des variations de la juste valeur des instruments financiers évalués à la
juste valeur et des instrument financiers dérivés sont comptabilisés dans l’état consolidé des gains et pertes de
réévaluation. Au moment du règlement, le cumul des gains ou des pertes est reclassé de l’état consolidé des
gains et pertes de réévaluation à l’état consolidé des résultats .

Lors de leur comptabilisation initiale, les coûts de transaction, les primes ou les escomptes le cas échéant, sont
ajoutés à la valeur comptable des instruments financiers évalués au coût ou au coût après amortissement et sont
passés aux résultats pour les instruments financiers évalués à la juste valeur.

Les revenus et les charges résultant d’opérations conclues en devises étrangères sont convertis en dollars
canadiens aux cours en vigueur à la date des transactions. Les actifs et les passifs monétaires libellés en devises
étrangères sont convertis aux taux de change en vigueur à la date des états financiers. Les gains ou pertes de
change sont passés directement dans l'état consolidé des résultats.

Dans le cadre de ses opérations, la Ville peut racheter ses propres titres de dettes sur les marchés financiers sans
annuler, éteindre ou acquitter les dettes correspondantes. Ces titres, constituant des actifs pour la Ville, ainsi
que les dettes correspondantes, lorsqu’ils ne font pas l’objet d’une affectation d’origine externe, sont compensés
à l’état consolidé de la situation financière. Les revenus et les charges d’intérêts liés à ces titres et dettes sont
également présentés au net dans l’état consolidé des résultats. Les informations sur les titres autodétenus ayant
fait l’objet d’une compensation sont fournies dans les notes complémentaires.

Les actifs financiers et les passifs sont compensés et le solde net est présenté dans l’état consolidé de la situation
financière si, et seulement si, la Ville a un droit juridiquement exécutoire de compenser les montants
comptabilisés et si elle a l’intention soit de régler le montant net, soit de réaliser l’actif et de régler le passif
simultanément.

Les instruments financiers comptabilisés à la juste valeur à l’état de la situation financière ainsi que les
instruments financiers dérivés sont classés selon une hiérarchie qui reflète l’importance des données utilisées
pour effectuer les évaluations. La hiérarchie qui s’applique dans le cadre de la détermination de la juste valeur
exige l’utilisation de données observables sur le marché chaque fois que de telles données existent. Un
instrument financier pour lequel une donnée importante non observable a été prise en compte dans l’évaluation
de la juste valeur est classé au niveau le plus bas de la hiérarchie.

J) Autres éléments

a) Utilisation d’estimations
La préparation des états financiers, conformément aux NCCSP, exige que la direction formule des
hypothèses et procède à des estimations qui ont une incidence sur les montants présentés aux titres des
revenus, des charges, des actifs, des passifs, des droits contractuels, des obligations contractuelles, des
actifs éventuels et des passifs éventuels. Les résultats réels peuvent différer de ces estimations.
Les estimations et les hypothèses utilisées par la Ville pour comptabiliser ou présenter certains éléments
des états financiers reposent sur les données disponibles les plus fiables et les hypothèses les plus
probables lors de l’établissement du rapport financier et font appel au jugement.

Estimations
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Les principales estimations comprennent : la provision pour créances douteuses sur les débiteurs, la
provision pour droits de mutation non facturés, les provisions du passif environnemental, des OMHS, des
contestations d’évaluation et des réclamations en justice, la provision pour moins-value et l’écart
d’actualisation de prêts octroyés, la valeur de réalisation nette des propriétés destinées à la revente, la
durée de vie utile estimative des immobilisations, les travaux d’immobilisation en cours, les charges et le
passif au titre des avantages sociaux futurs, des biens loués en vertu de contrat de location-acquisition, de
la juste valeur des instruments financiers dérivés, des Crédits d’achat Accès Condos et de certaines dettes à
long terme.

Incertitude relative à la mesure
Une incertitude relative à la mesure existe lorsqu’il y a un écart entre le montant constaté ou communiqué
dans les états financiers et un autre montant raisonnablement possible. Il se peut qu’à la suite du processus
annuel de révision des estimations et des hypothèses, les montants subissent des modifications et les
résultats réels diffèrent de ces estimations.

Il existe une importante incertitude relative à la mesure, à court terme, attribuable aux hypothèses utilisées
pour établir les provisions pour les passifs éventuels, le passif environnemental, les OMHS et le passif au
titre des avantages sociaux futurs. Des informations additionnelles sur la nature et les circonstances
donnant lieu à cette incertitude sont présentées dans les notes complémentaires appropriées.

b) Sectorisation et présentation des résultats
La situation financière de la Ville, ses résultats, ses excédents (déficits) des activités de fonctionnement et
d’investissement en immobilisations et autres actifs à des fins fiscales de l’exercice ainsi que ses charges par
objet sont ventilés entre les deux secteurs suivants : l’administration municipale et les organismes
contrôlés.

Les charges sont réparties entre les fonctions suivantes :
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 la fonction « administration générale » comprend l’ensemble des activités relatives à l’administration et à
la gestion municipale. Les charges sont liées notamment au fonctionnement du conseil, à l’application de
la loi et à la gestion financière, administrative et du personnel;

 la fonction « sécurité publique » comprend les activités liées à la protection des personnes et de la
propriété. Elle comporte toutes les charges relatives au contrôle, à la prévention et aux mesures d’urgence
en matière de sécurité civile;

 la fonction « transport » comprend l’ensemble des activités relatives à la planification, à l’organisation et à
l’entretien des réseaux routiers ainsi qu’au transport des personnes et des marchandises;

 la fonction « hygiène du milieu » comprend les charges relatives à l’eau et aux égouts, à la gestion des
matières résiduelles et à la protection de l’environnement;

 la fonction « santé et bien-être » comprend l’ensemble des services d’hygiène publique et de bien-être
destinés aux personnes incluant le logement social et la sécurité du revenu;

 la fonction « aménagement, urbanisme et développement » comprend l’ensemble des activités relatives à
l’élaboration et au maintien du schéma d’aménagement ou du plan d’urbanisme, ainsi que les charges
liées à l’élaboration des programmes de développement économique de la Ville;

 la fonction « loisirs et culture » comprend l’ensemble des activités de planification, d’organisation et de
gestion des programmes de loisirs et de culture;

 la fonction « frais de financement » comprend les intérêts sur le financement selon la méthode du taux
d'intérêt effectif.

c) Contributions à des organismes
Les contributions à des organismes sont constatées à titre de charge à l’état consolidé des résultats dans
l’exercice où le paiement de transfert est autorisé et où le bénéficiaire satisfait à tous les critères
d’admissibilité, le cas échéant.

Lorsqu’un prêt consenti à des tiers par la Ville est pardonné, la Ville comptabilise la valeur de celui-ci à titre
de charge de contribution.

e) Actifs éventuels
Les actifs éventuels sont des actifs potentiels qui résultent de situations incertaines. L’existence de ces actifs
est mentionnée dans les notes complémentaires s’il est probable que l’événement futur dénouant
l’incertitude se réalise.

f) Passifs éventuels
Les passifs éventuels, incluant les garanties d’emprunts, sont constatés à l’état consolidé de la situation
financière lorsqu’il est probable qu’un événement futur viendra confirmer l’existence d’un passif à la date
des états financiers et qu’une estimation raisonnable de la perte peut être établie.

Importante incertitude relative à la mesure
Les passifs éventuels peuvent varier en raison des hypothèses retenues pour établir la probabilité du
dénouement d’une situation existante à la date des états financiers et de celles relatives à l’estimation de la
valeur du passif éventuel. Parmi les hypothèses utilisées figurent l’expérience passée, les négociations en
cours, les règlements récents et les jugements rendus par les tribunaux.
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Il est possible que cette provision subisse des variations importantes dans la prochaine année. Puisque la
présentation d’informations pourrait entraîner des répercussions négatives sur le dénouement de ces
poursuites et litiges, l’information à l’égard des montants n’est pas présentée de façon détaillée et
l’ampleur des incertitudes qui y sont liées n’est pas fournie.

g) Compétences d’agglomération
En vertu de la Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans certaines agglomérations (RLRQ,
chapitre E-20.001), l’administration municipale exerce, en plus de ses compétences de nature locale, les
compétences d’agglomération sur l’ensemble du territoire formé par les municipalités liées. Les
compétences portant sur l’évaluation foncière, le transport collectif des personnes, certaines fonctions
relatives aux voies de circulation constituant le réseau artériel, l’alimentation en eau et l’assainissement des
eaux, l’élimination et la valorisation des matières résiduelles, les cours d’eau et lacs municipaux, les services
de police, de sécurité civile, de sécurité incendie et de premiers répondants (sauf le territoire de la
municipalité de Côte-Saint-Luc), la cour municipale, le logement social et l’aide destinée aux sans-abri et
certains éléments de développement économique constituent les principales compétences
d’agglomération. 

h) Données budgétaires
L’état consolidé des résultats et l’état consolidé de la variation de la dette nette comportent une
comparaison des données réelles avec les données budgétaires consolidées.

À l’état consolidé des résultats, les données budgétaires sont constituées du budget de l’administration
municipale adopté par le conseil municipal et par le conseil d’agglomération en décembre 2022 ainsi que
des budgets adoptés par les principaux organismes contrôlés. Elles tiennent aussi compte d’ajustements
apportés aux données budgétaires de l’administration municipale, afin de se conformer aux NCCSP et
d’éliminations d’opérations réciproques. Une conciliation des budgets déposés et du budget présenté à
l’état consolidé des résultats est présentée à la note 34.

À l’état consolidé de la variation de la dette nette, les données budgétaires relatives à l’acquisition des
immobilisations proviennent de la combinaison du budget d’immobilisations de l’administration municipale
adopté en décembre 2022 par le conseil municipal et par le conseil d’agglomération ainsi que des budgets
d’immobilisations adoptés par les principaux organismes contrôlés.

3. Modification de méthodes comptables
Adoption de nouvelles normes comptables
À compter du 1er janvier 2023, comme requis par le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public, la Ville a
adopté simultanément les chapitres SP 1201, Présentation des états financiers, SP 2601, Conversion des devises,
SP 3041, Placements de portefeuille, et SP 3450, Instruments financiers. La norme SP 3280, Obligations liées à la
mise hors service d’immobilisations est aussi applicables aux exercices ouverts à compter du 1er avril 2022. La Ville
a choisi d’appliquer ces nouvelles normes de façon prospective. Ainsi, il n’y a eu aucun retraitement des états
financiers de l’exercice antérieur.
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Les normes SP 2601, SP 3041 et SP 3450 prévoient des exigences pour la constatation, la mesure et la présentation
des opérations en devises, les placements de portefeuille et des autres instruments financiers.

La norme SP 1201, Présentation des états financiers, définit les normes relatives aux informations à fournir sur la
présentation des états financiers. Ce chapitre remplace le chapitre SP 1200 lors de l’application de la norme
SP 3450 et SP 2601. Essentiellement, les changements concernent l’introduction d’un nouvel état : l’état des gains
et pertes de réévaluation. Cet état permet de présenter les gains et pertes de réévaluation découlant d’opérations
en devises, d’instruments financiers dérivés, d’actifs et passifs évalués à la juste valeur. L’excédent accumulé
présenté dans l’état consolidé de la situation financière est maintenant constitué de deux composantes, soit
l’excédent accumulé lié aux activités et les gains de réévaluation accumulés.

La norme SP 2601, Conversion des devises, établit des normes de comptabilisation et de présentation des
informations relatives aux opérations libellées en devises. Ce chapitre remplace le chapitre SP 2600 et son
adoption a pour conséquence que le gain ou la perte de change afférent à un instrument financier libellé en
devises soit distingué de la variation de la juste valeur de cet instrument financier si celui-ci est évalué à sa juste
valeur. Les gains ou pertes antérieurs au 1er janvier 2023 se rattachant à un instrument de couverture désigné sont
portés aux gains et pertes de réévaluation cumulés. La transaction initiale est convertie et comptabilisée en dollars
canadiens au taux de change en vigueur à cette date. Après leur comptabilisation initiale, les éléments non
monétaires libellés en devises classés dans la catégorie des éléments évalués à la juste valeur selon le chapitre
SP 3450 sont ajustés à chaque date des états financiers de manière à refléter le cours en vigueur à cette date.
Jusqu’à la période de règlement, les gains et les pertes de change sont comptabilisés dans l’état des gains et
pertes de réévaluation. Un gain ou une perte de change déterminé en fonction du cours du change à la date de
comptabilisation initiale de l’élément est comptabilisé dans l’état consolidé des résultats.

La norme SP 3041, Placement de portefeuille, définit les normes relatives aux informations à fournir sur les
placements de portefeuille de l’entité du secteur public dans des organismes qui ne sont pas dans son périmètre
comptable, normalement sous forme d’instruments de capitaux propres cotés sur un marché actif ou d’instrument
d’emprunt de l’entité émettrice. Elle impose que les titres autodétenus d’affectation d’origine interne soient
compensés avec le passif correspondant à l’état consolidé de la situation financière. Les revenus et les charges
d’intérêts liés à ces titres sont compensés à l’état consolidé des résultats. 

La norme SP 3450, Instruments financiers, comprend des exigences relatives à la constatation, à la mesure et à la
présentation des instruments financiers, notamment par la constatation à la juste valeur plutôt qu’au coût de
certains instruments. Les instruments financiers évalués à la juste valeur comprennent les dérivés et les
placements de portefeuille constitués d’instruments de capitaux propres cotés sur un marché actif et les
instruments financiers désignés à la juste valeur. Cette norme comprend également de nouvelles exigences en ce
qui concerne l’information à fournir aux états financiers, notamment sur les risques découlant des instruments
financiers.

Avant l’application de ces normes, tous les instruments financiers étaient présentés au coût ou au coût après
amortissement, les frais d’émission et d’escompte et les primes à l’émission de titres étaient respectivement
présentés en tant qu’autres actifs non financiers et comme des revenus reportés. Aucun actif, passif, revenu et
charge ne faisait l’objet de compensation et la valeur des instruments financiers dérivés n’était pas présentée à
l’état consolidé de la situation financière.
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Avec l’application de ces nouvelles normes, à l’état consolidé de la situation financière, la Ville évalue le passif lié à
sa dette à long terme à la valeur nette, elle effectue une compensation de ses titres autodétenus. Les actifs liés à
ses instruments financiers dérivés sont regroupés dans le poste Autres actifs financiers et les passifs liés aux
instruments financiers dérivés sont regroupés dans le poste Autres passifs.

Ces nouvelles exigences ont eu pour effet d’augmenter (de diminuer) les soldes des postes suivants à l’état
consolidé de la situation financière au 1er janvier 2023 : 

Actifs financiers  

     Placements de portefeuille (489 714 000)

     Autres actifs financiers- Crédits d'achat Accès Condos 6 810 000

     Autres actifs financiers- Actifs liés aux instruments financiers dérivés 35 721 000

  (447 183 000)

Passifs

     Revenus reportés (103 676 000)

     Dette à long terme (521 343 000)

     Autres passifs- Passifs liés aux instruments financiers dérivés 14 714 000

  (610 305 000)

Dette nette 163 122 000

Actifs non financiers

     Autres actifs non financiers (124 825 000)

  (124 825 000)

 

Excédent accumulé - gains de réévaluation accumulés 38 297 000

À l’état consolidé des résultats, la Ville applique la méthode du taux d’intérêt effectif qui inclut l’amortissement
des coûts de transactions de ses placements et de ses dettes à long terme sur leur durée de vie. La Ville applique
également la compensation des revenus et des charges d’intérêts générés par les titres autodétenus. L’application
de ces méthodes n’a pas d’impact sur les résultats.
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Conformément à la norme SP 3280, un passif doit désormais être comptabilisé dès que la Ville acquiert ou
construit une immobilisation pour laquelle elle a une obligation juridique d’engager des coûts pour la mettre hors
service de façon permanente. Auparavant, ces coûts étaient constatés dans l’année financière au cours de laquelle
ces immobilisations étaient mises hors service. Les obligations juridiques constatées par l’application de cette
norme concernent principalement le désamiantage des bâtiments du gouvernement, l’assainissement de terrains
des centres de transport, la disposition des autobus et voitures de métro et la remise en état des lieux à
l’échéance de baux immobiliers. Lors de la comptabilisation initiale du passif, un actif équivalent est comptabilisé.
Cet actif est ensuite amorti sur le restant de la durée de vie utile de l’immobilisation concernée par l’obligation de
mise hors service. Conformément aux dispositions transitoires, ces exigences ont fait l’objet d’une application
prospective.

À la suite de l’application du chapitre SP 3280, le chapitre SP 3270, Passif au titre des activités de fermeture et
d’après-fermeture des décharges contrôlées de déchets solides est retiré. Ainsi, le montant du passif au titre des
activités de fermeture et d’après fermetures des décharges contrôlées de déchets solides de 84,4 M$ est reclassé
au 1er janvier 2023 aux OMHS. Le montant de 4,7 M$ lié au recouvrement d’un tiers a été renversé dans les
charges et sera dorénavant présenté en tant que droit contractuel.

Ces nouvelles exigences ont eu pour effet d’augmenter (de diminuer) les soldes des postes suivants à l’état
consolidé de la situation financière au 1er janvier 2023:
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Passif

     Autres passifs - Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations 334 564 000

     Autres passifs - Activités de fermeture et d'après fermeture des sites d'enfouissement (79 663 000)

Autres passifs 254 901 000

Dette nette (254 901 000)

Autres actifs non financiers

     Immobilisations corporelles 243 702 000

  243 702 000

Excédent accumulé

     Déficit des activités de fonctionnement (47 182 000)

     Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir (207 719 000)

     Investissement net dans les immobilisations et les autres actifs 243 702 000

  (11 199 000)

4. Trésorerie et équivalents de trésorerie

2023 2022

La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont composés de :
Fonds en caisse et dépôts à vue 1 1 370 297 000 1 289 691 000
Placements à court terme, liquides, exclus des placements de portefeuille 2 776 810 000 699 032 000
Autres éléments
▪ 3.1

Trésorerie et équivalents de trésorerie 4 2 147 107 000 1 988 723 000
Insuffisance de trésorerie et d'équivalents de trésorerie (découvert bancaire) 5 ( ) ( )
Trésorerie et équivalents de trésorerie (insuffisance) à la fin de l'exercice 6 2 147 107 000 1 988 723 000

Sommes affectées comprises dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie 7 72 445 000 191 929 000
Remboursement de la dette à long terme inscrit dans les flux de trésorerie et
ayant fait l'objet d'un refinancement au cours de l'exercice 8 392 719 000 455 412 000
Note
Les équivalents de trésorerie sont constitués essentiellement de billets, d’acceptations bancaires et de certificats
de dépôts. Ils portent intérêt à des taux variant de 5,39 % à 6,09 % (de 4,27 % à 5,25 % en 2022).
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5. Débiteurs

2023 2022

Taxes municipales 9 150 452 000 135 906 000
Taxes-certificats de vente pour défaut de paiement des taxes 10

Gouvernement du Québec et ses entreprises 11 4 673 530 000 4 897 414 000
Gouvernement du Canada et ses entreprises 12 566 481 000 477 139 000
Organismes municipaux 13 13 152 000 84 463 000
Autres
▪ Services rendus et autres 14.1 467 468 000 530 115 000

15 5 871 083 000 6 125 037 000

Montants des débiteurs affectés au remboursement de la dette à long terme
Gouvernement du Québec et ses entreprises 16 3 079 210 000 3 296 794 000
Gouvernement du Canada et ses entreprises 17

Organismes municipaux 18

Autres tiers 19

20 3 079 210 000 3 296 794 000

Provision pour créances douteuses déduite des débiteurs 21 176 911 000 148 549 000

Ventilation du solde des débiteurs du Gouvernement du Québec et ses entreprises
Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation/SOFIL 22 16 338 000 19 815 000
Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation/Autres 23 943 538 000 928 199 000
Ministère des Transports et de la Mobilité durable 24 3 295 533 000 3 533 769 000
Ministère de la Culture et des Communications 25 150 121 000 133 163 000
Autres ministères/organismes 26 268 000 000 282 468 000

27 4 673 530 000 4 897 414 000
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Note

Encaissements des débiteurs
affectés au remboursement de la
dette à long terme dont les modalités sont
déterminées au 31 décembre (en milliers de
dollars)

Encaissements Taux d'intérêt (1)
pondéré Refinancement

31 décembre 2023    

2024 315 444 3,15 % 7 912

2025 263 874 3,01 % 8 647

2026 250 680 2,99 % 12 737

2027 228 627 3,04 % 18 489

2028 209 263 3,09 % 15 423

1 à 5 ans 1 267 888 3,06 % 63 208

6 à 10 ans 848 739 3,15 % 80 170

11 à 15 ans 584 806 3,13 % 34 409

16 à 20 ans 199 989 2,82 % -

  2 901 422 3,08 % 177 787

31 décembre 2022      

2023 337 978 2,98 % 10 048

2024 269 699 3,15 % 46 961

2025 218 200 2,96 % 47 696

2026 205 007 2,94 % 51 787

2027 182 953 2,97 % 57 538

1 à 5 ans 1 213 837 3,01 % 214 030

6 à 10 ans 739 544 3,08 % 275 915

11 à 15 ans 505 524 2,95 % 88 092

16 à 20 ans 259 852 2,64 % -

  2 718 757 2,98 % 578 037

1. Taux d'intérêts effectif en 2023 et taux d'intérêt nominal en 2022.
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6. Prêts

2023 2022

Prêts à un office d'habitation 28 1 755 000 1 700 000
Prêts à un fonds d'investissement 29

Autres
▪ Aux PME-Mtl 30.1 69 663 000 86 859 000
▪ Soldes prix de vente, autres 30.2 14 690 000 6 686 000

31 86 108 000 95 245 000

Provision pour moins-value déduite des prêts 32 7 976 000 7 246 000
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Note

(en milliers de dollars) 2023

Prêts, sans intérêt
(par catégorie)

Année
d'échéance Coût amorti Écart

d'actualisation
Provision pour

moins-value

Valeur
comptable 

nette

Prêts aux PME-MTL

    PAUPME (1) 2024 à 2028 28 281 - 6 244 22 037

     PME 2025 44 974 1 141 - 43 833

     Autres 2025 3 892 99 - 3 793

Prêt à un office
municipal
d'habitation  2057 5 135 3 380 - 1 755

Prêts à des
organismes à but non
lucratif  2024 à 2034 18 325 2 765 1 732 13 828

Soldes de prix de
vente 2027 1 262 400 - 862

Total 101 869 7 785 7 976 86 108

  2022

Prêts aux PME-MTL

    PAUPME (1) 2023 à 2028 47 448 - 7 247 40 201

    PME 2025 44 974 2 034 - 42 940

     Autres 2025 3 892 174 - 3 718

Prêt à un office
municipal
d'habitation 

2057 5 135 3 435 - 1 700

Prêts à des
organismes à but non
lucratif 

2033 à 2034 8 528 2 762 - 5 766

Soldes de prix de
vente 2027 1 375 455 - 920

Total 111 352 8 860 7 247 95 245
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1. Dans le cadre du PAUPME élaboré par le Ministère de l'Économie, de l'innovation et de l'Énergie (MÉIÉ), la
Ville a, jusqu’en 2022, accordé des prêts aux PME-MTL devant servir exclusivement à l’octroi de prêts aux
petites et moyennes entreprises admissibles, du territoire montréalais, affectées par la pandémie de la
COVID-19. Les entreprises aidées étaient éligibles, sous certaines conditions énoncées par le MÉIÉ, dont
principalement d’avoir été fermées, à des pardons de prêts. Les montants pardonnés n'ont pas fait l’objet
d’un remboursement à la Ville et ont été déduits de la dette de la Ville envers le MÉIÉ. La somme de
0,2 M$ a fait l’objet de pardons en 2023 (105,7 M$ en 2022). En 2022, les PME-MTL ont remboursé à la
Ville, la somme de 7,0 M$ représentant les montants qui n'avaient pas été prêtés (aucun en 2023). En
2023, aucun prêt n’a été radié (1,2 M$ en 2022). Le remboursement des prêts par les PME-MTL à la Ville
s’effectue dans l’année suivant l’échéance des prêts consentis aux petites et moyennes entreprises, pour
le montant correspondant à la totalité des prêts remboursés et le cas échéant, des intérêts versés par ces
dernières. En 2023, les PME-MTL ont remboursé la somme de 18,9 M$ (aucun en 2022) et remis des
intérêts de 1,7 M$ (aucun en 2022). Ces montants ont été versés au fonds réservé PAUPME. Les prêts ainsi
que le fonds réservé sont affectés au remboursement de la dette à long terme envers le MÉIÉ.

7. Placements de portefeuille

2023 2022

Placements à titre d'investissement 33

Autres placements 34 3 194 568 000 3 610 119 000
35 3 194 568 000 3 610 119 000

Sommes affectées comprises dans les placements de portefeuille 36 2 988 157 000 3 451 416 000
Provision pour moins-value déduite des placements de portefeuille 37

Note

Au 31 décembre 2022, les placements de portefeuille affectés au fonds d’amortissement et les placements de
portefeuille non affectés se chiffraient respectivement à 3 451,4 M$ et à 158,7 M$.

Les obligations et débentures détenues par la Ville faisant l’objet d’affectation d’origine externe se composent
essentiellement de titres émis par des gouvernements et leurs organismes, des municipalités et des commissions
scolaires. Elles comprennent notamment des obligations et des débentures émises par la Ville qui s’élèvent à
22,7 M$ (22,8 M$ en 2022). Ces titres ont généré 1,2 M$ (1,1 M$ en 2022) de revenus d’intérêts de placements de
portefeuille, un montant équivalent est présenté dans les charges sous la fonction frais de financement.

Au 31 décembre 2023, la Ville a procédé à la compensation d’un montant de 534,7 M$ de titres auto détenus avec
ses obligations émises. Les revenus d’intérêts et les frais de financement de 21,2 M$ ont également été
compensés.
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Échéances des
placements (en
milliers de dollars)

Dépôts à terme et
autres titres

Obligations et
débentures Total Taux d'intérêt (1)

 pondéré

31 décembre 2023        

2024 8 982 407 493 416 475 3,18 %

2025 - 209 573 209 573 3,66 %

2026 - 175 263 175 263 4,13 %

2027 - 330 099 330 099 3,71 %

2028 - 92 755 92 755 3,88 %

1 à 5 ans 8 982 1 215 183 1 224 165 3,59 %

6 à 10 ans - 1 076 572 1 076 572 2,97 %

11 à 15 ans - 436 502 436 502 3,23 %

16 à 20 ans - 407 339 407 339 3,99 %

Plus de 20 ans - 49 990 49 990 3,80 %

8 982 3 185 586 3 194 568 3,39 %

31 décembre 2022        

2023 11 702 202 908 214 610 2,95 %

2024 - 444 183 444 183 3,16 %

2025 - 196 212 196 212 2,85 %

2026 - 196 871 196 871 3,89 %

2027 - 334 068 334 068 3,06 %

1 à 5 ans 11 702 1 374 242 1 385 944 3,16 %

6 à 10 ans - 1 019 998 1 019 998 2,87 %

11 à 15 ans - 454 549 454 549 3,12 %

16 à 20 ans - 669 725 669 725 3,76 %

Plus de 20 ans - 79 903 79 903 4,61 %

11 702 3 598 417 3 610 119 3,22 %
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1. Taux d'intérêt effectif en 2023 et taux d'intérêt nominal en 2022.

8. Autres actifs financiers
2023 2022

Propriétés destinées à la revente (note 16) 38 2 453 000 1 592 000
Autres 39 31 753 000 17 762 000

40 34 206 000 19 354 000
Note
Autres: Actifs liés au instruments financiers dérivés (voir note 18) et Crédit d'achat Accès Condos

Crédits d'achat Accès Condos

Le Programme Accès Condos vise à faciliter l’accession à la propriété aux personnes souhaitant habiter à Montréal.
Dans le cadre de celui-ci, les acquéreurs de logements en copropriété divise auprès de promoteurs accrédités par
le programme se voient accorder, moyennant une mise de fonds de 1 000 $, un crédit d’achat correspondant à
10 % du prix d’achat de la propriété. Ce crédit d’achat, qui représente une créance hypothécaire de deuxième rang
en faveur de la Ville, doit lui être remboursé, en plus de 10 % de la plus-value réalisée, lors de la revente de la
propriété.

Au 31 décembre 2023, 3 925 ménages (3 925 ménages en 2022) ont bénéficié de ce programme.

La juste valeur des Crédits d’achat Accès Condos est évaluée sur la base de la valeur actualisée des flux monétaires
futurs et a été établie à partir des hypothèses suivantes:

 un calendrier des flux de trésorerie futurs estimé sur une période de 25 ans;
 les moyennes du taux de croissance annuel de la valeur marchande des condos basé sur le Baromètre de

l’Association professionnelle des courtiers immobiliers du Québec (« APCIQ ») réparti par secteurs
géographiques de l’île de Montréal variant de 4,40 % à 6,00 % (4,70 % à 6,00 % en 2022);

 un taux de pertes estimées sur créances de 1,40 % (1,57 % en 2022);
 un taux d’actualisation de 10,15 % (10,15 % en 2022).

Au cours des exercices 2023 et 2022, la Ville a modifié le taux de croissance annuel de la valeur marchande des
condos afin de tenir compte de l’évolution réelle du marché. Le taux des mauvaises créances et le calendrier des
encaissements ont été réévalués afin de tenir compte de l’expérience passée et de l’historique des
remboursements des crédits d’achat depuis 2007. L’impact de la modification de ces trois hypothèses résulte en
une perte non réalisée de 0,3 M$ comptabilisée à l’état consolidé des gains et pertes de réévaluation.
La valeur au livres est la suivante:

  2023 2022

Crédit d'achat accès condos (à la juste valeur en 2023) 23 191 000 17 762 000
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Le tableau suivant présente la répartition des revenus provenant de Programme Accès Condo

  2023 2022

Encaissement enregistrés à l'état consolidé
des résultats 1 605 000 3 082 000

Revenus d'actualisation 573 000 743 000

Variation de la provision pour mauvaises créances 27 000 37 000

  2 205 000 3 862 000

9. Emprunts temporaires

  2023 2022

  Autorisé Utilisé Autorisé Utilisé

Marges de crédit à demande 2 336 700 000 732 988 000 1 423 000 000 463 300 000

Titres (1) 2 108 042 000 603 045 000 2 165 472 000 54 868 000

Total 4 444 742 000 1 336 033 000 3 588 472 000 518 168 000

(1) Le montant total des titres autorisés de 2 108,0 M$ (2 165,5 M$ en 2022) se compose de la limite autorisée de
1 000,0 M$ à la STM (1 000,0 M$ en 2022) et de 1 108,0 M$ en vertu de la Charte de la Ville de Montréal qui
autorise jusqu’à 20 % des crédits budgétaires pour l’émission de titres temporaires (1 165,5 M$ en 2022). La Ville
peut emprunter, en tout ou en partie, au moyen de billets, d’acceptations bancaires, de papier commercial ou
d’autres titres pouvant être négociés auprès des banques à charte ou sur le marché libre des emprunts à court
terme. 

Les marges de crédit à demande autorisées portent des taux d’intérêt variables selon les taux préférentiels des
différentes institutions avec lesquelles les ententes ont été signées. Au 31 décembre 2023, le taux d’intérêt
applicable à la marge de crédit utilisée est de 5,11 % (4,36 % en 2022).

Au 31 décembre 2023, les titres émis à court terme sont composés de 603,0 M$ (54,9 M$ en 2022) de papier
commercial au taux moyen de 5,17 % (4,39 % en 2022). Tous les titres émis viennent à échéance au cours de la
prochaine année.
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10. Créditeurs et charges à payer
2023 2022

Fournisseurs 41 1 126 613 000 1 136 926 000
Salaires et avantages sociaux 42 680 015 000 736 727 000
Dépôts et retenues de garantie 43 305 924 000 281 270 000
Provision pour contestations d'évaluation 44 32 575 000 37 462 000
Autres
▪ Intérêts courus sur la dette à long terme 45.1 106 084 000 104 237 000
▪ Autres provisions 45.2 180 600 000 148 645 000
▪ Gouvernement du Québec et ses entreprises (1) 45.3 66 828 000 65 477 000
▪ ARTM 45.4 13 420 000
▪ Autres (2) 45.5 68 410 000 89 729 000

46 2 580 469 000 2 600 473 000
Note

1. En 2017, le Gouvernement du Québec et la Société nationale du cheval de course ont cédé à la Ville
certains lots d’un emplacement connu sous le nom de l’Hippodrome de Montréal. Cette cession fut faite
sans contrepartie monétaire immédiate, mais en considération du partage, entre la Ville et le
Gouvernement, du prix de vente de ces terrains. Au 31 décembre 2023, le montant payable au
Gouvernement du Québec comptabilisé aux livres de la Ville est estimé à 53,5 M$ (55,3 M$ en 2022). 

2. Les autres créditeurs sont composés des éléments suivants : amendes et pénalités 33,0 M$ (34,4 M$ en
2022), trop-perçus 13,0 M$ (15,7 M$ en 2022), aucune subvention à verser (21,0 M$ en 2022) et autres
créditeurs 22,4 M$ (18,6 M$ en 2022).
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11. Revenus reportés
2023 2022

Taxes perçues d'avance 47 15 733 000 16 288 000
Transferts

Soutien au rayonnement des régions du Fonds régions et ruralité - Volet 1 48

Soutien à la compétence de développement local et régional
des MRC du Fonds régions et ruralité - Volet 2 49

Accès entreprise Québec 50

Programme d'aide d'urgence au transport collectif des personnes 51 792 000 000 928 301 000
Autres
▪ AccèsLogis Québec de la Société d'habitation du Québec 52.1 197 272 000 170 004 000
▪ Plan pour une économie verte 2030 (MELCC) 52.2 90 968 000 105 128 000
▪ Réhabilitation de terrains contaminé dans l'Est de Montréal du MÉIÉ 52.3 98 664 000 97 961 000
▪ Réhabilitation de terrains contaminés situés à Mtl (MELCCFP) 52.4 60 832 000 75 403 000
▪ Programme de la taxe sur l'essence et contribution du Qc pour infra. 52.5 21 600 000 16 209 000
▪ Initiative création rapide de logements (ICRL)-SCHL 52.6 6 275 000 2 961 000
▪ Initiative création rapide de logements (ICRL)-SHQ 52.7 55 031 000 35 472 000
▪ Augmentation des effectifs du SPVM (min. de la séc. publique) 52.8 32 400 000
▪ Réflexe Montréal (MÉIÉ) 52.9 17 150 000 15 113 000
▪ Autres transferts 52.10 42 874 000 65 618 000

Fonds - Réfection et entretien de certaines voies publiques 53

Fonds parcs, terrains de jeux et espaces naturels 54 118 617 000 117 136 000
Fonds de gestion et de mise en valeur du territoire 55

Société québécoise d'assainissement des eaux 56

Fonds de contributions à des travaux ou à des services municipaux 57

Autres contributions des promoteurs 58

Fonds de redevances réglementaires 59

Autres
▪ Primes à l'émission de titres 60.1 103 676 000
▪ Fonds de développement logement social 60.2 52 593 000 44 583 000
▪ Acquisition aménagement d'unités de stationnement 60.3 5 615 000 5 835 000
▪ Autres 60.4 29 001 000 22 035 000

61 1 636 625 000 1 821 723 000
Note
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12. Dette à long terme

Taux d'intérêt Échéance
de à de à 2023 2022

Obligations et billets en monnaie canadienne 0,70 11,00 2024 2045 62 14 365 695 000 15 250 414 000

Obligations et billets en monnaies étrangères 4,92 5,90 2024 2027 63 94 499 000
Gains (pertes) de change reportés 64

65 94 499 000
Autres dettes à long terme

Gouvernement du Québec et ses entreprises 2030 2030 66 48 440 000 47 448 000
Organismes municipaux 67

Obligations découlant de contrats de
location-acquisition 3,43 5,54 2031 2061 68 29 184 000 23 470 000
Autres 1,75 6,29 2024 2033 69 296 924 000 202 708 000

70 14 834 742 000 15 524 040 000

Frais reportés liés à la dette à long terme 71 ( 40 404 000) ( )
72 14 794 338 000 15 524 040 000

Les versements estimatifs sur la dette à long terme pour les prochains exercices sont les suivants :

Obligations et billets Autres dettes à long terme Total 2023
Avec fonds Sans fonds Location- Autres

d'amortissement d'amortissement acquisition

2024 73 937 407 000 322 840 000 1 876 000 84 413 000 1 346 536 000
2025 74 432 266 000 342 390 000 1 900 000 33 621 000 810 177 000
2026 75 933 463 000 305 446 000 1 924 000 7 284 000 1 248 117 000
2027 76 1 010 835 000 202 815 000 1 948 000 89 514 000 1 305 112 000
2028 77 849 822 000 200 998 000 1 972 000 5 177 000 1 057 969 000
2029 et plus 78 8 255 291 000 666 621 000 58 798 000 125 355 000 9 106 065 000

79 12 419 084 000 2 041 110 000 68 418 000 345 364 000 14 873 976 000
Intérêts et frais
accessoires 80 ( 39 234 000 ) ( 39 234 000 )

81 12 419 084 000 2 041 110 000 29 184 000 345 364 000 14 834 742 000
Note
Les obligations et billets en monnaie étrangère sont présentés à la juste valeur.

Les versements estimatifs sur la dette à long terme dans le tableau ci-dessus sont présentés selon le taux effectif.
Les versements estimatifs sur la dette à long terme, à la valeur nominale, sont présentés à la note 33. 

Les obligations et billets en monnaie canadienne comprennent la dette à long terme reliée au remboursement de
l’obligation nette des régimes de retraite qui se chiffre à 1 294,9 M$ (1 294,9 M$ en 2022). 

En 2023,  les autres dettes à long terme, Autres ne comprennent aucune des hypothèques immobilières (0,1 M$
en 2022, garantie par des propriétés d'une valeur comptable de 22,0 M$). 
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Les Autres dettes à long terme- Gouvernement du Québec et ses entreprises représentent l’emprunt octroyé par
le MÉIÉ, sans intérêt et échéant le 31 mars 2030, dont la valeur nominale, nette des frais de gestion, est de
161,3 M$, qui a servi exclusivement à l’octroi de prêts dans le cadre du PAUPME, par l’entremise des PME-MTL,
aux petites et moyennes entreprises admissibles du territoire montréalais affectées par la pandémie de la
COVID-19. En 2022, comme convenu dans l’entente, la somme de 7,0 M$ non utilisée aux fins du programme a été
remboursée au MÉIÉ. En 2022, un montant de 105,7 M$ fut pardonné et déduit de l’emprunt, ce montant a été
revu à 105,9 M$ en 2023. En 2022, la Ville avait aussi réduit sa dette du montant équivalent aux radiation de prêts
d’un montant de 1,2 M$, en 2023 elle s’est ravisée puisque l’entente prévoit que le MÉIÉ pourrait potentiellement
radier, à terme, une portion de l’emprunt équivalente aux montants qui n’auront pas été récupérés auprès des
entreprises aidées.

Au 31 décembre 2023, les placements détenus qui consistent en titres émis par la Ville ont été compensés avec la
dette à long terme pour un montant total de 534,7 M$. Les revenus d’intérêts et les frais de financement de
21,2 M$ ont également été compensés.

Obligations découlant de contrat de location-acquisition
En 2018, la Ville a signé une convention d'usufruit pour une partie d’un bâtiment sur une période de 40 ans avec
quatre options de renouvellement de cinq années chacune, pour une période totale d’occupation possible de 60
ans. La Ville y prévoit l'aménagement du futur centre Sanaaq, qui comprendra une salle de spectacle et
d’exposition, une bibliothèque et des espaces sociocommunautaires. La rente annuelle payable depuis 2022 est
déterminée par le produit du taux de 226,04 $/m² par la superficie de 5 793 m² occupée dans le bâtiment. Pour les
années suivantes, ce montant sera indexé selon l’IPC de l’année précédente de la grande région de Montréal. Le
taux d’intérêt théorique de l’obligation est de 5,54 % et correspond au taux d’intérêt implicite du bail. Aucune
option d'achat, à prix de faveur ou non, n'est prévue à la convention.

La Ville a signé un bail à des fins de bureaux pour une durée de base de 12 ans à compter du 1er novembre 2019,
avec deux options de renouvellement consécutives de cinq ans chacune. Le loyer annuel pour la première année
est fixé à 29,63$ par pied carré, applicable à une superficie locative de 28 931 pieds carrés jusqu’au 31 janvier
2020, puis à 33 140 pieds carrés dès le 1er février 2020. Le loyer de base est de 12,54$ par pied carré, sujet à une
indexation annuelle de 2,0 % sur l’ensemble du loyer.  Le taux d’intérêt théorique de l’obligation est de 3,43 % et
correspond au taux d’intérêt implicite du bail.  Aucune option d'achat, à prix de faveur ou non, n'est prévue à la
convention.

Le recouvrement de la dette à long terme, à la valeur nominale, aux fins de son remboursement se répartit de la
façon suivante :

Rapport financier consolidé 2023 | S11 | | 39 |
47/215



Ville de Montréal | 66023 |

NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

  2023 2022

À la charge des contribuables    

   De la municipalité centrale 4 919 819 000 4 904 330 000

   De l'agglomération (1) 3 263 936 000 3 207 076 000

Fonds d'amortissement 3 059 016 000 3 641 759 000

Fonds réservé - PAUPME 20 551 000 -

Débiteurs affectés au remboursement de la dette à
long terme 3 079 209 000 3 296 794 000

À recouvrer de tiers par l'entremise de redevances 481 213 000 433 880 000

Prêts aux PME-MTL - PAUPME 22 096 000 40 201 000

  14 845 840 000 15 524 040 000

1. Ce solde inclut les montants de 6,2 M$ et de 1,2 M$ (7,2 M$ et 1,2 M$ en 2022), représentant
respectivement le montant des provisions pour créances douteuses et le montant des radiations sur les
prêts accordés aux PME-MTL dans le cadre du PAUPME. Ceux-ci pourraient potentiellement faire l’objet
d’une radiation de dette et seraient par conséquent à la charge du gouvernement. 

13. Avantages sociaux futurs

2023 2022

Actif (passif) au titre des avantages sociaux futurs
Actif (passif) des régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite
à prestations déterminées 82 (273 565 000) (77 604 000)
Actif (passif) des régimes d'avantages complémentaires de retraite et
autres avantages sociaux futurs à prestations déterminées 83 (320 035 000) (304 044 000)

84 (593 600 000) (381 648 000)

Charge de l'exercice
Régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite à prestations déterminées 85 217 773 000 358 119 000
Régimes d'avantages complémentaires de retraite et autres avantages sociaux futurs
à prestations déterminées 86 27 039 000 20 721 000
Régimes à cotisations déterminées 87 2 548 000 2 259 000
Autres régimes (REER et autres) 88

Régimes de retraite des élus municipaux 89 2 674 000 2 677 000
90 250 034 000 383 776 000

Se référer à la section « Renseignements complémentaires » pour plus de détails.
Note
A) Description des régimes
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La Ville offre à la plupart de ses employés différents régimes de retraite à prestations déterminées. En vertu de ces
régimes, les prestations versées aux employés sont basées sur le nombre d’années de service et sur le salaire
moyen des années les mieux rémunérées. Les cotisations de la Ville sont établies suivant différentes méthodes
actuarielles.

Des avantages complémentaires de retraite, liés à l’assurance-vie et aux assurances couvrant le remboursement
des frais médicaux et dentaires, sont aussi accordés à certains employés. De plus, des avantages postérieurs à
l’emploi sont aussi fournis. Ces avantages comprennent notamment les prestations de remplacement du revenu,
les prestations complémentaires de chômage, le maintien des protections durant des périodes d’absence
temporaire et certaines allocations de départ. Ces régimes ne sont pas capitalisés.

Les plus récentes évaluations actuarielles disponibles couvrent les exercices allant de 2019 à 2023.

À la suite du refus de la Cour suprême du Canada, (voir note 21 D) a)), les effets de la réinstauration de
l’indexation ont été reflétés aux états financiers

B) Rapprochement de la situation de capitalisation des régimes d'avantages sociaux et des montants portés à
l'état consolidé de la situation financière

(en milliers de dollars) 2023 2022

  Régimes de
retraite

Autres
régimes

Régimes de
retraite

Autres
régimes

Valeur actuarielle des actifs des régimes 23 792 398 - 23 543 545 -

Obligation au titre des prestations constituées (23 574 903) (332 591) (22 975 986) (325 538)

Surplus (déficit) 217 495 (332 591) 567 559 (325 538)

(Gains) pertes actuarielles non amorties (483 651) 12 556 (643 354) 21 494

Passif au titre des prestations constituées (266 156) (320 035) (75 795) (304 044)

Provision pour moins-value (7 409) - (1 809) -

Passif au titre des avantages sociaux futurs (273 565) (320 035) (77 604) (304 044)

C) Régimes dont l'obligation au titre des prestations constituées excède les actifs
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(en milliers de dollars) 2023 2022

  Régimes de
retraite

Autres
régimes

Régimes de
retraite

Autres
régimes

Obligation au titre des prestations
constituées (2 485 429) (332 591) (2 381 977) (325 538)

Valeur actuarielle des actifs des régimes 2 161 014 - 2 125 472 -

Déficit (324 415) (332 591) (256 505) (325 538)

D) Valeur actuarielle des actifs des régimes

(en milliers de dollars) 2023 2022

  Régimes de
retraite

Autres
régimes

Régimes de
retraite

Autres
régimes

Solde au début de l'exercice 23 543 545 - 22 804 093 -

 

Rendement prévu des actifs des régimes 1 406 730 - 1 244 801 -

Pertes survenues dans l'exercice sur le
rendement prévu des actifs des régimes (279 622) - (21 000) -

Rendement réel des actifs des régimes 1 127 108 - 1 223 801 -

Cotisations de l'employeur 21 813 11 048 390 714 11 043

Cotisations des employés 309 148 - 295 395 -

Prestations versées (1 209 216) (11 048) (1 170 458) (11 043)

Solde à la fin de l'exercice 23 792 398 - 23 543 545 -

 

Juste valeur des actifs des régimes (1) 23 174 360 - 22 309 024 -

(1) La juste valeur des actifs comprend les obligations émises directement par la Ville à ses régimes de retraite. Elles
sont inscrites à leur coût de 303,7 M$ (303,7 M$ en 2022).

E) Obligation au titre des prestations constituées
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(en milliers de dollars) 2023 2022

  Régimes de
retraite (1)

Autres
régimes

Régimes de
retraite (1)

Autres
régimes

Solde au début de l'exercice 22 975 986 325 538 22 857 443 314 439

Coût des services rendus au cours de
l'exercice 501 224 12 580 551 782 9 035

Coût des services passés 73 300 - - (166)

Cotisations au fonds de stabilisation 66 802 - 62 766 -

Prestations versées (1 209 216) (11 048) (1 170 458) (11 043)

Intérêts débiteurs sur l'obligation 1 375 064 9 461 1 242 579 8 791

(Gains) pertes survenues dans
l'exercice sur l'obligation (208 257) (3 940) (568 126) 4 482

Solde à la fin de l'exercice 23 574 903 332 591 22 975 986 325 538

(1) Au 31 décembre 2023, l’obligation au titre des prestations constituées des régimes de retraite comprend une
obligation implicite de 3 460,0 M$ (4 021,7M$ au 31 décembre 2022) découlant de l’adoption, en 2014, de la Loi
favorisant la santé financière et la pérennité des régimes de retraite à prestations déterminées du secteur
municipal (L.Q.2014, chapitre 15).

F) Composantes de la charge des régimes à prestations déterminées
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(en milliers de dollars) 2023 2022

  Régimes de
retraite

Autres
régimes

Régimes de
retraite

Autres
régimes

Coût des services rendus au
cours de l'exercice 501 224 12 580 551 782 9 035

Coût des services passés 73 300 - - (166)

Cotisations au fonds de
stabilisation 66 802 - 62 766 -

Cotisations des employés (309 148) - (295 395) -

Gains actuariels non amortis
constatés
lors de modification de régimes (73 300) - - -

Amortissement des pertes
actuarielles (15 039) 4 998 41 961 3 055

Charge au titre des avantages
de retraite 243 839 17 578 361 114 11 924

 

Intérêts débiteurs sur
l'obligation 1 375 064 9 461 1 242 579 8 791

Rendement prévu des actifs des
régimes (1 406 730) - (1 244 801) -

(Revenu) charge d'intérêt (31 666) 9 461 (2 222) 8 791

 

Variation de la provision pour
moins-value 5 600 - (773) -

Charge totale 217 773 27 039 358 119 20 715

G) Principales hypothèses
Les principales hypothèses sont les suivantes:
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  2023 2022 2022

  Régimes de retraite Autres régimes Régimes de retraite Autres régimes

Taux d'actualisation 5,95 % à 6,25 % 3,00 % à 3,20 % 5,95 % à 6,24 % 2,75 % à 3,00 %

Taux de rendement prévu des
actifs des régimes 5,95 % à 6,27 % 5,76 % à 6,10 %

Taux d'inflation 2,00 % à 2,50 % 2,00% 2,00 % à 3,00 % 2,00%

Taux de croissance des
salaires 2,12 % à 2,75 % 2,15 % à 2,50 % 2,12 % à 2,75 % 2,20 % à 2,50 %

Taux initial de croissance du
coût des soins de santé 3,00 % à 6,50% 3,00 % à 6,50%

Taux ultime de croissance du
coût des soins de santé 3,00 % à 4,50 % 3,00 % à 4,50 %

Années où le taux devrait se
stabiliser 2037 et 2040 2037 et 2040

Tables de mortalité
Pour ses principaux régimes de retraite, à l’exception de celui des policiers, la Ville utilise la table de mortalité
CPM-2014 combinée avec l’échelle CPM-B et des facteurs d’ajustement selon les rapports de provisionnement.
Pour le régime de retraite des policiers, la Ville utilise la table de mortalité CPM-2014Publ avec l’échelle CPM-B et
des facteurs d’ajustement selon les rapports de provisionnement.

Régimes à cotisations déterminées et régimes des élus municipaux

Description des régimes
Certains employés participent à des régimes de retraite à cotisations déterminées où la cotisation de la Ville
représente un pourcentage de la rémunération. Les élus municipaux participent quant à eux à des régimes de
retraite à prestations déterminées administrés par Retraite Québec. Les cotisations de la Ville sont fixées par le
gouvernement.

Cotisations de l'employeur
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  2023 2022

Régimes à cotisation déterminées 2 548 000 2 259 000

Régimes de retraite des élus municipaux 2 674 000 2 677 000

14. Autres passifs
2023 2022

Activités de fermeture et d'après-fermeture des sites d'enfouissement 91 79 663 000
Assainissement des sites contaminés 92 73 433 000 69 794 000
Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations 93 331 686 000
Autres
▪ Passifs liés aux instruments financiers dérivés 94.1 16 321 000

95 421 440 000 149 457 000

Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations au début de l'exercice 96

Passifs engagés 97 334 564 000
Passifs réglés 98 ( 5 992 000) ( )
Charge de désactualisation¹ 99 10 045 000
Révisions des estimations de flux de trésorerie 100 (6 931 000)
Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations à la fin de l'exercice 101 331 686 000

1. La charge de désactualisation est le montant correspondant à l'augmentation de la valeur comptable d'une obligation liée à la mise hors
service d'une immobilisation, qui est attribuable à l'écoulement du temps.

Note
La Ville comptabilise une OMHS en lien avec les coûts de fermeture et d’après-fermeture des décharges contrôlées
de déchets solides. Les charges totales estimatives s’échelonnant jusqu’en 2062, non actualisées au 31 décembre
2023 se chiffrent à 123,2 M$ (129,8 M$ en 2022). Le taux d’actualisation utilisé est de 3,2 % (3,0 % en 2022). 

La Ville comptabilise un passif environnemental à l’égard de l’assainissement de ses sites contaminés. Ce passif,
basé sur les informations connues à ce jour, englobe les coûts directement attribuables aux activités
d’assainissement. Ces coûts comprennent ceux associés aux activités de fonctionnement ainsi que ceux reliés à la
construction d’infrastructures utilisées uniquement dans le cadre de l’assainissement des sites le cas échéant.
Lorsque la période de réalisation des travaux d’assainissement peut être établie, la Ville en actualise les coûts. Au
31 décembre 2023, le passif relatif aux sites dont les coûts d’assainissement ont été actualisés s’élève à 27,6 M$
(35,6 M$ en 2022), les charges totales estimatives non actualisées, dont la réalisation est prévue s’échelonner
jusqu’en 2045, se chiffrent à 39,0 M$ (50,3 M$ en 2022) et le taux d’actualisation utilisé est de 3,2 % (3,0 % en
2022). Le passif relié aux sites pour lesquels la période de réalisation des travaux ne peut être établie est de
45,8 M$ (34,2 M$ en 2022).

Les obligations liées à la mise hors service de bâtiments, terrains et autres d’immobilisations de la Ville concernent
principalement les situations suivantes :
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 L’assainissement de bâtiments, de terrains ainsi que les frais afférents, requis en vertu de la Loi sur la
qualité de l’environnement, lorsque la Ville cesse définitivement d’exercer des activités appartenant à
l’une des catégories désignées par le Règlement sur la protection de la réhabilitation des terrains. 

 La mise hors service d’immobilisations relatives à la disposition des autobus et voitures de métro, à la
remise en état des lieux à l’échéance de baux immobiliers et à la disposition de réservoirs et de systèmes
électromécaniques.

L’existence de telles obligations n’implique cependant pas l’obligation d’effectuer des travaux immédiats. Le
montant auquel il est prévu que les travaux requis seront réalisés correspond à la période d’actualisation du
passif, cette durée pouvant dans certains cas être différente de la période d’amortissement des immobilisations
liées aux obligations.

Les variations des OMHS au cours de l’exercice se détaillent comme suit :

(en milliers de dollars)
Fermeture des
 décharges de
déchets solides

Assainissement
des bâtiments

Décontaminati
on des terrains Autres 2023

Obligations liées à la mise hors
service d'immobilisations au
début de l'exercice 

- - - - -

Passifs engagés (1) 84 408  166 086  61 423  22 647  334 564 

Passif réglés (2 575) - - (3 417) (5 992)

Charge de désactualisation  2 399  5 078  1 965  603   10 045 

Révision des estimations de flux
de trésorerie (7 479) 546   2   - (6 931)

Obligations liées à la mise hors
service d'immobilisations à la fin
de l'exercice

76 753  171 710  63 390  19 833  331 686 

1. Les coûts estimés non actualisés pour les activités de mise hors service au 31 décembre 2023 et inclus
dans l’évaluation du passif s’élèvent à 570,9 M$.

Les principales hypothèses utilisées sont les suivantes :
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  2023

Taux d'actualisation 3,1 % à 5,37 %

Taux d'inflation 2,0 % à 3,0 %

Période d'actualisation 1 à 75 ans

Période d'amortissement restante des immobilisations liées aux OMHS 1 à 75 ans
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15. Immobilisations corporelles
Solde au Addition Cession / Solde à

début Ajustement la fin

COÛT
Infrastructures

Eau potable 102 3 533 225 000 239 017 000 12 427 000 3 759 815 000
Eaux usées 103 3 377 732 000 325 342 000 677 000 3 702 397 000
Chemins, rues, routes, trottoirs, ponts,
tunnels et viaducs 104 5 191 803 000 404 398 000 113 847 000 5 482 354 000
Autres
▪ Réseau du métro 105.1 4 409 411 000 375 161 000 37 313 000 4 747 259 000
▪ Autres (1) 105.2 4 138 511 000 348 624 000 72 954 000 4 414 181 000

Réseau d'électricité 106

Bâtiments 107 6 421 297 000 716 571 000 2 979 000 7 134 889 000
Améliorations locatives 108 201 225 000 45 777 000 3 609 000 243 393 000
Véhicules 109 4 979 140 000 72 756 000 19 256 000 5 032 640 000
Ameublement et équipement de bureau 110 993 039 000 181 720 000 162 848 000 1 011 911 000
Machinerie, outillage et équipement divers 111 621 473 000 65 353 000 7 915 000 678 911 000
Terrains 112 1 764 490 000 148 089 000 724 000 1 911 855 000
Autres 113 37 940 000 (5 413 000) 32 527 000

114 35 669 286 000 2 917 395 000 434 549 000 38 152 132 000
Immobilisations en cours 115

116 35 669 286 000 2 917 395 000 434 549 000 38 152 132 000

AMORTISSEMENT CUMULÉ
Infrastructures

Eau potable 117 870 846 000 56 122 000 12 512 000 914 456 000
Eaux usées 118 1 441 597 000 37 350 000 878 000 1 478 069 000
Chemins, rues, routes, trottoirs, ponts,
tunnels et viaducs 119 1 895 544 000 242 635 000 109 677 000 2 028 502 000
Autres
▪ Réseau du métro 120.1 1 315 383 000 141 053 000 37 313 000 1 419 123 000
▪ Autres 120.2 1 557 587 000 134 724 000 67 317 000 1 624 994 000

Réseau d'électricité 121

Bâtiments 122 2 097 379 000 113 724 000 3 884 000 2 207 219 000
Améliorations locatives 123 129 659 000 21 666 000 3 476 000 147 849 000
Véhicules 124 1 759 496 000 190 667 000 20 449 000 1 929 714 000
Ameublement et équipement de bureau 125 505 851 000 132 276 000 157 376 000 480 751 000
Machinerie, outillage et équipement divers 126 263 903 000 26 381 000 7 285 000 282 999 000
Autres 127

128 11 837 245 000 1 096 598 000 420 167 000 12 513 676 000
VALEUR COMPTABLE NETTE 129 23 832 041 000 25 638 456 000

Biens loués en vertu de contrats
de location-acquisition inclus
dans les immobilisations corporelles

Coût 130 23 696 000 4 609 000 28 305 000
Amortissement cumulé 131 ( ) ( 1 728 000) ( ) ( 1 728 000)
Valeur comptable nette 132 23 696 000 26 577 000
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Note
1. Le poste autres infrastructures autres comprend les infrastructures suivantes; Conduits souterrains 1 520

M$, réseau d'éclairage 359 M$, parcs 1 971 M$, décharges de déchets 25 M$, terrains de stationnement
23 M$, décharges de neige 114 M$, centre de traitement des matières résiduelles 286 M$ et
infrastructures régionales de la STM 116 M$ (en 2022, Conduits souterrains 1 443 M$, réseau d'éclairage
346 M$, parcs 1 841 M$, décharges de déchets 29 M$, terrains de stationnement 21 M$, décharges de
neige 113 M$, centre de traitement des matières résiduelles 242 M$ et infrastructures régionales de la
STM 104 M$). 

En 2022, le ministère des Transports et de la mobilité durable du Québec (MTMDQ) a transféré à la Ville, dans le
cadre du projet de reconstruction des échangeurs Turcot, Angrignon, De La Vérendrye et Montréal-Ouest, et de
certains tronçons adjacents des autoroutes 15, 20 et 720, certaines infrastructures de voirie ou ouvrages
municipaux, pour une valeur de 263,4 M$ sans contrepartie monétaire. La Ville a reconnu un transfert de 249,4
M$ en 2022 et un ajustement de transfert de 14,0 M$ en 2023. La CDPQ Infra, dans le cadre de la réalisation de
travaux du Réseau express métropolitain a cédé à la Ville 10,4 M$ d'immobilisations (aucun en 2022).

Le coût des autres infrastructures réseau du métro, des bâtiments, des améliorations locatives, des véhicules et
des terrains inclut les coûts de mise hors service de 241,9 M$.

Le coût des immobilisations en cours de réalisation se chiffre à 3 087,9 M$ au 31 décembre 2023 (2 492,4 M$ en
2022).  En 2023, ce coût inclut 23,7 M$ en immobilisations détenues en vertu d’un contrat de location-acquisition
(23,7 M$ en 2022) n’ayant pas fait l’objet d’un amortissement puisque la mise en service n’est pas encore
effective.

16. Propriétés destinées à la revente

2023 2022

Immeubles de la réserve foncière 133

Immeubles industriels municipaux 134

Autres 135 200 018 000 175 629 000
136 200 018 000 175 629 000

Présentées à titre d'autres actifs financiers (note 8) 137 2 453 000 1 592 000
Présentées à titre d'actifs non financiers sous le poste
« Propriétés destinées à la revente » 138 197 565 000 174 037 000
Note
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17. Actifs incorporels achetés

Solde au Addition Cession / Solde à
début Ajustement la fin

COÛT
▪ 139.1

140

AMORTISSEMENT CUMULÉ
▪ 141.1

142

VALEUR COMPTABLE NETTE 143

Note

18. Autres actifs non financiers

2023 2022

Frais payés d'avance
▪ Dépôts: terrains et autres 144.1 55 988 000 19 715 000
▪ Frais d'émission et d'escompte 144.2 124 825 000

Autres
▪ Salaires et charges sociales payés d'avance 145.1 33 243 000 35 715 000
▪ Autres frais payés d'avance 145.2 26 227 000 25 047 000

146 115 458 000 205 302 000
Note

19. Obligations contractuelles

En vertu d’obligations contractuelles, qui concernent principalement des contrats de location de propriétés, de
location de machinerie et de divers équipements, de service pour le déneigement et la collecte des ordures, la
Ville s’est engagée à effectuer des versements pour un montant global de 3 436,7 M$. Les montants qui seront
versés au cours des prochains exercices sont estimés comme suit :

2024 2025 2026 2027 2028 2029-2067 Total

933,6 M$ 547,9 M$ 398,1 M$ 316,9 M$ 243,2 M$ 997,0 M$ 3 436,7 M$

Les engagements à l’égard des activités d’investissement en immobilisations et en autres actifs se chiffrent à 3
035,1 M$.

20. Droits contractuels
Les droits contractuels liés aux activités de fonctionnement, estimés à 1 698,6 M$, représentent des revenus
futurs auxquels la Ville aura droit en vertu d’ententes déjà conclues. Ils comprennent des revenus de transferts de
613,5 M$ et des services rendus de 1 085,1 M$ associés à la location de locaux et à des prêts d’employés.
L’échéancier des droits contractuels est établi ainsi :
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2024 (1) 2025 2026 2027 2028 2029-2068 Total

487,6 M$ 225,1 M$ 162,3 M$ 138,3 M$ 85,1 M$ 600,2 M$ 1 698,6 M$

(1) Comprend les droits contractuels associés à des ententes à durée indéterminée au montant de 129,4 M$. Ils sont liés à des revenus
de transferts de 129,2 M$ et de services rendus de 0,2 M$ associés à d’autres services rendus et à des baux.

Les droits contractuels liés aux activités d’investissement en immobilisations et en autres actifs se chiffrent à
1 372,3 M$.

21. Passifs éventuels
.

A) Cautionnements et garanties

Montant initial Solde des cautionnements
Description des cautions 2023 2022

Emprunts temporaires
▪ 147.1

148

Dettes à long terme
▪ 149.1

150

151

En vertu des dispositions de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal (RLRQ, chapitre C-37.01) (la
CMM), de la Loi sur l’Autorité régionale de transport métropolitain (RLRQ, chapitre A-33.3) et de la Loi sur le réseau
de transport métropolitain (RLRQ, chapitre R-25.01) (le RTM, aussi connu sous le nom d’EXO), les municipalités
locales dont le territoire est compris dans celui de la CMM, de l’ARTM ou du RTM sont garantes des obligations et
des engagements de ces organismes. Les quotes-parts de l'administration municipale dans l'endettement total net
à long terme se chiffrent à 308,8 M$ (263,2 M$ en 2022).

Dans le cadre du programme d’aide à la réalisation de logements coopératifs et à but non lucratif (AccèsLogis
Montréal), la Ville cautionne des prêts contractés par des organismes à but non lucratif responsables de la
réalisation des projets pour un montant maximal de 250,0 M$. Au 31 décembre 2023, le montant des prêts
cautionnés par la Ville se chiffre à 87,4 M$. Il est prévu qu’une partie de ces prêts, estimée à 33,0 M$, sera
remboursée à même une contribution ultérieure de la Ville. Le passif éventuel lié aux prêts cautionnés est de
54,4 M$. Aucune provision pour perte n’a été comptabilisée, aucune n’étant jugée probable.

La Ville a conclu des ententes avec divers partenaires pour le financement des travaux à effectuer sur les
immeubles du portefeuille immobilier résidentiel. Conformément à ces ententes, la Ville a signé une convention
de crédit, une convention d’exploitation, un acte d’hypothèque immobilière et un acte d’hypothèque mobilière
avec la Société canadienne d’hypothèques et de logement dans le cadre du Fonds national de co-investissement
pour le logement pour la rénovation de 4 768 unités de logement. Le montant de la garantie est de 69,0 M$ plus
une hypothèque additionnelle de 20 %, pour un total de 83,0 M$.
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B) Auto-assurance
L’administration municipale ne contracte aucune assurance contre les risques. Toutefois, elle a prévu à son budget
une somme de 38,1 M$ afin de couvrir le règlement de réclamations, le paiement des condamnations judiciaires
et les charges non prévues au budget.

C) Poursuites
Les réclamations pendantes en justice contre la Ville s’élèvent à 3 415,6 M$.

Elles comprennent notamment une action collective de 1 500,0 M$ intentée par le Regroupement des activistes
pour l’inclusion au Québec (le RAPLIQ) et autorisée par la Cour supérieure le 26 mai 2017. Le RAPLIQ est un
organisme qui a pour mission de promouvoir et de défendre les droits des personnes en situation de handicap
physique. Les réclamations comprennent également une action collective intentée par une citoyenne et autorisée
par la Cour supérieure le 26 janvier 2021. Cette action collective concerne toutes les personnes physiques,
associations et personnes morales ayant utilisé, depuis le 15 juin 2015, un stationnement contrôlé par un
parcomètre appartenant à la Ville ou dont elle a l’usage, la gestion ou la possession et dont le paiement du coût
d’utilisation doit être effectué à une borne de péage ou par le biais d’une application mobile et qui n’ont pu
cumuler leur temps lors d’un paiement subséquent ou qui n’ont pu bénéficier du temps restant d’un utilisateur
précédent. À l’heure actuelle, la Ville n’est pas en mesure de déterminer l’issue de ces actions collectives.

Les avocats de la Ville considèrent que le règlement des autres réclamations n’aura pas d’incidence défavorable
importante sur la situation financière de la Ville.

D) Autres

a) Contestation de la Loi favorisant la santé financière et la pérennité des régimes de retraite à prestations
déterminées du secteur municipal
Depuis la sanction de la Loi favorisant la santé financière et la pérennité des régimes de retraite à prestations
déterminées du secteur municipal (L.Q.2014, chapitre 15) le 5 décembre 2014, des requêtes introductives
d’instance en déclaration d’inconstitutionnalité et en nullité de la loi ont été déposées devant la Cour supérieure
du Québec par des associations d’employés.

Dans un jugement rendu le 9 juillet 2020, la Cour supérieure du Québec a déclaré inconstitutionnelles les
dispositions relatives à la suspension de l’indexation des rentes des retraités prévues par cette loi. Le
gouvernement et certaines municipalités ont interjeté appel du jugement.

Dans son jugement rendu le 10 mai 2023, la Cour d'appel du Québec a rejeté l’appel. Des demandes d’autorisation
d’appel ont alors été déposées à la Cour suprême du Canada et ont été rejetées par cette dernière le 11 avril 2024.
Par conséquent, les conclusions du jugement de première instance sont maintenues. Les effets de la
réinstauration de l’indexation ont été reflétés aux états financiers.

La Cours supérieure devra maintenant déterminer les mesures de réparation à appliquer. À la date de publication
des états financiers, cette partie du jugement demeure indéterminable et par conséquent, l’ampleur du passif
éventuel ne peut être déterminé avec une fiabilité raisonnable.

b) Environnement
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La Ville, à titre de propriétaire de terrains contaminés, pourrait être tenue de poser certains gestes pour se
conformer notamment à la Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement et d’autres dispositions
législatives relativement à la protection et à la réhabilitation des terrains (L.Q. 2002, chapitre 11). Entre autres, il
pourrait s’agir de caractériser et, si requis, de réhabiliter un terrain après son utilisation ou lorsqu’elle en change
l’utilisation.

22. Actifs éventuels

A - Réduction de l’emprunt du Gouvernement du Québec 
Dans le cadre du PAUPME, le solde du prêt consenti par le Gouvernement du Québec au 31 décembre 2023 est de
48,4 M$. Ce montant a servi exclusivement à l’octroi de prêts aux petites et moyennes entreprises admissibles du
territoire montréalais affectées par la pandémie de la COVID-19. Selon les modalités du prêt, les sommes
octroyées à ces entreprises sous la forme de pardons de prêts ne font pas l’objet d’un remboursement au
gouvernement. Le gouvernement pourrait également radier, à terme, une portion du prêt équivalente aux
montants qui n’auront pu être récupérés des entreprises aidées. Au 31 décembre 2023, un montant de 6,2 M$ a
été déduit de la valeur des prêts consentis par la Ville dans le cadre de ce programme et un montant de 1,2 M$ a
fait l'objet d'une radiation. La Ville estime probable que la somme de 7,4 M$ ne fasse pas l’objet d’un
remboursement. 

B - Poursuites intentées en justice
Afin d’éviter toutes incidences négatives sur le dénouement des poursuites qu’elle a intentées, la Ville a choisi de
ne pas divulguer le montant qu’elle juge probable de récupérer.

23. Redressement aux exercices antérieurs
S./O.

24. Données budgétaires
Voir note 34.

25. Instruments financiers
Dans le cours normal de ses activités, la Ville est exposée à différents types de risques, tels que le risque de crédit,
le risque de liquidité et le risque de marché. La Ville a mis en place des politiques et des procédés en matière de
contrôle et de gestion qui l’assurent de gérer les risques inhérents aux instruments financiers et d’en minimiser les
impacts potentiels.

Risque de crédit 
Le risque de crédit est le risque que la contrepartie d’un instrument financier manque à l’une de ses obligations et,
de ce fait, amène la Ville à subir une perte financière.

Trésorerie et équivalents de trésorerie
Le risque de crédit associé à la trésorerie et aux équivalents de trésorerie est jugé négligeable, puisque les
contreparties sont des institutions financières ayant une cote de solvabilité élevée attribuée par des agences de
notation reconnues. Une surveillance de la situation des marchés est effectuée sur une base courante de sorte que
tout changement affectant les institutions auxquelles la Ville prête des fonds sera rapidement connu.

Placements de portefeuille
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La Ville atténue son risque associé aux placements de portefeuille en respectant ses politiques en matière de
placement, lesquelles décrivent les paramètres et les limites de concentration du risque de crédit. Elle s’assure
notamment d’investir majoritairement dans des titres émis par des gouvernements canadiens ainsi que par des
organismes bénéficiant de garanties de ceux-ci. La Ville considère que la qualité de crédit des placements de
portefeuille qui ne sont ni en souffrance ni dépréciés est adéquate.

Débiteurs
La Ville estime que le risque de crédit associé aux débiteurs est réduit puisqu’elle évalue régulièrement la
probabilité de recouvrement. En raison de leur diversité et de leurs secteurs d’activité, elle estime que la
concentration du risque de crédit à l’égard de ceux-ci est minime.

Au 31 décembre 2023, le solde des débiteurs est de 5 871,1 M$ (6 125,0 M$ en 2022). En excluant les montants de
taxes de 150,5 M$ (135,9 M$ en 2022), d’amendes et pénalités de 143,3 M$ (152,5 M$ en 2022) pour lesquelles la
Ville met en place des mesures de recouvrement spécifiques ainsi que les sommes à recevoir des gouvernements
du Québec, du Canada et des organismes municipaux de 5 253,2 M$ (5 459,0 M$ en 2022) dont le risque de crédit
est jugé minime, le solde résiduel des débiteurs est de 324,1 M$ (377,6 M$ en 2022).  La Ville considère que la
concentration du risque de crédit à l’égard de ces débiteurs est faible.

La Ville établit et révise la provision pour créances douteuses en fonction du risque de crédit spécifique et des
tendances historiques des débiteurs. Elle enregistre une dépréciation seulement pour les débiteurs dont le
recouvrement n’est pas raisonnablement certain.

Prêts
Le solde des prêts, déductions faites des prêts PAUPME mis sur pied par le MÉIÉ, présenté à l’état de la situation
financière, correspond à l’exposition maximale au risque de crédit. 

À la date d’établissement des états financiers, une évaluation des prêts est effectuée en considérant, notamment,
les tendances historiques, les conditions actuelles et toute circonstance particulière connue à cette date. Le cas
échéant, la provision pour moins-values est ajustée en conséquence pour traduire le degré de recouvrabilité et le
risque de perte.

La Ville estime que les concentrations de risque de crédit relatives aux prêts sont limitées en raison, notamment,
des hypothèques sur les actifs en cas de défaut des OBNL sur un montant de 26,9 M$ (9,7 M$ en 2022).

Autres actifs financiers - Crédits d’achat Accès Condos
La Ville estime que le risque de crédit associé aux Crédits d’achat Accès Condos est réduit puisqu’ils sont garantis
par des hypothèques de second rang.

Les instruments financiers dérivés comportent un élément de risque de crédit dans l’éventualité du non-respect
des obligations de la contrepartie. La Ville réduit ce risque en traitant avec des institutions financières reconnues. 

Risque de liquidité
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Le risque de liquidité est le risque que la Ville éprouve des difficultés à honorer ses engagements financiers, qu’elle
ne soit pas en mesure de répondre à ses besoins de trésorerie ou de financer ses obligations liées à ses passifs
financiers lorsqu’ils arrivent à échéance. 

La Ville gère ce risque en tenant compte de ses besoins opérationnels et en recourant à des facilités de crédit. La
gestion quotidienne des liquidités est basée sur des prévisions de trésorerie mises à jour régulièrement et permet
à la Ville de gérer la désynchronisation des entrées et sorties de fonds.

La Loi sur les cités et villes exige que les villes atteignent l’équilibre budgétaire sur une base annuelle. Les
allocations budgétaires sont donc limitées aux sommes disponibles au titre des revenus et des dépenses qui ont
été approuvées pour l’année. Pour obtenir et maintenir cet équilibre, la Ville peut avoir recours à diverses sources
de revenus, notamment à la taxation foncière et à la tarification. Elle peut également utiliser ses excédents
accumulés. 

Afin de respecter l’équilibre budgétaire, la Ville analyse annuellement l’impact de son programme décennal
d’investissement en infrastructures sur son ratio d’endettement et son service de la dette. 

L’administration municipale s’est dotée d’une politique de gestion de la dette dans le but d’encadrer les décisions
relatives à l’endettement et aussi, dans le but de maintenir une situation financière saine qui non seulement ne
dépassera pas la capacité de payer de la Ville, mais protégera également sa capacité d’emprunt future. La
politique prévoit notamment que l’administration municipale se donne une stratégie de financement des
dépenses en immobilisations, gère sa dette avec prudence, administre sa dette de façon responsable et réduise au
minimum ses risques financiers. L’administration municipale peut limiter la capacité d’emprunter des organismes
contrôlés.

Les infrastructures de transport collectif sont majoritairement admissibles aux programmes d’aide financière
provenant des différents paliers de gouvernement. Celles-ci sont, habituellement, versées sous la forme de
remboursement sur le service de la dette. Conformément aux dispositions législatives, ce financement est réalisé
directement auprès du fonds de financement du ministère des Finances. 

Pour chaque emprunt ne prévoyant pas de remboursement annuel et dont le terme est supérieur à un an, la Ville
prévoit un fonds d’amortissement afin d’assurer le remboursement complet à l’échéance. La principale orientation
de la politique de placement du fonds d’amortissement est d’apparier les échéances avec les remboursements
d’emprunts et de conserver les titres jusqu’à l’échéance.

Les emprunts temporaires de 1 336,0 M$ au 31 décembre 2023 portent intérêt à un taux variable. Ces emprunts
temporaires sont exposés aux changements de taux d’intérêt qui pourraient survenir dans le futur. Ainsi,
l’incidence d’une augmentation immédiate et soutenue au 31 décembre de 1 % des taux d’intérêt aurait pour
effet d’augmenter la charge d’intérêts de 13,4 M$, tandis qu’une baisse de 1 % des taux réduirait la charge
d’intérêts de ce même montant.

Les flux de trésorerie contractuels relatifs aux passifs financiers, au 31 décembre, se détaillent comme suit :
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(en milliers de dollars) 2023

  Moins d'un an De 1 à 3 ans De 4 à 5 ans Plus de 5 ans Total

Emprunts temporaires 611 045 724 988 - - 1 336 033

Créditeurs et charges à payer
sous forme d'instruments financiers 1 753 666 4 914 3 000 78 331 1 839 911

Intérêts courus à payer 106 084 - - - 106 084

Dette à long terme 1 354 341 3 362 314 1 056 838 9 072 347 14 845 840

Instruments financiers dérivés à
la juste valeur 12 693 1 677 1 637 314 16 321

  3 837 829 4 093 893 1 061 475 9 150 992 18 144 189

  2022

  Moins d'un an De 1 à 3 ans De 4 à 5 ans Plus de 5 ans Total

Emprunts temporaires - 518 168 - - 518 168

Créditeurs et charges à payer
sous forme d'instruments financiers 1 787 126 3 000 3 000 65 019 1 858 145

Intérêts courus à payer 104 237 - - - 104 237

Dette à long terme 1 613 220 3 307 716 1 262 213 9 340 891 15 524 040

  3 504 583 3 828 884 1 265 213 9 405 910 18 004 590

Risque de marché 
Le risque de marché est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier
fluctuent en raison de variations du prix du marché. Le risque de marché comprend le risque de change, le risque
de taux d’intérêt et le risque de prix. 

Risques de taux d’intérêt
L’exposition au risque de taux d’intérêt est attribuable aux actifs et passifs financiers portant intérêt. Pour les
instruments financiers portant intérêt à taux fixes, la volatilité des taux d’intérêt se répercute sur la juste valeur
des actifs et des passifs financiers, mais comme la Ville a l’intention de conserver ses placements de portefeuille
affectés et ses débiteurs jusqu’à échéance et prévoit rembourser ses dettes selon l’échéance prévue, elle est peu
exposée à ce risque.
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La politique de gestion de la dette de l’administration municipale limite à un maximum de 10 % les emprunts émis
en devises étrangères ou à taux variable. Au-delà de ce seuil, elle doit utiliser des produits dérivés, comme des
contrats d’échange pour se protéger des fluctuations de taux de change ou de taux d’intérêt. Lorsqu’elles
émettent des obligations en devises ou à taux variable, les organismes contrôlés ont aussi recours à des swaps.
Lorsque la Ville conclut un contrat de swap de devises ou de taux elle fait appel à une contrepartie. La Ville
s’assure que la contrepartie soit notée par au moins deux des agences principales et que sa cote soit au moins
équivalente à la sienne. 

Pour la dette à long terme portant intérêt à un taux variable, la Ville a conclu des contrats à terme de taux
d’intérêt. L’effet net, tant sur les actifs financiers que sur les passifs financiers, d’une augmentation (diminution)
de taux d’intérêt égale à 1 % au cours de l’exercice aurait réduit (augmenté) de 0,1 M$ les gains et pertes de
réévaluation de 2023.

La Ville est exposée aux fluctuations de taux d’intérêt pour ce qui est de certaines dettes sur lesquelles les
montants prélevés sont soumis au taux CDOR plus les frais d’estampillage variant de 0,18 % à 0,69 % (0,18 % à
0,69 % au 31 décembre 2022).

Analyse des échéances des contrats d’échange de taux d’intérêt utilisés pour gérer le risque de taux d’intérêt
associé aux dettes.

      Montant   Juste valeur au

  Taux fixe nominal Échéance 31 déc. 2023 1er janv 2023

Contrat d'échange de taux d'intérêt 1,99 % (1) 26 817 000 27 fév. 2025 864 000 1 403 000

Contrats d'échange de taux d'intérêt 3,25 % (2) 86 156 000 7 janv. 2029 3 266 000 4 766 000

Contrat d'échange de taux d'intérêt 4,39 % (3) 70 730 000 29 nov. 2027 (314 000) 72 000

(1) Ce taux inclut des frais 
d'estampillage de 0,18 %            

(2) Ce taux inclut des frais 
d'estampillage de 0,58 %            

(3) Ce taux inclut des frais
 d'estampillage de 0,69 %            

Risques de change
Pour la dette à long terme libellée en devise, à des taux d'intérêt variables qui varient de 4,92 % à 5,85 %, échéant
de janvier 2024 à juin 2027, la Ville a conclu des contrats de change à terme. Au 31 décembre 2023, le taux de
change pour l’euro est de 1,4626. Une variation du taux de change du dollar canadien de 1 % par rapport à l’euro
aurait augmenté (diminué) de 0,5 M$ les gains et pertes de réévaluation de 2023.
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Instruments financiers comptabilisés à la juste valeur
La hiérarchie des évaluations à la juste valeur se compose de niveaux suivants :

Niveau 1
Le calcul de la juste valeur de l’instrument repose sur les prix (non ajustés) cotés sur des marchés actifs pour des
actifs ou passifs identiques.
Niveau 2
Le calcul de la juste valeur de l’instrument repose sur des données autres que les prix cotés visés au niveau 1, qui
sont observables soit directement (sous forme de prix) ou indirectement (déterminés à partir de prix).
Niveau 3
Le calcul de la juste valeur de l’instrument repose sur des données qui ne sont pas fondées sur des données de
marché observables (données non observables).

Le tableau qui suit présente la hiérarchie des évaluations à la juste valeur des instruments financiers selon leur
niveau :
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  Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total

Au 31 décembre 2023        

Actifs financiers

  Instruments financiers évalués à la juste valeur - - 23 191 000 23 191 000

  Instruments financiers dérivés 8 562 000 - - 8 562 000

Passifs financiers

  Instruments financiers évalués à la juste valeur - 94 499 000 - 94 499 000

  Instruments financiers dérivés 1 991 000 14 330 000 - 16 321 000

Au 1er janvier 2023

Actifs financiers

  Instruments financiers évalués à la juste valeur - - 24 572 000 24 572 000

  Instruments financiers dérivés 35 722 000 - - 35 722 000

Passifs financiers

  Instruments financiers évalués à la juste valeur - 95 119 000 - 95 119 000

  Instruments financiers dérivés 17 000 14 697 000 - 14 714 000

Actifs financiers évalués à la juste valeur niveau 3 2023

Solde d'ouverture 24 572 000

Encaissement ( 1 682 000)

Gains non réalisés 301 000

Solde au 31 décembre 23 191 000

Pour tous les instruments financiers évalués à la juste valeur, il n’y a aucun transfert entre les niveaux de hiérachie
des évaluations à la juste valeur.
Le tableau suivant présente une analyse de sensibilité et l’effet potentiel sur les actifs financiers de la Ville, d’une
appréciation ou d’une dépréciation de 0,50 % du taux d’actualisation, hypothèse utilisée pour la détermination de
la juste valeur des Crédits d’achat Accès Condo :
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Taux Montant (en milliers de dollars) Gain (perte) non réalisé(e) (en milliers de dollars)

Variation

11,65 % 21 661 (490)

11,15 % 22 151 (509)

10,65 % 22 660 (530)

10,15 % 23 191 -

9,65 % 23 743 552

9,15 % 24 318 575

8,65 % 24 918 600

Risque de prix
Le risque de prix est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier fluctuent
en raison des variations des prix du marché autres que celles découlant du risque de taux d’intérêt ou du risque de
change, que ces variations soient causées par des facteurs propres à l’instrument en cause ou à son émetteur, ou
encore par des facteurs affectant tous les instruments financiers similaires négociés sur le marché. 

Afin de se prémunir en partie des variations de prix du carburant, la Ville a négocié des ententes (3 contrats de
swaps) avec des institutions financières dont les dates d’échéances se terminent entre décembre 2024 et
décembre 2026. En fonction des contrats de swaps, au 31 décembre 2023, la Ville s’est engagée à payer
0,7177$/litre sur 10,8 millions de litres, 0,9240$/litre sur 18,3 millions de litres et 0,7837$/litre sur 42,3 millions de
litres, ce qui porte l’engagement à un volume de 71,4 millions de litres au montant total de 57,8 M$. Au 31
décembre 2023, un montant de 4 431 M$ est présenté dans les actifs liés au instruments financiers dérivés au
poste Autres actifs financiers et un montant de 1 677 M$ est présenté dans les passifs liés aux instruments
financiers dérivés présenté au poste Autres passifs.
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26. Renseignement complémentaires à l'état des flux de trésorerie
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Autres éléments sans effet sur la trésorerie (en milliers de dollars) Notes 2023 2022

Activités fonctionnement      

   Amortissement des primes et escomptes à l'émission de titres   3 947 3 261

   Amortissement des primes et escomptes sur placements   (40 352) (74 236)

   Désactualisation des obligations liées à la mise hors service d'immobilisations   10 045 -

   Réévaluation de provisions - autres passifs   (4 299) -

   Application d'une nouvelle norme comptable 3 11 199 -

    (19 460) (70 975)

   

Activités d'investissement en immobilisations (5), (6)  

   Transfert en immobilisations (1) 28 (13 977) (249 354)

   Autre revenu - en immobilisations (2)   (10 377) -

   Acquisition d'immobilisation par contrat de location-acquisition (4) 15 6 846 23 696

   Perte sur cession / radiation d'immobilisations   10 971 12 682

    (6 537) (212 976)

Activités de placements  

   Contribution à un autre organisme (3) 6 206 106 865

   Provision pour perte de valeur des prêts 6 731 (77 211)

   Écart d'actualisation et de désactualisation de prêts   (1 020) 912

    (83) 30 566

Activités de financement  

   Transfert pour pardons de prêts (3) 12 993 (106 865)

   Location-acquisition (4)   (6 846) (23 696)

    (5 853) (130 561)

    (31 933) (383 946)
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1. En 2022, la Ville a reçu des transferts d’immobilisations du gouvernement du Québec de 263,4 M$, elle a
reconnu 249,4 M$ en 2022 et fait un ajustement de 14,0 M$ en 2023. La valeur de ces transferts
d'immobilisations, sans effet sur les flux de trésorerie, est retranchée des acquisitions d'immobilisations.

2. Dans le cadre de la réalisation de travaux du Réseau express métropolitain, CDPQ Infra a cédé à la Ville
10,4 M$ d'immobilisations (aucun en 2022).  La valeur de ces apports d'immobilisations, sans effet sur les
flux de trésorerie, est retranchée des acquisitions d'immobilisations.

3. En 2022, tel que prévu par le Programme d’aide aux petites et moyennes entreprises (PAUPME) élaboré
par le MÉIÉ, la Ville a accordé des pardons de prêts aux PME-MTL pour un montant de 105,7 M$ et un
ajustement de pardon de 0,2 M$ en 2023. En conséquence, elle a enregistré une charge de contribution à
d’autres organismes, réduit sa provision pour perte de valeur des prêts et constaté un revenu de transfert
en réduction de sa dette envers le MÉIÉ. Ces opérations sont sans effets sur les flux de trésorerie.

4. Un montant de 6,8 M$ (23,7 M$ en 2022) lié à des obligations découlant de contrat de location-acquisition
n’est pas considéré dans les émissions de la dette à long terme puisqu’il est sans effet sur les flux de
trésorerie. Ce montant a également été retranché des acquisitions d’immobilisations.

5. Le coût des immobilisations impayés au  31 décembre 2023 est établi à 862,0 M$ (886,8 M$ en 2022) . La
variation de ces coûts entre 2023 et 2022, sans incidence sur les flux de trésorerie, est retranchée des
éléments hors caisse (créditeurs, provisions et charges à payer) ainsi que des acquisitions
d'immobilisations.

6. Le coût des immobilisations découlant d'obligations liées à la mise hors service des immobilisation est
établi à 240,8 M$ (aucun en 2022). La variation de ces coûts entre 2023 et 2022, sans incidence sur les flux
de trésorerie, est retranchée des éléments hors caisse (Obligation liées à la mise hors service des
immobilisations) ainsi que des acquisitions d'immobilisations.

7. Le montant des dépôts pour l'achat d'immobilisations au 31 décembre 2023 est établi à 56,0 M$ (19,7 M$
en 2022). La variation de ce montant entre de 2023 et 2022 est retranchée des éléments hors caisse
(autres actifs non financiers) et ajoutée au activités d'investissement en immobilisations.
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27. Excédent accumulé à des fins fiscales

  2023 2022

Excédent des activités de fonctionnement non
affecté 100 045 000 86 728 000

Excédent des activités de fonctionnement
affecté 684 786 000 857 072 000

Réserves financières et fonds réservés 567 867 000 603 240 000

Déficit des activités d'investissement en
immobilisations et autres actifs (1 548 671 000) (1 203 235 000)

Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir (1 653 354 000) (1 395 758 000)

Investissement net dans les immobilisations et les autres actifs 17 903 453 000 16 236 325 000

Gains de réévaluation cumulés 9 848 000 0

Total 16 063 974 000 15 184 372 000

Pour plus de détails voir le formulaire S-23.

Excédent des activités de fonctionnement affecté

L’excédent des activités de fonctionnement affecté correspond à la partie de l’excédent accumulé dont l’utilisation
est réservée par la Loi portant réforme de l’organisation territoriale municipale des régions métropolitaines de
Montréal, de Québec et de l’Outaouais (L.Q. 2000, chapitre 56), par des résolutions adoptées par le conseil
municipal, le conseil d’agglomération et les conseils d’arrondissements. Il comprend également l’excédent des
activités de fonctionnement des organismes contrôlés.

Réserves financières et fonds réservés

Les réserves financières et fonds réservés correspondent à la partie de l’excédent accumulé réservée à des fins
particulières en vertu de dispositions législatives et contractuelles. Ces réserves et fonds réservés servent
notamment aux dépenses liées à la tenue d’élections, à la fourniture des services de l’eau et de la voirie et à
l'acquisition d'immobilisations.

Déficit des activités d’investissement en immobilisations et autres actifs

Le déficit des activités d’investissement en immobilisations et autres actifs correspond à la différence entre, d’une
part, le cumul du coût des immobilisations et des émissions de prêts et, d’autre part, le total des sources de
financement.

Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir
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Les dépenses constatées à taxer ou à pourvoir correspondent au solde net des charges constatées à l’état
consolidé des résultats qui feront l’objet de revenus futurs. À l’exception du montant lié aux prêts consentis dans
le cadre du PAUPME, ce solde net est viré, par affectations, à l’excédent des activités de fonctionnement non
affecté selon les montants prévus au budget ou par des résolutions adoptées par le conseil municipal et le conseil
d’agglomération. Les dépenses constatées à taxer ou à pourvoir résultent des éléments suivants :

 l’application des mesures d’allègements liées aux régimes de retraite (affectations sur une période
estimative s’échelonnant jusqu’en 2025) et aux avantages complémentaires de retraite et aux autres
avantages sociaux futurs postérieurs à l’emploi (affectations sur la base de résolutions spécifiques
associées à la valeur du passif); 

 l’application des mesures d’allègements liées à la pandémie de COVID-19 permise pendant la période
allant de 2021 à 2026, applicable aux régimes de retraite à prestations déterminées (affectations sur une
période s’échelonnant jusqu’en 2030);

 l’application des mesures d’allègements liées au passif environnemental (affectations, sur une période
estimative s’échelonnant jusqu’en 2042);

 le financement à long terme de certaines charges de fonctionnement liées essentiellement au
refinancement, effectué en 2003 et 2005, d’actes notariés concernant certains régimes de retraite
(affectations sur une période estimative s’échelonnant jusqu’en 2045);

 l’application de la directive sur le traitement comptable et fiscal des prêts consentis dans le cadre du
PAUPME. Cet élément des dépenses constatées à taxer ou à pourvoir ne fait pas l’objet d’affectations. Il
est crédité lors de l’émission des prêts puis débité lors du remboursement ou du pardon des prêts et de
l’enregistrement d’une provision pour moins-value.

 l’application des mesures d’allègements liées aux OMHS, ou d’une réévaluation des coûts liés à celles-ci
(affectations sur la durée de vie utile restante des immobilisations corporelles auxquelles les OMHS se
rattachent ou sur la période comprise entre la fin de la durée de vie utile restante des immobilisations
corporelles en question, qu’elles fassent encore ou non l’objet d’usage productifs, et le début des travaux
de mise hors service s’il est prévisible que la réalisation de ceux-ci soit différée).

Investissement net dans les immobilisations et les autres actifs
L’investissement net dans les immobilisations correspond à la valeur comptable nette des immobilisations réduite
de la portion de la dette liée à ces immobilisations et augmentée des placements du fonds d’amortissement et des
débiteurs affectés au remboursement de la dette à long terme. 

Gains de réévaluation cumulés
Représente le solde à l’état consolidé des gains et pertes de réévaluation cumulés au 31 décembre.
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28. Revenus de transferts

(en milliers de dollars) 2023 2022

Transferts - activités de fonctionnement

   Gouvernement du Canada 27 864 70 973

   Gouvernement du Québec 588 233 618 894

   Communauté métropolitaine de Montréal 43 946 37 983

  660 043 727 850

Transferts - activités d'investissement en immobilisations et autres actifs

   Gouvernement du Canada

      Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec 154 602 179 268

      Programme de transferts Canada - Québec 24 959 54 320

      Programme de transferts Canada - Municipalité 8 441 -

      Autres 107 2 333

   Gouvernement du Québec

      Programme d'aide gouvernementale au transport
      collectif de personnes 355 774 557 954

      Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec 120 814 265 878

      Programme d’aide gouvernementale aux infrastructures 
      de transport collectif (PAGITC) (675) 10 609

      Programmes de transfert Canada - Québec 27 892 59 234

      Programmes de transfert Québec - Municipalité 56 887 127 309

      Autres (1) 15 186 252 059

Autres

      Communauté métropolitaine de Montréal 328 583

      Autres 4 634 5 332

  768 949 1 514 879

  1 428 992 2 242 729
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1. En 2023, comprend un transfert de 14,0 M$ en immobilisations en provenance du MTMDQ (249,4 M$ en
2022).

29. Revenus d'intérêts

  2023 2022

Placements de portefeuille

   Affectés au fonds d'amortissement 83 153 000 78 257 000

   Non affectés 51 709 000 29 322 000

  134 862 000 107 579 000

Autres revenus d'intérêts

   Arriérés de taxes 32 855 000 21 558 000

   Intérêts sur encaisse et autres intérêts 54 549 000 18 360 000

  87 404 000 39 918 000

  222 266 000 147 497 000

30. Remboursement de la dette
Le remboursement de la dette à long terme représente les remboursements d’emprunts non couverts par des
tiers.

31. Informations relatives aux apparentés
La Ville est apparentée à ses principaux dirigeants et à leurs proches parents, ainsi qu’avec les entités pour
lesquelles une ou plusieurs de ces personnes ont le pouvoir d’orienter les décisions financières et administratives.
Les principaux dirigeants de la Ville sont la mairesse, les autres membres du comité exécutif, le directeur général
et les directeurs généraux adjoints de l’administration municipale ainsi que les dirigeants des autres entités
comprises dans le périmètre de consolidation.

Au cours de l’année financière 2023, la Ville n’a conclu aucune opération importante avec des apparentés à une
valeur différente de celle qui aurait été établie si les parties n’avaient pas été apparentées.

32. Organisation et gouvernance de transport collectif dans la région métropolitaine de Montréal
Depuis le 1er juin 2017, la STM est assujettie à la Loi modifiant principalement l’organisation et la gouvernance du
transport collectif dans la région métropolitaine de Montréal (RLRQ, chapitre O-7.3). 

En vertu de cette loi, l’ARTM doit acquérir de la STM et de la Ville des équipements et des infrastructures qui ont
un caractère métropolitain. Les contrats de transfert des actifs devront préciser la date et les modalités de
transfert des biens. Il est prévu que ces actifs seront acquis à leur valeur comptable nette, déduction faite de toute
aide gouvernementale reçue. Inversement, les actifs auparavant désignés comme métropolitains, dont l’usage est
exclusif aux usagers de la STM, seront transférés à cette dernière.
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Au 31 décembre 2023, certaines cessions d'actifs n'ont pas encore été réalisées. Il est prévu que la STM transfère
des terminus à l'ARTM, et l'ARTM transférera à la STM des stationnements incitatifs et des terminus.

33. Informations supplémentaires sur la dette à long terme
Les versements estimatifs sur la dette à long terme, à la valeur nominale, s'établissent comme suit:

(en milliers de dollars) 2023

Années

Obligations et
autres dettes en

dollars
canadiens

Contrat de
location-acquisition

Total en dollars
canadiens

Montant à
refinancer

Montant net en
dollars

canadiens

2024 1 353 541 1 876 1 355 417 203 101 1 152 316

2025 808 277 1 900 810 177 207 402 602 775

2026 1 246 193 1 924 1 248 117 283 418 964 699

2027 1 305 382 1 948 1 307 330 362 661 944 669

2028 1 055 997 1 972 1 057 969 316 591 741 378

1 à 5 ans 5 769 390 9 620 5 779 010 1 373 173 4 405 837

6 à 10 ans 4 278 542 9 027 4 287 569 1 381 719 2 905 850

11 à 15 ans 2 508 371 7 902 2 516 273 222 256 2 294 017

16 à 20 ans 2 141 179 8 305 2 149 484 45 500 2 103 984

21 à 25 ans 119 174 8 729 127 903 - 127 903

2049 et plus - 24 835 24 835 - 24 835

  14 816 656 68 418  14 885 074 3 022 648 11 862 426

Intérêts - (39 234) (39 234) - (39 234)

Total 14 816 656 29 184 14 845 840 3 022 648 11 823 192
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(en milliers de dollars) 2022

Années

Obligations et
autres dettes en

dollars
canadiens

Contrat de
location-acquisition

Total en dollars
canadiens

Montant à
refinancer

Montant net en
dollars

canadiens

2023 1 612 725 1 389 1 614 114 579 812 1 034 302

2024 1 359 720 1 402 1 361 122 203 102 1 158 020

2025 757 586 1 416 759 002 207 402 551 600

2026 1 188 895 1 431 1 190 326 283 418 906 908

2027 1 261 698 1 445 1 263 143 362 662 900 481

1 à 5 ans 6 180 624 7 083 6 187 707 1 636 396 4 551 311

6 à 10 ans 4 474 243 7 444 4 481 687 1 420 209 3 061 478

11 à 15 ans 1 582 121 7 824 1 589 945 53 811 1 536 134

16 à 20 ans 2 209 852 8 223 2 218 075 213 945 2 004 130

21 à 25 ans 1 053 730 8 642 1 062 372 - 1 062 372

2048 et plus - 26 616 26 616 - 26 616

  15 500 570 65 832 15 566 402 3 324 361 12 242 041

Intérêts - (42 362) (42 362) - (42 362)

Total 15 500 570 23 470 15 524 040 3 324 361 12 199 679
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  2023 2022

Années d'échéance Moyenne pondérée
 taux d'intérêts effectifs

Moyenne pondérée
 taux d'intérêt nominal

1 à 5 ans 3,44 % 3,38 %

6 à 10 ans 3,06 % 2,66 %

11 à 15 ans 3,39 % 3,44 %

16 à 20 ans 4,60 % 3,32 %

21 à 25 ans 6,00 % 6,00 %

2048 et plus - 5,54 %

2049 et plus 5,54 % -

Moyenne pondérée 3,52 % 3,35 %
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34. Conciliation des budgets déposés et du budget consolidé présenté à l'état consolidé des résultats
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(en milliers de dollars) Budget déposés     2023

  Administration
municipale

Organismes
contrôlés (1)

Ajustements
(2)

Éliminations
(3)

Budget
consolidé

Revenus          

Taxes 3 977 579 - - (26 985) 3 950 594

Compensations tenant
lieu de taxes 280 204 - - - 280 204

Quotes-parts 523 322 - - - 523 322

Transferts 520 577 905 368 393 100 (39 577) 1 779 468

Services rendus 424 993 1 769 657 - (150 331) 2 044 319

Imposition de droits 372 897 - - - 372 897

Amendes et pénalités 210 884 - - - 210 884

Revenus de placement de portefeuille 118 986 13 011 - - 131 997

Autres revenus d'intérêts 94 360 - - (57 074) 37 286

Autres revenus 27 908 138 160 6 200 (3 348) 168 920

  6 551 710 2 826 196 399 300 (277 315) 9 499 891

Charges

Administration
générale 766 781 - 10 482 (11 852) 765 411

Sécurité publique 1 245 595 - 23 395 (548) 1 268 442

Transport 1 254 498 2 023 451 335 559 (143 457) 3 470 051

Hygiène du milieu 525 087 - 122 719 (1 811) 645 995

Santé et bien-être 195 703 67 225 1 081 (18 890) 245 119

Aménagement,
urbanisme et
développement

302 586 6 913 22 844 (1 345) 330 998

Loisirs et culture 696 461 55 371 165 576 (38 990) 878 418

Frais de financement 463 750 198 724 - (57 074) 605 400

  5 450 461 2 351 684 681 656 (273 967) 8 209 834

Excédent avant
financement et
affectations

1 101 249 474 512 (282 356) (3 348) 1 290 057
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34. Conciliation des budgets déposés et du budget consolidé présenté à l'état consolidé des résultats (suite)

(en milliers de dollars) Budget déposés (suite)     2023

  Administration Organismes     Budget
consolidé

  municipale contrôlés
(1)

Ajustements
(2)

Éliminations
(3)  

Excédent avant
financement et
affectations

1 101 249 474 512 (282 356) (3 348) 1 290 057

Financement

Financement à long
terme des activités de
fonctionnement

4 697 - (4 697) - -

Remboursement de la
dette à long terme (835 417) - 837 417 - -

  (830 720) - 830 720 - -

Affectations

      Excédent accumulé

Excédent des
activités de
fonctionnement
affecté

103 447 - (103 447) - -

Réserves
financières et
fonds réservés

(497 097) - 497 097 - -

Dépenses
constatées à
taxer ou à
pourvoir

(13 971) - 13 971 - -

Investissement
net dans les
immobilisations et les
autres actifs

137 092 - (137 092) - -

  (270 529) - 270 529 - -

Excédent consolidé lié aux 
activités budgété de l'exercice - 474 512 818 893 (3 348) 1 290 057
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1. Les revenus et les charges des organismes contrôlés ont été inscrits dans les catégories correspondantes à
celles utilisées par l’administration municipale. La charge d’amortissement des immobilisations des
organismes contrôlés, au montant de 420,1 M$, est répartie dans les fonctions suivantes : transport pour
409,8 M$ et santé et bien-être, pour 10,3 M$.

2. Les ajustements sont relatifs aux données budgétaires de l’administration municipale. Ils sont nécessaires
pour calculer l’excédent de l’exercice budgété sur la base des NCCSP. Ils consistent à inclure les revenus
liés aux activités d’investissement en immobilisations et autres actifs de 399,3 M$ ainsi que la charge
d’amortissement des immobilisations au montant de 681,7 M$. En contrepartie, le financement et les
affectations sont éliminés, car ils n’ont aucune incidence sur l’excédent établi selon ces mêmes normes.

3. En vertu des NCCSP, les opérations entre les organismes inclus dans le périmètre de consolidation sont
éliminées.

35. Chiffres de l'exercice précédent

Certains chiffres de l'exercice précédent ont été reclassé afin que leur présentation soit conforme à celle de
l'exercice courant.
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES - INFORMATIONS SECTORIELLES CONSOLIDÉES
RÉSULTATS DÉTAILLÉS PAR ORGANISMES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Réalisations 2022 Budget 2023 Réalisations 2023
Administration Administration Administration Ventilation de Organismes Total

municipale municipale municipale l'amortissement contrôlés et consolidé¹
partenariats

Revenus
Fonctionnement
Taxes 1 3 809 305 000 3 977 579 000 3 962 830 000 3 933 487 000
Compensations tenant lieu de taxes 2 264 411 000 280 204 000 296 765 000 296 765 000
Quotes-parts 3 487 409 000 523 322 000 524 022 000 524 022 000
Transferts 4 631 572 000 520 577 000 563 116 000 138 649 000 660 043 000
Services rendus 5 376 747 000 424 993 000 418 892 000 1 789 583 000 2 060 072 000
Imposition de droits 6 462 847 000 372 897 000 336 245 000 336 245 000
Amendes et pénalités 7 169 707 000 210 884 000 186 196 000 186 196 000
Revenus de placements de portefeuille 8 108 837 000 118 986 000 129 857 000 7 358 000 134 862 000
Autres revenus d'intérêts 9 89 580 000 94 360 000 129 750 000 9 483 000 87 404 000
Autres revenus 10 24 225 000 27 908 000 37 218 000 59 733 000 96 951 000
Effet net des opérations de restructuration 11

12 6 424 640 000 6 551 710 000 6 584 891 000 2 004 806 000 8 316 047 000
Investissement
Taxes 13
Quotes-parts 14
Transferts 15 753 502 000 393 100 000 357 773 000 411 649 000 768 949 000
Imposition de droits 16
Autres revenus

Contributions des promoteurs 17 21 132 000 6 200 000 10 434 000 10 434 000
Autres 18 12 082 000 25 508 000 4 589 000 30 097 000

Quote-part dans les résultats nets d'entreprises
municipales et de partenariats commerciaux 19
Effet net des opérations de restructuration 20

21 786 716 000 399 300 000 393 715 000 416 238 000 809 480 000
22 7 211 356 000 6 951 010 000 6 978 606 000 2 421 044 000 9 125 527 000

Charges
Administration générale 23 818 185 000 766 781 000 722 496 000 12 774 000 723 544 000
Sécurité publique 24 1 256 636 000 1 245 595 000 1 293 851 000 22 568 000 1 315 881 000
Transport 25 1 221 636 000 1 254 498 000 1 299 714 000 332 203 000 1 996 934 000 3 483 130 000
Hygiène du milieu 26 504 193 000 525 087 000 544 574 000 117 521 000 660 318 000
Santé et bien-être 27 167 883 000 195 703 000 219 440 000 1 180 000 77 038 000 274 169 000
Aménagement, urbanisme et développement 28 279 080 000 302 586 000 283 100 000 21 892 000 6 712 000 308 835 000
Loisirs et culture 29 701 510 000 696 461 000 738 812 000 164 417 000 76 324 000 940 591 000
Réseau d'électricité 30
Frais de financement 31 417 120 000 463 750 000 419 985 000 183 502 000 549 305 000
Effet net des opérations de restructuration 32
Amortissement des immobilisations corporelles
et des actifs incorporels achetés 33 645 964 000 681 655 000 672 555 000 ( 672 555 000)

34 6 012 207 000 6 132 116 000 6 194 527 000 2 340 510 000 8 255 773 000
Excédent (déficit) de l'exercice 35 1 199 149 000 818 894 000 784 079 000 80 534 000 869 754 000
1. Le total consolidé exclut les opérations entre l'administration municipale et ses organismes contrôlés et partenariats.
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES - INFORMATIONS SECTORIELLES CONSOLIDÉES
EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENT À DES FINS FISCALES PAR ORGANISMES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Réalisations 2022 Budget 2023 Réalisations 2023
Administration Administration Administration Organismes Total

municipale municipale municipale contrôlés et consolidé¹
partenariats

Excédent (déficit) de l'exercice 1 1 199 149 000 818 894 000 784 079 000 80 534 000 869 754 000
Moins : revenus d'investissement 2 ( 786 716 000) ( 399 300 000) ( 393 715 000) ( 416 238 000) ( 809 480 000)
Excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice avant
conciliation à des fins fiscales 3 412 433 000 419 594 000 390 364 000 (335 704 000) 60 274 000
CONCILIATION À DES FINS FISCALES
Ajouter (déduire)
Immobilisations corporelles et actifs incorporels achetés
Amortissement 4 645 964 000 681 655 000 672 555 000 424 043 000 1 096 598 000
Produit de cession 5 3 595 000 4 174 000 3 102 000 407 000 3 411 000
(Gain) perte sur cession 6 13 098 000 (4 174 000) 8 506 000 2 465 000 10 971 000
Réduction de valeur / Reclassement 7

8 662 657 000 681 655 000 684 163 000 426 915 000 1 110 980 000
Propriétés destinées à la revente
Coût des propriétés vendues 9
Réduction de valeur / Reclassement 10

11
Prêts, placements de portefeuille à titre d'investissement
et participations dans des entreprises municipales
et des partenariats commerciaux
Remboursement ou produit de cession 12 6 998 000 22 680 000 22 680 000
(Gain) perte sur remboursement ou sur cession 13
Provision pour moins-value / Réduction de valeur 14 29 654 000 (794 000) (794 000)

15 36 652 000 21 886 000 21 886 000
Financement
Financement à long terme des activités de fonctionnement 16 53 155 000 4 697 000 43 646 000 10 786 000 54 432 000
Remboursement de la dette à long terme 17 ( 211 310 000) ( 835 417 000) ( 826 025 000) ( 36 439 000) ( 862 464 000)

18 (158 155 000) (830 720 000) (782 379 000) (25 653 000) (808 032 000)
Affectations
Activités d'investissement 19 ( 20 251 000) ( ) ( 105 073 000) ( 182 095 000) ( 287 168 000)
Excédent (déficit) accumulé

Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté 20
Excédent de fonctionnement affecté 21 178 180 000 103 447 000 283 842 000 1 370 000 285 212 000
Réserves financières et fonds réservés 22 (235 304 000) (497 097 000) (546 235 000) (1 748 000) (547 983 000)
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 23 6 404 000 (13 971 000) 91 437 000 126 029 000 217 466 000
Investissement net dans les immobilisations et autres actifs 24 (538 821 000) 137 092 000 149 546 000 (69 588 000) 79 958 000

25 (609 792 000) (270 529 000) (126 483 000) (126 032 000) (252 515 000)
26 (68 638 000) (419 594 000) (202 813 000) 275 230 000 72 319 000

Excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice
à des fins fiscales 27 343 795 000 187 551 000 (60 474 000) 132 593 000
1. Le total consolidé exclut les opérations entre l'administration municipale et ses organismes contrôlés et partenariats.
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES - INFORMATIONS SECTORIELLES CONSOLIDÉES
EXCÉDENT (DÉFICIT) D'INVESTISSEMENT À DES FINS FISCALES PAR ORGANISMES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Réalisations 2022 Réalisations 2023
Administration Administration Organismes Total

municipale municipale contrôlés et consolidé¹
partenariats

Revenus d'investissement 1 786 716 000 393 715 000 416 238 000 809 480 000
CONCILIATION À DES FINS FISCALES
Ajouter (déduire)
Immobilisations corporelles et actifs incorporels achetés
Acquisition d'immobilisations corporelles

Administration générale 2 ( 146 395 000) ( 167 220 000) ( ) ( 167 220 000)
Sécurité publique 3 ( 59 067 000) ( 102 285 000) ( ) ( 102 285 000)
Transport 4 ( 642 081 000) ( 545 074 000) ( 872 023 000) ( 1 416 999 000)
Hygiène du milieu 5 ( 598 007 000) ( 686 329 000) ( ) ( 686 329 000)
Santé et bien-être 6 ( 6 059 000) ( 7 644 000) ( 70 835 000) ( 78 479 000)
Aménagement, urbanisme et développement 7 ( 87 931 000) ( 91 749 000) ( 280 000) ( 92 029 000)
Loisirs et culture 8 ( 355 933 000) ( 374 001 000) ( 53 000) ( 374 054 000)
Réseau d'électricité 9 ( ) ( ) ( ) ( )

Acquisition d'actifs incorporels achetés 10 ( ) ( ) ( ) ( )
11 ( 1 895 473 000) ( 1 974 302 000) ( 943 191 000) ( 2 917 395 000)

Propriétés destinées à la revente
Acquisition 12 ( ) ( ) ( ) ( )
Prêts, placements de portefeuille à titre d'investissement et
participations dans des entreprises municipales et des
partenariats commerciaux
Émission ou acquisition 13 ( 15 812 000) ( 13 374 000) ( ) ( 13 374 000)
Financement
Financement à long terme des activités d'investissement 14 626 596 000 862 612 000 36 369 000 898 981 000
Affectations
Activités de fonctionnement 15 20 251 000 105 073 000 182 095 000 287 168 000
Excédent accumulé

Excédent de fonctionnement non affecté 16

Excédent de fonctionnement affecté 17 18 082 000 5 974 000 5 974 000
Réserves financières et fonds réservés 18 333 454 000 583 355 000 583 355 000

19 371 787 000 694 402 000 182 095 000 876 497 000
20 (912 902 000) (430 662 000) (724 727 000) (1 155 291 000)

Excédent (déficit) d'investissement de l'exercice à des fins fiscales 21 (126 186 000) (36 947 000) (308 489 000) (345 811 000)
1. Le total consolidé exclut les opérations entre l'administration municipale et ses organismes contrôlés et partenariats.
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES - INFORMATIONS SECTORIELLES CONSOLIDÉES
SITUATION FINANCIÈRE PAR ORGANISMES

AU 31 DÉCEMBRE 2023

2022 2023
Administration Administration Organismes Total

municipale municipale contrôlés et consolidé¹
partenariats

ACTIFS FINANCIERS
Trésorerie et équivalents de trésorerie (note 4) 1 857 755 000 1 148 460 000 998 647 000 2 147 107 000
Débiteurs (note 5) 2 4 154 575 000 4 202 796 000 3 352 315 000 5 871 083 000
Prêts (note 6) 3 94 325 000 85 245 000 863 000 86 108 000
Placements de portefeuille (note 7) 4 3 254 122 000 2 826 551 000 441 899 000 3 194 568 000
Participations dans des entreprises municipales et des
partenariats commerciaux 5
Actif au titre des avantages sociaux futurs (note 13) 6
Autres actifs financiers (note 8) 7 1 592 000 1 592 000 32 614 000 34 206 000

8 8 362 369 000 8 264 644 000 4 826 338 000 11 333 072 000
PASSIFS
Insuffisance de trésorerie et d'équivalents de trésorerie (note 4) 9
Emprunts temporaires (note 9) 10 593 074 000 742 959 000 1 336 033 000
Créditeurs et charges à payer (note 10) 11 2 025 527 000 1 991 973 000 649 166 000 2 580 469 000
Revenus reportés (note 11) 12 815 168 000 797 742 000 854 045 000 1 636 625 000
Dette à long terme (note 12) 13 12 107 346 000 11 630 964 000 4 860 614 000 14 794 338 000
Passif au titre des avantages sociaux futurs (note 13) 14 172 874 000 376 863 000 216 737 000 593 600 000
Autres passifs (note 14) 15 137 624 000 245 371 000 176 069 000 421 440 000

16 15 258 539 000 15 635 987 000 7 499 590 000 21 362 505 000
ACTIFS FINANCIERS NETS (DETTE NETTE) 17 (6 896 170 000) (7 371 343 000) (2 673 252 000) (10 029 433 000)
ACTIFS NON FINANCIERS
Immobilisations corporelles (note 15) 18 14 939 869 000 16 230 008 000 9 408 448 000 25 638 456 000
Propriétés destinées à la revente (note 16) 19 174 037 000 197 565 000 197 565 000
Stocks de fournitures 20 51 327 000 56 670 000 85 258 000 141 928 000
Actifs incorporels achetés (note 17) 21
Autres actifs non financiers (note 18) 22 147 834 000 88 076 000 27 382 000 115 458 000

23 15 313 067 000 16 572 319 000 9 521 088 000 26 093 407 000
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ
Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté 24 76 707 000 118 954 000 (34 071 000) 100 045 000
Excédent de fonctionnement affecté 25 813 245 000 668 733 000 16 053 000 684 786 000
Réserves financières et fonds réservés 26 554 997 000 517 876 000 49 991 000 567 867 000
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 27 ( 1 298 639 000) ( 1 409 589 000) ( 250 619 000) ( 1 653 354 000)
Financement des investissements en cours 28 (649 397 000) (686 344 000) (862 327 000) (1 548 671 000)
Investissement net dans les immobilisations et autres actifs 29 8 919 984 000 9 991 346 000 7 918 961 000 17 903 453 000
Gains (pertes) de réévaluation cumulés 30 9 848 000 9 848 000

31 8 416 897 000 9 200 976 000 6 847 836 000 16 063 974 000
Obligations contractuelles (note 19)
Droits contractuels (note 20)
Passifs éventuels (note 21)
Actifs éventuels (note 22)
1. Le total consolidé exclut les soldes réciproques entre l'administration municipale et ses organismes contrôlés et partenariats.
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
CHARGES PAR OBJETS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Administration municipale Données consolidées
Budget Réalisations Réalisations Réalisations

2023 2023 2023 2022

Rémunération
Liée au programme Accès
entreprise Québec 1

Autre 2 2 115 295 000 2 173 592 000 3 023 976 000 2 927 851 000

Charges sociales
Liées au programme Accès
entreprise Québec 3

Autres 4 499 096 000 483 878 000 775 626 000 873 540 000

Biens et services
Services obtenus d'organismes municipaux

Compensations pour services municipaux 5

Ententes de services
Services de transport collectif 6

Autres services 7

Autres biens et services 8 1 150 120 000 1 200 622 000 1 580 777 000 1 394 183 000

Frais de financement
Intérêts et autres frais sur la dette à long terme
à la charge

De l'organisme municipal 9 353 124 000 318 485 000 384 840 000 385 925 000
D'autres organismes municipaux 10

Du gouvernement du Québec
et ses entreprises 11 25 806 000 26 835 000 111 081 000 107 180 000
D'autres tiers 12 81 521 000 72 838 000 21 009 000 18 027 000

Autres frais de financement 13 3 299 000 1 827 000 32 375 000 11 187 000

Contributions
Organismes municipaux

Quotes-parts 14 711 984 000 707 584 000 707 584 000 691 877 000
Transferts 15

Autres 16 41 430 000 40 858 000
Autres

Transferts 17

Autres 18 364 315 000 394 414 000 403 935 000 439 738 000

Amortissement
Immobilisations corporelles 19 681 655 000 672 555 000 1 096 598 000 1 050 200 000
Actifs incorporels achetés 20

Autres
▪ Créances douteuses 21.1 104 471 000 33 698 000 33 450 000 (14 639 000)
▪ Provision pour moins-value prêts 21.2 (1 000 000) (1 000 000) (77 211 000)
▪ Autres 21.3 68 341 000 85 522 000 87 277 000

22 6 132 116 000 6 194 527 000 8 255 773 000 7 895 135 000
Note
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ

AU 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022
Excédent (déficit) accumulé
Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté 1 100 045 000 86 728 000
Excédent de fonctionnement affecté 2 684 786 000 857 072 000
Réserves financières et fonds réservés 3 567 867 000 603 240 000
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 4 ( 1 653 354 000) ( 1 395 758 000)
Financement des investissements en cours 5 (1 548 671 000) (1 203 235 000)
Investissement net dans les immobilisations et autres actifs 6 17 903 453 000 16 236 325 000
Gains (pertes) de réévaluation cumulés 7 9 848 000

8 16 063 974 000 15 184 372 000

VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS
Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté
Administration municipale 9 118 954 000 76 707 000
Organismes contrôlés et partenariats¹ 10 (18 909 000) 10 021 000

11 100 045 000 86 728 000
Excédent de fonctionnement affecté
Administration municipale
▪ Affect. À l'exercice suivant 12.1 20 300 000
▪ Exc.affect.-Arrondissements 12.2 284 021 000 300 306 000
▪ Exc.affect.-Projets spécifiques 12.3 331 201 000 437 149 000
▪ Exc.affect.-Autres fins 12.4 53 511 000 55 490 000

13 668 733 000 813 245 000
Organismes contrôlés et partenariats¹
▪ Exc.affect.-Autres fins 14.1 16 053 000 43 827 000

15 16 053 000 43 827 000
16 684 786 000 857 072 000

1. Les éliminations sont imputées aux organismes contrôlés et partenariats.
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ (suite)

AU 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022
VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS (suite)
Réserves financières et fonds réservés
Réserves financières - Administration municipale
▪ Gestion de la voirie 17.1 12 093 000 12 696 000
▪ Gestion de l'eau 17.2 28 160 000 17 117 000
▪ Immobilisations 17.3 444 191 000 517 572 000

18 484 444 000 547 385 000
Réserves financières - Organismes contrôlés et partenariats
▪ 19.1

20

Fonds réservés
Fonds de roulement

Administration municipale 21 2 779 000 2 822 000
Organismes contrôlés et partenariats 22 7 000 000 7 000 000

Soldes disponibles des règlements d'emprunt fermés
Montant réservé pour le service de la dette à long terme

Administration municipale 23

Organismes contrôlés et partenariats 24

Montant non réservé
Administration municipale 25 707 000 706 000
Organismes contrôlés et partenariats 26 10 124 000 10 124 000

Fonds local d'investissement 27

Fonds local de solidarité 28

Fonds réservé aux dépenses liées à la tenue d'une élection 29 9 370 000 4 000 000
Autres
▪ Immobilisations 30.1 32 867 000 31 119 000
▪ PAUPME 30.2 20 551 000
▪ Autres 30.3 25 000 84 000

31 83 423 000 55 855 000
32 567 867 000 603 240 000
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ (suite)

AU 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022
VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS (suite)
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir
Mesures d'allègement fiscal liées aux écarts de constatation avec les normes comptables

Avantages sociaux futurs
Déficit initial au 1er janvier 2007

Régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite 33 ( 6 117 000) ( 6 117 000)
Régimes d'avantages complémentaires de retraite et autres avantages sociaux futurs 34 ( 177 797 000) ( 181 541 000)

Avantages postérieurs au 1er janvier 2007
Régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite

Mesure d'allègement pour la crise financière 2008 35 ( ) ( )
Mesure d'allègement pour la COVID-19 36 ( 67 458 000) ( 77 089 000)
Autres 37 ( 17 816 000) ( (11 936 000))

Régimes d'avantages complémentaires de retraite et autres avantages sociaux futurs 38 ( ) ( )
39 ( 269 188 000) ( 252 811 000)

Activités de fermeture et d'après-fermeture des sites d'enfouissement 40 ( ) ( )
Assainissement des sites contaminés 41 ( 28 800 000) ( 30 400 000)
Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations 42 ( 205 009 000) ( )
Appariement fiscal pour revenus de transfert 43 ( ) ( )
Autres
▪ 44.1 ( ) ( )

45 ( 502 997 000) ( 283 211 000)
Autres mesures d'allègement fiscal

Mesures relatives à la TVQ
Utilisation du fonds général 46 ( ) ( )
Utilisation du fonds de roulement 47 ( ) ( )

Mesures relatives à la COVID-19
Utilisation du fonds général 48 ( ) ( )
Utilisation du fonds de roulement 49 ( ) ( )

Autres
▪ 50.1 ( ) ( )

51 ( ) ( )
Financement à long terme des activités de fonctionnement

Mesure relative à la TVQ 52 ( ) ( )
Mesure relative à la COVID-19 53 ( ) ( )
Frais d'émission de la dette à long terme 54 ( 17 106 000) ( 20 700 000)
Dette à long terme liée au FLI et au FLS 55 ( ) ( )
Autres
▪ Autres activités de fonc. financées 56.1 ( 1 457 116 000) ( 1 436 965 000)
▪ Activités de fonctionnement à financer 56.2 ( 209 275 000) ( 184 147 000)

57 ( 1 683 497 000) ( 1 641 812 000)
Éléments présentés à l'encontre des DCTP

Financement des activités de fonctionnement 58 17 106 000 20 700 000
Fonds d'amortissement pour emprunts de fonctionnement 59 463 771 000 419 602 000
Prêts aux entreprises liés au FLI et au FLS et placements de
portefeuille à titre d'investissement liés au FLI 60

Autres prêts et placements de portefeuille à titre d'investissement
liés à des emprunts de fonctionnement 61 22 098 000 40 203 000
Autres
▪ Débiteurs sur les dép. de fonc. 62.1 30 165 000 48 760 000

63 533 140 000 529 265 000
64 ( 1 653 354 000) ( 1 395 758 000)
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ (suite)

AU 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022
VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS (suite)
Financement des investissements en cours
Financement non utilisé 65 878 435 000 5 599 442 000
Investissements à financer 66 ( 2 427 106 000) ( 6 802 677 000)

67 (1 548 671 000) (1 203 235 000)
Investissement net dans les immobilisations et autres actifs
Éléments d'actif

Immobilisations corporelles et actifs incorporels achetés 68 25 638 456 000 23 832 041 000
Propriétés destinées à la revente 69 200 018 000 175 629 000
Prêts 70 86 108 000 95 245 000
Placements de portefeuille à titre d'investissement 71

Participations dans des entreprises municipales et des partenariats commerciaux 72

73 25 924 582 000 24 102 915 000
Ajustements aux éléments d'actif 74 (276 329 000) (270 874 000)

75 25 648 253 000 23 832 041 000
Éléments de passif correspondant

Dette à long terme 76 ( 14 794 338 000) ( 15 524 040 000)
Frais reportés liés à la dette à long terme 77 ( 40 404 000) ( )
Montants des débiteurs et autres montants affectés
au remboursement de la dette à long terme 78 6 138 226 000 6 938 553 000
Dettes aux fins des activités de fonctionnement 79 980 288 000 989 303 000
Autres dettes n'affectant pas l'investissement net 80 261 000 468 000

81 ( 7 715 967 000) ( 7 595 716 000)
Dette en cours de refinancement et ajustements aux éléments de passif 82 ( 28 833 000) ( )

83 ( 7 744 800 000) ( 7 595 716 000)
84 17 903 453 000 16 236 325 000
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
AVANTAGES SOCIAUX FUTURS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

A) RÉGIMES DE RETRAITE ET RÉGIMES SUPPLÉMENTAIRES DE RETRAITE À PRESTATIONS DÉTERMINÉES

Nombre de régimes à la fin de l'exercice
Régimes de retraite enregistrés 1 12
Régimes supplémentaires de retraite 2 21

Description des régimes, date de la plus récente évaluation actuarielle et autres renseignements

2023 2022
Conciliation de l'actif (passif) au titre des avantages sociaux futurs
Actif (passif) au début de l'exercice 3 (77 604 000) (110 200 000)
Charge de l'exercice 4 ( 217 773 000) ( 358 119 000)
Cotisations versées par l'employeur 5 21 812 000 390 715 000
Actif (passif) à la fin de l'exercice 6 (273 565 000) (77 604 000)
Situation actuarielle aux fins de la comptabilisation
Valeur des actifs à la fin de l'exercice 7 23 792 398 000 23 543 545 000
Valeur des obligations au titre des prestations constituées à la fin de l'exercice 8 ( 23 574 903 000) ( 22 975 986 000)
Situation actuarielle nette : excédent (déficit) de comptabilisation 9 217 495 000 567 559 000
Pertes actuarielles non amorties (gains actuariels non amortis) 10 (483 651 000) (643 354 000)
Actif (passif) au titre des avantages sociaux futurs avant provision pour moins-value 11 (266 156 000) (75 795 000)
Provision pour moins-value 12 ( 7 409 000) ( 1 809 000)
Actif (passif) au titre des avantages sociaux futurs à la fin de l'exercice 13 (273 565 000) (77 604 000)
Situation actuarielle aux fins de la comptabilisation des régimes dont la valeur
des obligations excède la valeur des actifs
Nombre de régimes en cause 14 19 18
Valeur des actifs à la fin de l'exercice 15 2 161 014 000 2 125 472 000
Valeur des obligations au titre des prestations constituées à la fin de l'exercice 16 ( 2 485 429 000) ( 2 381 977 000)
Situation actuarielle nette : déficit de comptabilisation 17 ( 324 415 000) ( 256 505 000)
Charge de l'exercice
Coût des avantages pour les services rendus au cours de l'exercice 18 568 026 000 614 548 000
Coût des services passés découlant d'une modification de régime 19 73 300 000

20 641 326 000 614 548 000
Cotisations salariales des employés 21 ( 309 148 000) ( 295 395 000)
Cotisations des autres employeurs dans le cas de régimes interemployeurs
dont l'organisme municipal est le promoteur 22 ( ) ( )

23 332 178 000 319 153 000
Amortissement des pertes actuarielles (gains actuariels) 24 (15 039 000) 41 961 000
Pertes actuarielles constatées (gains actuariels constatés) lors d'une modification
de régime ou de la variation de la provision pour moins-value 25 (73 300 000)
Pertes nettes (gains nets) découlant d'une compression de régime 26

Pertes nettes (gains nets) découlant d'un règlement de régime 27

Variation de la provision pour moins-value 28 5 600 000 (773 000)
Autres
▪ 29.1

Charge de l'exercice excluant les intérêts 30 249 439 000 360 341 000
Intérêts débiteurs sur les obligations au titre des prestations constituées 31 1 375 064 000 1 242 579 000
Rendement espéré des actifs 32 ( 1 406 730 000) ( 1 244 801 000)
Charge d'intérêts nette (intérêts créditeurs nets) 33 (31 666 000) (2 222 000)
Charge de l'exercice 34 217 773 000 358 119 000
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
AVANTAGES SOCIAUX FUTURS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022
Informations complémentaires
Rendement réel des actifs pour l'exercice 35 1 127 108 000 1 223 801 000
Rendement espéré des actifs pour l'exercice 36 ( 1 406 730 000) ( 1 244 801 000)
Gain (perte) de l'exercice sur le rendement des actifs 37 (279 622 000) (21 000 000)
Gain (perte) de l'exercice sur les obligations au titre des prestations constituées 38 208 257 000 568 126 000
Prestations versées au cours de l'exercice 39 1 209 216 000 1 170 458 000
Valeur de marché des actifs à la fin de l'exercice
(si différente de la valeur des actifs présentée à la ligne 7) 40 23 174 360 000 22 309 024 000
Valeur de marché des actifs à la fin de l'exercice constitués de titres de créances
émis par l'organisme municipal 41

Valeur des obligations des régimes supplémentaires de retraite non capitalisés
comprises dans les obligations présentées à la ligne 8 42 155 376 000 156 805 000
Valeur des obligations implicites comprises dans la valeur
des obligations présentée à la ligne 8

Pour la réserve de restructuration 43 441 996 000 477 276 000
Pour le fonds de stabilisation et la réserve liée à la PED 44 3 017 951 000 3 544 450 000

DMERCA du nouveau volet 45 13
DMERCA de l'ancien volet 46 12
Espérance de vie des participants (retraités et actifs) de l'ancien volet 47

Hypothèses d'évaluation actuarielle aux fins de la comptabilisation
(taux pondéré s'il y a plus d'un régime)
Taux d'actualisation (fin d'exercice) 48 6,05 % 6,08 %
Taux de rendement prévu à long terme (au cours de l'exercice) 49 6,27 % 5,95 %
Taux de croissance des salaires (fin d'exercice) 50 2,49 % 2,49 %
Taux d'inflation (fin d'exercice) 51 2,37 % 2,73 %
Autres hypothèses économiques
▪ 52.1

Rapport financier consolidé 2023 | S24 | | 86 |
95/215



Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
AVANTAGES SOCIAUX FUTURS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

B) RÉGIMES D'AVANTAGES COMPLÉMENTAIRES DE RETRAITE ET AUTRES AVANTAGES SOCIAUX FUTURS
À PRESTATIONS DÉTERMINÉES

Nombre de régimes à la fin de l'exercice
Régimes d'avantages complémentaires de retraite 53

Autres avantages sociaux futurs 54

Description des régimes et avantages, date de la plus récente évaluation actuarielle (s'il y a lieu) et autres renseignements

2023 2022
Conciliation de l'actif (passif) au titre des avantages sociaux futurs
Actif (passif) au début de l'exercice 55 (304 044 000) (294 366 000)
Charge de l'exercice 56 ( 27 039 000) ( 20 721 000)
Cotisations, prestations ou primes versées par l'employeur 57 11 048 000 11 043 000
Actif (passif) à la fin de l'exercice 58 (320 035 000) (304 044 000)
Situation actuarielle aux fins de la comptabilisation
Valeur des actifs à la fin de l'exercice 59

Valeur des obligations au titre des prestations constituées à la fin de l'exercice 60 ( 332 591 000) ( 325 538 000)
Situation actuarielle nette : excédent (déficit) de comptabilisation 61 (332 591 000) (325 538 000)
Pertes actuarielles non amorties (gains actuariels non amortis) 62 12 556 000 21 494 000
Actif (passif) au titre des avantages sociaux futurs à la fin de l'exercice
avant la provision pour moins-value 63 (320 035 000) (304 044 000)
Provision pour moins-value 64 ( ) ( )
Actif (passif) au titre des avantages sociaux futurs à la fin de l'exercice 65 (320 035 000) (304 044 000)
Situation actuarielle aux fins de la comptabilisation des régimes et avantages
dont la valeur des obligations excède la valeur des actifs
Nombre de régimes et avantages en cause 66

Valeur des actifs à la fin de l'exercice 67

Valeur des obligations au titre des prestations constituées à la fin de l'exercice 68 ( 332 591 000) ( 325 538 000)
Situation actuarielle nette : déficit de comptabilisation 69 ( 332 591 000) ( 325 538 000)
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
AVANTAGES SOCIAUX FUTURS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022
Charge de l'exercice
Coût des avantages pour les services rendus au cours de l'exercice 70 12 580 000 9 035 000
Coût des services passés découlant d'une modification de régime 71 (166 000)

72 12 580 000 8 869 000
Cotisations salariales des employés 73 ( ) ( )
Cotisations, prestations ou primes à la charge des autres employeurs dans le cas de
régimes interemployeurs dont l'organisme municipal est le promoteur 74 ( ) ( )

75 12 580 000 8 869 000
Amortissement des pertes actuarielles (gains actuariels) 76 4 998 000 3 055 000
Pertes actuarielles constatées (gains actuariels constatés) lors d'une modification
de régime ou de la variation de la provision pour moins-value 77

Pertes nettes (gains nets) découlant d'une compression de régime 78

Pertes nettes (gains nets) découlant d'un règlement de régime 79

Variation de la provision pour moins-value 80

Autres
▪ 81.1 6 000

Charge de l'exercice excluant les intérêts 82 17 578 000 11 930 000
Intérêts débiteurs sur les obligations au titre des prestations constituées 83 9 461 000 8 791 000
Rendement espéré des actifs 84 ( ) ( )
Charge d'intérêts nette (intérêts créditeurs nets) 85 9 461 000 8 791 000
Charge de l'exercice 86 27 039 000 20 721 000
Informations complémentaires
Rendement réel des actifs pour l'exercice 87

Rendement espéré des actifs pour l'exercice 88 ( ) ( )
Gain (perte) de l'exercice sur le rendement des actifs 89

Gain (perte) de l'exercice sur les obligations au titre des prestations constituées 90 3 940 000 (4 482 000)
Prestations versées au cours de l'exercice 91 11 048 000 11 043 000
Valeur de marché des actifs à la fin de l'exercice
(si différente de la valeur des actifs présentée à la ligne 59) 92

Valeur de marché des actifs à la fin de l'exercice constitués de titres de créances
émis par l'organisme municipal 93

Valeur des obligations des régimes d'avantages complémentaires de retraite
capitalisés comprises dans les obligations présentées à la ligne 60 94

DMERCA (moyenne pondérée s'il y a lieu) 95 13 12
Hypothèses d'évaluation actuarielle aux fins de la comptabilisation
(taux pondéré s'il y a plus d'un régime)
Taux d'actualisation (fin d'exercice) 96 3,04 % 2,81 %
Taux de rendement prévu à long terme (au cours de l'exercice) 97 % %
Taux de croissance des salaires (fin d'exercice) 98 2,23 % 2,27 %
Taux d'inflation (fin d'exercice) 99 2,00 % 2,00 %
Taux initial de croissance du coût des soins de santé (fin d'exercice) 100 5,34 % 5,36 %
Taux ultime de croissance du coût des soins de santé (fin d'exercice) 101 3,61 % 3,61 %
Année où la tendance rejoint le taux ultime (fin d'exercice) 102 2040 2040
Autres hypothèses économiques
▪ 103.1
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
AVANTAGES SOCIAUX FUTURS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

C) RÉGIMES DE RETRAITE À COTISATIONS DÉTERMINÉES

Nombre de régimes à la fin de l'exercice 104

Description des régimes et autres renseignements

2023 2022

Charge de l'exercice
Cotisations de l'employeur

Régime de prestations supplémentaires des maires et des conseillers des municipalités 105

Régime de retraite par financement salarial 106

Régime de retraite des employés municipaux du Québec 107

Régime de retraite à prestations cibles 108

Autres régimes 109 2 548 000 2 259 000
110 2 548 000 2 259 000

D) AUTRES RÉGIMES

Nombre d'autres régimes à la fin de l'exercice 111

Description des régimes et autres renseignements

2023 2022

Charge de l'exercice
Cotisations de l'employeur

Régime volontaire d'épargne-retraite 112

Régime de retraite simplifié 113

REER 114

Autres régimes 115

116

E) RÉGIMES DE RETRAITE DES ÉLUS MUNICIPAUX

2023 2022

Nombre d'élus qui sont en fonction et qui sont des participants actifs à la fin de l'exercice 117 100 105

Description du régime

2023 2022

Cotisations des élus au RREM 118 453 966 429 969

Charge de l'exercice
Contributions de l'employeur au RREM 119 1 536 000 1 459 000
Contributions de l'employeur à titre de participation au RPSEM 120 1 138 000 1 218 000

121 2 674 000 2 677 000
Note
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
TAXES 2023 2023 2022

SUR LA VALEUR FONCIÈRE
Taxes générales

Taxe foncière générale 1 3 000 848 000 2 971 505 000 2 879 488 000
Taxes spéciales

Service de la dette 2

Activités de fonctionnement 3 11 462 000 11 462 000 11 605 000
Activités d'investissement 4

Réserve financière pour le
service de l'eau 5 437 355 000 437 355 000 400 672 000
Réserve financière pour le
service de la voirie 6 19 536 000 19 536 000 19 409 000

Taxes de secteur
Taxes spéciales

Service de la dette 7 205 435 000 205 435 000 198 178 000
Activités de fonctionnement 8 184 386 000 184 386 000 169 189 000
Activités d'investissement 9

Autres 10 677 000 677 000 2 033 000
11 3 859 699 000 3 830 356 000 3 680 574 000

SUR UNE AUTRE BASE
Taxes, compensations et tarification

Services municipaux
Eau 12 10 490 000 10 490 000 12 618 000
Égout 13

Traitement des eaux usées 14

Matières résiduelles 15

Autres
▪ Taxe immatriculation 16.1 35 606 000 35 606 000 36 554 000
▪ Autres 16.2 522 000 522 000 578 000

Centres d'urgence 9-1-1 17 13 053 000 13 053 000 13 593 000
Service de la dette 18 4 476 000 4 476 000 4 497 000
Pouvoir général de taxation 19 23 320 000 23 320 000 18 830 000
Activités de fonctionnement 20

Activités d'investissement 21

22 87 467 000 87 467 000 86 670 000
Taxes d'affaires

Sur l'ensemble de la valeur locative 23

Autres 24 15 664 000 15 664 000 14 629 000
25 15 664 000 15 664 000 14 629 000
26 103 131 000 103 131 000 101 299 000
27 3 962 830 000 3 933 487 000 3 781 873 000
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ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
COMPENSATIONS TENANT LIEU DE TAXES 2023 2023 2022

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ET SES
ENTREPRISES
Immeubles et établissements d'entreprises du
gouvernement 28 35 311 000 35 311 000 33 842 000
Immeubles de la Société québécoise
d'infrastructures 29

Compensations pour les terres publiques 30

Immeubles des réseaux
Santé et services sociaux 31 72 528 000 72 528 000 69 568 000
Cégeps et universités 32 59 491 000 59 491 000 54 581 000
Écoles primaires et secondaires 33 44 723 000 44 723 000 42 262 000

Immeubles de certains gouvernements
et d'organismes internationaux 34 1 769 000 1 769 000 1 673 000

35 213 822 000 213 822 000 201 926 000

GOUVERNEMENT DU CANADA ET SES
ENTREPRISES
Taxes sur la valeur foncière 36 55 355 000 55 355 000 37 071 000
Taxes sur une autre base

Taxes, compensations et tarification 37 4 877 000 4 877 000 4 364 000
Taxes d'affaires 38 2 523 000 2 523 000 2 154 000

39 62 755 000 62 755 000 43 589 000

ORGANISMES MUNICIPAUX
Taxes sur la valeur foncière 40

Taxes sur une autre base
Taxes, compensations et tarification 41 18 126 000 18 126 000 16 877 000

42 18 126 000 18 126 000 16 877 000

AUTRES
Taxes foncières des entreprises
autoconsommatrices d'électricité 43

Autres 44 2 062 000 2 062 000 2 019 000
45 2 062 000 2 062 000 2 019 000
46 296 765 000 296 765 000 264 411 000
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ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
TRANSFERTS 2023 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
FONCTIONNEMENT

Administration générale 47 26 392 000 26 392 000 25 460 000
Sécurité publique
Police 48 40 976 000 40 976 000 56 096 000
Sécurité incendie 49 7 652 000 7 652 000 9 079 000
Sécurité civile 50 9 453 000 9 453 000 22 515 000
Autres 51 100 000 100 000 116 000
Transport
Réseau routier

Voirie municipale 52 1 448 000 1 448 000 1 853 000
Enlèvement de la neige 53 557 000 557 000 645 000
Autres 54 4 010 000 2 484 000 7 341 000

Transport collectif
Transport en commun

Transport régulier 55 1 512 000 89 376 000 85 202 000
Transport adapté 56

Transport scolaire 57

Autres 58

Transport aérien 59

Transport par eau 60

Autres 61

Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 62 113 000 113 000 131 000
Réseau de distribution de l'eau potable 63 51 000 51 000 59 000
Traitement des eaux usées 64 5 591 000 5 591 000 6 546 000
Réseaux d'égout 65 4 318 000 4 318 000 6 902 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 66 20 837 000 20 837 000 17 433 000
Matières recyclables

Collecte sélective
Collecte et transport 67 104 000 104 000 120 000
Tri et conditionnement 68 (425 000) (425 000) 2 828 000

Autres 69

Autres 70 84 000
Cours d'eau 71

Protection de l'environnement 72 323 000 323 000 122 000
Autres 73 193 000 193 000 326 000
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ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
FONCTIONNEMENT (suite)

Santé et bien-être
Logement social 74 92 281 000 92 281 000 61 702 000
Sécurité du revenu 75

Autres 76 26 586 000 26 586 000 21 233 000
Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 77 101 000 101 000 (3 000)
Rénovation urbaine 78 980 000 980 000 1 156 000
Promotion et développement économique 79 95 429 000 95 429 000 172 352 000
Autres 80 573 000 573 000 82 000
Loisirs et culture
Activités récréatives 81 15 086 000 25 675 000 23 107 000
Activités culturelles

Bibliothèques 82 (5 339 000) (5 339 000) 5 594 000
Autres 83 7 953 000 7 953 000 7 436 000

Réseau d'électricité 84

85 356 855 000 453 782 000 535 517 000
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ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
INVESTISSEMENT

Administration générale 86 623 000 623 000 75 000
Sécurité publique
Police 87 166 000 166 000 361 000
Sécurité incendie 88 105 000 105 000 42 000
Sécurité civile 89 322 000 322 000
Autres 90

Transport
Réseau routier

Voirie municipale 91 64 519 000 64 519 000 286 044 000
Enlèvement de la neige 92 374 000
Autres 93 5 757 000 5 757 000 13 775 000

Transport collectif
Transport en commun

Transport régulier 94 1 375 000 412 551 000 761 377 000
Transport adapté 95

Transport scolaire 96

Autres 97

Transport aérien 98

Transport par eau 99

Autres 100 8 025 000 8 025 000 19 000
Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 101 (223 000) (223 000) 24 992 000
Réseau de distribution de l'eau potable 102 48 379 000 48 379 000 134 742 000
Traitement des eaux usées 103 125 757 000 125 757 000 39 735 000
Réseaux d'égout 104 45 748 000 45 748 000 59 265 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 105

Matières recyclables
Collecte sélective

Collecte et transport 106

Tri et conditionnement 107

Autres 108 4 694 000 4 694 000 99 301 000
Autres 109

Cours d'eau 110

Protection de l'environnement 111 63 000 63 000
Autres 112
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ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
INVESTISSEMENT (suite)

Santé et bien-être
Logement social 113 6 913 000 6 913 000 5 473 000
Sécurité du revenu 114

Autres 115

Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 116

Rénovation urbaine 117 823 000 823 000 1 472 000
Promotion et développement économique 118

Autres 119 2 975 000 2 975 000 2 966 000
Loisirs et culture
Activités récréatives 120 29 582 000 29 582 000 71 696 000
Activités culturelles

Bibliothèques 121 10 577 000 10 577 000 11 635 000
Autres 122 1 593 000 1 593 000 1 535 000

Réseau d'électricité 123

124 357 773 000 768 949 000 1 514 879 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2023 2022

TRANSFERTS DE DROIT
Regroupement municipal et réorganisation
municipale 125

Péréquation 126

Neutralité 127

Partage des redevances sur les
ressources naturelles 128

Compensation pour la collecte sélective
de matières recyclables 129 30 321 000 30 321 000 27 921 000
Fonds de développement des territoires 130

Contributions des automobilistes pour le
transport en commun ─ Droits
d'immatriculation 131

Partage de la croissance d'un point de la TVQ 132 27 961 000 27 961 000 23 170 000
Soutien à la compétence de
développement local et régional des MRC
du Fonds régions et ruralité - Volet 2 133

Autres 134 147 979 000 147 979 000 141 242 000
135 206 261 000 206 261 000 192 333 000

TOTAL DES TRANSFERTS 136 920 889 000 1 428 992 000 2 242 729 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
SERVICES RENDUS 2023 2023 2022

SERVICES RENDUS AUX ORGANISMES
MUNICIPAUX

Administration générale
Greffe et application de la loi 137

Évaluation 138

Autres 139 8 867 000 8 867 000 8 867 000
140 8 867 000 8 867 000 8 867 000

Sécurité publique
Police 141

Sécurité incendie 142

Sécurité civile 143

Autres 144

145

Transport
Réseau routier

Voirie municipale 146

Enlèvement de la neige 147

Autres 148

Transport collectif 149 1 603 892 000 1 505 100 000
Autres 150

151 1 603 892 000 1 505 100 000
Hygiène du milieu

Eau et égout
Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 152 224 000 224 000 77 000
Réseau de distribution de l'eau potable 153

Traitement des eaux usées 154

Réseaux d'égout 155

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 156

Matières recyclables
Collecte sélective

Collecte et transport 157

Tri et conditionnement 158

Autres 159

Autres 160

Cours d'eau 161

Protection de l'environnement 162

Autres 163

164 224 000 224 000 77 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
SERVICES RENDUS (suite) 2023 2023 2022

SERVICES RENDUS AUX ORGANISMES
MUNICIPAUX (suite)

Santé et bien-être
Logement social 165

Autres 166

167

Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 168

Rénovation urbaine 169

Promotion et développement économique 170

Autres 171

172

Loisirs et culture
Activités récréatives 173

Activités culturelles
Bibliothèques 174

Autres 175

176

Réseau d'électricité 177

178 9 091 000 1 612 983 000 1 514 044 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
SERVICES RENDUS (suite) 2023 2023 2022

AUTRES SERVICES RENDUS

Administration générale
Greffe et application de la loi 179 241 000 241 000 228 000
Évaluation 180 2 742 000 2 742 000 238 000
Autres 181 24 206 000 24 206 000 19 514 000

182 27 189 000 27 189 000 19 980 000
Sécurité publique

Police 183 40 184 000 25 728 000 22 549 000
Sécurité incendie 184 1 834 000 1 834 000 1 604 000
Sécurité civile 185

Autres 186 128 000 128 000 103 000
187 42 146 000 27 690 000 24 256 000

Transport
Réseau routier

Voirie municipale 188 3 547 000 3 547 000 3 478 000
Enlèvement de la neige 189 1 788 000 1 788 000 1 363 000
Autres 190 118 233 000 29 810 000 78 849 000

Transport collectif
Transport en commun

Transport régulier 191

Transport adapté 192

Transport scolaire 193

Autres 194

Autres 195 29 627 000 88 101 000 26 162 000
196 153 195 000 123 246 000 109 852 000

Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 197

Réseau de distribution de l'eau potable 198 619 000 619 000 1 038 000
Traitement des eaux usées 199 4 545 000 4 545 000 4 267 000
Réseaux d'égout 200 249 000 249 000 219 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 201 26 000 26 000 23 000
Matières recyclables 202 472 000 472 000 196 000
Autres 203 1 038 000 1 038 000 819 000

Cours d'eau 204

Protection de l'environnement 205 741 000 741 000 713 000
Autres 206 16 000 16 000 1 000

207 7 706 000 7 706 000 7 276 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
SERVICES RENDUS (suite) 2023 2023 2022

AUTRES SERVICES RENDUS (suite)

Santé et bien-être
Logement social 208 635 000 61 112 000 48 298 000
Sécurité du revenu 209 9 840 000 9 840 000 11 619 000
Autres 210 120 000 120 000 117 000

211 10 595 000 71 072 000 60 034 000
Aménagement, urbanisme et développement

Aménagement, urbanisme et zonage 212 49 035 000 49 035 000 46 221 000
Rénovation urbaine 213 75 000 75 000 86 000
Promotion et développement économique 214 2 877 000 2 877 000 2 657 000
Autres 215 58 304 000 61 551 000 58 528 000

216 110 291 000 113 538 000 107 492 000
Loisirs et culture

Activités récréatives 217 19 657 000 37 229 000 31 522 000
Activités culturelles

Bibliothèques 218 658 000 658 000 550 000
Autres 219 38 364 000 38 761 000 32 468 000

220 58 679 000 76 648 000 64 540 000
Réseau d'électricité 221

222 409 801 000 447 089 000 393 430 000
TOTAL DES SERVICES RENDUS 223 418 892 000 2 060 072 000 1 907 474 000

Rapport financier consolidé 2023 | S27 | | 101 |
110/215



Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
2023 2023 2022

IMPOSITION DE DROITS
Licences et permis 224 50 159 000 50 159 000 51 995 000
Droits de mutation immobilière 225 286 086 000 286 086 000 410 852 000
Droits sur les carrières et sablières 226

Autres 227

228 336 245 000 336 245 000 462 847 000

AMENDES ET PÉNALITÉS 229 186 196 000 186 196 000 169 707 000

REVENUS DE PLACEMENTS
DE PORTEFEUILLE 230 129 857 000 134 862 000 107 579 000

AUTRES REVENUS D'INTÉRÊTS 231 129 750 000 87 404 000 39 918 000

AUTRES REVENUS
Gain (perte) sur cession d'immobilisations
corporelles 232

Gain (perte) sur cession d'actifs incorporels
achetés 233

Produit de cession de propriétés destinées
à la revente 234 2 851 000 2 851 000 (49 000)
Gain (perte) sur remboursement de prêts et
sur cession de placements 235

Contributions des promoteurs 236 10 434 000 10 434 000 21 132 000
Contributions des automobilistes pour le
transport en commun ─ Taxe sur l'essence 237 4 311 000 21 765 000
Contributions des organismes municipaux 238

Autres contributions 239

Redevances réglementaires 240

Autres 241 59 875 000 119 886 000 85 566 000
242 73 160 000 137 482 000 128 414 000

EFFET NET DES OPÉRATIONS DE
RESTRUCTURATION 243
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES CHARGES CONSOLIDÉES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration municipale Données consolidées
Réalisations 2023 Réalisations Réalisations

Sans ventilation Ventilation de Total 2023 2022de l'amortissement l'amortissement

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Conseil 1 72 158 000 167 000 72 325 000 72 206 000 65 602 000
Greffe et application de la loi 2 92 097 000 4 218 000 96 315 000 94 258 000 92 288 000
Gestion financière et administrative 3 349 672 000 2 118 000 351 790 000 353 842 000 333 171 000
Évaluation 4 18 307 000 43 000 18 350 000 18 474 000 18 252 000
Gestion du personnel 5 78 415 000 868 000 79 283 000 79 283 000 75 865 000
Autres
▪ Autres 6.1 111 847 000 5 360 000 117 207 000 105 481 000 231 032 000

7 722 496 000 12 774 000 735 270 000 723 544 000 816 210 000

SÉCURITÉ PUBLIQUE
Police 8 839 548 000 10 349 000 849 897 000 849 897 000 834 921 000
Sécurité incendie 9 410 251 000 11 397 000 421 648 000 421 648 000 403 836 000
Sécurité civile 10 23 937 000 822 000 24 759 000 24 759 000 20 867 000
Autres 11 20 115 000 20 115 000 19 577 000 18 616 000

12 1 293 851 000 22 568 000 1 316 419 000 1 315 881 000 1 278 240 000

TRANSPORT
Réseau routier

Voirie municipale 13 157 479 000 300 434 000 457 913 000 457 913 000 442 441 000
Enlèvement de la neige 14 236 541 000 4 327 000 240 868 000 240 868 000 215 837 000
Éclairage des rues 15 28 761 000 21 942 000 50 703 000 50 703 000 49 888 000
Circulation et stationnement 16 131 663 000 1 032 000 132 695 000 190 774 000 159 043 000

Transport collectif
Transport en commun 17 665 237 000 665 237 000 2 420 070 000 2 303 814 000
Transport aérien 18

Transport par eau 19

Autres 20 80 033 000 4 468 000 84 501 000 122 802 000 95 352 000
21 1 299 714 000 332 203 000 1 631 917 000 3 483 130 000 3 266 375 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES CHARGES CONSOLIDÉES (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration municipale Données consolidées
Réalisations 2023 Réalisations Réalisations

Sans ventilation Ventilation de Total 2023 2022de l'amortissement l'amortissement

HYGIÈNE DU MILIEU
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 22 57 711 000 21 413 000 79 124 000 79 124 000 73 011 000
Réseau de distribution de l'eau potable 23 110 399 000 46 491 000 156 890 000 156 890 000 150 206 000
Traitement des eaux usées 24 75 107 000 12 138 000 87 245 000 87 245 000 95 889 000
Réseaux d'égout 25 42 708 000 32 510 000 75 218 000 75 218 000 72 443 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés

Collecte et transport 26 57 988 000 2 769 000 60 757 000 61 048 000 60 457 000
Élimination 27 39 621 000 39 621 000 39 621 000 34 111 000

Matières recyclables
Collecte sélective

Collecte et transport 28 44 291 000 291 000 44 582 000 44 291 000 38 147 000
Tri et conditionnement 29 23 150 000 23 150 000 23 150 000 11 111 000

Matières organiques
Collecte et transport 30 21 392 000 21 392 000 21 551 000 15 500 000
Traitement 31 10 351 000 10 351 000 10 351 000 10 014 000

Matériaux secs 32 27 586 000 339 000 27 925 000 27 925 000 25 377 000
Autres 33 4 714 000 159 000 4 873 000 4 714 000 4 031 000

Plan de gestion 34

Autres 35 3 413 000 3 413 000 3 413 000 3 067 000
Cours d'eau 36

Protection de l'environnement 37 18 726 000 1 411 000 20 137 000 20 137 000 21 621 000
Autres 38 7 417 000 7 417 000 5 640 000 4 597 000

39 544 574 000 117 521 000 662 095 000 660 318 000 619 582 000

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE
Logement social 40 139 691 000 1 180 000 140 871 000 194 420 000 136 795 000
Sécurité du revenu 41 10 055 000 10 055 000 10 055 000 10 856 000
Autres 42 69 694 000 69 694 000 69 694 000 59 839 000

43 219 440 000 1 180 000 220 620 000 274 169 000 207 490 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES CHARGES CONSOLIDÉES (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration municipale Données consolidées
Réalisations 2023 Réalisations Réalisations

Sans ventilation Ventilation de Total 2023 2022de l'amortissement l'amortissement

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET
DÉVELOPPEMENT
Aménagement, urbanisme et zonage 44 81 927 000 3 847 000 85 774 000 89 017 000 89 275 000
Rénovation urbaine

Biens patrimoniaux 45 3 641 000 3 641 000 3 641 000 2 972 000
Autres biens 46 38 429 000 97 000 38 526 000 38 526 000 40 540 000

Promotion et développement économique
Industries et commerces 47 146 319 000 199 000 146 518 000 146 518 000 119 055 000
Tourisme 48 2 282 000 2 282 000 2 282 000 2 273 000
Autres 49 627 000 627 000 627 000 289 000

Autres 50 9 875 000 17 749 000 27 624 000 28 224 000 40 530 000
51 283 100 000 21 892 000 304 992 000 308 835 000 294 934 000

LOISIRS ET CULTURE
Activités récréatives

Centres communautaires 52 82 680 000 8 555 000 91 235 000 91 235 000 78 086 000
Patinoires intérieures et extérieures 53 43 754 000 9 481 000 53 235 000 53 235 000 51 430 000
Piscines, plages et ports de plaisance 54 39 313 000 6 739 000 46 052 000 46 052 000 42 937 000
Parcs et terrains de jeux 55 252 067 000 119 936 000 372 003 000 372 003 000 350 379 000
Parcs régionaux 56

Expositions et foires 57 107 000 107 000 107 000 76 000
Autres 58 16 397 000 1 180 000 17 577 000 70 655 000 63 504 000

59 434 318 000 145 891 000 580 209 000 633 287 000 586 412 000
Activités culturelles

Centres communautaires 60 23 126 000 3 025 000 26 151 000 26 151 000 24 610 000
Bibliothèques 61 105 601 000 5 941 000 111 542 000 111 542 000 108 652 000
Patrimoine

Musées et centres d'exposition 62 98 434 000 6 253 000 104 687 000 104 687 000 100 776 000
Autres ressources du patrimoine 63 1 000

Autres 64 77 333 000 3 307 000 80 640 000 64 924 000 69 534 000
65 304 494 000 18 526 000 323 020 000 307 304 000 303 573 000
66 738 812 000 164 417 000 903 229 000 940 591 000 889 985 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES CHARGES CONSOLIDÉES (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration municipale Données consolidées
Réalisations 2023 Réalisations Réalisations

Sans ventilation Ventilation de Total 2023 2022de l'amortissement l'amortissement

RÉSEAU D'ÉLECTRICITÉ 67

FRAIS DE FINANCEMENT
Dette à long terme

Intérêts 68 412 836 000 412 836 000 511 608 000 556 656 000
Autres frais 69 5 322 000 5 322 000 5 322 000 (45 524 000)

Autres frais de financement
Avantages sociaux futurs 70

Autres 71 1 827 000 1 827 000 32 375 000 11 187 000
72 419 985 000 419 985 000 549 305 000 522 319 000

EFFET NET DES OPÉRATIONS DE
RESTRUCTURATION 73

AMORTISSEMENT DES
IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET DES
ACTIFS INCORPORELS ACHETÉS 74 672 555 000 ( 672 555 000)
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
RÉSULTATS DÉTAILLÉS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION

2023 2022
Budget Réalisations Réalisations

Revenus
Fonctionnement
Taxes 1 49 190 000 48 659 000 50 147 000
Compensations tenant lieu de taxes 2

Quotes-parts 3 2 882 528 000 2 878 203 000 2 781 839 000
Transferts 4 248 168 000 264 940 000 347 865 000
Services rendus 5 67 520 000 61 291 000 58 313 000
Imposition de droits 6 263 000 182 000 576 000
Amendes et pénalités 7 105 881 000 90 460 000 89 088 000
Revenus de placements de portefeuille 8 36 760 000 46 150 000 35 021 000
Autres revenus d'intérêts 9 67 964 000 69 692 000 57 266 000
Autres revenus 10 6 936 000 24 271 000 8 871 000
Effet net des opérations de restructuration 11

12 3 465 210 000 3 483 848 000 3 428 986 000
Investissement
Taxes 13

Quotes-parts 14

Transferts 15 191 000 000 176 586 000 389 762 000
Imposition de droits 16

Autres revenus
Contributions des promoteurs 17 596 000 13 037 000
Autres 18 11 391 000 357 000

Quote-part dans les résultats nets d'entreprises
municipales et de partenariats commerciaux 19

Effet net des opérations de restructuration 20

21 191 000 000 188 573 000 403 156 000
22 3 656 210 000 3 672 421 000 3 832 142 000

Charges
Administration générale 23 262 292 000 259 499 000 306 605 000
Sécurité publique 24 1 236 490 000 1 284 371 000 1 247 548 000
Transport 25 693 015 000 688 066 000 671 927 000
Hygiène du milieu 26 264 689 000 271 631 000 256 055 000
Santé et bien-être 27 123 336 000 144 734 000 101 062 000
Aménagement, urbanisme et développement 28 94 566 000 97 797 000 118 528 000
Loisirs et culture 29 141 848 000 128 407 000 128 386 000
Réseau d'électricité 30

Frais de financement 31 161 580 000 143 041 000 137 466 000
Effet net des opérations de restructuration 32

33 2 977 816 000 3 017 546 000 2 967 577 000
Excédent (déficit) de l'exercice 34 678 394 000 654 875 000 864 565 000

Note : les charges ne comprennent pas l'amortissement des immobilisations corporelles.
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENT À DES FINS FISCALES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION

2023 2022
Budget Réalisations Réalisations

Excédent (déficit) de l'exercice 1 678 394 000 654 875 000 864 565 000
Moins : revenus d'investissement 2 ( 191 000 000) ( 188 573 000) ( 403 156 000)
Excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice
avant conciliation à des fins fiscales 3 487 394 000 466 302 000 461 409 000

CONCILIATION À DES FINS FISCALES
Ajouter (déduire)
Immobilisations corporelles et actifs incorporels achetés
Amortissement 4

Produit de cession 5

(Gain) perte sur cession 6

Réduction de valeur / Reclassement 7

8

Propriétés destinées à la revente
Coût des propriétés vendues 9

Réduction de valeur / Reclassement 10

11

Prêts, placements de portefeuille à titre d'investissement
et participations dans des entreprises municipales
et des partenariats commerciaux
Remboursement ou produit de cession 12 22 680 000 6 998 000
(Gain) perte sur remboursement ou sur cession 13

Provision pour moins-value / Réduction de valeur 14 (794 000) 29 654 000
15 21 886 000 36 652 000

Financement
Financement à long terme des activités de fonctionnement 16 4 697 000 7 902 000 42 077 000
Remboursement de la dette à long terme 17 ( 188 305 000) ( 163 244 000) ( 151 027 000)

18 (183 608 000) (155 342 000) (108 950 000)
Affectations
Activités d'investissement 19 ( ) ( 44 355 000) ( (7 037 000))
Excédent (déficit) accumulé

Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté 20

Excédent de fonctionnement affecté 21 (87 881 000)
Réserves financières et fonds réservés 22 (213 154 000) (250 086 000) (118 625 000)
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 23 18 419 000 39 055 000 44 158 000
Investissement net dans les immobilisations et autres actifs 24 (21 170 000) (34 971 000) (143 182 000)

25 (303 786 000) (290 357 000) (210 612 000)
26 (487 394 000) (423 813 000) (282 910 000)

Excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice
à des fins fiscales 27 42 489 000 178 499 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) D'INVESTISSEMENT À DES FINS FISCALES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION

2023 2022
Réalisations Réalisations

Revenus d'investissement 1 188 573 000 403 156 000

CONCILIATION À DES FINS FISCALES
Ajouter (déduire)
Immobilisations corporelles et actifs incorporels achetés
Acquisition d'immobilisations corporelles

Administration générale 2 ( 83 685 000) ( 47 806 000)
Sécurité publique 3 ( 101 239 000) ( 58 920 000)
Transport 4 ( 64 883 000) ( 126 795 000)
Hygiène du milieu 5 ( 396 074 000) ( 362 560 000)
Santé et bien-être 6 ( 7 299 000) ( 5 777 000)
Aménagement, urbanisme et développement 7 ( 1 977 000) ( 3 087 000)
Loisirs et culture 8 ( 79 829 000) ( 61 838 000)
Réseau d'électricité 9 ( ) ( )

Acquisition d'actifs incorporels achetés 10 ( ) ( )
11 ( 734 986 000) ( 666 783 000)

Propriétés destinées à la revente
Acquisition 12 ( ) ( )

Prêts, placements de portefeuille à titre d'investissement
et participations dans des entreprises municipales
et des partenariats commerciaux
Émission ou acquisition 13 ( 13 374 000) ( 15 812 000)

Financement
Financement à long terme des activités d'investissement 14 301 554 000 215 194 000

Affectations
Activités de fonctionnement 15 44 355 000 (7 037 000)
Excédent accumulé

Excédent de fonctionnement non affecté 16

Excédent de fonctionnement affecté 17

Réserves financières et fonds réservés 18 116 046 000 287 477 000
19 160 401 000 280 440 000
20 (286 405 000) (186 961 000)

Excédent (déficit) d'investissement de l'exercice à des fins fiscales 21 (97 832 000) 216 195 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
CHARGES PAR OBJETS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION

2023 2022
Budget Réalisations Réalisations

Rémunération
Liée au programme Accès entreprise Québec 1

Autre 2 1 062 845 000 1 108 087 000 1 076 522 000

Charges sociales
Liées au programme Accès entreprise Québec 3

Autres 4 200 645 000 208 470 000 297 895 000

Biens et services
Services obtenus d'organismes municipaux

Compensations pour services municipaux 5

Ententes de services
Services de transport collectif 6

Autres services 7

Autres biens et services 8 341 743 000 336 944 000 310 239 000

Frais de financement
Intérêts et autres frais sur la dette à long terme
à la charge

De l'organisme municipal 9 92 780 000 78 943 000 74 838 000
D'autres organismes municipaux 10

Du gouvernement du Québec et ses entreprises 11 11 053 000 11 256 000 12 734 000
D'autres tiers 12 57 074 000 51 829 000 49 661 000

Autres frais de financement 13 673 000 1 013 000 233 000

Contributions
Organismes municipaux

Quotes-parts 14 679 689 000 676 941 000 661 026 000
Transferts 15

Autres 16 22 132 000 37 879 000 36 644 000
Autres

Transferts 17 206 000 106 865 000
Autres 18 206 909 000 235 357 000 176 619 000

Amortissement
Immobilisations corporelles 19

Actifs incorporels achetés 20

Autres
▪ Autres 21.1 302 273 000 271 621 000 241 512 000
▪ Provision pour moins-value PAUPME 21.2 (1 000 000) (77 211 000)

22 2 977 816 000 3 017 546 000 2 967 577 000
Note
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ

AU 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION

2023 2022

Excédent (déficit) accumulé
Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté 1 (78 169 000) (120 659 000)
Excédent de fonctionnement affecté 2 5 006 000 5 006 000
Réserves financières et fonds réservés 3 329 727 000 195 685 000
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 4 ( 203 800 000) ( 162 948 000)
Financement des investissements en cours 5 (125 662 000) (27 830 000)
Investissement net dans les immobilisations et autres actifs 6

Gains (pertes) de réévaluation cumulés 7

8

VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS

Excédent de fonctionnement affecté
▪ Exc.aff.- Projets spécifiques 9.1 5 006 000 5 006 000

10 5 006 000 5 006 000

Réserves financières et fonds réservés
Réserves financières
▪ Gestion de la voirie 11.1 2 168 000 2 457 000
▪ Gestion de l'eau 11.2 11 669 000 4 050 000
▪ Immobilisations 11.3 294 632 000 188 472 000

12 308 469 000 194 979 000
Fonds réservés

Fonds de roulement 13

Soldes disponibles des règlements d'emprunt fermés
Montant réservé pour le service de la dette à long terme 14

Montant non réservé 15 707 000 706 000
Fonds local d'investissement 16

Fonds local de solidarité 17

Fonds réservé aux dépenses liées à la tenue d'une élection 18

Autres
▪ PAUPME 19.1 20 551 000

20 21 258 000 706 000
21 329 727 000 195 685 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ (suite)

AU 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION

2023 2022

VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS (suite)

Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir
Mesures d'allègement fiscal liées aux écarts de constatation avec les normes comptables

Avantages sociaux futurs
Déficit initial au 1er janvier 2007

Régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite 22 ( ) ( )
Régimes d'avantages complémentaires de retraite et autres avantages sociaux futurs 23 ( 3 511 000) ( 4 634 000)

Avantages postérieurs au 1er janvier 2007
Régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite

Mesure d'allègement pour la crise financière 2008 24 ( ) ( )
Mesure d'allègement pour la COVID-19 25 ( 51 730 000) ( 59 068 000)
Autres 26 ( 7 991 000) ( (22 227 000))

Régimes d'avantages complémentaires de retraite et autres avantages sociaux futurs 27 ( ) ( )
28 ( 63 232 000) ( 41 475 000)

Activités de fermeture et d'après-fermeture des sites d'enfouissement 29 ( ) ( )
Assainissement des sites contaminés 30 ( ) ( )
Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations 31 ( 17 431 000) ( )
Appariement fiscal pour revenus de transfert 32 ( ) ( )
Autres
▪ 33.1 ( ) ( )

34 ( 80 663 000) ( 41 475 000)
Autres mesures d'allègement fiscal

Mesures relatives à la TVQ
Utilisation du fonds général 35 ( ) ( )
Utilisation du fonds de roulement 36 ( ) ( )

Mesures relatives à la COVID-19
Utilisation du fonds général 37 ( ) ( )
Utilisation du fonds de roulement 38 ( ) ( )

Autres
▪ 39.1 ( ) ( )

40 ( ) ( )
Financement à long terme des activités de fonctionnement

Mesure relative à la TVQ 41 ( ) ( )
Mesure relative à la COVID-19 42 ( ) ( )
Frais d'émission de la dette à long terme 43 ( ) ( )
Dette à long terme liée au FLI et au FLS 44 ( ) ( )
Autres
▪ Charges de fonc. financées 45.1 ( 104 455 000) ( 98 554 000)
▪ Charges de fonc. à financer 45.2 ( 41 590 000) ( 63 809 000)

46 ( 146 045 000) ( 162 363 000)
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ (suite)

AU 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION

2023 2022

VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS (suite)

Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir
Éléments présentés à l'encontre des DCTP

Financement des activités de fonctionnement 47

Fonds d'amortissement pour emprunts de fonctionnement 48 690 000 556 000
Prêts aux entreprises liés au FLI et au FLS et placements de
portefeuille à titre d'investissement liés au FLI 49

Autres prêts et placements de portefeuille à titre d'investissement
liés à des emprunts de fonctionnement 50 22 098 000 40 203 000
Autres
▪ Débiteurs sur les dép. de fonc. 51.1 120 000 131 000

52 22 908 000 40 890 000
53 ( 203 800 000) ( 162 948 000)

Financement des investissements en cours
Financement non utilisé 54 367 059 000 2 149 795 000
Investissements à financer 55 ( 492 721 000) ( 2 177 625 000)

56 (125 662 000) (27 830 000)
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
TAXES 2023 2022

SUR LA VALEUR FONCIÈRE
Taxes générales

Taxe foncière générale 1

Taxes spéciales
Service de la dette 2

Activités de fonctionnement 3

Activités d'investissement 4

Réserve financière pour le service de l'eau 5

Réserve financière pour le service de la voirie 6

Taxes de secteur
Taxes spéciales

Service de la dette 7

Activités de fonctionnement 8

Activités d'investissement 9

Autres 10

11

SUR UNE AUTRE BASE
Taxes, compensations et tarification

Services municipaux
Eau 12

Égout 13

Traitement des eaux usées 14

Matières résiduelles 15

Autres
▪ Immatriculation 16.1 35 606 000 36 554 000

Centres d'urgence 9-1-1 17 13 053 000 13 593 000
Service de la dette 18

Pouvoir général de taxation 19

Activités de fonctionnement 20

Activités d'investissement 21

22 48 659 000 50 147 000
Taxes d'affaires

Sur l'ensemble de la valeur locative 23

Autres 24

25

26 48 659 000 50 147 000
27 48 659 000 50 147 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
COMPENSATIONS TENANT LIEU DE TAXES 2023 2022

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ET SES
ENTREPRISES
Immeubles et établissements d'entreprises du
gouvernement 28

Immeubles de la Société québécoise
d'infrastructures 29

Compensations pour les terres publiques 30

Immeubles des réseaux
Santé et services sociaux 31

Cégeps et universités 32

Écoles primaires et secondaires 33

Immeubles de certains gouvernements
et d'organismes internationaux 34

35

GOUVERNEMENT DU CANADA ET SES
ENTREPRISES
Taxes sur la valeur foncière 36

Taxes sur une autre base
Taxes, compensations et tarification 37

Taxes d'affaires 38

39

ORGANISMES MUNICIPAUX
Taxes sur la valeur foncière 40

Taxes sur une autre base
Taxes, compensations et tarification 41

42

AUTRES
Taxes foncières des entreprises
autoconsommatrices d'électricité 43

Autres 44

45

46
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
FONCTIONNEMENT

Administration générale 47 10 336 000 9 108 000
Sécurité publique
Police 48 40 976 000 56 096 000
Sécurité incendie 49 7 411 000 8 800 000
Sécurité civile 50 9 453 000 22 515 000
Autres 51

Transport
Réseau routier

Voirie municipale 52 90 000 180 000
Enlèvement de la neige 53

Autres 54 2 511 000 1 615 000
Transport collectif

Transport en commun
Transport régulier 55 1 448 000 1 498 000
Transport adapté 56

Transport scolaire 57

Autres 58

Transport aérien 59

Transport par eau 60

Autres 61

Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 62

Réseau de distribution de l'eau potable 63

Traitement des eaux usées 64 5 411 000 6 368 000
Réseaux d'égout 65 47 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 66

Matières recyclables
Collecte sélective

Collecte et transport 67

Tri et conditionnement 68

Autres 69

Autres 70

Cours d'eau 71

Protection de l'environnement 72

Autres 73 143 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
FONCTIONNEMENT (suite)

Santé et bien-être
Logement social 74 92 281 000 61 702 000
Sécurité du revenu 75

Autres 76 17 607 000 16 201 000
Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 77

Rénovation urbaine 78 270 000 313 000
Promotion et développement économique 79 57 205 000 145 983 000
Autres 80

Loisirs et culture
Activités récréatives 81

Activités culturelles
Bibliothèques 82 (10 528 000)
Autres 83 1 218 000 339 000

Réseau d'électricité 84

85 235 736 000 330 861 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
INVESTISSEMENT

Administration générale 86 209 000 18 000
Sécurité publique
Police 87 166 000 361 000
Sécurité incendie 88 105 000 42 000
Sécurité civile 89 322 000
Autres 90

Transport
Réseau routier

Voirie municipale 91 1 197 000 86 378 000
Enlèvement de la neige 92

Autres 93 (24 000) 13 688 000
Transport collectif

Transport en commun
Transport régulier 94

Transport adapté 95

Transport scolaire 96

Autres 97

Transport aérien 98

Transport par eau 99

Autres 100 5 883 000 15 000
Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 101 (223 000) 24 992 000
Réseau de distribution de l'eau potable 102 10 658 000 35 821 000
Traitement des eaux usées 103 125 757 000 39 735 000
Réseaux d'égout 104 12 567 000 17 541 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 105

Matières recyclables
Collecte sélective

Collecte et transport 106

Tri et conditionnement 107

Autres 108 4 694 000 99 301 000
Autres 109

Cours d'eau 110

Protection de l'environnement 111 63 000
Autres 112
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
INVESTISSEMENT (suite)

Santé et bien-être
Logement social 113 6 913 000 5 473 000
Sécurité du revenu 114

Autres 115

Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 116

Rénovation urbaine 117 638 000 796 000
Promotion et développement économique 118

Autres 119

Loisirs et culture
Activités récréatives 120 7 629 000 65 601 000
Activités culturelles

Bibliothèques 121

Autres 122 32 000
Réseau d'électricité 123

124 176 586 000 389 762 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2022

TRANSFERTS DE DROIT
Regroupement municipal et réorganisation municipale 125

Péréquation 126

Neutralité 127

Partage des redevances sur les ressources naturelles 128

Compensation pour la collecte sélective
de matières recyclables 129 8 379 000 3 870 000
Fonds de développement des territoires 130

Contributions des automobilistes pour le transport en
commun ─ Droits d'immatriculation 131

Partage de la croissance d'un point de la TVQ 132

Soutien à la compétence de développement local et régional
des MRC du Fonds régions et ruralité - Volet 2 133

Autres 134 20 825 000 13 134 000
135 29 204 000 17 004 000

TOTAL DES TRANSFERTS 136 441 526 000 737 627 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
SERVICES RENDUS 2023 2022

SERVICES RENDUS AUX ORGANISMES MUNICIPAUX

Administration générale
Greffe et application de la loi 137

Évaluation 138

Autres 139

140

Sécurité publique
Police 141

Sécurité incendie 142

Sécurité civile 143

Autres 144

145

Transport
Réseau routier

Voirie municipale 146

Enlèvement de la neige 147

Autres 148

Transport collectif 149

Autres 150

151

Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 152 224 000 77 000
Réseau de distribution de l'eau potable 153

Traitement des eaux usées 154

Réseaux d'égout 155

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 156

Matières recyclables
Collecte sélective

Collecte et transport 157

Tri et conditionnement 158

Autres 159

Autres 160

Cours d'eau 161

Protection de l'environnement 162

Autres 163

164 224 000 77 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
SERVICES RENDUS (suite) 2023 2022

SERVICES RENDUS AUX ORGANISMES MUNICIPAUX (suite)

Santé et bien-être
Logement social 165

Autres 166

167

Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 168

Rénovation urbaine 169

Promotion et développement économique 170

Autres 171

172

Loisirs et culture
Activités récréatives 173

Activités culturelles
Bibliothèques 174

Autres 175

176

Réseau d'électricité 177

178 224 000 77 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
SERVICES RENDUS (suite) 2023 2022

AUTRES SERVICES RENDUS

Administration générale
Greffe et application de la loi 179 51 000 44 000
Évaluation 180 2 741 000 237 000
Autres 181 967 000 1 090 000

182 3 759 000 1 371 000
Sécurité publique

Police 183 40 184 000 41 128 000
Sécurité incendie 184 743 000 1 604 000
Sécurité civile 185

Autres 186

187 40 927 000 42 732 000
Transport

Réseau routier
Voirie municipale 188

Enlèvement de la neige 189

Autres 190 5 000 19 000
Transport collectif

Transport en commun
Transport régulier 191

Transport adapté 192

Transport scolaire 193

Autres 194

Autres 195 4 578 000 4 945 000
196 4 583 000 4 964 000

Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de l'eau potable 197

Réseau de distribution de l'eau potable 198 (133 000) 123 000
Traitement des eaux usées 199 4 545 000 4 267 000
Réseaux d'égout 200 (5 000)

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 201 16 000 2 000
Matières recyclables 202 272 000
Autres 203 1 020 000 805 000

Cours d'eau 204

Protection de l'environnement 205 738 000 701 000
Autres 206

207 6 453 000 5 898 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
SERVICES RENDUS (suite) 2023 2022

AUTRES SERVICES RENDUS (suite)

Santé et bien-être
Logement social 208 550 000 179 000
Sécurité du revenu 209

Autres 210

211 550 000 179 000
Aménagement, urbanisme et développement

Aménagement, urbanisme et zonage 212 528 000 397 000
Rénovation urbaine 213

Promotion et développement économique 214 1 000
Autres 215

216 528 000 398 000
Loisirs et culture

Activités récréatives 217 3 338 000 1 927 000
Activités culturelles

Bibliothèques 218

Autres 219 929 000 767 000
220 4 267 000 2 694 000

Réseau d'électricité 221

222 61 067 000 58 236 000
TOTAL DES SERVICES RENDUS 223 61 291 000 58 313 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
2023 2022

IMPOSITION DE DROITS
Licences et permis 224 182 000 576 000
Droits de mutation immobilière 225

Droits sur les carrières et sablières 226

Autres 227

228 182 000 576 000

AMENDES ET PÉNALITÉS 229 90 460 000 89 088 000

REVENUS DE PLACEMENTS DE PORTEFEUILLE 230 46 150 000 35 021 000

AUTRES REVENUS D'INTÉRÊTS 231 69 692 000 57 266 000

AUTRES REVENUS
Gain (perte) sur cession d'immobilisations
corporelles 232

Gain (perte) sur cession d'actifs incorporels
achetés 233

Produit de cession de propriétés destinées
à la revente 234 1 739 000 275 000
Gain (perte) sur remboursement de prêts et
sur cession de placements 235

Contributions des promoteurs 236 596 000 13 037 000
Contributions des automobilistes pour le
transport en commun — Taxe sur l'essence 237

Contributions des organismes municipaux 238

Autres contributions 239

Redevances réglementaires 240

Autres 241 33 923 000 8 953 000
242 36 258 000 22 265 000

EFFET NET DES OPÉRATIONS DE
RESTRUCTURATION 243
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES CHARGES SANS AMORTISSEMENT

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
2023 2022

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Conseil 1 641 000 1 019 000
Greffe et application de la loi 2 51 771 000 51 922 000
Gestion financière et administrative 3 9 737 000 8 230 000
Évaluation 4 18 307 000 17 991 000
Gestion du personnel 5 25 000
Autres
▪ Autres 6.1 179 018 000 227 443 000

7 259 499 000 306 605 000

SÉCURITÉ PUBLIQUE
Police 8 838 839 000 824 709 000
Sécurité incendie 9 410 254 000 391 529 000
Sécurité civile 10 23 424 000 20 429 000
Autres 11 11 854 000 10 881 000

12 1 284 371 000 1 247 548 000

TRANSPORT
Réseau routier

Voirie municipale 13 619 000 1 246 000
Enlèvement de la neige 14 3 165 000 3 271 000
Éclairage des rues 15 23 000 166 000
Circulation et stationnement 16 101 000 105 000

Transport collectif
Transport en commun 17 665 146 000 648 958 000
Transport aérien 18

Transport par eau 19

Autres 20 19 012 000 18 181 000
21 688 066 000 671 927 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES CHARGES SANS AMORTISSEMENT (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
2023 2022

HYGIÈNE DU MILIEU
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de l'eau potable 22 57 021 000 57 094 000
Réseau de distribution de l'eau potable 23 27 190 000 29 849 000
Traitement des eaux usées 24 74 972 000 72 976 000
Réseaux d'égout 25 10 945 000 10 764 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés

Collecte et transport 26

Élimination 27 39 380 000 33 723 000
Matières recyclables

Collecte sélective
Collecte et transport 28

Tri et conditionnement 29 23 150 000 11 111 000
Matières organiques

Collecte et transport 30 141 000 141 000
Traitement 31 10 173 000 9 887 000

Matériaux secs 32 19 552 000 18 463 000
Autres 33 1 155 000 1 132 000

Plan de gestion 34

Autres 35

Cours d'eau 36

Protection de l'environnement 37 6 139 000 10 915 000
Autres 38 1 813 000

39 271 631 000 256 055 000

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE
Logement social 40 120 391 000 77 974 000
Sécurité du revenu 41

Autres 42 24 343 000 23 088 000
43 144 734 000 101 062 000

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET
DÉVELOPPEMENT
Aménagement, urbanisme et zonage 44 1 619 000 3 347 000
Rénovation urbaine

Biens patrimoniaux 45 3 329 000 2 683 000
Autres biens 46 1 945 000 5 026 000

Promotion et développement économique
Industries et commerces 47 88 993 000 74 070 000
Tourisme 48 2 266 000 2 260 000
Autres 49

Autres 50 (355 000) 31 142 000
51 97 797 000 118 528 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES CHARGES SANS AMORTISSEMENT (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
2023 2022

LOISIRS ET CULTURE
Activités récréatives

Centres communautaires 52 390 000 434 000
Patinoires intérieures et extérieures 53 149 000 116 000
Piscines, plages et ports de plaisance 54 45 000 45 000
Parcs et terrains de jeux 55 39 453 000 37 502 000
Parcs régionaux 56

Expositions et foires 57

Autres 58 4 189 000 3 664 000
59 44 226 000 41 761 000

Activités culturelles
Centres communautaires 60

Bibliothèques 61 13 535 000 12 680 000
Patrimoine

Musées et centres d'exposition 62 47 367 000 51 437 000
Autres ressources du patrimoine 63

Autres 64 23 279 000 22 508 000
65 84 181 000 86 625 000
66 128 407 000 128 386 000

RÉSEAU D'ÉLECTRICITÉ 67

FRAIS DE FINANCEMENT
Dette à long terme

Intérêts 68 140 256 000 135 775 000
Autres frais 69 1 772 000 1 458 000

Autres frais de financement
Avantages sociaux futurs 70

Autres 71 1 013 000 233 000
72 143 041 000 137 466 000

EFFET NET DES OPÉRATIONS DE
RESTRUCTURATION 73
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
RÉSULTATS DÉTAILLÉS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE

2023 2022
Budget Réalisations Réalisations

Revenus
Fonctionnement
Taxes 1 3 928 389 000 3 914 171 000 3 759 158 000
Compensations tenant lieu de taxes 2 280 204 000 296 765 000 264 411 000
Quotes-parts 3

Transferts 4 272 409 000 298 176 000 283 707 000
Services rendus 5 358 949 000 359 204 000 320 659 000
Imposition de droits 6 372 634 000 336 063 000 462 271 000
Amendes et pénalités 7 105 003 000 95 736 000 80 619 000
Revenus de placements de portefeuille 8 82 226 000 83 707 000 73 817 000
Autres revenus d'intérêts 9 26 396 000 60 058 000 32 313 000
Autres revenus 10 20 972 000 12 947 000 15 354 000
Effet net des opérations de restructuration 11

12 5 447 182 000 5 456 827 000 5 292 309 000
Investissement
Taxes 13

Quotes-parts 14

Transferts 15 202 100 000 181 187 000 363 740 000
Imposition de droits 16

Autres revenus
Contributions des promoteurs 17 6 200 000 9 838 000 8 095 000
Autres 18 14 117 000 11 725 000

Quote-part dans les résultats nets d'entreprises
municipales et de partenariats commerciaux 19

Effet net des opérations de restructuration 20

21 208 300 000 205 142 000 383 560 000
22 5 655 482 000 5 661 969 000 5 675 869 000

Charges
Administration générale 23 911 371 000 869 988 000 879 488 000
Sécurité publique 24 933 497 000 933 272 000 938 039 000
Transport 25 1 106 597 000 1 157 188 000 1 097 570 000
Hygiène du milieu 26 571 532 000 579 278 000 526 430 000
Santé et bien-être 27 93 012 000 95 349 000 78 570 000
Aménagement, urbanisme et développement 28 250 043 000 227 269 000 210 006 000
Loisirs et culture 29 665 105 000 720 922 000 685 564 000
Réseau d'électricité 30

Frais de financement 31 302 170 000 276 944 000 279 654 000
Effet net des opérations de restructuration 32

33 4 833 327 000 4 860 210 000 4 695 321 000
Excédent (déficit) de l'exercice 34 822 155 000 801 759 000 980 548 000

Note : les charges ne comprennent pas l'amortissement des immobilisations corporelles.
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENT À DES FINS FISCALES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE

2023 2022
Budget Réalisations Réalisations

Excédent (déficit) de l'exercice 1 822 155 000 801 759 000 980 548 000
Moins : revenus d'investissement 2 ( 208 300 000) ( 205 142 000) ( 383 560 000)
Excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice
avant conciliation à des fins fiscales 3 613 855 000 596 617 000 596 988 000

CONCILIATION À DES FINS FISCALES
Ajouter (déduire)
Immobilisations corporelles et actifs incorporels achetés
Amortissement 4

Produit de cession 5 11 608 000 16 693 000
(Gain) perte sur cession 6

Réduction de valeur / Reclassement 7

8 11 608 000 16 693 000
Propriétés destinées à la revente
Coût des propriétés vendues 9

Réduction de valeur / Reclassement 10

11

Prêts, placements de portefeuille à titre d'investissement
et participations dans des entreprises municipales
et des partenariats commerciaux
Remboursement ou produit de cession 12

(Gain) perte sur remboursement ou sur cession 13

Provision pour moins-value / Réduction de valeur 14

15

Financement
Financement à long terme des activités de fonctionnement 16 35 744 000 11 078 000
Remboursement de la dette à long terme 17 ( 647 112 000) ( 662 781 000) ( 60 283 000)

18 (647 112 000) (627 037 000) (49 205 000)
Affectations
Activités d'investissement 19 ( ) ( 60 718 000) ( 27 288 000)
Excédent (déficit) accumulé

Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté 20

Excédent de fonctionnement affecté 21 191 328 000 283 842 000 178 180 000
Réserves financières et fonds réservés 22 (283 943 000) (296 149 000) (116 679 000)
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 23 (32 390 000) 52 382 000 (37 754 000)
Investissement net dans les immobilisations et autres actifs 24 158 262 000 184 517 000 (395 639 000)

25 33 257 000 163 874 000 (399 180 000)
26 (613 855 000) (451 555 000) (431 692 000)

Excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice
à des fins fiscales 27 145 062 000 165 296 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) D'INVESTISSEMENT À DES FINS FISCALES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE

2023 2022
Réalisations Réalisations

Revenus d'investissement 1 205 142 000 383 560 000

CONCILIATION À DES FINS FISCALES
Ajouter (déduire)
Immobilisations corporelles et actifs incorporels achetés
Acquisition d'immobilisations corporelles

Administration générale 2 ( 83 535 000) ( 98 589 000)
Sécurité publique 3 ( 1 046 000) ( 147 000)
Transport 4 ( 480 191 000) ( 515 286 000)
Hygiène du milieu 5 ( 290 255 000) ( 235 447 000)
Santé et bien-être 6 ( 345 000) ( 282 000)
Aménagement, urbanisme et développement 7 ( 89 772 000) ( 84 844 000)
Loisirs et culture 8 ( 294 172 000) ( 294 095 000)
Réseau d'électricité 9 ( ) ( )

Acquisition d'actifs incorporels achetés 10 ( ) ( )
11 ( 1 239 316 000) ( 1 228 690 000)

Propriétés destinées à la revente
Acquisition 12 ( ) ( )

Prêts, placements de portefeuille à titre d'investissement
et participations dans des entreprises municipales
et des partenariats commerciaux
Émission ou acquisition 13 ( ) ( )

Financement
Financement à long terme des activités d'investissement 14 561 058 000 411 402 000

Affectations
Activités de fonctionnement 15 60 718 000 27 288 000
Excédent accumulé

Excédent de fonctionnement non affecté 16

Excédent de fonctionnement affecté 17 5 974 000 18 082 000
Réserves financières et fonds réservés 18 467 309 000 45 977 000

19 534 001 000 91 347 000
20 (144 257 000) (725 941 000)

Excédent (déficit) d'investissement de l'exercice à des fins fiscales 21 60 885 000 (342 381 000)
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
CHARGES PAR OBJETS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE

2023 2022
Budget Réalisations Réalisations

Rémunération
Liée au programme Accès entreprise Québec 1

Autre 2 1 052 450 000 1 065 505 000 1 037 993 000

Charges sociales
Liées au programme Accès entreprise Québec 3

Autres 4 298 451 000 275 408 000 306 924 000

Biens et services
Services obtenus d'organismes municipaux

Compensations pour services municipaux 5

Ententes de services
Services de transport collectif 6

Autres services 7

Autres biens et services 8 809 853 000 865 282 000 745 871 000

Frais de financement
Intérêts et autres frais sur la dette à long terme
à la charge

De l'organisme municipal 9 260 344 000 239 542 000 245 172 000
D'autres organismes municipaux 10

Du gouvernement du Québec et ses entreprises 11 14 753 000 15 579 000 15 894 000
D'autres tiers 12 24 447 000 21 009 000 18 028 000

Autres frais de financement 13 2 626 000 814 000 560 000

Contributions
Organismes municipaux

Quotes-parts 14 2 391 501 000 2 384 823 000 2 325 281 000
Transferts 15

Autres 16 19 298 000 3 370 000 19 421 000
Autres

Transferts 17

Autres 18 157 406 000 158 460 000 152 124 000

Amortissement
Immobilisations corporelles 19

Actifs incorporels achetés 20

Autres
▪ Autres 21.1 (197 802 000) (178 088 000) (185 045 000)
▪ Perte sur cession / radiation d'act 21.2 8 506 000 13 098 000

22 4 833 327 000 4 860 210 000 4 695 321 000
Note
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ

AU 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE

2023 2022

Excédent (déficit) accumulé
Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté 1 197 123 000 197 366 000
Excédent de fonctionnement affecté 2 663 727 000 808 239 000
Réserves financières et fonds réservés 3 188 149 000 359 312 000
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 4 ( 1 205 789 000) ( 1 135 691 000)
Financement des investissements en cours 5 (560 682 000) (621 567 000)
Investissement net dans les immobilisations et autres actifs 6

Gains (pertes) de réévaluation cumulés 7

8

VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS

Excédent de fonctionnement affecté
▪ Affect. À l'exercice suivant 9.1 20 300 000
▪ Exc.affect.-Arrondissements 9.2 284 021 000 300 306 000
▪ Exc.affect.-Projets spécifique 9.3 326 195 000 432 143 000
▪ Exc.affect.-Autres fins 9.4 53 511 000 55 490 000

10 663 727 000 808 239 000

Réserves financières et fonds réservés
Réserves financières
▪ Gestion de la voirie 11.1 9 925 000 10 239 000
▪ Gestion de l'eau 11.2 16 491 000 13 067 000
▪ Immobilisations 11.3 149 559 000 329 100 000

12 175 975 000 352 406 000
Fonds réservés

Fonds de roulement 13 2 779 000 2 822 000
Soldes disponibles des règlements d'emprunt fermés

Montant réservé pour le service de la dette à long terme 14

Montant non réservé 15

Fonds local d'investissement 16

Fonds local de solidarité 17

Fonds réservé aux dépenses liées à la tenue d'une élection 18 9 370 000 4 000 000
Autres
▪ Autres 19.1 25 000 84 000

20 12 174 000 6 906 000
21 188 149 000 359 312 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ (suite)

AU 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE

2023 2022

VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS (suite)

Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir
Mesures d'allègement fiscal liées aux écarts de constatation avec les normes comptables

Avantages sociaux futurs
Déficit initial au 1er janvier 2007

Régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite 22 ( ) ( )
Régimes d'avantages complémentaires de retraite et autres avantages sociaux futurs 23 ( 81 380 000) ( 84 001 000)

Avantages postérieurs au 1er janvier 2007
Régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite

Mesure d'allègement pour la crise financière 2008 24 ( ) ( )
Mesure d'allègement pour la COVID-19 25 ( 15 728 000) ( 18 021 000)
Autres 26 ( 9 825 000) ( 10 291 000)

Régimes d'avantages complémentaires de retraite et autres avantages sociaux futurs 27 ( ) ( )
28 ( 106 933 000) ( 112 313 000)

Activités de fermeture et d'après-fermeture des sites d'enfouissement 29 ( ) ( )
Assainissement des sites contaminés 30 ( 28 800 000) ( 30 400 000)
Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations 31 ( 84 914 000) ( )
Appariement fiscal pour revenus de transfert 32 ( ) ( )
Autres
▪ 33.1 ( ) ( )

34 ( 220 647 000) ( 142 713 000)
Autres mesures d'allègement fiscal

Mesures relatives à la TVQ
Utilisation du fonds général 35 ( ) ( )
Utilisation du fonds de roulement 36 ( ) ( )

Mesures relatives à la COVID-19
Utilisation du fonds général 37 ( ) ( )
Utilisation du fonds de roulement 38 ( ) ( )

Autres
▪ 39.1 ( ) ( )

40 ( ) ( )
Financement à long terme des activités de fonctionnement

Mesure relative à la TVQ 41 ( ) ( )
Mesure relative à la COVID-19 42 ( ) ( )
Frais d'émission de la dette à long terme 43 ( ) ( )
Dette à long terme liée au FLI et au FLS 44 ( ) ( )
Autres
▪ Charges de fonc. financées 45.1 ( 1 336 432 000) ( 1 340 486 000)
▪ Charges de fonc. à financer 45.2 ( 132 408 000) ( 111 092 000)

46 ( 1 468 840 000) ( 1 451 578 000)
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ (suite)

AU 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE

2023 2022

VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS (suite)

Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir
Éléments présentés à l'encontre des DCTP

Financement des activités de fonctionnement 47

Fonds d'amortissement pour emprunts de fonctionnement 48 463 081 000 419 046 000
Prêts aux entreprises liés au FLI et au FLS et placements de
portefeuille à titre d'investissement liés au FLI 49

Autres prêts et placements de portefeuille à titre d'investissement
liés à des emprunts de fonctionnement 50

Autres
▪ Débiteurs sur les dépenses de fonctionnement 51.1 20 617 000 39 554 000

52 483 698 000 458 600 000
53 ( 1 205 789 000) ( 1 135 691 000)

Financement des investissements en cours
Financement non utilisé 54 511 376 000 3 449 647 000
Investissements à financer 55 ( 1 072 058 000) ( 4 071 214 000)

56 (560 682 000) (621 567 000)

Rapport financier consolidé 2023 | S23-L | | 139 |
148/215



Compétences de nature locale

Renseignements financiers non consolidés non audités

149/215



Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
TAXES 2023 2022

SUR LA VALEUR FONCIÈRE
Taxes générales

Taxe foncière générale 1 3 000 848 000 2 906 920 000
Taxes spéciales

Service de la dette 2

Activités de fonctionnement 3 11 462 000 11 605 000
Activités d'investissement 4

Réserve financière pour le service de l'eau 5 437 355 000 400 672 000
Réserve financière pour le service de la voirie 6 19 536 000 19 409 000

Taxes de secteur
Taxes spéciales

Service de la dette 7 205 435 000 198 178 000
Activités de fonctionnement 8 184 386 000 169 189 000
Activités d'investissement 9

Autres 10 677 000 2 033 000
11 3 859 699 000 3 708 006 000

SUR UNE AUTRE BASE
Taxes, compensations et tarification

Services municipaux
Eau 12 10 490 000 12 618 000
Égout 13

Traitement des eaux usées 14

Matières résiduelles 15

Autres
▪ Autres 16.1 522 000 578 000

Centres d'urgence 9-1-1 17

Service de la dette 18 4 476 000 4 497 000
Pouvoir général de taxation 19 23 320 000 18 830 000
Activités de fonctionnement 20

Activités d'investissement 21

22 38 808 000 36 523 000
Taxes d'affaires

Sur l'ensemble de la valeur locative 23

Autres 24 15 664 000 14 629 000
25 15 664 000 14 629 000
26 54 472 000 51 152 000
27 3 914 171 000 3 759 158 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
COMPENSATIONS TENANT LIEU DE TAXES 2023 2022

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ET SES
ENTREPRISES
Immeubles et établissements d'entreprises du
gouvernement 28 35 311 000 33 842 000
Immeubles de la Société québécoise
d'infrastructures 29

Compensations pour les terres publiques 30

Immeubles des réseaux
Santé et services sociaux 31 72 528 000 69 568 000
Cégeps et universités 32 59 491 000 54 581 000
Écoles primaires et secondaires 33 44 723 000 42 262 000

Immeubles de certains gouvernements
et d'organismes internationaux 34 1 769 000 1 673 000

35 213 822 000 201 926 000

GOUVERNEMENT DU CANADA ET SES
ENTREPRISES
Taxes sur la valeur foncière 36 55 355 000 37 071 000
Taxes sur une autre base

Taxes, compensations et tarification 37 4 877 000 4 364 000
Taxes d'affaires 38 2 523 000 2 154 000

39 62 755 000 43 589 000

ORGANISMES MUNICIPAUX
Taxes sur la valeur foncière 40

Taxes sur une autre base
Taxes, compensations et tarification 41 18 126 000 16 877 000

42 18 126 000 16 877 000

AUTRES
Taxes foncières des entreprises
autoconsommatrices d'électricité 43

Autres 44 2 062 000 2 019 000
45 2 062 000 2 019 000
46 296 765 000 264 411 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
FONCTIONNEMENT

Administration générale 47 16 056 000 16 352 000
Sécurité publique
Police 48

Sécurité incendie 49 241 000 279 000
Sécurité civile 50

Autres 51 100 000 116 000
Transport
Réseau routier

Voirie municipale 52 1 358 000 1 673 000
Enlèvement de la neige 53 557 000 645 000
Autres 54 1 499 000 3 626 000

Transport collectif
Transport en commun

Transport régulier 55 64 000 66 000
Transport adapté 56

Transport scolaire 57

Autres 58

Transport aérien 59

Transport par eau 60

Autres 61

Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 62 113 000 131 000
Réseau de distribution de l'eau potable 63 51 000 59 000
Traitement des eaux usées 64 180 000 178 000
Réseaux d'égout 65 4 271 000 6 902 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 66 20 837 000 17 433 000
Matières recyclables

Collecte sélective
Collecte et transport 67 104 000 120 000
Tri et conditionnement 68 (425 000) 2 828 000

Autres 69

Autres 70 84 000
Cours d'eau 71

Protection de l'environnement 72 323 000 122 000
Autres 73 193 000 183 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
FONCTIONNEMENT (suite)

Santé et bien-être
Logement social 74

Sécurité du revenu 75

Autres 76 8 979 000 5 032 000
Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 77 101 000 (3 000)
Rénovation urbaine 78 710 000 843 000
Promotion et développement économique 79 38 224 000 26 369 000
Autres 80 573 000 82 000
Loisirs et culture
Activités récréatives 81 15 086 000 12 567 000
Activités culturelles

Bibliothèques 82 5 189 000 5 594 000
Autres 83 6 735 000 7 097 000

Réseau d'électricité 84

85 121 119 000 108 378 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
INVESTISSEMENT

Administration générale 86 414 000 57 000
Sécurité publique
Police 87

Sécurité incendie 88

Sécurité civile 89

Autres 90

Transport
Réseau routier

Voirie municipale 91 63 322 000 199 666 000
Enlèvement de la neige 92 374 000
Autres 93 5 781 000 87 000

Transport collectif
Transport en commun

Transport régulier 94 1 375 000
Transport adapté 95

Transport scolaire 96

Autres 97

Transport aérien 98

Transport par eau 99

Autres 100 2 142 000 4 000
Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 101

Réseau de distribution de l'eau potable 102 37 721 000 98 921 000
Traitement des eaux usées 103

Réseaux d'égout 104 33 181 000 41 724 000
Matières résiduelles

Déchets domestiques et assimilés 105

Matières recyclables
Collecte sélective

Collecte et transport 106

Tri et conditionnement 107

Autres 108

Autres 109

Cours d'eau 110

Protection de l'environnement 111

Autres 112
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
INVESTISSEMENT (suite)

Santé et bien-être
Logement social 113

Sécurité du revenu 114

Autres 115

Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 116

Rénovation urbaine 117 185 000 676 000
Promotion et développement économique 118

Autres 119 2 975 000 2 966 000
Loisirs et culture
Activités récréatives 120 21 953 000 6 095 000
Activités culturelles

Bibliothèques 121 10 577 000 11 635 000
Autres 122 1 561 000 1 535 000

Réseau d'électricité 123

124 181 187 000 363 740 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2022

TRANSFERTS DE DROIT
Regroupement municipal et réorganisation municipale 125

Péréquation 126

Neutralité 127

Partage des redevances sur les ressources naturelles 128

Compensation pour la collecte sélective
de matières recyclables 129 21 942 000 24 051 000
Fonds de développement des territoires 130

Contributions des automobilistes pour le transport en
commun ─ Droits d'immatriculation 131

Partage de la croissance d'un point de la TVQ 132 27 961 000 23 170 000
Soutien à la compétence de développement local et régional
des MRC du Fonds régions et ruralité - Volet 2 133

Autres 134 127 154 000 128 108 000
135 177 057 000 175 329 000

TOTAL DES TRANSFERTS 136 479 363 000 647 447 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
SERVICES RENDUS 2023 2022

SERVICES RENDUS AUX ORGANISMES MUNICIPAUX

Administration générale
Greffe et application de la loi 137 8 867 000 8 867 000
Évaluation 138

Autres 139

140 8 867 000 8 867 000
Sécurité publique

Police 141

Sécurité incendie 142

Sécurité civile 143

Autres 144

145

Transport
Réseau routier

Voirie municipale 146

Enlèvement de la neige 147

Autres 148

Transport collectif 149

Autres 150

151

Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 152

Réseau de distribution de l'eau potable 153

Traitement des eaux usées 154

Réseaux d'égout 155

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 156

Matières recyclables
Collecte sélective

Collecte et transport 157

Tri et conditionnement 158

Autres 159

Autres 160

Cours d'eau 161

Protection de l'environnement 162

Autres 163

164
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
SERVICES RENDUS (suite) 2023 2022

SERVICES RENDUS AUX ORGANISMES MUNICIPAUX (suite)

Santé et bien-être
Logement social 165

Autres 166

167

Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 168

Rénovation urbaine 169

Promotion et développement économique 170

Autres 171

172

Loisirs et culture
Activités récréatives 173

Activités culturelles
Bibliothèques 174

Autres 175

176

Réseau d'électricité 177

178 8 867 000 8 867 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
SERVICES RENDUS (suite) 2023 2022

AUTRES SERVICES RENDUS

Administration générale
Greffe et application de la loi 179 190 000 184 000
Évaluation 180 1 000 1 000
Autres 181 23 587 000 18 707 000

182 23 778 000 18 892 000
Sécurité publique

Police 183

Sécurité incendie 184 1 091 000
Sécurité civile 185

Autres 186 128 000 103 000
187 1 219 000 103 000

Transport
Réseau routier

Voirie municipale 188 3 587 000 3 478 000
Enlèvement de la neige 189 1 788 000 1 363 000
Autres 190 118 620 000 105 188 000

Transport collectif
Transport en commun

Transport régulier 191

Transport adapté 192

Transport scolaire 193

Autres 194

Autres 195 25 049 000 18 973 000
196 149 044 000 129 002 000

Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de l'eau potable 197

Réseau de distribution de l'eau potable 198 1 162 000 1 401 000
Traitement des eaux usées 199

Réseaux d'égout 200 421 000 326 000
Matières résiduelles

Déchets domestiques et assimilés 201 10 000 21 000
Matières recyclables 202 200 000 196 000
Autres 203 18 000 14 000

Cours d'eau 204

Protection de l'environnement 205 3 000 12 000
Autres 206 16 000 1 000

207 1 830 000 1 971 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
SERVICES RENDUS (suite) 2023 2022

AUTRES SERVICES RENDUS (suite)

Santé et bien-être
Logement social 208 85 000
Sécurité du revenu 209 9 840 000 11 619 000
Autres 210 120 000 117 000

211 10 045 000 11 736 000
Aménagement, urbanisme et développement

Aménagement, urbanisme et zonage 212 48 507 000 45 824 000
Rénovation urbaine 213 75 000 86 000
Promotion et développement économique 214 2 877 000 2 656 000
Autres 215 58 535 000 55 584 000

216 109 994 000 104 150 000
Loisirs et culture

Activités récréatives 217 16 333 000 14 116 000
Activités culturelles

Bibliothèques 218 658 000 550 000
Autres 219 37 436 000 31 272 000

220 54 427 000 45 938 000
Réseau d'électricité 221

222 350 337 000 311 792 000
TOTAL DES SERVICES RENDUS 223 359 204 000 320 659 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
2023 2022

IMPOSITION DE DROITS
Licences et permis 224 49 977 000 51 419 000
Droits de mutation immobilière 225 286 086 000 410 852 000
Droits sur les carrières et sablières 226

Autres 227

228 336 063 000 462 271 000

AMENDES ET PÉNALITÉS 229 95 736 000 80 619 000

REVENUS DE PLACEMENTS DE PORTEFEUILLE 230 83 707 000 73 817 000

AUTRES REVENUS D'INTÉRÊTS 231 60 058 000 32 313 000

AUTRES REVENUS
Gain (perte) sur cession d'immobilisations
corporelles 232

Gain (perte) sur cession d'actifs incorporels
achetés 233

Produit de cession de propriétés destinées
à la revente 234 1 112 000 (324 000)
Gain (perte) sur remboursement de prêts et
sur cession de placements 235

Contributions des promoteurs 236 9 838 000 8 095 000
Contributions des automobilistes pour le
transport en commun — Taxe sur l'essence 237

Contributions des organismes municipaux 238

Autres contributions 239

Redevances réglementaires 240

Autres 241 25 952 000 27 403 000
242 36 902 000 35 174 000

EFFET NET DES OPÉRATIONS DE
RESTRUCTURATION 243
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES CHARGES SANS AMORTISSEMENT

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
2023 2022

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Conseil 1 72 620 000 65 627 000
Greffe et application de la loi 2 40 326 000 38 087 000
Gestion financière et administrative 3 348 252 000 331 213 000
Évaluation 4 15 096 000 16 453 000
Gestion du personnel 5 78 390 000 75 761 000
Autres
▪ Autres 6.1 315 304 000 352 347 000

7 869 988 000 879 488 000

SÉCURITÉ PUBLIQUE
Police 8 580 213 000 593 641 000
Sécurité incendie 9 332 248 000 323 066 000
Sécurité civile 10 2 498 000 1 860 000
Autres 11 18 313 000 19 472 000

12 933 272 000 938 039 000

TRANSPORT
Réseau routier

Voirie municipale 13 162 327 000 163 030 000
Enlèvement de la neige 14 237 044 000 209 405 000
Éclairage des rues 15 28 759 000 28 004 000
Circulation et stationnement 16 132 073 000 114 245 000

Transport collectif
Transport en commun 17 525 087 000 528 683 000
Transport aérien 18

Transport par eau 19

Autres 20 71 898 000 54 203 000
21 1 157 188 000 1 097 570 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES CHARGES SANS AMORTISSEMENT (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
2023 2022

HYGIÈNE DU MILIEU
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de l'eau potable 22 86 620 000 73 437 000
Réseau de distribution de l'eau potable 23 116 466 000 107 683 000
Traitement des eaux usées 24 110 790 000 102 732 000
Réseaux d'égout 25 41 210 000 39 904 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés

Collecte et transport 26 57 990 000 56 327 000
Élimination 27 27 280 000 29 065 000

Matières recyclables
Collecte sélective

Collecte et transport 28 44 291 000 37 843 000
Tri et conditionnement 29 6 002 000 2 357 000

Matières organiques
Collecte et transport 30 21 251 000 15 194 000
Traitement 31 13 203 000 13 056 000

Matériaux secs 32 25 202 000 23 898 000
Autres 33 4 506 000 3 887 000

Plan de gestion 34

Autres 35 3 413 000 3 067 000
Cours d'eau 36

Protection de l'environnement 37 15 450 000 12 828 000
Autres 38 5 604 000 5 152 000

39 579 278 000 526 430 000

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE
Logement social 40 34 060 000 24 884 000
Sécurité du revenu 41 10 055 000 10 856 000
Autres 42 51 234 000 42 830 000

43 95 349 000 78 570 000

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET
DÉVELOPPEMENT
Aménagement, urbanisme et zonage 44 81 402 000 81 047 000
Rénovation urbaine

Biens patrimoniaux 45 3 144 000 1 911 000
Autres biens 46 39 412 000 38 063 000

Promotion et développement économique
Industries et commerces 47 89 491 000 83 377 000
Tourisme 48 1 914 000 2 009 000
Autres 49 627 000 289 000

Autres 50 11 279 000 3 310 000
51 227 269 000 210 006 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES CHARGES SANS AMORTISSEMENT (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
2023 2022

LOISIRS ET CULTURE
Activités récréatives

Centres communautaires 52 82 462 000 69 593 000
Patinoires intérieures et extérieures 53 43 983 000 41 676 000
Piscines, plages et ports de plaisance 54 39 301 000 36 444 000
Parcs et terrains de jeux 55 240 107 000 228 219 000
Parcs régionaux 56

Expositions et foires 57 107 000 76 000
Autres 58 15 586 000 15 304 000

59 421 546 000 391 312 000
Activités culturelles

Centres communautaires 60 23 126 000 21 713 000
Bibliothèques 61 103 511 000 102 092 000
Patrimoine

Musées et centres d'exposition 62 99 186 000 92 055 000
Autres ressources du patrimoine 63 1 000

Autres 64 73 553 000 78 391 000
65 299 376 000 294 252 000
66 720 922 000 685 564 000

RÉSEAU D'ÉLECTRICITÉ 67

FRAIS DE FINANCEMENT
Dette à long terme

Intérêts 68 272 580 000 276 414 000
Autres frais 69 3 550 000 2 680 000

Autres frais de financement
Avantages sociaux futurs 70

Autres 71 814 000 560 000
72 276 944 000 279 654 000

EFFET NET DES OPÉRATIONS DE
RESTRUCTURATION 73

Rapport financier consolidé 2023 | S28-L | | 155 |
164/215



Autres renseignements financiers non audités
Exercice terminé le 31 décembre 2023

Ville de Montréal | 66023 |

165/215



Ville de Montréal | 66023 |

Table des matières

Autres renseignements financiers consolidés non audités

Acquisition d'immobilisations corporelles consolidées par catégories 2
Acquisition d'infrastructures pour nouveau développement et autres acquisitions d'immobilisations corporelles consolidées 3
Analyse de la dette à long terme consolidée 4
Endettement total net à long terme consolidé 5
Analyse de la charge de quotes-parts consolidée 6

Autres renseignements financiers non consolidés non audités

Acquisition d'immobilisations corporelles non consolidées par objets 8
Analyse de la rémunération non consolidée 9
Analyse des revenus de transfert non consolidés par sources 10
Frais de financement non consolidés par activités 11
Rémunération des élus 12

Autres renseignements

Questionnaire 15

Autres renseignements financiers non consolidés non audités ventilés par compétences

Compétences d'agglomération
 Acquisition d'immobilisations corporelles non consolidées par catégories 22
 Acquisition d'infrastructures pour nouveau développement et autres acquisitions d'immobilisations corporelles non consolidées 23
 Sommaire des revenus de quotes-parts de fonctionnement et d'investissement non consolidés 24
 Questionnaire 25
Compétences de nature locale
 Acquisition d'immobilisations corporelles non consolidées par catégories 27
 Acquisition d'infrastructures pour nouveau développement et autres acquisitions d'immobilisations corporelles non consolidées 28
 Analyse de la charge de quotes-parts non consolidée 29

Autres renseignements financiers non audités 2023
166/215



Autres renseignements financiers consolidés non audités

167/215



Ville de Montréal | 66023 |

ACQUISITION D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES CONSOLIDÉES PAR CATÉGORIES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
2023 2023 2022

Infrastructures
Conduites d'eau potable 1 211 715 000 211 715 000 280 855 000
Usines de traitement de l'eau potable 2 27 302 000 27 302 000 48 940 000
Usines et bassins d'épuration 3 182 303 000 182 303 000 68 337 000
Conduites d'égout 4 143 039 000 143 039 000 121 223 000
Sites d'enfouissement et incinérateurs 5 51 751 000 51 750 000 66 734 000
Chemins, rues, routes et trottoirs 6 302 848 000 302 847 000 409 179 000
Ponts, tunnels et viaducs 7 101 552 000 101 551 000 110 575 000
Systèmes d'éclairage des rues 8 21 145 000 21 145 000 29 391 000
Aires de stationnement 9 1 995 000 1 995 000 214 000
Parcs et terrains de jeux 10 173 322 000 173 322 000 167 290 000
Autres infrastructures 11 93 538 000 475 573 000 456 819 000

Réseau d'électricité 12

Bâtiments
Édifices administratifs 13 125 706 000 547 067 000 576 945 000
Édifices communautaires et récréatifs 14 171 965 000 169 504 000 118 665 000

Améliorations locatives 15 31 898 000 45 777 000 18 150 000
Véhicules

Véhicules de transport en commun 16 4 715 000 22 548 000
Autres 17 48 086 000 68 041 000 161 408 000

Ameublement et équipement de bureau 18 138 567 000 181 720 000 118 286 000
Machinerie, outillage et équipement divers 19 30 991 000 65 353 000 30 976 000
Terrains 20 121 992 000 148 089 000 71 515 000
Autres 21 (5 413 000) (5 413 000) 14 157 000

22 1 974 302 000 2 917 395 000 2 892 207 000
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ACQUISITION D'INFRASTRUCTURES POUR NOUVEAU DÉVELOPPEMENT
ET AUTRES ACQUISITIONS D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES CONSOLIDÉES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
2023 2023 2022

Infrastructures autres que pour nouveau développement
Conduites d'eau potable 1 91 681 000 91 681 000 119 200 000
Usines de traitement de l'eau potable 2 27 302 000 27 302 000 48 940 000
Usines et bassins d'épuration 3 182 303 000 182 303 000 68 337 000
Conduites d'égout 4 54 606 000 54 606 000 57 786 000
Autres infrastructures 5 524 576 000 913 875 000 915 909 000

Infrastructures pour nouveau développement
(ouverture de nouvelles rues)

Conduites d'eau potable 6 120 034 000 120 034 000 161 655 000
Usines de traitement de l'eau potable 7

Usines et bassins d'épuration 8

Conduites d'égout 9 88 433 000 88 433 000 63 437 000
Autres infrastructures 10 221 575 000 214 308 000 324 293 000

Autres immobilisations corporelles 11 663 792 000 1 224 853 000 1 132 650 000
12 1 974 302 000 2 917 395 000 2 892 207 000
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ANALYSE DE LA DETTE À LONG TERME CONSOLIDÉE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité
Solde au Augmentation Diminution Solde au

1er janvier 31 décembre

La dette à long terme, incluant la dette
en cours de refinancement, est
assumée de la façon suivante :

Par l'organisme municipal
Emprunts refinancés par anticipation 1

Excédent accumulé affecté au
remboursement de la dette à long terme

Excédent de fonctionnement affecté 2

Réserves financières et fonds réservés 3

Fonds d'amortissement 4 3 641 759 000 906 387 000 1 489 130 000 3 059 016 000

Montant à la charge
D'une partie des contribuables ou
des municipalités membres 5 4 904 330 000 499 948 000 484 459 000 4 919 819 000
De l'ensemble des contribuables ou
des municipalités membres 6 3 207 076 000 717 091 000 660 231 000 3 263 936 000
De la municipalité (Société de
transport en commun) 7

8 11 753 165 000 2 123 426 000 2 633 820 000 11 242 771 000

Par les tiers (montants affectés au
remboursement de la dette à long terme)

Débiteurs
Gouvernement du Québec
et ses entreprises 9 3 296 794 000 128 401 000 345 985 000 3 079 210 000
Gouvernement du Canada
et ses entreprises 10

Organismes municipaux 11

Autres tiers 12

13 3 296 794 000 128 401 000 345 985 000 3 079 210 000
Débiteurs encaissés non encore appliqués
au remboursement de la dette 14

15 3 296 794 000 128 401 000 345 985 000 3 079 210 000
Prêts, placements de portefeuille à titre
d'investissement et autres actifs 16 40 201 000 18 105 000 22 096 000
Autres 17 433 880 000 118 654 000 50 770 000 501 764 000

18 3 770 875 000 247 055 000 414 860 000 3 603 070 000
19 15 524 040 000 2 370 481 000 3 048 680 000 14 845 841 000

Dette en cours de refinancement 20 ( ) ( )
Reclassement / Redressement 21 (931 118 000) (1 434 823 000)
Dette à long terme 22 15 524 040 000 1 439 363 000 1 613 857 000 14 845 841 000
Note
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ENDETTEMENT TOTAL NET À LONG TERME CONSOLIDÉ
AU 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Compétences de Compétences Portrait
nature locale d'agglomération global

Administration municipale

Dette à long terme 1 7 157 801 000 4 500 454 000 11 658 255 000

Ajouter
Activités d'investissement à financer 2 560 681 000 125 663 000 686 344 000
Activités de fonctionnement à financer 3 102 407 000 41 591 000 143 998 000
Dette en cours de refinancement 4

Autres
▪ Achat de terrains 5.1 62 670 000 52 266 000 114 936 000

Déduire
Sommes affectées au remboursement de la dette à long terme

Excédent accumulé
Fonds d'amortissement 6 1 912 465 000 780 078 000 2 692 543 000
Autres sommes comprises dans l'excédent accumulé 7

Débiteurs 8 36 682 000 1 741 664 000 1 778 346 000
Autres montants 9 48 893 000 48 893 000

Montant non utilisé d'emprunts à long terme contractés 10

Autres
▪ Montant à recouvrer redevances 11.1 502 614 000 502 614 000

Endettement net à long terme de l'administration municipale 12 5 431 798 000 2 149 339 000 7 581 137 000

Quote-part dans l'endettement total net à long terme des
organismes contrôlés et des partenariats 13 192 378 000 2 239 130 000 2 431 508 000
Endettement net à long terme 14 5 624 176 000 4 388 469 000 10 012 645 000

Quote-part dans l'endettement total net à long terme
d'autres organismes

Municipalité régionale de comté 15

Communauté métropolitaine 16 27 837 000 27 837 000
Autres organismes 17 280 962 000 280 962 000

Endettement total net à long terme 18 5 932 975 000 4 388 469 000 10 321 444 000
Quote-part dans l'endettement total net à long terme
de l'agglomération (lorsque fonctionnant par quotes-parts) 19 3 594 349 000
Moins : Sommes affectées au remboursement de la dette à
long terme de l'agglomération 20

21 3 594 349 000
Endettement total net à long terme (compte tenu de la quote-
part dans l'agglomération s'il y a lieu) 22 9 527 324 000
Endettement total net à long terme lié au réseau d'électricité
(inclus ci-dessus) 23

Endettement total net à long terme lié aux parcs éoliens et aux
centrales hydroélectriques (inclus à la ligne 22 ci-dessus, et à
la ligne 18, s'il y a lieu, pour les compétences
d'agglomération et le portrait global) 24
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ANALYSE DE LA CHARGE DE QUOTES-PARTS CONSOLIDÉE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
2023 2023 2022

Administration générale
Greffe et application de la loi 1

Évaluation 2

Autres 3 7 394 000 7 394 000 6 853 000

Sécurité publique
Police 4

Sécurité incendie 5

Sécurité civile 6

Autres 7

Transport
Réseau routier 8

Transport collectif 9 665 147 000 665 147 000 648 958 000
Autres 10 273 000 273 000 235 000

Hygiène du milieu
Eau et égout 11

Matières résiduelles 12

Cours d'eau 13

Protection de l'environnement 14 886 000 886 000 904 000
Autres 15

Santé et bien-être
Logement social 16 16 328 000 16 328 000 17 077 000
Autres 17

Aménagement, urbanisme et
développement
Aménagement, urbanisme et zonage 18

Rénovation urbaine 19

Promotion et développement économique 20 5 313 000 5 313 000 5 782 000
Autres 21

Loisirs et culture
Activités récréatives 22

Activités culturelles 23 12 243 000 12 243 000 12 068 000

Réseau d'électricité 24

25 707 584 000 707 584 000 691 877 000
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ACQUISITION D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES NON CONSOLIDÉES PAR OBJETS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité
2023 2022

Rémunération 1 101 235 000 91 170 000

Charges sociales 2 30 371 000 27 351 000

Biens et services 3 1 842 696 000 1 776 952 000

Frais de financement 4

Autres 5

6 1 974 302 000 1 895 473 000
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ANALYSE DE LA RÉMUNÉRATION NON CONSOLIDÉE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité
Effectifs Semaine Nombre d'heures Rémunération Charges Total¹

personnes/ normale rémunérées au sociales
Administration municipale année² (heures) cours de l'exercice

Cadres et contremaîtres 1 2 276,70 37,50 4 237 836,00 313 871 000 81 224 000 395 095 000
Professionnels 2 2 918,00 35,00 5 961 135,00 356 406 000 87 383 000 443 789 000
Cols blancs 3 6 308,80 35,00 11 422 676,00 427 546 000 124 592 000 552 138 000
Cols bleus 4 4 688,70 36,00 9 196 216,00 358 930 000 97 671 000 456 601 000
Policiers 5 4 908,20 35,00 9 302 211,00 543 085 000 51 451 000 594 536 000
Pompiers 6 2 395,00 42,00 4 893 971,00 261 943 000 66 915 000 328 858 000
Conducteurs et opérateurs
(transport en commun) 7

8 23 495,40 45 014 045,00 2 261 781 000 509 236 000 2 771 017 000
Élus 9 103,00 13 046 000 5 013 000 18 059 000

10 23 598,40 2 274 827 000 514 249 000 2 789 076 000

1. Inclut la rémunération et les charges sociales aux fins de fonctionnement et d'immobilisations.
2. En vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), le salaire d'un employé, à l'exception de celui d'un

cadre, est un renseignement confidentiel. Afin de respecter la loi, lorsqu'une catégorie d'emploi compte un effectif ou moins, ces renseignements ne doivent pas apparaître sur le document
déposé au conseil. Dans un tel cas, certaines informations sont remplacées par des astérisques à l'impression du document.
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ANALYSE DES REVENUS DE TRANSFERT NON CONSOLIDÉS PAR SOURCES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Gouvernement du Québec Gouvernement ARTM/MRC/ Total
du Canada Municipalités/

Fonctionnement Investissement Communautés
métropolitaines

Transport en commun 1 1 512 000 1 375 000 2 887 000
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de l'eau potable 2 113 000 (95 000) (128 000) (110 000)
Réseau de distribution de l'eau potable 3 51 000 27 723 000 20 656 000 48 430 000
Traitement des eaux usées 4 5 591 000 43 197 000 82 560 000 131 348 000
Réseaux d'égout 5 2 122 000 19 205 000 28 739 000 50 066 000

Autres 6 486 088 000 78 259 000 79 975 000 43 946 000 688 268 000
7 495 477 000 169 664 000 211 802 000 43 946 000 920 889 000
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FRAIS DE FINANCEMENT NON CONSOLIDÉS PAR ACTIVITÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité
2023 2022

Administration générale
Greffe et application de la loi 1 948 000 1 035 000
Évaluation 2 78 000 125 000
Autres 3 25 195 000 23 841 000

4 26 221 000 25 001 000
Sécurité publique
Police 5 4 629 000 4 511 000
Sécurité incendie 6 7 967 000 8 848 000
Sécurité civile 7 368 000 55 000
Autres 8 741 000 754 000

9 13 705 000 14 168 000
Transport
Réseau routier

Voirie municipale 10 138 031 000 136 092 000
Enlèvement de la neige 11 6 044 000 7 494 000
Autres 12 14 511 000 15 054 000

Transport collectif 13 55 076 000 53 285 000
Autres 14 1 998 000 2 298 000

15 215 660 000 214 223 000
Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de l'eau potable 16 10 413 000 8 317 000
Réseau de distribution de l'eau potable 17 21 173 000 19 773 000
Traitement des eaux usées 18 12 019 000 14 186 000
Réseaux d'égout 19 14 565 000 14 010 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 20 2 003 000 2 717 000
Matières recyclables 21 130 000 445 000
Autres 22 71 000 77 000

Cours d'eau 23

Protection de l'environnement 24 631 000 344 000
Autres 25

26 61 005 000 59 869 000
Santé et bien-être
Logement social 27 528 000 479 000
Sécurité du revenu 28 6 281 000 6 386 000
Autres 29

30 6 809 000 6 865 000
Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 31 3 518 000 4 023 000
Rénovation urbaine 32 881 000 894 000
Promotion et développement économique 33 1 079 000 1 104 000
Autres 34 7 940 000 7 792 000

35 13 418 000 13 813 000
Loisirs et culture
Activités récréatives 36 70 710 000 70 394 000
Activités culturelles

Bibliothèques 37 10 005 000 4 270 000
Autres 38 2 452 000 8 517 000

39 83 167 000 83 181 000
Réseau d'électricité 40

41 419 985 000 417 120 000
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RÉMUNÉRATION DES ÉLUS¹
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Fonction Reçu de l'organisme municipal Reçu d'organismes mandataires
ou supramunicipaux

Rémunération Allocation de Rémunération Allocation de
(excluant charges dépenses (excluant charges dépenses

sociales) sociales)

Alneus, Ericka 1.1 Conseiller 121 144 18 130 4 500
Amaya Munro, Kaila 1.2 Conseiller 73 354 18 130
Auger, Benoit 1.3 Conseiller 61 603 18 130
Baril, Marie-Claude 1.4 Conseiller 81 356 18 130
Beaudry, Robert 1.5 Conseiller 141 822 18 130 4 500
Beauregard, Céline-Audrey 1.6 Conseiller 50 791 18 130
Beis, Dimitrios 1.7 Maire 123 620 18 130
Bélanger, Richard 1.8 Conseiller 41 771 18 130
Bissonnet, Michel 1.9 Maire 111 542 18 130
Black, Christine 1.10 Maire 105 725 18 130
Blanchet, Nancy 1.11 Maire 112 639 18 130
Blanco, Josefina 1.12 Conseiller 121 991 18 130
Boukala, Younes 1.13 Conseiller 68 923 18 130
Bourgeois, Caroline 1.14 Maire 172 750 18 130
Braun, Caroline 1.15 Conseiller 52 060 18 130
Caldwell, Éric Alan 1.16 Conseiller 121 614 18 130 36 112
Christensen, Lisa 1.17 Conseiller 94 994 18 130
Clément-Talbot, Catherine 1.18 Conseiller 75 718 18 130
Cohen, Jacques 1.19 Conseiller 56 697 18 130
Colin, Daphney 1.20 Conseiller 84 360 18 130
Corvil, Josué 1.21 Conseiller 76 209 18 130
Côté, Stéphane 1.22 Maire 69 711 12 493
De Larochellière, Suzanne 1.23 Conseiller 68 213 18 130
Deros, Mary 1.24 Conseiller 87 498 18 130
Desbois, Laurent 1.25 Maire 97 261 18 130
Deschamps, Richard 1.26 Conseiller 75 149 18 130 13 500
DeSousa, Alan 1.27 Maire 108 196 18 130 26 768
Dorais, Benoit 1.28 Maire 180 795 18 130 4 000
Downey, Sterling 1.29 Conseiller 106 443 18 130
Dubé, Marie Josée 1.30 Conseiller 48 210 18 130
El Korbi, Arij 1.31 Conseiller 62 688 18 130
Flannery, Michèle 1.32 Conseiller 73 269 18 130
Gagnier, Annie 1.33 Conseiller 61 901 18 130
Gentile, Angela 1.34 Conseiller 76 129 18 130
Giannou, Effie 1.35 Conseiller 84 249 18 130
Giguère, Marianne 1.36 Conseiller 98 169 18 130 4 500
Goulet, Nathalie 1.37 Conseiller 99 227 18 130 19 500
Gratton, Benoit 1.38 Conseiller 77 105 18 130
Grondin, VickI 1.39 Conseiller 117 294 18 130
Hassan-Cournol, Alia 1.40 Conseiller 118 305 18 130
Hénault, Andrée 1.41 Conseiller 75 916 18 130
Hénault-Ratelle, Julien 1.42 Conseiller 79 136 18 130
Journeau, Virginie 1.43 Conseiller 90 276 18 130 6 000
Katahwa, Gracia Kasoki 1.44 Maire 103 884 18 130 26 318
Langevin, Benoit 1.45 Conseiller 88 441 18 130
Lavigne Lalonde, Laurence 1.46 Maire 110 343 18 130 14 500
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RÉMUNÉRATION DES ÉLUS¹
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Fonction Reçu de l'organisme municipal Reçu d'organismes mandataires
ou supramunicipaux

Rémunération Allocation de Rémunération Allocation de
(excluant charges dépenses (excluant charges dépenses

sociales) sociales)

Leblanc, Richard 1.47 Conseiller 49 412 18 130
Leroux, Louise 1.48 Conseiller 57 000 18 130
Lessard-Blais, Pierre 1.49 Maire 138 639 18 130 3 500
Li, Tan Shan 1.50 Conseiller 55 973 18 130
Limoges, François 1.51 Maire 117 552 18 130 18 500
Machado, Enrique 1.52 Conseiller 73 061 18 130
Marceau, Suzanne 1.53 Conseiller 49 148 18 130
Marsolais, Kristine 1.54 Conseiller 49 412 18 130
Mauger, Marie-Andrée 1.55 Maire 143 509 18 130 6 000
Mauzerolle, Sophie 1.56 Conseiller 139 601 18 130 4 000
McQueen, Peter 1.57 Conseiller 85 173 18 130 19 000
Miranda, Luis 1.58 Maire 87 055 18 130
Moroz, Sonny 1.59 Conseiller 80 921 18 130
Musau Muele, Martine 1.60 Conseiller 128 074 18 130
Myrand, Danielle 1.61 Conseiller 46 338 18 130
Nazarian, Vana 1.62 Conseiller 78 817 18 130
Noël, Michel 1.63 Conseiller 56 368 18 130
Normand, Jerôme 1.64 Conseiller 97 136 18 130 19 500
Norris, Alex 1.65 Conseiller 126 729 18 130 4 500
Ollivier, Dominique 1.66 Conseiller 144 160 18 130 34 000
Ouellet, Sylvain 1.67 Conseiller 86 945 18 130 62 968
Palestini, Laura-Ann 1.68 Conseiller 76 125 18 130
Parent, Laurence 1.69 Conseiller 78 795 18 130 32 947
Patreau, Valérie 1.70 Conseiller 63 682 18 130
Pauzé, Jocelyn 1.71 Conseiller 110 189 18 130 10 000
Perri, Dominic 1.72 Conseiller 96 318 18 130
Pierre-Antoine, Nathalie 1.73 Conseiller 56 364 18 130
Plante, Valérie 1.74 Maire 132 761 18 130 71 841
Plourde, Marie 1.75 Conseiller 95 450 18 130 23 000
Poirier, Jean-Marc 1.76 Conseiller 64 123 18 130
Pollak, Mindy 1.77 Conseiller 64 016 18 130
Popeanu, Magda 1.78 Conseiller 141 173 18 130
Potvin, Marie 1.79 Conseiller 52 963 18 130
Rabouin, Luc 1.80 Maire 150 450 18 130 35 000
Rapana, Giovanni 1.81 Conseiller 76 126 18 130
Romano, Daniela 1.82 Conseiller 56 368 18 130
Rossi, Chantal 1.83 Conseiller 97 906 18 130
Rouleau, Micheline 1.84 Conseiller 65 172 18 130
Roy, Julie 1.85 Conseiller 91 297 18 130 4 000
Salem, Aref 1.86 Conseiller 121 556 18 130
Sari, Abdelhaq 1.87 Conseiller 83 898 18 130
Sasseville, Serge 1.88 Conseiller 68 350 18 130
Sauvé, Craig 1.89 Conseiller 75 135 18 130
Sigouin, Anne-Marie 1.90 Conseiller 82 364 18 130
Sourias, Despina 1.91 Conseiller 97 708 18 130 4 000
Sterlin, Marie 1.92 Conseiller 64 020 18 130
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RÉMUNÉRATION DES ÉLUS¹
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Fonction Reçu de l'organisme municipal Reçu d'organismes mandataires
ou supramunicipaux

Rémunération Allocation de Rémunération Allocation de
(excluant charges dépenses (excluant charges dépenses

sociales) sociales)

Tarakjian, Chahi 1.93 Conseiller 57 018 18 130
Thermidor, Philippe 1.94 Conseiller 56 728 18 130
Thuillier, Émilie 1.95 Maire 165 912 18 130
Tremblay, Véronique 1.96 Conseiller 91 275 18 130 3 500
Troilo, Josée 1.97 Conseiller 63 686 18 130
Vaillancourt, Alain 1.98 Conseiller 134 412 18 130
Valenzuela, Stéphanie 1.99 Conseiller 77 296 18 130
Vilain, Maeva 1.100 Conseiller 86 334 18 130
Vodanovic, Maja 1.101 Maire 149 113 18 130
Wilson, Alain 1.102 Conseiller 53 173 18 130
Zuniga Ramos, Alba 1.103 Conseiller 78 357 18 130

Note
1. Comprend la rémunération et les allocations de dépenses que chaque membre du conseil reçoit de la municipalité, d'un organisme

mandataire de celle-ci ou d'un organisme supramunicipal (ex.: MRC, régie, organisme public de transport).
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QUESTIONNAIRE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité OUI NON

1. Capital autorisé du fonds de roulement pour l'administration municipale au 31 décembre 1 4 050 000 $

Les questions 2 à 4 s'appliquent aux MRC et aux municipalités seulement

2. La MRC ou la municipalité a-t-elle perçu des droits en vertu de l’article 78.2 de la Loi sur
les compétences municipales auprès des exploitants de carrières et de sablières? 2 X

Si oui, indiquer le montant total perçu en 2023 3 $

3. La MRC ou la municipalité a-t-elle créé un fonds régional ou local réservé à la réfection
et à l'entretien de certaines voies publiques en vertu de l'article 110.1 de la LCM pour
recevoir les droits perçus en vertu de l'article 78.1 de la LCM auprès des exploitants de
carrières et sablières? 4 X

4. Information spécifique au Programme d'aide d'urgence aux petites et moyennes
entreprises déjà comprise dans l'information présentée à la page S20 FLI aux lignes
suivantes :

Ligne 1 : Revenus sur les placements de portefeuille 5 $
Ligne 2 : Revenus sur les prêts aux entreprises et les placements de portefeuille

d'investissement 6 $
Ligne 3 : Autres revenus 7 $
Ligne 5 : Créances douteuses - Radiation de prêts et de placements de portefeuille 8 $
Ligne 6 : Créances douteuses - Variation de la provision pour moins-value 9 $
Ligne 7 : Autres créances douteuses 10 $
Ligne 9 : Autres charges 11 $
Ligne 12 : Trésorerie et équivalents de trésorerie 12 $
Ligne 13 : Placements de portefeuille 13 $
Ligne 14 : Débiteurs 14 $
Ligne 15 : Prêts aux entreprises et placements de portefeuille à titre d'investissement 15 $
Ligne 16 : Provision pour moins-value 16 $
Ligne 19 : Créditeurs et charges à payer 17 $
Ligne 20 : Revenus reportés 18 $
Ligne 21 : Dette à long terme 19 $
Ligne 24 : Libres 20 $
Ligne 25 : Supportant les engagements de prêts 21 $
Ligne 26 : Supportant les garanties de prêts 22 $

Montant des pardons de prêts constatés
Solde cumulatif au début de l'exercice 23 $
Constatés au cours de l'exercice 24 $
Solde cumulatif à la fin de l'exercice 25 $

Les questions 5 à 12 s'appliquent aux municipalités seulement
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QUESTIONNAIRE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

5. La municipalité a-t-elle adopté un règlement concernant les dispositions suivantes :

a) le pouvoir d'imposer une contribution pour des fins de parcs et de terrains de jeux
et la préservation d'espaces naturels en vertu du 3e paragraphe du 2e alinéa
de l'article 117.1 LAU. 26 X

Si oui, indiquer le montant total perçu en 2023 27 $

b) le pouvoir d'imposer des droits de mutation plus élevés à la partie de la valeur
des transactions qui excède 500 000 $ en vertu de l'article 2 de la Loi
concernant les droits sur les mutations immobilières. 28 X

Si oui, indiquer le montant total des droits plus élevés perçu en 2023 29 91 666 000 $

c) le pouvoir d'imposer sur son territoire toute taxe municipale en vertu des articles
500.1 à 500.5 LCV (1000.1 à 1000.5 CM). 30 X

Si oui, indiquer le montant total perçu en 2023 31 25 843 581 $

d) le pouvoir d'imposer toute redevance pour contribuer au financement d'un régime de
réglementation en vertu des articles 500.6 à 500.11 LCV (1000.6 à 1000.11 CM). 32 X

Si oui, indiquer le montant total perçu en 2023 33 $

6. La municipalité a-t-elle compétence en matière d'évaluation foncière (article 5 LFM)? 34 X

Si oui, a-t-elle délégué l'exercice de sa compétence en matière d'évaluation à une MRC,
à une autre municipalité ou à une communauté métropolitaine (article 195 LFM)? 35 X

Si oui, indiquer le nom des organismes parties à l'entente conclue à cet effet ainsi que
la durée de l'entente :

7. La municipalité a-t-elle perçu des contributions monétaires en vertu :

a) du paragraphe 1° du premier alinéa de l'article 145.21 de la Loi sur l'aménagement et
l'urbanisme auprès des requérants d'un permis de construction ou de lotissement ou
d'un certificat d'autorisation ou d'occupation? 36 X

Si oui, indiquer le montant total perçu en 2023 37 $

b) du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 145.21 de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme auprès des requérants d'un permis de construction ou de lotissement ou
d'un certificat d'autorisation ou d'occupation? 38 X

Si oui, indiquer le montant total perçu en 2023 39 $

8. La municipalité a-t-elle attribué des crédits de taxes ou d'autres formes d'aide financière
en vertu des articles 92.1 à 92.7 de la Loi sur les compétences municipales
(chapitre C-47.1)? 40 X

Si oui, indiquer les montants attribués pour l'exercice :

a) crédits de taxes 41 $

b) autres formes d'aide 42 $
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QUESTIONNAIRE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

9. Richesse foncière aux fins de la péréquation de 2023

Valeur qui résulte de la capitalisation des revenus provenant de l'article 222 LFM selon
le taux global de taxation réel non uniformisé de 2023 43 $

10. Montant de l'aide financière reçue ou à recevoir en 2023 dans le cadre du Volet entretien
du réseau local (ERL) du Programme d'aide à la voirie locale de la part du MTMD 44 $

Total des frais encourus admissibles au volet ERL :

a) Dépenses de fonctionnement (excluant l'amortissement)

▪ Dépenses relatives à l'entretien d'hiver 45 $

▪ Dépenses relatives à l'entretien d'été
Systèmes de sécurité 46 $
Chaussées pavées - entretien préventif 47 $
Chaussées pavées - entretien palliatif 48 $
Chaussées en gravier - entretien préventif 49 $
Chaussées en gravier - entretien palliatif 50 $
Systèmes de drainage 51 $
Abords de routes 52 $
Total des dépenses relatives à l'entretien d'été 53 $

b) Dépenses d'investissement

▪ Dépenses relatives à l'entretien d'hiver 54 $

▪ Dépenses relatives à l'entretien d'été 55 $

c) Total des frais encourus admissibles 56 $

d) Description des dépenses d'investissement

▪ Relatives à l'entretien d'hiver :

▪ Relatives à l'entretien d'été :

e) Si le total des frais encourus à la ligne 56 n'atteint pas 90 % du montant de l'aide
financière versée en 2023 (ligne 44), veuillez fournir les justifications :

f) Si le total des dépenses relatives à l'entretien d'été, fonctionnement et
investissement (lignes 53 et 55), n'est pas au moins égal au 2/3 de l'aide versée
en 2023 (ligne 44), veuillez en fournir les explications :

Numéro et date de la résolution par laquelle le conseil municipal atteste de la véracité
des frais encourus et du fait qu'ils l'ont été sur des routes locales de niveaux 1 et 2 :

a) Numéro de la résolution 57

b) Date d'adoption de la résolution 58

Autres renseignements financiers non audités 2023 | S51 | | 17 |
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QUESTIONNAIRE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

11. La municipalité a-t-elle adopté un plan de sécurité civile dans lequel sont consignées
des mesures de préparation aux sinistres établies conformément aux dispositions du
Règlement sur les procédures d'alerte et de mobilisation et les moyens de secours
minimaux pour protéger la sécurité des personnes et des biens en cas de sinistre? 59 X

Si oui, indiquer le numéro et la date de la résolution par laquelle le conseil municipal
a adopté un plan de sécurité civile conforme aux dispositions de ce règlement :

a) Numéro de la résolution 60 CG10 0209

b) Date d'adoption de la résolution 61 2010-05-20

12. Règlement sur les informations devant être communiquées par une municipalité locale
en application de l'article 8 de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la
mise en place d'un encadrement concernant les chiens (RLRQ, chapitre P-38.002, r.2)

Signalements de blessures infligées par un chien au cours de l'année

a) Nombre de signalements reçus d'un médecin vétérinaire 62 3

b) Nombre de signalements reçus d'un médecin 63

Examens, déclarations de chiens potentiellement dangereux et ordonnances à l'égard
des propriétaires ou gardiens de chiens

c) Nombre de chiens soumis à l'examen d'un médecin vétérinaire au cours de l'année 64 35

d) Nombre de chiens déclarés potentiellement dangereux au cours de l'année
par la municipalité qui, après avoir considéré le rapport du médecin
vétérinaire ayant examiné le chien et évalué son état et sa dangerosité, est d'avis
qu'il constitue un risque pour la santé ou la sécurité publique 65 2

e) Nombre de chiens déclarés potentiellement dangereux par la municipalité au cours
de l'année parce qu'il a mordu ou attaqué une personne ou un animal domestique
et lui a infligé une blessure 66 17

f) Nombre de chiens euthanasiés au cours de l'année parce qu'il a mordu ou attaqué
une personne et a causé sa mort ou lui a infligé des blessures graves 67

g) Nombre de chiens euthanasiés au cours de l'année puisque, de l'avis de la
municipalité, les circonstances le justifiaient 68

Normes relatives à l'encadrement et à la possession des chiens

h) Nombre total de chiens enregistrés auprès de la municipalité 69 31 663

i) Nombre de chiens enregistrés auprès de la municipalité dont le poids est
plus de 20 kg 70 12 055

j) Nombre de chiens déclarés potentiellement dangereux enregistrés auprès de
la municipalité 71 107

Règlement

k) La municipalité a-t-elle un règlement municipal comprenant des normes plus sévères
que celles prévues par le Règlement d'application de la Loi visant à favoriser la
protection des personnes par la mise en place d'un encadrement concernant les chiens
(RLRQ, chapitre P-38.002, r.1)? 72 X
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QUESTIONNAIRE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

La question 13 s'applique aux MRC et aux municipalités seulement

13. Information spécifique au Programme d'aide d'urgence aux petites et moyennes
entreprises - Feux de forêt déjà comprise dans l'information présentée à la page
S20 FLI aux lignes suivantes :

Ligne 1 : Revenus sur les placements de portefeuille 73 $
Ligne 2 : Revenus sur les prêts aux entreprises et les placements de portefeuille

d'investissement 74 $
Ligne 3 : Autres revenus 75 $
Ligne 5 : Créances douteuses - Radiation de prêts et de placements de portefeuille 76 $
Ligne 6 : Créances douteuses - Variation de la provision pour moins-value 77 $
Ligne 7 : Autres créances douteuses 78 $
Ligne 9 : Autres charges 79 $
Ligne 12 : Trésorerie et équivalents de trésorerie 80 $
Ligne 13 : Placements de portefeuille 81 $
Ligne 14 : Débiteurs 82 $
Ligne 15 : Prêts aux entreprises et placements de portefeuille à titre d'investissement 83 $
Ligne 16 : Provision pour moins-value 84 $
Ligne 19 : Créditeurs et charges à payer 85 $
Ligne 20 : Revenus reportés 86 $
Ligne 21 : Dette à long terme 87 $
Ligne 24 : Libres 88 $
Ligne 25 : Supportant les engagements de prêts 89 $
Ligne 26 : Supportant les garanties de prêts 90 $

La question 14 s'applique aux MRC seulement

Autres renseignements financiers non audités 2023 | S51 | | 19 |
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ACQUISITION D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES NON CONSOLIDÉES PAR CATÉGORIES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
2023 2022

Infrastructures
Conduites d'eau potable 1 74 025 000 120 149 000
Usines de traitement de l'eau potable 2 27 302 000 48 940 000
Usines et bassins d'épuration 3 182 303 000 68 337 000
Conduites d'égout 4 42 157 000 49 287 000
Sites d'enfouissement et incinérateurs 5 51 776 000 66 655 000
Chemins, rues, routes et trottoirs 6 14 211 000 88 793 000
Ponts, tunnels et viaducs 7 2 972 000 13 705 000
Systèmes d'éclairage des rues 8 1 111 000 13 595 000
Aires de stationnement 9 (5 000) 126 000
Parcs et terrains de jeux 10 71 986 000 35 760 000
Autres infrastructures 11 401 000 1 521 000

Réseau d'électricité 12

Bâtiments
Édifices administratifs 13 65 302 000 49 702 000
Édifices communautaires et récréatifs 14 23 968 000 25 720 000

Améliorations locatives 15 15 879 000 4 629 000
Véhicules

Véhicules de transport en commun 16

Autres 17 24 170 000 21 799 000
Ameublement et équipement de bureau 18 75 855 000 49 360 000
Machinerie, outillage et équipement divers 19 8 363 000 7 934 000
Terrains 20 37 784 000 8 299 000
Autres 21 15 426 000 (7 528 000)

22 734 986 000 666 783 000
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ACQUISITION D'INFRASTRUCTURES POUR NOUVEAU DÉVELOPPEMENT
ET AUTRES ACQUISITIONS D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES NON CONSOLIDÉES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
2023 2022

Infrastructures autres que pour nouveau développement
Conduites d'eau potable 1 56 971 000 36 957 000
Usines de traitement de l'eau potable 2 27 302 000 48 940 000
Usines et bassins d'épuration 3 182 303 000 68 337 000
Conduites d'égout 4 15 809 000 24 632 000
Autres infrastructures 5 46 887 000 123 047 000

Infrastructures pour nouveau développement
(ouverture de nouvelles rues)

Conduites d'eau potable 6 17 054 000 83 192 000
Usines de traitement de l'eau potable 7

Usines et bassins d'épuration 8

Conduites d'égout 9 26 348 000 24 655 000
Autres infrastructures 10 95 565 000 97 108 000

Autres immobilisations corporelles 11 266 747 000 159 915 000
12 734 986 000 666 783 000
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SOMMAIRE DES REVENUS DE QUOTES-PARTS
DE FONCTIONNEMENT ET D'INVESTISSEMENT NON CONSOLIDÉS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Code Municipalité Montant
géographique

Ensemble des municipalités
66023 Ville de Montréal 1.1 2 332 550 000
66112 Ville de Baie-D'Urfé 1.2 16 381 000
66107 Ville de Beaconsfield 1.3 28 546 000
66058 Ville de Côte-Saint-Luc 1.4 34 454 000
66142 Ville de Dollard-des-Ormeaux 1.5 53 915 000
66087 Ville de Dorval 1.6 78 753 000
66062 Ville de Hampstead 1.7 13 511 000
66092 Ville de L'Île-Dorval 1.8 100 000
66102 Ville de Kirkland 1.9 36 155 000
66072 Ville de Mont-Royal 1.10 65 675 000
66007 Ville de Montréal-Est 1.11 22 569 000
66047 Ville de Montréal-Ouest 1.12 7 210 000
66097 Ville de Pointe-Claire 1.13 76 676 000
66127 Village de Senneville 1.14 3 999 000
66117 Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue 1.15 9 840 000
66032 Ville de Westmount 1.16 64 783 000

2 2 845 117 000

Certaines municipalités
66023 Ville de Montréal 3.1 21 629 000
66112 Ville de Baie-D'Urfé 3.2 337 000
66107 Ville de Beaconsfield 3.3 664 000
66058 Ville de Côte-Saint-Luc 3.4 520 000
66142 Ville de Dollard-des-Ormeaux 3.5 1 115 000
66087 Ville de Dorval 3.6 1 989 000
66062 Ville de Hampstead 3.7 288 000
66092 Ville de L'Île-Dorval 3.8 2 000
66102 Ville de Kirkland 3.9 842 000
66072 Ville de Mont-Royal 3.10 1 452 000
66007 Ville de Montréal-Est 3.11 472 000
66047 Ville de Montréal-Ouest 3.12 138 000
66097 Ville de Pointe-Claire 3.13 1 776 000
66127 Village de Senneville 3.14 97 000
66117 Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue 3.15 245 000
66032 Ville de Westmount 3.16 1 520 000

4 33 086 000
5 2 878 203 000
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QUESTIONNAIRE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité OUI NON

1. Capital autorisé du fonds de roulement pour l'administration municipale au 31 décembre 1 50 000 $

2. La municipalité a-t-elle attribué des crédits de taxes ou d'autres formes d'aide
financière en vertu des articles 92.1 à 92.7 de la Loi sur les compétences
municipales (chapitre C-47.1)? 2 X

Si oui, indiquer les montants attribués pour l'exercice :

a) crédits de taxes 3 $

b) autres formes d'aide 4 $

3. La municipalité a-t-elle perçu des droits en vertu de l'article 78.2 de la Loi sur
les compétences municipales auprès des exploitants de carrières et de sablières? 5 X

Si oui, indiquer le montant total perçu en 2023 6 $

4. La municipalité a-t-elle créé un fonds régional ou local réservé à la réfection
et à l'entretien de certaines voies publiques en vertu de l'article 110.1 de la LCM
pour recevoir les droits en vertu de l'article 78.1 de la LCM auprès des exploitants
de carrières et sablières? 7 X

5. La municipalité a-t-elle adopté un règlement concernant le pouvoir visé à l'article
500.6 LCV (1000.6 CM) lui permettant d'imposer des redevances réglementaires
en vertu de l'article 99.2 LECCM? 8 X

Si oui, indiquer le montant total perçu en 2023 9 $
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ACQUISITION D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES NON CONSOLIDÉES PAR CATÉGORIES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
2023 2022

Infrastructures
Conduites d'eau potable 1 137 690 000 160 706 000
Usines de traitement de l'eau potable 2

Usines et bassins d'épuration 3

Conduites d'égout 4 100 882 000 71 936 000
Sites d'enfouissement et incinérateurs 5 (26 000) 79 000
Chemins, rues, routes et trottoirs 6 288 636 000 320 386 000
Ponts, tunnels et viaducs 7 98 579 000 96 870 000
Systèmes d'éclairage des rues 8 20 034 000 15 796 000
Aires de stationnement 9 2 000 000 88 000
Parcs et terrains de jeux 10 101 336 000 131 530 000
Autres infrastructures 11 85 872 000 78 811 000

Réseau d'électricité 12

Bâtiments
Édifices administratifs 13 60 404 000 124 811 000
Édifices communautaires et récréatifs 14 145 536 000 92 945 000

Améliorations locatives 15 18 481 000 13 371 000
Véhicules

Véhicules de transport en commun 16

Autres 17 23 863 000 27 598 000
Ameublement et équipement de bureau 18 62 764 000 50 782 000
Machinerie, outillage et équipement divers 19 22 627 000 17 186 000
Terrains 20 91 476 000 4 110 000
Autres 21 (20 838 000) 21 685 000

22 1 239 316 000 1 228 690 000
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ACQUISITION D'INFRASTRUCTURES POUR NOUVEAU DÉVELOPPEMENT
ET AUTRES ACQUISITIONS D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES NON CONSOLIDÉES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
2023 2022

Infrastructures autres que pour nouveau développement
Conduites d'eau potable 1 34 709 000 82 243 000
Usines de traitement de l'eau potable 2

Usines et bassins d'épuration 3

Conduites d'égout 4 38 798 000 33 154 000
Autres infrastructures 5 477 688 000 416 375 000

Infrastructures pour nouveau développement
(ouverture de nouvelles rues)

Conduites d'eau potable 6 102 981 000 78 463 000
Usines de traitement de l'eau potable 7

Usines et bassins d'épuration 8

Conduites d'égout 9 62 084 000 38 782 000
Autres infrastructures 10 118 743 000 227 185 000

Autres immobilisations corporelles 11 404 313 000 352 488 000
12 1 239 316 000 1 228 690 000
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ANALYSE DE LA CHARGE DE QUOTES-PARTS NON CONSOLIDÉE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
2023 2022

Administration générale
Greffe et application de la loi 1

Évaluation 2 15 096 000 16 453 000
Autres 3 399 033 000 358 138 000

Sécurité publique
Police 4 579 504 000 592 264 000
Sécurité incendie 5 332 251 000 323 127 000
Sécurité civile 6 1 985 000 1 539 000
Autres 7 10 053 000 11 238 000

Transport
Réseau routier 8 9 221 000 10 122 000
Transport collectif 9 524 996 000 528 628 000
Autres 10 11 148 000 9 005 000

Hygiène du milieu
Eau et égout 11 238 710 000 212 258 000
Matières résiduelles 12 64 181 000 62 579 000
Cours d'eau 13

Protection de l'environnement 14 3 743 000 3 758 000
Autres 15

Santé et bien-être
Logement social 16 31 088 000 22 747 000
Autres 17 5 883 000 6 078 000

Aménagement, urbanisme et
développement
Aménagement, urbanisme et zonage 18 1 094 000 2 803 000
Rénovation urbaine 19 5 760 000 4 261 000
Promotion et développement économique 20 39 376 000 46 376 000
Autres 21 818 000 1 531 000

Loisirs et culture
Activités récréatives 22 31 379 000 32 337 000
Activités culturelles 23 79 504 000 80 039 000

Réseau d'électricité 24

25 2 384 823 000 2 325 281 000
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RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS SUR LA VENTILATION DES DÉPENSES MIXTES

RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS

À Madame la Mairesse,
Au président et aux membres du comité exécutif,
Aux membres du conseil municipal de la Ville de Montréal,
Aux membres du conseil d’agglomération de Montréal 

Opinion

Nous avons effectué l’audit du tableau « Ventilation des dépenses mixtes par compétence » entre les
compétences de nature locale et les compétences d’agglomération de la Ville de Montréal (la « Ville ») pour
l’exercice terminé le 31 décembre 2023 dans le format du modèle prescrit par le ministère des Affaires
municipales et de l’Habitation (MAMH), ainsi que des notes complémentaires, y compris le résumé des principales
méthodes comptables (appelés collectivement le « tableau »). 

À notre avis, le tableau ci-joint pour l’exercice terminé le 31 décembre 2023 a été établi, dans tous ses aspects
significatifs, conformément au règlement RCG06-054 adopté par le conseil d’agglomération le 13 décembre 2006
et de ses modifications subséquentes (les « exigences réglementaires »).

Fondement de l’opinion

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section
« Responsabilités des auditeurs à l’égard de l’audit du tableau » du présent rapport. Nous sommes indépendants
de la Ville conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à notre audit du tableau au Canada et nous
nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous
estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre
opinion d’audit.

Observations – Référentiel comptable

Nous attirons l’attention sur la note 2 afférente au tableau, qui décrit le référentiel comptable appliqué. Le tableau
a été préparé afin de permettre à la Ville de répondre aux exigences réglementaires. En conséquence, il est
possible que le tableau ne puisse se prêter à un usage autre. Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de ce
point.

Autre point

Ventilation des dépenses mixtes 2023 | S6-2 | | 1 |
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RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS SUR LA VENTILATION DES DÉPENSES MIXTES

Nous avons également émis un rapport des auditeurs indépendants comportant une opinion non modifiée signé
en date du 14 juin 2024 relativement au tableau de la ventilation des charges mixtes de la Ville entre les
compétences de nature locale et les compétences d’agglomération, ayant été déposé au greffe de la Ville le 14
juin 2024.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard du tableau

La direction est responsable de la préparation du tableau conformément aux exigences réglementaires, ainsi que
du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’un tableau exempt
d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de la Ville.

Responsabilités des auditeurs à l’égard de l’audit du tableau

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que le tableau est exempt d’anomalies significatives, que
celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport des auditeurs contenant notre opinion.
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit
réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter
toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles
sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou
collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs du tableau prennent en se
fondant sur celui-ci.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

 nous identifions et évaluons les risques que le tableau comporte des anomalies significatives, que celles-ci
résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à
ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le
risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de
concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la Ville;
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RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS SUR LA VENTILATION DES DÉPENSES MIXTES

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, le cas échéant, de même que des informations y afférentes
fournies par cette dernière.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des
travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que
nous aurions relevée au cours de notre audit.

Andrée Cossette, CPA auditrice,     
Vérificatrice générale de la Ville de Montréal   1 CPA auditeur, permis de comptabilité publique no

A116207    

Montréal, Québec 
Le 20 juin 2024

Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l.
Montréal, le 20 juin 2024

La vérificatrice générale de la Ville de Montréal
Andrée Cossette, CPA auditrice
Montréal, le 20 juin 2024
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VENTILATION DES DÉPENSES MIXTES PAR COMPÉTENCES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022
Compétences d'agglomération Compétences de nature locale Éliminations Total

Budget Réalisations Budget Réalisations Réalisations Budget Réalisations Réalisations

Dépenses
Administration générale 1 195 572 000 204 178 000 184 577 000 149 526 000 1 000 380 147 000 353 703 000 326 345 000
Sécurité publique 2

Transport 3 3 457 000 3 239 000 72 002 000 74 783 000 2 000 75 459 000 78 020 000 76 078 000
Hygiène du milieu 4 11 600 000 10 440 000 24 492 000 23 997 000 36 092 000 34 437 000 32 368 000
Santé et bien-être 5 3 010 000 2 527 000 3 995 000 3 408 000 7 005 000 5 935 000 1 990 000
Aménagement, urbanisme
et développement 6 3 945 000 3 885 000 10 545 000 10 091 000 14 490 000 13 976 000 14 734 000
Loisirs et culture 7 6 060 000 6 532 000 28 121 000 30 221 000 9 000 34 181 000 36 744 000 33 181 000
Frais de financement 8

9 223 644 000 230 801 000 323 732 000 292 026 000 12 000 547 374 000 522 815 000 484 696 000

| 4 | Ventilation des dépenses mixtes 2023 | S50 |
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NOTES COMPLÉMENTAIRES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

1. Dépenses mixtes et ventilation des dépenses mixtes
La Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans certaines agglomérations (RLRQ, chapitre
E-20.001), complétée par le Décret concernant l’agglomération de Montréal (décret 1229-2005) et les décrets
l’ayant modifié par la suite, énumère et circonscrit les compétences d’agglomération. En vertu de cette loi, les
charges engagées par la Ville de Montréal dans l’accomplissement, par l’administration municipale, d’un acte qui
relève de l’exercice, à la fois, d’une compétence d’agglomération et d’une autre compétence, sont des charges
mixtes assujetties à un règlement du conseil d’agglomération qui établit tout critère permettant de déterminer
quelle partie d’une charge mixte constitue une charge faite dans l’exercice des compétences d’agglomération.

L’expression « administration municipale » réfère à la Ville de Montréal excluant les organismes qu’elle contrôle.

Les dépenses mixtes de l’administration municipale sont ventilées entre les compétences de nature locale et les
compétences d’agglomération selon les critères et la méthode de calcul définis dans le règlement RCG06-054,
adopté par le conseil d’agglomération le 31 décembre 2006, et ses modifications subséquentes.

Ainsi, la partie d’une dépense mixte liée aux activités de transport, hygiène du milieu, santé et bien-être,
aménagement, urbanisme et développement ainsi que loisirs et culture, qui constitue une dépense faite dans
l’exercice des compétences d’agglomération, est déterminée en fonction de données quantitatives factuelles ou
de l’évaluation quantitative des ressources humaines ou financières qui y sont consacrées.

De plus, la partie d’une dépense mixte qui en est une d’administration générale réalisée par l’une ou l’autre des
unités de soutien dans l’exercice de compétences d’agglomération est déterminée en fonction d’un taux des
dépenses d’administration à appliquer aux dépenses d’agglomération, à l’exclusion des dépenses du service de la
dette, des dépenses de contribution, des dépenses contingentes et des dépenses mixtes d’administration
générale. Le taux des dépenses d’administration est calculé annuellement en fonction des critères définis au
règlement mentionné ci-dessus. Le taux applicable en 2023 est de 10,26 %.

2. Principales méthodes comptables
Les dépenses présentées dans le tableau de la ventilation des dépenses mixtes de l’administration municipale sont
extraites des états financiers de la Ville de Montréal pour l’exercice terminé le 31 décembre 2023, lesquels sont
dressés conformément aux NCCSP. La note 2 des états financiers consolidés décrit les méthodes comptables
appliquées.
Par leur nature, les dépenses mixtes de l’administration municipale n’incluent aucun élément de conciliation à des
fins fiscales.

Ventilation des dépenses mixtes 2023 | S61 | | 5 |
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QUESTIONNAIRE ADMINISTRATIF
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité OUI NON

1. Est-ce que le rapport financier est consolidé? 1 X

Un rapport financier consolidé comprend la consolidation ligne par ligne des organismes
contrôlés et des partenariats. S'il n'y a pas de consolidation ligne par ligne mais uniquement
la comptabilisation d'entreprises municipales ou de partenariats commerciaux selon la
méthode modifiée de comptabilisation à la valeur de consolidation, cochez « Non ».

Si oui, présentez-vous le budget consolidé? 2 X

2. La présentation du budget étant facultative aux pages S27 et S28 du rapport financier,
et aux pages S39 et S41 (si applicable) des autres renseignements financiers non audités,
est-ce que l'organisme municipal souhaite y présenter le budget? 3 X

3. Bien que les normes sur les éléments incorporels achetés soient applicables aux
organismes municipaux à compter de 2024 seulement, un organisme peut choisir de les
appliquer de façon anticipée. Est-ce que l'organisme applique ces normes de façon anticipée? 4 X

Les questions 4 à 6 s'appliquent aux MRC et aux municipalités exerçant certaines compétences
de MRC seulement.

4. La MRC ou la municipalité est-elle responsable d'un Fonds local d'investissement (FLI)? 5 X

5. La MRC ou la municipalité est-elle responsable d'un Fonds local de solidarité (FLS)? 6 X

6. La MRC ou la municipalité a-t-elle signé avec le MERN une entente de délégation de la
gestion de certains droits fonciers et de la gestion de l'exploitation du sable et du gravier
sur les terres du domaine de l'État? 7 X

La question 7 s'applique aux municipalités de 100 000 et plus, aux sociétés de transport en
commun, ainsi qu'aux régies intermunicipales concernées.

7. Le vérificateur général émet-il un rapport d'audit sur le rapport financier? 8 X

Si oui, émet-il un rapport conjoint avec l'auditeur indépendant? 9 X

Les questions 8 et 9 s'appliquent aux municipalités avec agglomération seulement.

8. Le vérificateur général émet-il un rapport d'audit sur la ventilation des dépenses mixtes? 10 X

Si oui, émet-il un rapport conjoint avec l'auditeur indépendant? 11 X

9. Les dépenses reliées aux compétences d'agglomération sont-elles financées par des
quotes-parts? 12 X

Questionnaire administratif 2023 | S67 | 205/215
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ATTESTATION DE TRANSMISSION ET DE CONSENTEMENT À LA DIFFUSION

J'atteste que le présent rapport financier consolidé transmis au ministère des Affaires municipales et de l'Habitation conformément à la
procédure établie par celui-ci, a été déposé au conseil à la date indiquée ci-dessous.

Je certifie que les informations, les rapports d'audit et l'attestation du trésorier ou du greffier-trésorier transmis de façon électronique au
Ministère sont conformes à ceux déposés lors de la séance du conseil, le cas échéant, et que les copies originales signées de ces rapports
et de l'attestation sont détenues par le présent organisme transmetteur.

Je consens à la diffusion intégrale par le Ministère du rapport financier, des rapports d'audit et de tout autre document, tel que transmis, pour
une durée illimitée et de la manière jugée appropriée par le Ministère. Je confirme également détenir les autorisations nécessaires,
notamment celle(s) de l'auditeur (des auditeurs) obtenue(s) selon les modalités prévues dans la mission d'audit.

Date de dépôt au conseil :

Nom du signataire :

Fonction du signataire :

Date de transmission au Ministère :

Date et heure de la dernière
modification : 2024-06-20 22:14

Attestation de transmission et de consentement à la diffusion 2023 | S68 | 207/215
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Sommaire de l'information financière consolidée
Exercice terminé le 31 décembre 2023

Ce sommaire de l'information financière est extrait automatiquement du rapport financier consolidé déposé au conseil
et attesté par le trésorier, sans possibilité de modifications.
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SOMMAIRE DES RÉSULTATS À DES FINS FISCALES CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Réalisations 2022 Budget 2023 Réalisations 2023
Administration Administration Administration Organismes Total

municipale municipale municipale contrôlés et consolidé¹
partenariats

Revenus
Fonctionnement 1 6 424 640 000 6 551 710 000 6 584 891 000 2 004 806 000 8 316 047 000
Investissement 2 786 716 000 399 300 000 393 715 000 416 238 000 809 480 000

3 7 211 356 000 6 951 010 000 6 978 606 000 2 421 044 000 9 125 527 000

Charges 4 6 012 207 000 6 132 116 000 6 194 527 000 2 340 510 000 8 255 773 000

Excédent (déficit) de l'exercice 5 1 199 149 000 818 894 000 784 079 000 80 534 000 869 754 000

Moins : revenus d'investissement 6 ( 786 716 000) ( 399 300 000) ( 393 715 000) ( 416 238 000) ( 809 480 000)

Excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice
avant conciliation à des fins fiscales 7 412 433 000 419 594 000 390 364 000 (335 704 000) 60 274 000

Éléments de conciliation à des fins fiscales
Amortissement des immobilisations corporelles
et des actifs incorporels achetés 8 645 964 000 681 655 000 672 555 000 424 043 000 1 096 598 000
Financement à long terme des activités de fonctionnement 9 53 155 000 4 697 000 43 646 000 10 786 000 54 432 000
Remboursement de la dette à long terme 10 ( 211 310 000) ( 835 417 000) ( 826 025 000) ( 36 439 000) ( 862 464 000)
Affectations

Activités d'investissement 11 ( 20 251 000) ( ) ( 105 073 000) ( 182 095 000) ( 287 168 000)
Excédent (déficit) accumulé 12 (589 541 000) (270 529 000) (21 410 000) 56 063 000 34 653 000

Autres éléments de conciliation 13 53 345 000 33 494 000 2 872 000 36 268 000
14 (68 638 000) (419 594 000) (202 813 000) 275 230 000 72 319 000

Excédent (déficit) de fonctionnement de
l'exercice à des fins fiscales 15 343 795 000 187 551 000 (60 474 000) 132 593 000

1. Le total consolidé exclut les opérations entre l'administration municipale et ses organismes contrôlés et partenariats.
Extrait du rapport financier, pages S12 et S13
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SOMMAIRE DE LA SITUATION FINANCIÈRE CONSOLIDÉE
AU 31 DÉCEMBRE 2023

2022 2023 2022
Administration Administration Total Total

municipale municipale consolidé consolidé

Actifs financiers
Trésorerie et équivalents de trésorerie 1 857 755 000 1 148 460 000 2 147 107 000 1 988 723 000
Débiteurs 2 4 154 575 000 4 202 796 000 5 871 083 000 6 125 037 000
Placements de portefeuille 3 3 254 122 000 2 826 551 000 3 194 568 000 3 610 119 000
Autres 4 95 917 000 86 837 000 120 314 000 114 599 000

5 8 362 369 000 8 264 644 000 11 333 072 000 11 838 478 000

Passifs
Insuffisance de trésorerie et d'équivalents
de trésorerie 6

Dette à long terme 7 12 107 346 000 11 630 964 000 14 794 338 000 15 524 040 000
Passif au titre des avantages sociaux futurs 8 172 874 000 376 863 000 593 600 000 381 648 000
Autres 9 2 978 319 000 3 628 160 000 5 974 567 000 5 089 821 000

10 15 258 539 000 15 635 987 000 21 362 505 000 20 995 509 000
Actifs financiers nets (dette nette) 11 (6 896 170 000) (7 371 343 000) (10 029 433 000) (9 157 031 000)

Actifs non financiers
Immobilisations corporelles 12 14 939 869 000 16 230 008 000 25 638 456 000 23 832 041 000
Autres 13 373 198 000 342 311 000 454 951 000 509 362 000

14 15 313 067 000 16 572 319 000 26 093 407 000 24 341 403 000

Excédent (déficit) accumulé
Excédent (déficit) de fonctionnement non
affecté 15 76 707 000 118 954 000 100 045 000 86 728 000

Excédent de fonctionnement affecté 16 813 245 000 668 733 000 684 786 000 857 072 000
Réserves financières et fonds réservés 17 554 997 000 517 876 000 567 867 000 603 240 000
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 18 ( 1 298 639 000) ( 1 409 589 000) ( 1 653 354 000) ( 1 395 758 000)
Financement des investissements en cours 19 (649 397 000) (686 344 000) (1 548 671 000) (1 203 235 000)
Investissement net dans les immobilisations
et autres actifs 20 8 919 984 000 9 991 346 000 17 903 453 000 16 236 325 000
Gains (pertes) de réévaluation cumulés 21 9 848 000

22 8 416 897 000 9 200 976 000 16 063 974 000 15 184 372 000

Extrait du rapport financier, pages S8, S15 et S23
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DÉTAIL DE L'EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT AFFECTÉ, DES RÉSERVES FINANCIÈRES
ET DES FONDS RÉSERVÉS CONSOLIDÉS

AU 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022

Excédent de fonctionnement affecté
Administration municipale
▪ Affect. À l'exercice suivant 1.1 20 300 000
▪ Exc.affect.-Arrondissements 1.2 284 021 000 300 306 000
▪ Exc.affect.-Projets spécifiques 1.3 331 201 000 437 149 000
▪ Exc.affect.-Autres fins 1.4 53 511 000 55 490 000

2 668 733 000 813 245 000
Organismes contrôlés et partenariats¹ 3 16 053 000 43 827 000

4 684 786 000 857 072 000

Réserves financières et fonds réservés
Réserves financières - Administration municipale
▪ Gestion de la voirie 5.1 12 093 000 12 696 000
▪ Gestion de l'eau 5.2 28 160 000 17 117 000
▪ Immobilisations 5.3 444 191 000 517 572 000

Réserves financières - Organismes contrôlés et partenariats 6

Fonds réservés
Fonds de roulement

Administration municipale 7 2 779 000 2 822 000
Organismes contrôlés et partenariats 8 7 000 000 7 000 000

Soldes disponibles des règlements d'emprunt fermés
Administration municipale 9 707 000 706 000
Organismes contrôlés et partenariats 10 10 124 000 10 124 000

Fonds local d'investissement 11

Fonds local de solidarité 12

Fonds réservé aux dépenses liées à la tenue d'une élection 13 9 370 000 4 000 000
Autres
▪ Immobilisations 14.1 32 867 000 31 119 000
▪ PAUPME 14.2 20 551 000
▪ Autres 14.3 25 000 84 000

15 567 867 000 603 240 000
16 1 252 653 000 1 460 312 000

1. Les éliminations sont imputées aux organismes contrôlés et partenariats.
Extrait du rapport financier, page S23
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SOMMAIRE DE L'ENDETTEMENT TOTAL NET À LONG TERME
AU 31 DÉCEMBRE 2023

Compétences Portrait global
de nature locale

Endettement net à long terme de l'administration municipale 1 5 431 798 000 7 581 137 000
Endettement total net à long terme (compte tenu de l'agglomération s'il y a lieu) 2 9 527 324 000 10 321 444 000
Extrait des Autres renseignements financiers non audités, page S25

SOMMAIRE DE L'ANALYSE DE LA DETTE À LONG TERME CONSOLIDÉE
AU 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022
Total Total

consolidé consolidé
Dette à long terme à la charge de l'organisme municipal

Emprunts refinancés par anticipation 3

Excédent accumulé affecté au remboursement de la dette 4 3 059 016 000 3 641 759 000
Montant à la charge de l'ensemble des contribuables 5 3 263 936 000 3 207 076 000
Montant à la charge d'une partie des contribuables 6 4 919 819 000 4 904 330 000

Dette à long terme à la charge des tiers
Gouvernement du Québec et ses entreprises 7 3 079 210 000 3 296 794 000
Gouvernement du Canada et ses entreprises 8

Autres 9 523 860 000 474 081 000
Dette en cours de refinancement / Reclassement /
Redressement 10

11 14 845 841 000 15 524 040 000
Extrait des Autres renseignements financiers non audités, page S37

SOMMAIRE DES REVENUS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Réalisations 2022 Budget 2023 Réalisations 2023
Administration Administration Administration Total

municipale municipale municipale consolidé
Fonctionnement
Taxes 12 3 809 305 000 3 977 579 000 3 962 830 000 3 933 487 000
Compensations tenant lieu de taxes 13 264 411 000 280 204 000 296 765 000 296 765 000
Quotes-parts 14 487 409 000 523 322 000 524 022 000 524 022 000
Transferts 15 631 572 000 520 577 000 563 116 000 660 043 000
Services rendus 16 376 747 000 424 993 000 418 892 000 2 060 072 000
Imposition de droits, amendes et pénalités,
revenus de placements de portefeuille 17 741 391 000 702 767 000 652 298 000 657 303 000
Autres 18 113 805 000 122 268 000 166 968 000 184 355 000

19 6 424 640 000 6 551 710 000 6 584 891 000 8 316 047 000
Investissement
Taxes 20

Quotes-parts 21

Transferts 22 753 502 000 393 100 000 357 773 000 768 949 000
Autres 23 33 214 000 6 200 000 35 942 000 40 531 000

24 786 716 000 399 300 000 393 715 000 809 480 000
25 7 211 356 000 6 951 010 000 6 978 606 000 9 125 527 000

Extrait du rapport financier, page S12
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SOMMAIRE DES CHARGES CONSOLIDÉES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Administration municipale Données consolidées
Réalisations 2023 Réalisations Réalisations

Sans ventilation Ventilation de Total 2023 2022de l'amortissement l'amortissement

Administration générale 1 722 496 000 12 774 000 735 270 000 723 544 000 816 210 000
Sécurité publique

Police 2 839 548 000 10 349 000 849 897 000 849 897 000 834 921 000
Sécurité incendie 3 410 251 000 11 397 000 421 648 000 421 648 000 403 836 000
Autres 4 44 052 000 822 000 44 874 000 44 336 000 39 483 000

Transport
Réseau routier 5 554 444 000 327 735 000 882 179 000 940 258 000 867 209 000
Transport collectif 6 665 237 000 665 237 000 2 420 070 000 2 303 814 000
Autres 7 80 033 000 4 468 000 84 501 000 122 802 000 95 352 000

Hygiène du milieu
Eau et égout 8 285 925 000 112 552 000 398 477 000 398 477 000 391 549 000
Matières résiduelles 9 232 506 000 3 558 000 236 064 000 236 064 000 201 815 000
Autres 10 26 143 000 1 411 000 27 554 000 25 777 000 26 218 000

Santé et bien-être 11 219 440 000 1 180 000 220 620 000 274 169 000 207 490 000
Aménagement, urbanisme et développement

Aménagement, urbanisme et zonage 12 81 927 000 3 847 000 85 774 000 89 017 000 89 275 000
Promotion et développement économique 13 149 228 000 199 000 149 427 000 149 427 000 121 617 000
Autres 14 51 945 000 17 846 000 69 791 000 70 391 000 84 042 000

Loisirs et culture 15 738 812 000 164 417 000 903 229 000 940 591 000 889 985 000
Réseau d'électricité 16

Frais de financement 17 419 985 000 419 985 000 549 305 000 522 319 000
Effet net des opérations de restructuration 18

19 5 521 972 000 672 555 000 6 194 527 000 8 255 773 000 7 895 135 000
Amortissement des immobilisations
corporelles et des actifs incorporels
achetés 20 672 555 000 ( 672 555 000)

21 6 194 527 000 6 194 527 000 8 255 773 000 7 895 135 000

Extrait du rapport financier, page S28
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SOMMAIRE DE L'EXCÉDENT (DÉFICIT) D'INVESTISSEMENT À DES FINS FISCALES CONSOLIDÉ
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Réalisations 2022 Réalisations 2023
Administration Administration Organismes Total

municipale municipale contrôlés et consolidé¹
partenariats

Revenus d'investissement 1 786 716 000 393 715 000 416 238 000 809 480 000

Éléments de conciliation à des fins fiscales

Immobilisations corporelles et actifs
incorporels achetés - Acquisition 2 ( 1 895 473 000) ( 1 974 302 000) ( 943 191 000) ( 2 917 395 000)
Autres investissements - Émission ou
acquisition 3 ( 15 812 000) ( 13 374 000) ( ) ( 13 374 000)
Financement à long terme des activités
d'investissement 4 626 596 000 862 612 000 36 369 000 898 981 000
Affectations

Activités de fonctionnement 5 20 251 000 105 073 000 182 095 000 287 168 000
Excédent accumulé 6 351 536 000 589 329 000 589 329 000

7 (912 902 000) (430 662 000) (724 727 000) (1 155 291 000)
Excédent (déficit) d'investissement de
l'exercice à des fins fiscales 8 (126 186 000) (36 947 000) (308 489 000) (345 811 000)

1. Le total consolidé exclut les opérations entre l'administration municipale et ses organismes contrôlés et partenariats.
Extrait du rapport financier, page S14
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 60.005

2024/06/26
09:00

Dossier # : 1240029004

Unité administrative
responsable :

Service des finances et de l’évaluation foncière , Direction de la
comptabilité et des informations financières , -

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Dépôt à l'assemblée du conseil municipal du rapport financier
consolidé audité produit sur les formules prescrites par le
Ministère des affaires municipales et de l'habitation pour
l'exercice financier terminé le 31 décembre 2023.

Je recommande :

de prendre connaissance du rapport financier consolidé audité produit sur les
formules prescrites par le Ministère des affaires municipales et de l'habitation pour
l'exercice financier terminé le 31 décembre 2023 et de les déposer à l'assemblée du
conseil municipal.

Signé par Benoit DAGENAIS Le 2024-06-25 15:28

Signataire : Benoit DAGENAIS
_______________________________________________

directeur(-trice) general(e) 
Direction générale , Cabinet du directeur général
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1240029004

Unité administrative
responsable :

Service des finances et de l’évaluation foncière , Direction de la
comptabilité et des informations financières , -

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Dépôt à l'assemblée du conseil municipal du rapport financier
consolidé audité produit sur les formules prescrites par le
Ministère des affaires municipales et de l'habitation pour
l'exercice financier terminé le 31 décembre 2023.

CONTENU

CONTEXTE

Selon la Loi sur les cités et villes, (art. 105), dès la fin de l’exercice financier, le trésorier
dresse le rapport financier pour l’exercice qui vient de se terminer et atteste de sa véracité.
Ce rapport comprend les états financiers de la municipalité et tout autre document ou
renseignement requis par le ministre. Il doit aussi produire un état établissant le taux global
de taxation réel de la municipalité, conformément à la section III du chapitre XVIII.1 de la Loi
sur la fiscalité municipale (chapitre F-2.1), ainsi que tout autre document ou renseignement
requis par le ministre. Le ministre peut prescrire toute règle relative aux documents et
renseignements visés aux deux premiers alinéas.

Selon l'article 105.1 de cette même Loi, le trésorier doit, lors d’une séance du conseil,
déposer le rapport financier ainsi que tout autre document dont le dépôt est prescrit par le
ministre.

De plus, selon l'article 105.2, au plus tard le 30 juin, le greffier transmet au ministre le
rapport financier et tout rapport d’un vérificateur général ou d’un vérificateur externe en
vertu de l’article 108.2 ou 108.2.1 qui ont été déposés lors d’une séance du conseil
municipal. 

De plus, dans une optique de transparence et de saine gestion, l'administration municipale
s'est dotée d'outils de gestion, soit les documents ''Reddition de comptes financière'' et
"Faits saillants". Ces documents sont considérés en soi comme un processus visant à faire la
preuve, notamment, sous forme de rapport de gestion, que l'administration municipale a fait
tout ce qui était raisonnable avec les pouvoirs et les ressources dont elle disposait, pour
atteindre des résultats escomptés.

Tel que convenu, le rapport financier consolidé audité de la Ville de Montréal sous le format
"Ville", ainsi que des documents non audités, Reddition de comptes financière et Faits
saillants pour l'exercice financier terminé le 31 décembre 2023 ont été déposé lors de la
séance de juin dernier CM24 0591 et nous déposons par la présente le rapport financier
consolidé audité produit sur les formules prescrites par le Ministère des affaires municipales
et de l'habitation pour l'exercice financier terminé le 31 décembre 2023.
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DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

1240029001 - CM24 0591 - Dépôt à l'assemblée du conseil municipal du rapport financier
consolidé audité de la Ville de Montréal sous le format "Ville" ainsi que des documents non
audités, Reddition de comptes financière et Faits saillants, pour l'exercice financier terminé le
31 décembre 2023. 
1230029002 - CM23 0603 - Dépôt à l'assemblée du conseil municipal du rapport financier
consolidé audité de la Ville de Montréal sous le format "Ville", du rapport financier consolidé
audité produit sur les formules prescrites par le Ministère des affaires municipales et de
l'habitation ainsi que des documents non audités, Reddition de comptes financière et Faits
saillants, pour l'exercice financier terminé le 31 décembre 2022.

DESCRIPTION

Prendre connaissance du rapport financier consolidé audité produit sur les formules prescrites
par le Ministère des affaires municipales et de l'habitation pour l'exercice financier terminé le
31 décembre 2023.

JUSTIFICATION

Respect des exigences de la Loi sur les cités et villes, articles 105, 105.1 et 105.2

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Aucun.

MONTRÉAL 2030

N/A

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Aucun.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Une opération de communication est élaborée en accord avec le Service de l'expérience
citoyenne et des communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Aucun.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2024-06-25

Kim-Phung HO QUAN Kim-Phung HO QUAN
directeur(-trice)-comptabilite et informations
financieres

directeur(-trice)-comptabilite et informations
financieres

Tél : 438 822-4011 Tél : 438 822-4011
Télécop. : 514 872-8647 Télécop. : 514 872-8647

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Kim-Phung HO QUAN Francine LAVERDIÈRE
directeur(-trice)-comptabilite et informations
financieres

Trésorière et directrice du Service des
finances

Tél : Tél : 514 872-6630
Approuvé le : 2024-06-25 Approuvé le : 2024-06-25
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ATTESTATION DU TRÉSORIER OU DU GREFFIER-TRÉSORIER SUR LE RAPPORT FINANCIER CONSOLIDÉ

Aux membres du conseil,

Je soussigné(e), Laverdière, Francine, suis responsable de la préparation du Rapport financier consolidé de Ville de Montréal pour l'exercice
terminé le 31 décembre 2023 et atteste de sa véracité.

Signature Date 20 juin 2024
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RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS

RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS

À Madame la Mairesse,
Au président et aux membres du comité exécutif,
Aux membres du conseil municipal de la Ville de Montréal,
Aux membres du conseil d’agglomération de Montréal 

Opinion

Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés de la Ville de Montréal (la « Ville »), qui comprennent
l’état consolidé de la situation financière au 31 décembre 2023, et les états consolidés des résultats, des gains et
pertes de réévaluation, de la variation des actifs financiers nets (de la dette nette) et des flux de trésorerie pour
l’exercice terminé à cette date dans le format du modèle prescrit par le ministère des Affaires municipales et de
l’Habitation (MAMH), ainsi que les notes complémentaires et les renseignements supplémentaires, y compris le
résumé des principales méthodes comptables (appelés collectivement les « états financiers »).

À notre avis, les états financiers consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle
de la situation financière de la Ville au 31 décembre 2023, ainsi que des résultats de ses activités, de ses gains et
pertes de réévaluation, de la variation de sa dette nette et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette
date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public.

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section
« Responsabilités des auditeurs à l’égard de l’audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes
indépendants de la Ville conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à notre audit des états
financiers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous
incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations - informations financières établies à des fins fiscales

Nous attirons l’attention sur le fait que la Ville inclut dans ses états financiers certaines informations financières
qui ne sont pas exigées selon les Normes comptables canadiennes pour le secteur public. Ces informations,
établies conformément au modèle prescrit par le MAMH et présentées aux pages 74, 75, 76, 78, 79, 80 et 81
portent sur l’établissement de l’excédent (déficit) de l’exercice et la ventilation de l’excédent accumulé à des fins
fiscales. Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de ce point.

Cependant, nous attirons également l’attention sur le fait que la présentation d’éléments de certaines rubriques
de l’excédent accumulé diffère de ce qui est prescrit par le MAMH. Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de
ce point.

Rapport financier consolidé 2023 | S6 | | 1 |
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RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS

Autre point

Nous avons également émis un rapport des auditeurs indépendants comportant une opinion non modifiée signé
en date du 14 juin 2024 relativement aux états financiers consolidés de la Ville, ayant été déposés au greffe de la
Ville le 14 juin 2024.

Informations autres que les états financiers et le rapport des auditeurs sur ces états

La responsabilité des autres informations incombe à la direction. Les autres informations se composent des
informations contenues dans le Rapport financier annuel, les Faits saillants, la Reddition de comptes financière et
le Rapport financier annuel 2023 du MAMH, mais ne comprennent pas les états financiers et notre rapport des
auditeurs sur ces états. 

Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas aux autres informations et nous n’exprimons aucune forme
d’assurance que ce soit sur ces informations. En ce qui concerne notre audit des états financiers, notre
responsabilité consiste à lire les autres informations et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohérence
significative entre celles-ci et les états financiers ou la connaissance que nous avons acquise au cours de l’audit, ou
encore si les autres informations semblent autrement comporter une anomalie significative. 

Nous avons obtenu le Rapport financier annuel, les Faits saillants, la Reddition de comptes financière et le Rapport
financier annuel 2023 du MAMH avant la date du présent rapport. Si, à la lumière des travaux que nous avons
effectués sur les autres informations, nous concluons à la présence d’une anomalie significative dans celles-ci,
nous sommes tenus de signaler ce fait dans le présent rapport. Nous n’avons rien à signaler à cet égard.  

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément aux
Normes comptables canadiennes pour le secteur public, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme
nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci
résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de la Ville à
poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de
l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de
liquider la Ville ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de la Ville.

Responsabilités des auditeurs à l’égard de l’audit des états financiers

Rapport financier consolidé 2023 | S6 | | 2 |
9/215



Ville de Montréal | 66023 |

RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont exempts
d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport des auditeurs
contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit
toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada
permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de
fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que,
individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des
états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies significatives,
que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en
réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de
concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la Ville; 

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par
cette dernière;

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou
non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute
important sur la capacité de la Ville à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une
incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les
informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont
pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants
obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs
amener la Ville à cesser son exploitation;
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RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS

 nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris les
informations fournies dans les notes complémentaires et les renseignements supplémentaires, et
apprécions si les états financiers représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière
propre à donner une image fidèle;

 nous obtenons des éléments probants suffisants et appropriés concernant l’information financière des
entités et activités du groupe pour exprimer une opinion d’audit sur les états financiers. Nous sommes
responsables de la direction, de la supervision et de la réalisation de l’audit du groupe, et assumons
l’entière responsabilité de notre opinion d’audit. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des
travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que
nous aurions relevée au cours de notre audit.

Andrée Cossette, CPA auditrice    
Vérificatrice générale de la Ville de Montréal   1 CPA auditeur, permis de comptabilité publique no

A116207    

Montréal, Québec 
Le 20 juin 2024

Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l.
Montréal, le 20 juin 2024

La vérificatrice générale de la Ville de Montréal
Andrée Cossette, CPA auditrice
Montréal, le 20 juin 2024
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ÉTAT CONSOLIDÉ DES RÉSULTATS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Budget Réalisations
2023 2023 2022

Revenus
Taxes 1 3 950 594 000 3 933 487 000 3 781 873 000
Compensations tenant lieu de taxes 2 280 204 000 296 765 000 264 411 000
Quotes-parts 3 523 322 000 524 022 000 487 409 000
Transferts 4 1 779 468 000 1 428 992 000 2 242 729 000
Services rendus 5 2 044 319 000 2 060 072 000 1 907 474 000
Imposition de droits 6 372 897 000 336 245 000 462 847 000
Amendes et pénalités 7 210 884 000 186 196 000 169 707 000
Revenus de placements de portefeuille 8 131 997 000 134 862 000 107 579 000
Autres revenus d'intérêts 9 37 286 000 87 404 000 39 918 000
Autres revenus 10 168 920 000 137 482 000 128 414 000
Quote-part dans les résultats nets d'entreprises
municipales et de partenariats commerciaux 11

Effet net des opérations de restructuration 12

13 9 499 891 000 9 125 527 000 9 592 361 000
Charges
Administration générale 14 765 411 000 723 544 000 816 210 000
Sécurité publique 15 1 268 442 000 1 315 881 000 1 278 240 000
Transport 16 3 470 051 000 3 483 130 000 3 266 375 000
Hygiène du milieu 17 645 995 000 660 318 000 619 582 000
Santé et bien-être 18 245 119 000 274 169 000 207 490 000
Aménagement, urbanisme et développement 19 330 998 000 308 835 000 294 934 000
Loisirs et culture 20 878 418 000 940 591 000 889 985 000
Réseau d'électricité 21

Frais de financement 22 605 400 000 549 305 000 522 319 000
Effet net des opérations de restructuration 23

24 8 209 834 000 8 255 773 000 7 895 135 000
Excédent (déficit) de l'exercice 25 1 290 057 000 869 754 000 1 697 226 000
Excédent (déficit) accumulé au début de l'exercice
Solde déjà établi 26 15 184 372 000 13 487 146 000
Redressement aux exercices antérieurs (note 23) 27

Solde redressé 28 15 184 372 000 13 487 146 000
Excédent (déficit) accumulé à la fin de l'exercice 29 16 054 126 000 15 184 372 000

Les notes et les renseignements complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.

Pour l'excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice à des fins fiscales, se référer aux renseignements complémentaires à la page
S13.
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ÉTAT CONSOLIDÉ DE LA SITUATION FINANCIÈRE
AU 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022

ACTIFS FINANCIERS
Trésorerie et équivalents de trésorerie (note 4) 1 2 147 107 000 1 988 723 000
Débiteurs (note 5) 2 5 871 083 000 6 125 037 000
Prêts (note 6) 3 86 108 000 95 245 000
Placements de portefeuille (note 7) 4 3 194 568 000 3 610 119 000
Participations dans des entreprises municipales et des
partenariats commerciaux 5

Actif au titre des avantages sociaux futurs (note 13) 6

Autres actifs financiers (note 8) 7 34 206 000 19 354 000
8 11 333 072 000 11 838 478 000

PASSIFS
Insuffisance de trésorerie et d'équivalents de trésorerie (note 4) 9

Emprunts temporaires (note 9) 10 1 336 033 000 518 168 000
Créditeurs et charges à payer (note 10) 11 2 580 469 000 2 600 473 000
Revenus reportés (note 11) 12 1 636 625 000 1 821 723 000
Dette à long terme (note 12) 13 14 794 338 000 15 524 040 000
Passif au titre des avantages sociaux futurs (note 13) 14 593 600 000 381 648 000
Autres passifs (note 14) 15 421 440 000 149 457 000

16 21 362 505 000 20 995 509 000

ACTIFS FINANCIERS NETS (DETTE NETTE) 17 (10 029 433 000) (9 157 031 000)

ACTIFS NON FINANCIERS
Immobilisations corporelles (note 15) 18 25 638 456 000 23 832 041 000
Propriétés destinées à la revente (note 16) 19 197 565 000 174 037 000
Stocks de fournitures 20 141 928 000 130 023 000
Actifs incorporels achetés (note 17) 21

Autres actifs non financiers (note 18) 22 115 458 000 205 302 000
23 26 093 407 000 24 341 403 000

EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ 24 16 063 974 000 15 184 372 000

L'excédent (déficit) accumulé est constitué des éléments suivants :
Excédent (déficit) accumulé lié aux activités 25 16 054 126 000 15 184 372 000
Gains (pertes) de réévaluation cumulés 26 9 848 000

27 16 063 974 000 15 184 372 000

Obligations contractuelles (note 19)
Droits contractuels (note 20)
Passifs éventuels (note 21)
Actifs éventuels (note 22)

Voir les notes afférentes aux états financiers consolidés, lesquelles avec les renseignements complémentaires font partie intégrante des états
financiers consolidés.
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ÉTAT CONSOLIDÉ DE LA VARIATION DES ACTIFS FINANCIERS NETS (DE LA DETTE NETTE)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Budget Réalisations
2023 2023 2022

Excédent (déficit) de l'exercice 1 1 290 057 000 869 754 000 1 697 226 000

Variation des immobilisations corporelles
Acquisition 2 ( 3 376 510 000) ( 2 917 395 000) ( 2 892 207 000)
Produit de cession 3 4 174 000 3 411 000 4 206 000
Amortissement 4 1 101 739 000 1 096 598 000 1 050 200 000
(Gain) perte sur cession 5 (4 174 000) 10 971 000 (518 000)
Réduction de valeur / Reclassement 6 13 200 000
Transfert dans le cadre d'opérations de restructuration 7

8 (2 274 771 000) (1 806 415 000) (1 825 119 000)
Variation des propriétés destinées à la revente 9 (23 528 000) (12 277 000)
Variation des stocks de fournitures 10 (11 905 000) (11 028 000)
Variation des actifs incorporels achetés 11

Variation des autres actifs non financiers 12 (34 981 000) (15 714 000)
13 (70 414 000) (39 019 000)

Gains (pertes) de réévaluation nets de l'exercice 14 (28 449 000)
Révision d'estimations comptables et autres ajustements 15 163 122 000 163 122 000
Variation des actifs financiers nets (ou de la dette nette) 16 (821 592 000) (872 402 000) (166 912 000)

Actifs financiers nets (dette nette) au début de l'exercice
Solde déjà établi 17 (9 157 031 000) (8 990 119 000)
Redressement aux exercices antérieurs (note 23) 18

Reclassement de propriétés destinées à la revente 19

Solde redressé 20 (9 157 031 000) (8 990 119 000)

Actifs financiers nets (dette nette) à la fin de l'exercice 21 (10 029 433 000) (9 157 031 000)

Les notes et les renseignements complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.
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ÉTAT CONSOLIDÉ DES GAINS ET PERTES DE RÉÉVALUATION
AU 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022

Gains (pertes) de réévaluation cumulés au début de l'exercice 1 38 297 000
Gains (pertes) non réalisés attribuables aux éléments suivants :

Dérivés 2 (6 105 000)
Placements de portefeuille 3

Autres
▪ Instruments financiers évalués à la juste valeur 4.1 66 000

Montants reclassés dans l'état des résultats
▪ Montants reclassé dans l'état consolidé des résultats 5.1 (22 410 000)

Gains (pertes) de réévaluation nets de l'exercice 6 (28 449 000)
Autres éléments du résultat étendu présentés par les entreprises municipales 7

Gains (pertes) de réévaluation cumulés à la fin de l'exercice 8 9 848 000

Les notes et les renseignements complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.
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ÉTAT CONSOLIDÉ DES FLUX DE TRÉSORERIE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022

Activités de fonctionnement
Excédent (déficit) de l'exercice 1 869 754 000 1 697 226 000
Éléments sans effet sur la trésorerie

Amortissement des immobilisations corporelles (note 15) 2 1 096 598 000 1 050 200 000
Autres
▪ Autres éléments sans effet sur la trésorerie (note 26) 3.1 (31 933 000) (383 946 000)

4 1 934 419 000 2 363 480 000
Variation nette des éléments hors caisse

Débiteurs 5 255 033 000 (461 546 000)
Autres actifs financiers 6

Créditeurs et charges à payer / Autres passifs 7 2 694 000 81 716 000
Revenus reportés 8 (81 422 000) 1 101 259 000
Actif / passif au titre des avantages sociaux futurs 9 211 952 000 (22 918 000)
Propriétés destinées à la revente 10 (24 389 000) (11 932 000)
Stocks de fournitures 11 (11 905 000) (11 028 000)
Autres actifs non financiers 12 (34 981 000) (28 044 000)

13 2 251 401 000 3 010 987 000
Activités d'investissement
Acquisition d'immobilisations corporelles 14 ( 2 670 176 000) ( 2 519 884 000 )
Produit de cession des immobilisations corporelles 15 3 411 000 4 206 000
Acquisition d'actifs incorporels achetés 16 ( ) ( )
Produit de cession des actifs incorporels achetés 17

18 (2 666 765 000) (2 515 678 000)
Activités de placement
Prêts, placements de portefeuille à titre d'investissement et participations
dans des entreprises municipales et des partenariats commerciaux

Émission ou acquisition 19 ( 13 797 000) ( 20 947 000)
Remboursement ou cession 20 23 017 000 12 187 000

Autres placements de portefeuille
Acquisition 21 ( 4 546 158 000) ( 3 656 213 000)
Cession 22 4 467 315 000 3 189 376 000

23 (69 623 000) (475 597 000)
Activités de financement (note 4)
Émission de dettes à long terme 24 1 439 363 000 1 703 406 000
Remboursement de la dette à long terme 25 ( 1 613 857 000) ( 914 834 000 )
Variation nette des emprunts temporaires 26 817 865 000 (281 504 000)
Variation nette des frais reportés liés à la dette à long terme 27

Autres
▪ 28.1

29 643 371 000 507 068 000
Augmentation (diminution) de la trésorerie et des équivalents de trésorerie 30 158 384 000 526 780 000
Trésorerie et équivalents de trésorerie (insuffisance) au début de l'exercice
Solde déjà établi 31 1 988 723 000 1 461 943 000
Redressement aux exercices antérieurs (note 23) 32

Solde redressé 33 1 988 723 000 1 461 943 000
Trésorerie et équivalents de trésorerie (insuffisance) à la fin de l'exercice (note 4) 34 2 147 107 000 1 988 723 000

Les notes et les renseignements complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

1. Statut de l'organisme municipal
La Ville de Montréal (la Ville) est un organisme municipal constitué le 1er janvier 2002, en vertu de la Charte de la
Ville de Montréal, métropole du Québec (la Charte de la Ville de Montréal) (RLRQ, chapitre C-11.4).

Le 1er janvier 2006, à la suite des résultats du scrutin référendaire tenu en 2004 en vertu de la Loi concernant la
consultation des citoyens sur la réorganisation territoriale de certaines municipalités (L.Q. 2003, chapitre 14), les
anciennes municipalités de Baie-d’Urfé, de Beaconsfield, de Côte-Saint-Luc, de Dollard-Des-Ormeaux, de Dorval,
de Hampstead, de Kirkland, de L’Île-Dorval, de Montréal-Est, de Montréal-Ouest, de Mont-Royal, de Pointe-Claire,
de Sainte-Anne-de-Bellevue, du Village de Senneville et de Westmount ont été reconstituées, créant ainsi une Ville
de Montréal résiduaire de 19 arrondissements, laquelle regroupe 88 % de la population totale de l’île de Montréal.
Conformément aux dispositions de cette loi, toutes les municipalités situées sur l’île de Montréal demeurent
toutefois liées les unes aux autres et forment une agglomération correspondant au territoire de la Ville de
Montréal tel qu’il existait au 31 décembre 2005.

La Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans certaines agglomérations (RLRQ, chapitre
E-20.001), complétée par le Décret concernant l’agglomération de Montréal (décret numéro 1229-2005) et ses
modifications, énumère et circonscrit les compétences d’agglomération. En vertu de cette loi, la Ville de Montréal
résiduaire constitue la municipalité centrale chargée d’exercer, en plus de ses compétences de nature locale, les
compétences d’agglomération.

L’agglomération est sous l’autorité du conseil d’agglomération de la Ville, instance politique et décisionnelle,
investie des pouvoirs décisionnels relatifs à l’exercice des compétences d’agglomération. Le conseil
d’agglomération est un organe délibérant de la municipalité centrale, distinct du conseil de la Ville visé par l’article
14 de la Charte de la Ville de Montréal. Il est formé de représentants de chacune des municipalités liées; le
nombre de représentants de chacune des municipalités est établi de façon proportionnelle à l’importance relative
de leur population respective.

2. Principales méthodes comptables
L’état consolidé de la situation financière, les états consolidés des résultats, des gains et pertes de réévaluation, de
la variation de la dette nette, des flux de trésorerie ainsi que les notes complémentaires et les renseignements
supplémentaires, y compris le résumé des principales méthodes comptables sont appelés collectivement les
« états financiers ». Ils sont dressés conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public
(NCCSP). Ils contiennent certaines informations financières établies à des fins fiscales présentées aux notes 27 et
30.

Dans les informations sectorielles et les notes et tableaux complémentaires, l'expression « Ville » désigne l'entité
formée par la Ville de Montréal et les organismes qu'elle contrôle et l'expression « administration municipale »
réfère à la Ville de Montréal excluant les organismes qu'elle contrôle.

 Les principales méthodes comptables sont les suivantes:

A) Périmètre comptable et partenariats
.
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

a) Périmètre comptable
Les états financiers regroupent les comptes de l’administration municipale et des organismes qu’elle contrôle. Ces
organismes sont : la Société de transport de Montréal (STM), la Société d’habitation et de développement de
Montréal (SHDM), la Société du parc Jean-Drapeau, le Conseil des arts de Montréal, Anjou 80, l’Agence de mobilité
durable, le Bureau du taxi de Montréal et BIXI Montréal. Les transactions interorganismes et les soldes
réciproques sont éliminés. 
En décembre 2023, le statut juridique de l’Office de consultation publique de Montréal est passé d’organisme
contrôlé à un service de l’administration municipale.

b) Partenariats
S/O.

B) Comptabilité d'exercice
La Ville applique la comptabilité d'exercice.

C) Actifs financiers
Les actifs financiers constituent des éléments d’actifs qui peuvent être utilisés pour rembourser les dettes
existantes ou pour financer des opérations futures. Ils ne sont pas destinés à la consommation dans le cours
normal des activités.

a) Trésorerie et équivalents de trésorerie
La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont constitués de l’encaisse et des placements très liquides
qui viennent à échéance dans les six mois suivant la date d’acquisition.

b) Placements de portefeuille
Les placements de portefeuille sont présentés au coût ou au coût après amortissement selon la méthode du
taux d'intérêt effectif et sont dévalués lorsque survient une baisse de valeur durable. Celle-ci ne fait pas
l’objet d’une reprise et est reflétée à l’état consolidé des résultats. Pour déterminer s’il existe une moins-
value durable, la Ville tient compte, notamment, de la durée et de l’importance de la baisse de la juste
valeur, établies par des professionnels, par rapport au coût.

L’utilisation des sommes accumulées au fonds d’amortissement est restreinte aux remboursements
d’emprunts à long terme ne comportant pas de remboursement annuel.

La Ville ne détient aucun placement de portefeuille à titre d’investissement.

c) Débiteurs
Les créances sont comptabilisées au coût. Elles sont subséquemment ramenées à leur valeur de
recouvrement nette, au moyen d’une provision pour créances douteuses. La variation annuelle de cette
provision est imputée aux dépenses.

d) Propriétés destinées à la revente 
Les propriétés destinées à la revente sont comptabilisées au moindre de leur coût et de leur valeur de
réalisation nette. La portion de ces propriétés destinées à être vendues au cours de l’exercice subséquent
est présentée dans les actifs financiers.
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

e) Prêts
Les prêts octroyés par la Ville sont présentés au moindre de leur coût amorti et de leur valeur de
recouvrement nette. Les prêts assortis de conditions avantageuses importantes sont présentés à la valeur
nominale actualisée pour tenir compte de la valeur de l’élément subvention. Cet élément est constaté à
titre de contribution à l’état consolidé des résultats de l’exercice au cours duquel le prêt est consenti.
L’écart d’actualisation est amorti sur la durée des prêts selon la méthode du taux d’intérêt effectif. La Ville
évalue annuellement l’existence d’une indication objective de dépréciation ou de changement dans
l’évaluation de ses prêts. Pour fins d’évaluation de la provision, les prêts sont évalués en fonction de taux de
probabilité de défaut par type de prêts et des garanties détenues. Ultérieurement, lorsque des faits laissent
présager une perte, une provision pour perte de valeur des prêts est constatée à l'état consolidé des
résultats. Cette provision peut être réduite si le recouvrement du prêt est par la suite considéré probable.

Lorsqu’un prêt est pardonné, une charge à titre de contribution à un organisme est constatée à l’état
consolidé des résultats. Le cas échéant, la provision pour perte de valeur des prêts est réduite.

f) Crédits d’achat Accès Condos
Les Crédits d’achat Accès Condos sont enregistrés dans l’état consolidé de la situation financière à la valeur
actualisée des flux monétaires futurs au moment de l’enregistrement des ventes chez le notaire. 
L’encaissement du remboursement de ces crédits d’achat est porté en partie à l’encontre de l’actif financier
préalablement enregistré et le solde est enregistré directement à l’état consolidé des résultats de l’exercice.

g) Instrument financiers dérivés
La Ville a recours à des instruments financiers dérivés, notamment des swaps de marchandises, pour
réduire le risque lié aux fluctuations du prix du carburant. La Ville utilise également divers instruments
financiers dérivés en vue de transformer les flux de trésorerie d’une dette libellée en devises étrangère et
de dettes comportant des taux d’intérêt variables, en flux de trésorerie en dollars canadien à taux fixes.

Les instruments financiers dérivés avec une valeur positive sont inscrits comme éléments d’actifs financier
et les instruments financiers dérivés avec une valeur négative sont classés à titre de passif financier.

D) Passifs

a) Provision pour contestations d’évaluation
La provision pour contestations d’évaluation représente une estimation des remboursements, comprenant
le capital et les intérêts, pouvant résulter de jugements relatifs à des contestations d’évaluation foncière ou
de valeur locative et à des contestations de codification prévues en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale.

b) Revenus reportés
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Les revenus de transfert provenant des gouvernements sont reportés lorsque les stipulations relatives à
l’utilisation des ressources transférées ou reçues ou relatives aux actions à poser pour les conserver créent
une obligation répondant à la définition d’un passif. Lorsque ces stipulations sont générales, les actions ou
les communications du gouvernement qui précisent ces stipulations avant la date des états financiers
peuvent également créer un passif. 

Les montants perçus à l’égard de l’acquisition et de l’aménagement des parcs et des terrains de jeux, des
terrains de stationnements et pour le Fonds de développement du logement social sont constatés à l’état
consolidé des résultats lors de l’acquisition d’immeubles destinés à ces fins ou lors de la réalisation des
travaux qui y sont reliés.

c) Dette à long terme 
Les dettes sont comptabilisées selon le montant encaissé au moment de l’émission, lequel est ajusté en
fonction de l’amortissement de l’escompte ou de la prime, pour atteindre le montant de capital à
rembourser à l’échéance. Cet amortissement est calculé selon le taux d’intérêt effectif de chaque emprunt.

Les contrats de location auxquels la Ville est partie à titre de preneur et par lesquels la quasi-totalité des
avantages et des risques liés à la propriété lui sont transférés, sont constatés à titre d’immobilisations
corporelles et inclus dans les obligations découlant de contrats de location-acquisition.

Le coût comptabilisé au titre des contrats de location-acquisition représente la valeur actualisée des
paiements minimums exigibles en vertu du bail. Le taux d’actualisation utilisé pour déterminer cette valeur
correspond au moindre du taux d’intérêt marginal de la Ville et du taux d’intérêt implicite du bail, s’il est
possible de déterminer ce dernier. Nonobstant ce qui précède, le coût comptabilisé au titre des contrats de
location-acquisitions ne peut excéder la juste valeur du bien loué.

Les autres contrats de location sont comptabilisés comme des contrats de location-exploitation et les coûts
de location qui en découlent sont inscrits à titre de charges au cours de l’exercice où ils surviennent.

d) Obligations liées à la mise hors service des immobilisations
La Ville enregistre une obligation liée à la mise hors service des immobilisations (OMHS), lorsque prend
naissance une obligation juridique découlant de l’acquisition, de la construction, du développement ou de la
mise en valeur ou de l’exploitation normale d’une immobilisation qui l’oblige à engager des coûts de mise
hors service relativement à une immobilisation corporelle, que l’opération ou l’événement passé à l’origine
du passif est survenu; qu’il est prévu que des avantages économiques futurs seront abandonnés et qu’il est
possible de procéder à une estimation raisonnable du montant en cause.

Le montant comptabilisé au titre des OMHS correspond à la meilleure estimation de la direction de la
dépense nécessaire à l’extinction de l’obligation à la date de clôture des états financiers. Les coûts de mise
hors service sont capitalisés au coût des immobilisations concernées et amortis linéairement à compter de
la date de l’obligation juridique jusqu’au moment prévu de l’exécution des activités de mise hors service. Le
coût de mise hors service d’une immobilisation ne faisant plus l’objet d’un usage productif est passé en
charges, car il n’y a plus de période de réalisation des avantages futurs à laquelle le rattacher.
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

L'évaluation initiale du passif est effectuée en ayant recours à l'actualisation des flux de trésorerie estimatifs
nécessaires pour procéder aux activités de mise hors service. Les flux de trésorerie sont ajustés en fonction
de l'inflation et actualisés selon le taux d'actualisation qui représente la meilleure estimation de la direction
quant au coût des fonds nécessaires pour régler l'obligation à son échéance qu'elle soit connue ou
estimée. Les coûts liés aux révisions d’échéancier et de flux de trésorerie sont capitalisés à l’actif
correspondant ou passés en charge lorsqu’il n’y a pas d’actif correspondant.

Le passif comptabilisé est ajusté chaque année en fonction des nouvelles obligations, des coûts réels
engagés, des révisions des estimations et de la charge de désactualisation.

Le passif relatif à la mise hors service des bâtiments patrimoniaux n’est pas présenté aux états financiers. En
effet, la Ville est tenue de maintenir l'intégrité de ces bâtiments en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel,
de sorte que la date probable de mise hors service de ces bâtiments est si éloignée dans le temps que la
valeur actualisée des obligations est négligeable. Les OMHS de ces bâtiments seront présentées aux états
financiers dès le moment où les désignations patrimoniales seront retirées ou que la démolition des
bâtiments sera autorisée, le cas échéant.

Tout recouvrement d’un tiers est traité comme un actif, un actif éventuel ou un droit contractuel.

Importante incertitude relative à la mesure
Le montant du passif au titre des OMHS est sujet à une incertitude relative à la mesure en raison de
l’utilisation de différentes méthodologies (estimation qualitative ou quantitative) pour estimer les coûts de
réhabilitation et de gestion, lesquels peuvent varier considérablement en raison des technologies en
constante évolution utilisées dans les activités de réhabilitation et du fait que toutes les immobilisations
n’ont pas fait l’objet d’une évaluation complète de l’étendue et de la nature de la réhabilitation requise. Des
modifications apportées à des hypothèses, notamment au moment et à la durée des activités
d’assainissement, à la réglementation pourraient entraîner des changements importants aux passifs
comptabilisés. En 2023, l’absence de données de référence pertinentes n’a pas permis de déterminer
l’ampleur de cette incertitude.

e) Passif environnemental
La Ville comptabilise un passif au titre de l’assainissement des sites contaminés lorsqu’il existe une norme
environnementale, que la contamination dépasse cette norme, que la Ville est directement responsable ou
qu’elle accepte la responsabilité, qu’il est prévu que des avantages économiques futurs seront abandonnés
et qu’il est possible de procéder à une estimation raisonnable des montants en cause basée sur les flux de
trésorerie actualisés.

Importante incertitude relative à la mesure
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Le passif environnemental est sujet à une incertitude relative à la mesure en raison de l’utilisation de
différentes méthodologies (estimation qualitative ou quantitative) pour estimer les coûts de réhabilitation
et de gestion, lesquels peuvent varier considérablement en raison des technologies en constante évolution
utilisées dans les activités de réhabilitation et du fait que tous les sites n’ont pas fait l’objet d’une évaluation
complète de l’étendue et de la nature de la réhabilitation requise. Des modifications apportées à des
hypothèses, notamment au moment et à la durée des activités d’assainissement, et à la réglementation
pourraient entraîner des changements importants aux passifs comptabilisés. En 2023, l’absence de données
de référence pertinentes n’a pas permis de déterminer l’ampleur de cette incertitude.

E) Actifs non financiers
La Ville comptabilise les immobilisations et certains actifs à titre d’actifs non financiers étant donné qu’ils
peuvent normalement servir à fournir des services dans des exercices ultérieurs. Ces actifs ne fournissent
pas de ressources affectables au règlement de ses passifs, à moins d’être vendus.

a) Immobilisations
Les immobilisations sont comptabilisées au coût et sont amorties en fonction de leur durée de vie utile
estimative, selon la méthode de l’amortissement linéaire sur les périodes suivantes :

Infrastructures 5 à 135 ans

Réseau du métro - infrastructures 20 à 40 ans

Réseau du métro - tunnels 100 ans

Voitures de métro 40 et 60 ans

Bâtiments 20 à 60 ans

Améliorations locatives durée du bail

Véhicules 5 à 25 ans

Ameublements et équipement de bureau 5 à 20 ans

Machinerie, outillage et équipement 5 à 25 ans

Autres 20 à 25 ans

Les immobilisations en cours de réalisation ne sont amorties qu’à compter du moment où elles sont
utilisées pour la production de biens ou la prestation de services.

Les immobilisations reçues sous forme d’apport ou de donation par transfert d’un gouvernement, y
compris celles acquises pour une valeur symbolique, sont comptabilisées à leur juste valeur à la date
de l’apport ou du transfert. 
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Les immobilisations corporelles louées sont comptabilisées au moindre de la valeur actualisée des
paiements minimums exigibles au titre de la location, abstraction faite de la partie de ces paiements
qui a trait aux frais accessoires ou de leur juste valeur marchande. Elles sont amorties sur leur durée
d’utilisation prévue.

Les terrains servant d’assises de rues, acquis autrement que par un contrat d’acquisition, sont
comptabilisés à une valeur symbolique de 1 $. Les autres terrains sont comptabilisés au coût. 

Les œuvres d'art et les trésors historiques acquis à ce titre ou reçus par donation ne sont pas
constatés à titre d'immobilisations corporelles aux états financiers de la Ville. Leur coût d’acquisition
ainsi que les frais liés à leur conservation, à leur nettoyage et à leur restauration sont passés en
charge dans l'exercice au cours duquel ils sont réalisés. 

Lorsqu’une immobilisation n’a plus aucun potentiel de service à long terme, l’excédent de sa valeur
comptable nette sur sa valeur résiduelle est passé en charge à l’état consolidé des résultats de
l’exercice au cours duquel la dépréciation est déterminée. Aucune réduction de valeur ne fait l’objet
d’une reprise par la suite.

Lorsqu’il est prévu que la mise hors service d’une immobilisation entraînera des frais, la Ville
enregistre un passif correspondant au coût estimé pour cette mise hors service. La valeur comptable
de l’immobilisation est augmentée du montant de ce passif et est amortie sur la durée de vie utile
restante de cet actif jusqu'à son retrait permanent.

b) Éléments incorporels
L’ensemble des éléments incorporels détenus par la Ville n’est pas constaté comme des actifs dans
les états financiers.

c) Stocks
Les stocks sont comptabilisés au moindre du coût, établi selon la méthode du coût moyen, et de la
valeur de remplacement. Les stocks désuets sont radiés des livres.

F) Revenus
a) Taxes et compensations tenant lieu de taxes
À l’exception des revenus de la taxe sur l’immatriculation des véhicules, les revenus de taxes et de
compensations tenant lieu de taxes sont constatés à l’état consolidé des résultats dans l’exercice pour
lequel ils sont exigibles. Les revenus de la taxe sur l’immatriculation des véhicules sont constatés sur une
période de douze mois à compter de la date de leur encaissement.

b) Quotes-parts
Les charges de l’administration municipale reliées à l’exercice des compétences d’agglomération sont
partagées entre les villes liées au moyen de quotes-parts. Ces quotes-parts sont inscrites à titre de revenus
à l’état consolidé des résultats de l’exercice au cours duquel elles sont exigibles.
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

c) Transferts
Les revenus de transferts sont constatés à l’état consolidé des résultats dans l’exercice au cours duquel ils
ont été autorisés par le cédant et durant lequel les critères d’admissibilité, s’il en est, sont atteints, sauf si
les stipulations dont sont assortis les transferts créent une obligation répondant à la définition d’un passif.
Dans un tel cas, le transfert est inscrit dans les revenus reportés et est amorti au fur et à mesure que les
stipulations sont respectées.

Compte tenu de l’historique de paiement des gouvernements cédants, la Ville considère que les revenus de
transferts sont autorisés par le gouvernement cédant à partir du moment où les ententes qui les sous-
tendent sont signées.

Dans le cas d’ententes de transfert pour le remboursement de dépenses entre un gouvernement et la Ville,
un revenu de transfert est enregistré pour les dépenses admissibles effectuées lorsqu’on a la preuve, à la
date des états financiers, qu’une décision a été prise par le gouvernement cédant et qu’elle établit
clairement que le cédant a perdu son pouvoir discrétionnaire d’éviter d’effectuer le transfert.

Lorsqu’un prêt consenti à des tiers par la Ville et rattaché à une dette à long terme envers le gouvernement
du Québec est pardonné, la Ville enregistre un revenu de transfert correspondant au montant pardonné
contre la remise de sa dette par le gouvernement.

d) Services rendus
En vertu de la Loi modifiant principalement l’organisation et la gouvernance du transport collectif dans la
région métropolitaine de Montréal (RLRQ, chapitre O-7.3), l’Autorité régionale de transport métropolitain
(l’ARTM) a le mandat de financer les services de transport collectif. Les services rendus comprennent
notamment les revenus provenant de l’ARTM correspondant à la rémunération prévue selon la prestation
du service de transport collectif sur le territoire de la STM. Ces revenus sont constatés à l’état consolidé des
résultats sur la base des montants convenus entre les deux organismes selon un budget établi
annuellement.

Les autres services rendus sont constatés à titre de revenus lorsque les services sont rendus, qu’ils donnent
lieu à une créance et que le recouvrement est raisonnablement assuré.

e) Imposition de droits, amendes et pénalités, intérêts et autres revenus
Les revenus d’imposition de droits, d’amendes et pénalités et les autres revenus sont constatés à l’état
consolidé des résultats dans l’exercice au cours duquel ont eu lieu les opérations ou les faits dont ils
découlent, qu’une estimation raisonnable des montants est possible et que le recouvrement est
raisonnablement assuré. 

Les revenus d’imposition de droits incluent les droits de mutation immobilière; ceux-ci sont constatés à la
date de l’inscription du transfert par l’officier de la publicité des droits. Les amendes et pénalités se
rapportant à l’année visée sont constatées lors de l’émission des contraventions.
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Les revenus d’intérêts sont comptabilisés lorsqu’ils sont gagnés, selon la méthode du taux d’intérêt effectif.
Les revenus d’intérêts de placements de portefeuille comprennent les intérêts sur les dépôts en banque et
les placements de portefeuille affectés et non affectés. Les autres revenus d’intérêts comprennent les
revenus d’intérêts non associés aux placements de portefeuille, notamment sur les arriérés de taxes.

G) Avantages sociaux futurs

Régimes à prestations déterminées
Le passif relatif à ces régimes reflète l’écart, à la fin de l’exercice, entre la valeur des obligations au titre des
prestations constituées et la valeur des actifs des régimes, net des gains et pertes actuariels non amortis et de
la provision pour moins-value. L’évaluation actuarielle de l’actif ou du passif est établie selon la méthode de
répartition des prestations au prorata des années de service avec projection des salaires. Elle est aussi basée
sur des hypothèses actuarielles qui incorporent la meilleure estimation de la direction liée, entre autres, aux
taux d’actualisation, aux taux de rendement prévus des actifs des régimes et aux taux de croissance des
salaires et des coûts des soins de santé.

Les actifs des régimes sont évalués selon une valeur liée au marché établie sur une période n’excédant pas
quatre ans.

Le coût des services passés, lié aux modifications des régimes, est constaté dans l’exercice au cours duquel les
modifications sont apportées.

Les gains et pertes actuariels, résultant de l’écart entre le rendement réel et le rendement prévu des actifs
des régimes ou découlant des modifications des hypothèses actuarielles et de l’expérience réelle des régimes,
sont reportés puis amortis sur la durée de service moyenne restante des employés actifs. Au 31 décembre
2023, cette durée de service moyenne restante pondérée est de 13 ans.

La charge de ces régimes est établie de manière à attribuer le coût des prestations constituées aux exercices
au cours desquels les services correspondants sont rendus par les salariés participants. Le coût des services
passés, l’amortissement des gains et pertes actuariels, la charge ou le revenu d’intérêt résultant de l’écart
entre les intérêts débiteurs sur l’obligation et le rendement prévu des actifs des régimes ainsi que la variation
de la provision pour moins-value constituent les autres composantes de la charge des régimes à prestations
déterminées. 

Importante incertitude relative à la mesure
Les obligations relatives aux régimes de retraite et autres avantages sociaux futurs peuvent varier
significativement en raison des écarts entre les hypothèses économiques et démographiques retenues aux
fins des évaluations actuarielles et les résultats réels.

  Régimes à cotisations déterminées et régimes de retraite des élus municipaux
La charge de retraite de ces régimes est constatée au moment où les cotisations sont dues.

H) Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir
Voir la note 27.
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I) Instruments financiers
Lors de leur comptabilisation initiale, les instruments financiers sont classés soit dans la catégorie des
instruments financiers évalués au coût ou au coût après amortissement, soit dans celle sur les instruments
financiers évalués à la juste valeur.

Les opérations qui ne sont pas de nature contractuelle ne génèrent pas d’éléments considérés comme des
instruments financiers. Pour cette raison, certains éléments, notamment les créances et les dettes d’origine non
contractuelle concernant les sommes versées ou à verser à un gouvernement, les stocks, les propriétés destinées
à la revente, les passifs au titre d’avantages sociaux futurs, les OMHS et le passif environnemental ne sont pas
des instruments financiers.

La trésorerie et les équivalents de trésorerie, les débiteurs d’origine contractuelle, les prêts, les placements de
portefeuille, sont classés dans la catégorie des actifs financiers évalués au coût ou au coût après amortissement
selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

Les emprunts temporaires, les créditeurs, les charges à payer d’origine contractuelle, les dettes à long terme en
devise canadienne ont été classés dans la catégorie des passifs financiers évalués au coût ou au coût après
amortissement selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

La Ville a désigné les Crédits d’achat Accès Condos et les dettes à long terme en devises étrangères comme
instruments évalués à la juste valeur.

La juste valeur des Crédits d’achat Accès Condos est évaluée sur la base de la valeur actualisés des flux
monétaires futurs et établie à partir des hypothèses suivantes : un calendrier de flux de trésorerie futurs estimé
sur une période de 25 ans, les moyennes du taux de croissance annuel de la valeur marchande des condos, un
taux de pertes estimées sur créances ainsi qu’un taux d’actualisation.

La juste valeur de la dette à long terme est fondée essentiellement sur le calcul des flux monétaires actualisés en
utilisant les taux de rendement ou le cours du marché en fin d’exercice d’instruments similaires ayant la même
échéance. 

Un instrument financier dérivé est un contrat qui réunit les trois caractéristiques suivantes : sa valeur fluctue en
fonction d’un sous-jacent, il ne requiert aucun placement net initial ou encore requiert un placement net initial
inférieur à celui qui serait nécessaire pour d'autres types de contrats dont on pourrait attendre des réactions
similaires aux évolutions des facteurs de marché et il sera réglé à une ou des dates futures. Les instruments
financiers dérivés sont présentés à la juste valeur.

L'évaluation de la juste valeur des swaps de devises et de taux sur les dettes à long terme émises est effectuée à
partir des paiements futurs qui sont escomptés au taux d'intérêt fixe pour la partie "payeur" et sur une courbe
future pour la partie "receveur", cette dernière prenant également en considération le taux de change.
L’évaluation des dérivés sur le carburant, reposent sur les prix cotés sur un marché actif. Ces instruments
financiers sont classés en tant qu’actifs financiers et passifs financiers, et ils ne sont pas reclassés pendant la
période au cours de laquelle ils sont détenus.
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Les gains et pertes non réalisés découlant des variations de la juste valeur des instruments financiers évalués à la
juste valeur et des instrument financiers dérivés sont comptabilisés dans l’état consolidé des gains et pertes de
réévaluation. Au moment du règlement, le cumul des gains ou des pertes est reclassé de l’état consolidé des
gains et pertes de réévaluation à l’état consolidé des résultats .

Lors de leur comptabilisation initiale, les coûts de transaction, les primes ou les escomptes le cas échéant, sont
ajoutés à la valeur comptable des instruments financiers évalués au coût ou au coût après amortissement et sont
passés aux résultats pour les instruments financiers évalués à la juste valeur.

Les revenus et les charges résultant d’opérations conclues en devises étrangères sont convertis en dollars
canadiens aux cours en vigueur à la date des transactions. Les actifs et les passifs monétaires libellés en devises
étrangères sont convertis aux taux de change en vigueur à la date des états financiers. Les gains ou pertes de
change sont passés directement dans l'état consolidé des résultats.

Dans le cadre de ses opérations, la Ville peut racheter ses propres titres de dettes sur les marchés financiers sans
annuler, éteindre ou acquitter les dettes correspondantes. Ces titres, constituant des actifs pour la Ville, ainsi
que les dettes correspondantes, lorsqu’ils ne font pas l’objet d’une affectation d’origine externe, sont compensés
à l’état consolidé de la situation financière. Les revenus et les charges d’intérêts liés à ces titres et dettes sont
également présentés au net dans l’état consolidé des résultats. Les informations sur les titres autodétenus ayant
fait l’objet d’une compensation sont fournies dans les notes complémentaires.

Les actifs financiers et les passifs sont compensés et le solde net est présenté dans l’état consolidé de la situation
financière si, et seulement si, la Ville a un droit juridiquement exécutoire de compenser les montants
comptabilisés et si elle a l’intention soit de régler le montant net, soit de réaliser l’actif et de régler le passif
simultanément.

Les instruments financiers comptabilisés à la juste valeur à l’état de la situation financière ainsi que les
instruments financiers dérivés sont classés selon une hiérarchie qui reflète l’importance des données utilisées
pour effectuer les évaluations. La hiérarchie qui s’applique dans le cadre de la détermination de la juste valeur
exige l’utilisation de données observables sur le marché chaque fois que de telles données existent. Un
instrument financier pour lequel une donnée importante non observable a été prise en compte dans l’évaluation
de la juste valeur est classé au niveau le plus bas de la hiérarchie.

J) Autres éléments

a) Utilisation d’estimations
La préparation des états financiers, conformément aux NCCSP, exige que la direction formule des
hypothèses et procède à des estimations qui ont une incidence sur les montants présentés aux titres des
revenus, des charges, des actifs, des passifs, des droits contractuels, des obligations contractuelles, des
actifs éventuels et des passifs éventuels. Les résultats réels peuvent différer de ces estimations.
Les estimations et les hypothèses utilisées par la Ville pour comptabiliser ou présenter certains éléments
des états financiers reposent sur les données disponibles les plus fiables et les hypothèses les plus
probables lors de l’établissement du rapport financier et font appel au jugement.

Estimations

Rapport financier consolidé 2023 | S11 | | 20 |
27/215



Ville de Montréal | 66023 |

NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Les principales estimations comprennent : la provision pour créances douteuses sur les débiteurs, la
provision pour droits de mutation non facturés, les provisions du passif environnemental, des OMHS, des
contestations d’évaluation et des réclamations en justice, la provision pour moins-value et l’écart
d’actualisation de prêts octroyés, la valeur de réalisation nette des propriétés destinées à la revente, la
durée de vie utile estimative des immobilisations, les travaux d’immobilisation en cours, les charges et le
passif au titre des avantages sociaux futurs, des biens loués en vertu de contrat de location-acquisition, de
la juste valeur des instruments financiers dérivés, des Crédits d’achat Accès Condos et de certaines dettes à
long terme.

Incertitude relative à la mesure
Une incertitude relative à la mesure existe lorsqu’il y a un écart entre le montant constaté ou communiqué
dans les états financiers et un autre montant raisonnablement possible. Il se peut qu’à la suite du processus
annuel de révision des estimations et des hypothèses, les montants subissent des modifications et les
résultats réels diffèrent de ces estimations.

Il existe une importante incertitude relative à la mesure, à court terme, attribuable aux hypothèses utilisées
pour établir les provisions pour les passifs éventuels, le passif environnemental, les OMHS et le passif au
titre des avantages sociaux futurs. Des informations additionnelles sur la nature et les circonstances
donnant lieu à cette incertitude sont présentées dans les notes complémentaires appropriées.

b) Sectorisation et présentation des résultats
La situation financière de la Ville, ses résultats, ses excédents (déficits) des activités de fonctionnement et
d’investissement en immobilisations et autres actifs à des fins fiscales de l’exercice ainsi que ses charges par
objet sont ventilés entre les deux secteurs suivants : l’administration municipale et les organismes
contrôlés.

Les charges sont réparties entre les fonctions suivantes :
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 la fonction « administration générale » comprend l’ensemble des activités relatives à l’administration et à
la gestion municipale. Les charges sont liées notamment au fonctionnement du conseil, à l’application de
la loi et à la gestion financière, administrative et du personnel;

 la fonction « sécurité publique » comprend les activités liées à la protection des personnes et de la
propriété. Elle comporte toutes les charges relatives au contrôle, à la prévention et aux mesures d’urgence
en matière de sécurité civile;

 la fonction « transport » comprend l’ensemble des activités relatives à la planification, à l’organisation et à
l’entretien des réseaux routiers ainsi qu’au transport des personnes et des marchandises;

 la fonction « hygiène du milieu » comprend les charges relatives à l’eau et aux égouts, à la gestion des
matières résiduelles et à la protection de l’environnement;

 la fonction « santé et bien-être » comprend l’ensemble des services d’hygiène publique et de bien-être
destinés aux personnes incluant le logement social et la sécurité du revenu;

 la fonction « aménagement, urbanisme et développement » comprend l’ensemble des activités relatives à
l’élaboration et au maintien du schéma d’aménagement ou du plan d’urbanisme, ainsi que les charges
liées à l’élaboration des programmes de développement économique de la Ville;

 la fonction « loisirs et culture » comprend l’ensemble des activités de planification, d’organisation et de
gestion des programmes de loisirs et de culture;

 la fonction « frais de financement » comprend les intérêts sur le financement selon la méthode du taux
d'intérêt effectif.

c) Contributions à des organismes
Les contributions à des organismes sont constatées à titre de charge à l’état consolidé des résultats dans
l’exercice où le paiement de transfert est autorisé et où le bénéficiaire satisfait à tous les critères
d’admissibilité, le cas échéant.

Lorsqu’un prêt consenti à des tiers par la Ville est pardonné, la Ville comptabilise la valeur de celui-ci à titre
de charge de contribution.

e) Actifs éventuels
Les actifs éventuels sont des actifs potentiels qui résultent de situations incertaines. L’existence de ces actifs
est mentionnée dans les notes complémentaires s’il est probable que l’événement futur dénouant
l’incertitude se réalise.

f) Passifs éventuels
Les passifs éventuels, incluant les garanties d’emprunts, sont constatés à l’état consolidé de la situation
financière lorsqu’il est probable qu’un événement futur viendra confirmer l’existence d’un passif à la date
des états financiers et qu’une estimation raisonnable de la perte peut être établie.

Importante incertitude relative à la mesure
Les passifs éventuels peuvent varier en raison des hypothèses retenues pour établir la probabilité du
dénouement d’une situation existante à la date des états financiers et de celles relatives à l’estimation de la
valeur du passif éventuel. Parmi les hypothèses utilisées figurent l’expérience passée, les négociations en
cours, les règlements récents et les jugements rendus par les tribunaux.
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Il est possible que cette provision subisse des variations importantes dans la prochaine année. Puisque la
présentation d’informations pourrait entraîner des répercussions négatives sur le dénouement de ces
poursuites et litiges, l’information à l’égard des montants n’est pas présentée de façon détaillée et
l’ampleur des incertitudes qui y sont liées n’est pas fournie.

g) Compétences d’agglomération
En vertu de la Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans certaines agglomérations (RLRQ,
chapitre E-20.001), l’administration municipale exerce, en plus de ses compétences de nature locale, les
compétences d’agglomération sur l’ensemble du territoire formé par les municipalités liées. Les
compétences portant sur l’évaluation foncière, le transport collectif des personnes, certaines fonctions
relatives aux voies de circulation constituant le réseau artériel, l’alimentation en eau et l’assainissement des
eaux, l’élimination et la valorisation des matières résiduelles, les cours d’eau et lacs municipaux, les services
de police, de sécurité civile, de sécurité incendie et de premiers répondants (sauf le territoire de la
municipalité de Côte-Saint-Luc), la cour municipale, le logement social et l’aide destinée aux sans-abri et
certains éléments de développement économique constituent les principales compétences
d’agglomération. 

h) Données budgétaires
L’état consolidé des résultats et l’état consolidé de la variation de la dette nette comportent une
comparaison des données réelles avec les données budgétaires consolidées.

À l’état consolidé des résultats, les données budgétaires sont constituées du budget de l’administration
municipale adopté par le conseil municipal et par le conseil d’agglomération en décembre 2022 ainsi que
des budgets adoptés par les principaux organismes contrôlés. Elles tiennent aussi compte d’ajustements
apportés aux données budgétaires de l’administration municipale, afin de se conformer aux NCCSP et
d’éliminations d’opérations réciproques. Une conciliation des budgets déposés et du budget présenté à
l’état consolidé des résultats est présentée à la note 34.

À l’état consolidé de la variation de la dette nette, les données budgétaires relatives à l’acquisition des
immobilisations proviennent de la combinaison du budget d’immobilisations de l’administration municipale
adopté en décembre 2022 par le conseil municipal et par le conseil d’agglomération ainsi que des budgets
d’immobilisations adoptés par les principaux organismes contrôlés.

3. Modification de méthodes comptables
Adoption de nouvelles normes comptables
À compter du 1er janvier 2023, comme requis par le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public, la Ville a
adopté simultanément les chapitres SP 1201, Présentation des états financiers, SP 2601, Conversion des devises,
SP 3041, Placements de portefeuille, et SP 3450, Instruments financiers. La norme SP 3280, Obligations liées à la
mise hors service d’immobilisations est aussi applicables aux exercices ouverts à compter du 1er avril 2022. La Ville
a choisi d’appliquer ces nouvelles normes de façon prospective. Ainsi, il n’y a eu aucun retraitement des états
financiers de l’exercice antérieur.
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Les normes SP 2601, SP 3041 et SP 3450 prévoient des exigences pour la constatation, la mesure et la présentation
des opérations en devises, les placements de portefeuille et des autres instruments financiers.

La norme SP 1201, Présentation des états financiers, définit les normes relatives aux informations à fournir sur la
présentation des états financiers. Ce chapitre remplace le chapitre SP 1200 lors de l’application de la norme
SP 3450 et SP 2601. Essentiellement, les changements concernent l’introduction d’un nouvel état : l’état des gains
et pertes de réévaluation. Cet état permet de présenter les gains et pertes de réévaluation découlant d’opérations
en devises, d’instruments financiers dérivés, d’actifs et passifs évalués à la juste valeur. L’excédent accumulé
présenté dans l’état consolidé de la situation financière est maintenant constitué de deux composantes, soit
l’excédent accumulé lié aux activités et les gains de réévaluation accumulés.

La norme SP 2601, Conversion des devises, établit des normes de comptabilisation et de présentation des
informations relatives aux opérations libellées en devises. Ce chapitre remplace le chapitre SP 2600 et son
adoption a pour conséquence que le gain ou la perte de change afférent à un instrument financier libellé en
devises soit distingué de la variation de la juste valeur de cet instrument financier si celui-ci est évalué à sa juste
valeur. Les gains ou pertes antérieurs au 1er janvier 2023 se rattachant à un instrument de couverture désigné sont
portés aux gains et pertes de réévaluation cumulés. La transaction initiale est convertie et comptabilisée en dollars
canadiens au taux de change en vigueur à cette date. Après leur comptabilisation initiale, les éléments non
monétaires libellés en devises classés dans la catégorie des éléments évalués à la juste valeur selon le chapitre
SP 3450 sont ajustés à chaque date des états financiers de manière à refléter le cours en vigueur à cette date.
Jusqu’à la période de règlement, les gains et les pertes de change sont comptabilisés dans l’état des gains et
pertes de réévaluation. Un gain ou une perte de change déterminé en fonction du cours du change à la date de
comptabilisation initiale de l’élément est comptabilisé dans l’état consolidé des résultats.

La norme SP 3041, Placement de portefeuille, définit les normes relatives aux informations à fournir sur les
placements de portefeuille de l’entité du secteur public dans des organismes qui ne sont pas dans son périmètre
comptable, normalement sous forme d’instruments de capitaux propres cotés sur un marché actif ou d’instrument
d’emprunt de l’entité émettrice. Elle impose que les titres autodétenus d’affectation d’origine interne soient
compensés avec le passif correspondant à l’état consolidé de la situation financière. Les revenus et les charges
d’intérêts liés à ces titres sont compensés à l’état consolidé des résultats. 

La norme SP 3450, Instruments financiers, comprend des exigences relatives à la constatation, à la mesure et à la
présentation des instruments financiers, notamment par la constatation à la juste valeur plutôt qu’au coût de
certains instruments. Les instruments financiers évalués à la juste valeur comprennent les dérivés et les
placements de portefeuille constitués d’instruments de capitaux propres cotés sur un marché actif et les
instruments financiers désignés à la juste valeur. Cette norme comprend également de nouvelles exigences en ce
qui concerne l’information à fournir aux états financiers, notamment sur les risques découlant des instruments
financiers.

Avant l’application de ces normes, tous les instruments financiers étaient présentés au coût ou au coût après
amortissement, les frais d’émission et d’escompte et les primes à l’émission de titres étaient respectivement
présentés en tant qu’autres actifs non financiers et comme des revenus reportés. Aucun actif, passif, revenu et
charge ne faisait l’objet de compensation et la valeur des instruments financiers dérivés n’était pas présentée à
l’état consolidé de la situation financière.
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Avec l’application de ces nouvelles normes, à l’état consolidé de la situation financière, la Ville évalue le passif lié à
sa dette à long terme à la valeur nette, elle effectue une compensation de ses titres autodétenus. Les actifs liés à
ses instruments financiers dérivés sont regroupés dans le poste Autres actifs financiers et les passifs liés aux
instruments financiers dérivés sont regroupés dans le poste Autres passifs.

Ces nouvelles exigences ont eu pour effet d’augmenter (de diminuer) les soldes des postes suivants à l’état
consolidé de la situation financière au 1er janvier 2023 : 

Actifs financiers  

     Placements de portefeuille (489 714 000)

     Autres actifs financiers- Crédits d'achat Accès Condos 6 810 000

     Autres actifs financiers- Actifs liés aux instruments financiers dérivés 35 721 000

  (447 183 000)

Passifs

     Revenus reportés (103 676 000)

     Dette à long terme (521 343 000)

     Autres passifs- Passifs liés aux instruments financiers dérivés 14 714 000

  (610 305 000)

Dette nette 163 122 000

Actifs non financiers

     Autres actifs non financiers (124 825 000)

  (124 825 000)

 

Excédent accumulé - gains de réévaluation accumulés 38 297 000

À l’état consolidé des résultats, la Ville applique la méthode du taux d’intérêt effectif qui inclut l’amortissement
des coûts de transactions de ses placements et de ses dettes à long terme sur leur durée de vie. La Ville applique
également la compensation des revenus et des charges d’intérêts générés par les titres autodétenus. L’application
de ces méthodes n’a pas d’impact sur les résultats.
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Conformément à la norme SP 3280, un passif doit désormais être comptabilisé dès que la Ville acquiert ou
construit une immobilisation pour laquelle elle a une obligation juridique d’engager des coûts pour la mettre hors
service de façon permanente. Auparavant, ces coûts étaient constatés dans l’année financière au cours de laquelle
ces immobilisations étaient mises hors service. Les obligations juridiques constatées par l’application de cette
norme concernent principalement le désamiantage des bâtiments du gouvernement, l’assainissement de terrains
des centres de transport, la disposition des autobus et voitures de métro et la remise en état des lieux à
l’échéance de baux immobiliers. Lors de la comptabilisation initiale du passif, un actif équivalent est comptabilisé.
Cet actif est ensuite amorti sur le restant de la durée de vie utile de l’immobilisation concernée par l’obligation de
mise hors service. Conformément aux dispositions transitoires, ces exigences ont fait l’objet d’une application
prospective.

À la suite de l’application du chapitre SP 3280, le chapitre SP 3270, Passif au titre des activités de fermeture et
d’après-fermeture des décharges contrôlées de déchets solides est retiré. Ainsi, le montant du passif au titre des
activités de fermeture et d’après fermetures des décharges contrôlées de déchets solides de 84,4 M$ est reclassé
au 1er janvier 2023 aux OMHS. Le montant de 4,7 M$ lié au recouvrement d’un tiers a été renversé dans les
charges et sera dorénavant présenté en tant que droit contractuel.

Ces nouvelles exigences ont eu pour effet d’augmenter (de diminuer) les soldes des postes suivants à l’état
consolidé de la situation financière au 1er janvier 2023:

Rapport financier consolidé 2023 | S11 | | 26 |33/215



Ville de Montréal | 66023 |

NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Passif

     Autres passifs - Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations 334 564 000

     Autres passifs - Activités de fermeture et d'après fermeture des sites d'enfouissement (79 663 000)

Autres passifs 254 901 000

Dette nette (254 901 000)

Autres actifs non financiers

     Immobilisations corporelles 243 702 000

  243 702 000

Excédent accumulé

     Déficit des activités de fonctionnement (47 182 000)

     Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir (207 719 000)

     Investissement net dans les immobilisations et les autres actifs 243 702 000

  (11 199 000)

4. Trésorerie et équivalents de trésorerie

2023 2022

La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont composés de :
Fonds en caisse et dépôts à vue 1 1 370 297 000 1 289 691 000
Placements à court terme, liquides, exclus des placements de portefeuille 2 776 810 000 699 032 000
Autres éléments
▪ 3.1

Trésorerie et équivalents de trésorerie 4 2 147 107 000 1 988 723 000
Insuffisance de trésorerie et d'équivalents de trésorerie (découvert bancaire) 5 ( ) ( )
Trésorerie et équivalents de trésorerie (insuffisance) à la fin de l'exercice 6 2 147 107 000 1 988 723 000

Sommes affectées comprises dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie 7 72 445 000 191 929 000
Remboursement de la dette à long terme inscrit dans les flux de trésorerie et
ayant fait l'objet d'un refinancement au cours de l'exercice 8 392 719 000 455 412 000
Note
Les équivalents de trésorerie sont constitués essentiellement de billets, d’acceptations bancaires et de certificats
de dépôts. Ils portent intérêt à des taux variant de 5,39 % à 6,09 % (de 4,27 % à 5,25 % en 2022).
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5. Débiteurs

2023 2022

Taxes municipales 9 150 452 000 135 906 000
Taxes-certificats de vente pour défaut de paiement des taxes 10

Gouvernement du Québec et ses entreprises 11 4 673 530 000 4 897 414 000
Gouvernement du Canada et ses entreprises 12 566 481 000 477 139 000
Organismes municipaux 13 13 152 000 84 463 000
Autres
▪ Services rendus et autres 14.1 467 468 000 530 115 000

15 5 871 083 000 6 125 037 000

Montants des débiteurs affectés au remboursement de la dette à long terme
Gouvernement du Québec et ses entreprises 16 3 079 210 000 3 296 794 000
Gouvernement du Canada et ses entreprises 17

Organismes municipaux 18

Autres tiers 19

20 3 079 210 000 3 296 794 000

Provision pour créances douteuses déduite des débiteurs 21 176 911 000 148 549 000

Ventilation du solde des débiteurs du Gouvernement du Québec et ses entreprises
Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation/SOFIL 22 16 338 000 19 815 000
Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation/Autres 23 943 538 000 928 199 000
Ministère des Transports et de la Mobilité durable 24 3 295 533 000 3 533 769 000
Ministère de la Culture et des Communications 25 150 121 000 133 163 000
Autres ministères/organismes 26 268 000 000 282 468 000

27 4 673 530 000 4 897 414 000
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Note

Encaissements des débiteurs
affectés au remboursement de la
dette à long terme dont les modalités sont
déterminées au 31 décembre (en milliers de
dollars)

Encaissements Taux d'intérêt (1)
pondéré Refinancement

31 décembre 2023    

2024 315 444 3,15 % 7 912

2025 263 874 3,01 % 8 647

2026 250 680 2,99 % 12 737

2027 228 627 3,04 % 18 489

2028 209 263 3,09 % 15 423

1 à 5 ans 1 267 888 3,06 % 63 208

6 à 10 ans 848 739 3,15 % 80 170

11 à 15 ans 584 806 3,13 % 34 409

16 à 20 ans 199 989 2,82 % -

  2 901 422 3,08 % 177 787

31 décembre 2022      

2023 337 978 2,98 % 10 048

2024 269 699 3,15 % 46 961

2025 218 200 2,96 % 47 696

2026 205 007 2,94 % 51 787

2027 182 953 2,97 % 57 538

1 à 5 ans 1 213 837 3,01 % 214 030

6 à 10 ans 739 544 3,08 % 275 915

11 à 15 ans 505 524 2,95 % 88 092

16 à 20 ans 259 852 2,64 % -

  2 718 757 2,98 % 578 037

1. Taux d'intérêts effectif en 2023 et taux d'intérêt nominal en 2022.
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6. Prêts

2023 2022

Prêts à un office d'habitation 28 1 755 000 1 700 000
Prêts à un fonds d'investissement 29

Autres
▪ Aux PME-Mtl 30.1 69 663 000 86 859 000
▪ Soldes prix de vente, autres 30.2 14 690 000 6 686 000

31 86 108 000 95 245 000

Provision pour moins-value déduite des prêts 32 7 976 000 7 246 000
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Note

(en milliers de dollars) 2023

Prêts, sans intérêt
(par catégorie)

Année
d'échéance Coût amorti Écart

d'actualisation
Provision pour

moins-value

Valeur
comptable 

nette

Prêts aux PME-MTL

    PAUPME (1) 2024 à 2028 28 281 - 6 244 22 037

     PME 2025 44 974 1 141 - 43 833

     Autres 2025 3 892 99 - 3 793

Prêt à un office
municipal
d'habitation  2057 5 135 3 380 - 1 755

Prêts à des
organismes à but non
lucratif  2024 à 2034 18 325 2 765 1 732 13 828

Soldes de prix de
vente 2027 1 262 400 - 862

Total 101 869 7 785 7 976 86 108

  2022

Prêts aux PME-MTL

    PAUPME (1) 2023 à 2028 47 448 - 7 247 40 201

    PME 2025 44 974 2 034 - 42 940

     Autres 2025 3 892 174 - 3 718

Prêt à un office
municipal
d'habitation 

2057 5 135 3 435 - 1 700

Prêts à des
organismes à but non
lucratif 

2033 à 2034 8 528 2 762 - 5 766

Soldes de prix de
vente 2027 1 375 455 - 920

Total 111 352 8 860 7 247 95 245
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1. Dans le cadre du PAUPME élaboré par le Ministère de l'Économie, de l'innovation et de l'Énergie (MÉIÉ), la
Ville a, jusqu’en 2022, accordé des prêts aux PME-MTL devant servir exclusivement à l’octroi de prêts aux
petites et moyennes entreprises admissibles, du territoire montréalais, affectées par la pandémie de la
COVID-19. Les entreprises aidées étaient éligibles, sous certaines conditions énoncées par le MÉIÉ, dont
principalement d’avoir été fermées, à des pardons de prêts. Les montants pardonnés n'ont pas fait l’objet
d’un remboursement à la Ville et ont été déduits de la dette de la Ville envers le MÉIÉ. La somme de
0,2 M$ a fait l’objet de pardons en 2023 (105,7 M$ en 2022). En 2022, les PME-MTL ont remboursé à la
Ville, la somme de 7,0 M$ représentant les montants qui n'avaient pas été prêtés (aucun en 2023). En
2023, aucun prêt n’a été radié (1,2 M$ en 2022). Le remboursement des prêts par les PME-MTL à la Ville
s’effectue dans l’année suivant l’échéance des prêts consentis aux petites et moyennes entreprises, pour
le montant correspondant à la totalité des prêts remboursés et le cas échéant, des intérêts versés par ces
dernières. En 2023, les PME-MTL ont remboursé la somme de 18,9 M$ (aucun en 2022) et remis des
intérêts de 1,7 M$ (aucun en 2022). Ces montants ont été versés au fonds réservé PAUPME. Les prêts ainsi
que le fonds réservé sont affectés au remboursement de la dette à long terme envers le MÉIÉ.

7. Placements de portefeuille

2023 2022

Placements à titre d'investissement 33

Autres placements 34 3 194 568 000 3 610 119 000
35 3 194 568 000 3 610 119 000

Sommes affectées comprises dans les placements de portefeuille 36 2 988 157 000 3 451 416 000
Provision pour moins-value déduite des placements de portefeuille 37

Note

Au 31 décembre 2022, les placements de portefeuille affectés au fonds d’amortissement et les placements de
portefeuille non affectés se chiffraient respectivement à 3 451,4 M$ et à 158,7 M$.

Les obligations et débentures détenues par la Ville faisant l’objet d’affectation d’origine externe se composent
essentiellement de titres émis par des gouvernements et leurs organismes, des municipalités et des commissions
scolaires. Elles comprennent notamment des obligations et des débentures émises par la Ville qui s’élèvent à
22,7 M$ (22,8 M$ en 2022). Ces titres ont généré 1,2 M$ (1,1 M$ en 2022) de revenus d’intérêts de placements de
portefeuille, un montant équivalent est présenté dans les charges sous la fonction frais de financement.

Au 31 décembre 2023, la Ville a procédé à la compensation d’un montant de 534,7 M$ de titres auto détenus avec
ses obligations émises. Les revenus d’intérêts et les frais de financement de 21,2 M$ ont également été
compensés.
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Échéances des
placements (en
milliers de dollars)

Dépôts à terme et
autres titres

Obligations et
débentures Total Taux d'intérêt (1)

 pondéré

31 décembre 2023        

2024 8 982 407 493 416 475 3,18 %

2025 - 209 573 209 573 3,66 %

2026 - 175 263 175 263 4,13 %

2027 - 330 099 330 099 3,71 %

2028 - 92 755 92 755 3,88 %

1 à 5 ans 8 982 1 215 183 1 224 165 3,59 %

6 à 10 ans - 1 076 572 1 076 572 2,97 %

11 à 15 ans - 436 502 436 502 3,23 %

16 à 20 ans - 407 339 407 339 3,99 %

Plus de 20 ans - 49 990 49 990 3,80 %

8 982 3 185 586 3 194 568 3,39 %

31 décembre 2022        

2023 11 702 202 908 214 610 2,95 %

2024 - 444 183 444 183 3,16 %

2025 - 196 212 196 212 2,85 %

2026 - 196 871 196 871 3,89 %

2027 - 334 068 334 068 3,06 %

1 à 5 ans 11 702 1 374 242 1 385 944 3,16 %

6 à 10 ans - 1 019 998 1 019 998 2,87 %

11 à 15 ans - 454 549 454 549 3,12 %

16 à 20 ans - 669 725 669 725 3,76 %

Plus de 20 ans - 79 903 79 903 4,61 %

11 702 3 598 417 3 610 119 3,22 %
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1. Taux d'intérêt effectif en 2023 et taux d'intérêt nominal en 2022.

8. Autres actifs financiers
2023 2022

Propriétés destinées à la revente (note 16) 38 2 453 000 1 592 000
Autres 39 31 753 000 17 762 000

40 34 206 000 19 354 000
Note
Autres: Actifs liés au instruments financiers dérivés (voir note 18) et Crédit d'achat Accès Condos

Crédits d'achat Accès Condos

Le Programme Accès Condos vise à faciliter l’accession à la propriété aux personnes souhaitant habiter à Montréal.
Dans le cadre de celui-ci, les acquéreurs de logements en copropriété divise auprès de promoteurs accrédités par
le programme se voient accorder, moyennant une mise de fonds de 1 000 $, un crédit d’achat correspondant à
10 % du prix d’achat de la propriété. Ce crédit d’achat, qui représente une créance hypothécaire de deuxième rang
en faveur de la Ville, doit lui être remboursé, en plus de 10 % de la plus-value réalisée, lors de la revente de la
propriété.

Au 31 décembre 2023, 3 925 ménages (3 925 ménages en 2022) ont bénéficié de ce programme.

La juste valeur des Crédits d’achat Accès Condos est évaluée sur la base de la valeur actualisée des flux monétaires
futurs et a été établie à partir des hypothèses suivantes:

 un calendrier des flux de trésorerie futurs estimé sur une période de 25 ans;
 les moyennes du taux de croissance annuel de la valeur marchande des condos basé sur le Baromètre de

l’Association professionnelle des courtiers immobiliers du Québec (« APCIQ ») réparti par secteurs
géographiques de l’île de Montréal variant de 4,40 % à 6,00 % (4,70 % à 6,00 % en 2022);

 un taux de pertes estimées sur créances de 1,40 % (1,57 % en 2022);
 un taux d’actualisation de 10,15 % (10,15 % en 2022).

Au cours des exercices 2023 et 2022, la Ville a modifié le taux de croissance annuel de la valeur marchande des
condos afin de tenir compte de l’évolution réelle du marché. Le taux des mauvaises créances et le calendrier des
encaissements ont été réévalués afin de tenir compte de l’expérience passée et de l’historique des
remboursements des crédits d’achat depuis 2007. L’impact de la modification de ces trois hypothèses résulte en
une perte non réalisée de 0,3 M$ comptabilisée à l’état consolidé des gains et pertes de réévaluation.
La valeur au livres est la suivante:

  2023 2022

Crédit d'achat accès condos (à la juste valeur en 2023) 23 191 000 17 762 000

Rapport financier consolidé 2023 | S11 | | 34 |
42/215



Ville de Montréal | 66023 |

NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Le tableau suivant présente la répartition des revenus provenant de Programme Accès Condo

  2023 2022

Encaissement enregistrés à l'état consolidé
des résultats 1 605 000 3 082 000

Revenus d'actualisation 573 000 743 000

Variation de la provision pour mauvaises créances 27 000 37 000

  2 205 000 3 862 000

9. Emprunts temporaires

  2023 2022

  Autorisé Utilisé Autorisé Utilisé

Marges de crédit à demande 2 336 700 000 732 988 000 1 423 000 000 463 300 000

Titres (1) 2 108 042 000 603 045 000 2 165 472 000 54 868 000

Total 4 444 742 000 1 336 033 000 3 588 472 000 518 168 000

(1) Le montant total des titres autorisés de 2 108,0 M$ (2 165,5 M$ en 2022) se compose de la limite autorisée de
1 000,0 M$ à la STM (1 000,0 M$ en 2022) et de 1 108,0 M$ en vertu de la Charte de la Ville de Montréal qui
autorise jusqu’à 20 % des crédits budgétaires pour l’émission de titres temporaires (1 165,5 M$ en 2022). La Ville
peut emprunter, en tout ou en partie, au moyen de billets, d’acceptations bancaires, de papier commercial ou
d’autres titres pouvant être négociés auprès des banques à charte ou sur le marché libre des emprunts à court
terme. 

Les marges de crédit à demande autorisées portent des taux d’intérêt variables selon les taux préférentiels des
différentes institutions avec lesquelles les ententes ont été signées. Au 31 décembre 2023, le taux d’intérêt
applicable à la marge de crédit utilisée est de 5,11 % (4,36 % en 2022).

Au 31 décembre 2023, les titres émis à court terme sont composés de 603,0 M$ (54,9 M$ en 2022) de papier
commercial au taux moyen de 5,17 % (4,39 % en 2022). Tous les titres émis viennent à échéance au cours de la
prochaine année.
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10. Créditeurs et charges à payer
2023 2022

Fournisseurs 41 1 126 613 000 1 136 926 000
Salaires et avantages sociaux 42 680 015 000 736 727 000
Dépôts et retenues de garantie 43 305 924 000 281 270 000
Provision pour contestations d'évaluation 44 32 575 000 37 462 000
Autres
▪ Intérêts courus sur la dette à long terme 45.1 106 084 000 104 237 000
▪ Autres provisions 45.2 180 600 000 148 645 000
▪ Gouvernement du Québec et ses entreprises (1) 45.3 66 828 000 65 477 000
▪ ARTM 45.4 13 420 000
▪ Autres (2) 45.5 68 410 000 89 729 000

46 2 580 469 000 2 600 473 000
Note

1. En 2017, le Gouvernement du Québec et la Société nationale du cheval de course ont cédé à la Ville
certains lots d’un emplacement connu sous le nom de l’Hippodrome de Montréal. Cette cession fut faite
sans contrepartie monétaire immédiate, mais en considération du partage, entre la Ville et le
Gouvernement, du prix de vente de ces terrains. Au 31 décembre 2023, le montant payable au
Gouvernement du Québec comptabilisé aux livres de la Ville est estimé à 53,5 M$ (55,3 M$ en 2022). 

2. Les autres créditeurs sont composés des éléments suivants : amendes et pénalités 33,0 M$ (34,4 M$ en
2022), trop-perçus 13,0 M$ (15,7 M$ en 2022), aucune subvention à verser (21,0 M$ en 2022) et autres
créditeurs 22,4 M$ (18,6 M$ en 2022).

Rapport financier consolidé 2023 | S11 | | 36 |
44/215



Ville de Montréal | 66023 |

NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

11. Revenus reportés
2023 2022

Taxes perçues d'avance 47 15 733 000 16 288 000
Transferts

Soutien au rayonnement des régions du Fonds régions et ruralité - Volet 1 48

Soutien à la compétence de développement local et régional
des MRC du Fonds régions et ruralité - Volet 2 49

Accès entreprise Québec 50

Programme d'aide d'urgence au transport collectif des personnes 51 792 000 000 928 301 000
Autres
▪ AccèsLogis Québec de la Société d'habitation du Québec 52.1 197 272 000 170 004 000
▪ Plan pour une économie verte 2030 (MELCC) 52.2 90 968 000 105 128 000
▪ Réhabilitation de terrains contaminé dans l'Est de Montréal du MÉIÉ 52.3 98 664 000 97 961 000
▪ Réhabilitation de terrains contaminés situés à Mtl (MELCCFP) 52.4 60 832 000 75 403 000
▪ Programme de la taxe sur l'essence et contribution du Qc pour infra. 52.5 21 600 000 16 209 000
▪ Initiative création rapide de logements (ICRL)-SCHL 52.6 6 275 000 2 961 000
▪ Initiative création rapide de logements (ICRL)-SHQ 52.7 55 031 000 35 472 000
▪ Augmentation des effectifs du SPVM (min. de la séc. publique) 52.8 32 400 000
▪ Réflexe Montréal (MÉIÉ) 52.9 17 150 000 15 113 000
▪ Autres transferts 52.10 42 874 000 65 618 000

Fonds - Réfection et entretien de certaines voies publiques 53

Fonds parcs, terrains de jeux et espaces naturels 54 118 617 000 117 136 000
Fonds de gestion et de mise en valeur du territoire 55

Société québécoise d'assainissement des eaux 56

Fonds de contributions à des travaux ou à des services municipaux 57

Autres contributions des promoteurs 58

Fonds de redevances réglementaires 59

Autres
▪ Primes à l'émission de titres 60.1 103 676 000
▪ Fonds de développement logement social 60.2 52 593 000 44 583 000
▪ Acquisition aménagement d'unités de stationnement 60.3 5 615 000 5 835 000
▪ Autres 60.4 29 001 000 22 035 000

61 1 636 625 000 1 821 723 000
Note
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12. Dette à long terme

Taux d'intérêt Échéance
de à de à 2023 2022

Obligations et billets en monnaie canadienne 0,70 11,00 2024 2045 62 14 365 695 000 15 250 414 000

Obligations et billets en monnaies étrangères 4,92 5,90 2024 2027 63 94 499 000
Gains (pertes) de change reportés 64

65 94 499 000
Autres dettes à long terme

Gouvernement du Québec et ses entreprises 2030 2030 66 48 440 000 47 448 000
Organismes municipaux 67

Obligations découlant de contrats de
location-acquisition 3,43 5,54 2031 2061 68 29 184 000 23 470 000
Autres 1,75 6,29 2024 2033 69 296 924 000 202 708 000

70 14 834 742 000 15 524 040 000

Frais reportés liés à la dette à long terme 71 ( 40 404 000) ( )
72 14 794 338 000 15 524 040 000

Les versements estimatifs sur la dette à long terme pour les prochains exercices sont les suivants :

Obligations et billets Autres dettes à long terme Total 2023
Avec fonds Sans fonds Location- Autres

d'amortissement d'amortissement acquisition

2024 73 937 407 000 322 840 000 1 876 000 84 413 000 1 346 536 000
2025 74 432 266 000 342 390 000 1 900 000 33 621 000 810 177 000
2026 75 933 463 000 305 446 000 1 924 000 7 284 000 1 248 117 000
2027 76 1 010 835 000 202 815 000 1 948 000 89 514 000 1 305 112 000
2028 77 849 822 000 200 998 000 1 972 000 5 177 000 1 057 969 000
2029 et plus 78 8 255 291 000 666 621 000 58 798 000 125 355 000 9 106 065 000

79 12 419 084 000 2 041 110 000 68 418 000 345 364 000 14 873 976 000
Intérêts et frais
accessoires 80 ( 39 234 000 ) ( 39 234 000 )

81 12 419 084 000 2 041 110 000 29 184 000 345 364 000 14 834 742 000
Note
Les obligations et billets en monnaie étrangère sont présentés à la juste valeur.

Les versements estimatifs sur la dette à long terme dans le tableau ci-dessus sont présentés selon le taux effectif.
Les versements estimatifs sur la dette à long terme, à la valeur nominale, sont présentés à la note 33. 

Les obligations et billets en monnaie canadienne comprennent la dette à long terme reliée au remboursement de
l’obligation nette des régimes de retraite qui se chiffre à 1 294,9 M$ (1 294,9 M$ en 2022). 

En 2023,  les autres dettes à long terme, Autres ne comprennent aucune des hypothèques immobilières (0,1 M$
en 2022, garantie par des propriétés d'une valeur comptable de 22,0 M$). 
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Les Autres dettes à long terme- Gouvernement du Québec et ses entreprises représentent l’emprunt octroyé par
le MÉIÉ, sans intérêt et échéant le 31 mars 2030, dont la valeur nominale, nette des frais de gestion, est de
161,3 M$, qui a servi exclusivement à l’octroi de prêts dans le cadre du PAUPME, par l’entremise des PME-MTL,
aux petites et moyennes entreprises admissibles du territoire montréalais affectées par la pandémie de la
COVID-19. En 2022, comme convenu dans l’entente, la somme de 7,0 M$ non utilisée aux fins du programme a été
remboursée au MÉIÉ. En 2022, un montant de 105,7 M$ fut pardonné et déduit de l’emprunt, ce montant a été
revu à 105,9 M$ en 2023. En 2022, la Ville avait aussi réduit sa dette du montant équivalent aux radiation de prêts
d’un montant de 1,2 M$, en 2023 elle s’est ravisée puisque l’entente prévoit que le MÉIÉ pourrait potentiellement
radier, à terme, une portion de l’emprunt équivalente aux montants qui n’auront pas été récupérés auprès des
entreprises aidées.

Au 31 décembre 2023, les placements détenus qui consistent en titres émis par la Ville ont été compensés avec la
dette à long terme pour un montant total de 534,7 M$. Les revenus d’intérêts et les frais de financement de
21,2 M$ ont également été compensés.

Obligations découlant de contrat de location-acquisition
En 2018, la Ville a signé une convention d'usufruit pour une partie d’un bâtiment sur une période de 40 ans avec
quatre options de renouvellement de cinq années chacune, pour une période totale d’occupation possible de 60
ans. La Ville y prévoit l'aménagement du futur centre Sanaaq, qui comprendra une salle de spectacle et
d’exposition, une bibliothèque et des espaces sociocommunautaires. La rente annuelle payable depuis 2022 est
déterminée par le produit du taux de 226,04 $/m² par la superficie de 5 793 m² occupée dans le bâtiment. Pour les
années suivantes, ce montant sera indexé selon l’IPC de l’année précédente de la grande région de Montréal. Le
taux d’intérêt théorique de l’obligation est de 5,54 % et correspond au taux d’intérêt implicite du bail. Aucune
option d'achat, à prix de faveur ou non, n'est prévue à la convention.

La Ville a signé un bail à des fins de bureaux pour une durée de base de 12 ans à compter du 1er novembre 2019,
avec deux options de renouvellement consécutives de cinq ans chacune. Le loyer annuel pour la première année
est fixé à 29,63$ par pied carré, applicable à une superficie locative de 28 931 pieds carrés jusqu’au 31 janvier
2020, puis à 33 140 pieds carrés dès le 1er février 2020. Le loyer de base est de 12,54$ par pied carré, sujet à une
indexation annuelle de 2,0 % sur l’ensemble du loyer.  Le taux d’intérêt théorique de l’obligation est de 3,43 % et
correspond au taux d’intérêt implicite du bail.  Aucune option d'achat, à prix de faveur ou non, n'est prévue à la
convention.

Le recouvrement de la dette à long terme, à la valeur nominale, aux fins de son remboursement se répartit de la
façon suivante :
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  2023 2022

À la charge des contribuables    

   De la municipalité centrale 4 919 819 000 4 904 330 000

   De l'agglomération (1) 3 263 936 000 3 207 076 000

Fonds d'amortissement 3 059 016 000 3 641 759 000

Fonds réservé - PAUPME 20 551 000 -

Débiteurs affectés au remboursement de la dette à
long terme 3 079 209 000 3 296 794 000

À recouvrer de tiers par l'entremise de redevances 481 213 000 433 880 000

Prêts aux PME-MTL - PAUPME 22 096 000 40 201 000

  14 845 840 000 15 524 040 000

1. Ce solde inclut les montants de 6,2 M$ et de 1,2 M$ (7,2 M$ et 1,2 M$ en 2022), représentant
respectivement le montant des provisions pour créances douteuses et le montant des radiations sur les
prêts accordés aux PME-MTL dans le cadre du PAUPME. Ceux-ci pourraient potentiellement faire l’objet
d’une radiation de dette et seraient par conséquent à la charge du gouvernement. 

13. Avantages sociaux futurs

2023 2022

Actif (passif) au titre des avantages sociaux futurs
Actif (passif) des régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite
à prestations déterminées 82 (273 565 000) (77 604 000)
Actif (passif) des régimes d'avantages complémentaires de retraite et
autres avantages sociaux futurs à prestations déterminées 83 (320 035 000) (304 044 000)

84 (593 600 000) (381 648 000)

Charge de l'exercice
Régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite à prestations déterminées 85 217 773 000 358 119 000
Régimes d'avantages complémentaires de retraite et autres avantages sociaux futurs
à prestations déterminées 86 27 039 000 20 721 000
Régimes à cotisations déterminées 87 2 548 000 2 259 000
Autres régimes (REER et autres) 88

Régimes de retraite des élus municipaux 89 2 674 000 2 677 000
90 250 034 000 383 776 000

Se référer à la section « Renseignements complémentaires » pour plus de détails.
Note
A) Description des régimes
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La Ville offre à la plupart de ses employés différents régimes de retraite à prestations déterminées. En vertu de ces
régimes, les prestations versées aux employés sont basées sur le nombre d’années de service et sur le salaire
moyen des années les mieux rémunérées. Les cotisations de la Ville sont établies suivant différentes méthodes
actuarielles.

Des avantages complémentaires de retraite, liés à l’assurance-vie et aux assurances couvrant le remboursement
des frais médicaux et dentaires, sont aussi accordés à certains employés. De plus, des avantages postérieurs à
l’emploi sont aussi fournis. Ces avantages comprennent notamment les prestations de remplacement du revenu,
les prestations complémentaires de chômage, le maintien des protections durant des périodes d’absence
temporaire et certaines allocations de départ. Ces régimes ne sont pas capitalisés.

Les plus récentes évaluations actuarielles disponibles couvrent les exercices allant de 2019 à 2023.

À la suite du refus de la Cour suprême du Canada, (voir note 21 D) a)), les effets de la réinstauration de
l’indexation ont été reflétés aux états financiers

B) Rapprochement de la situation de capitalisation des régimes d'avantages sociaux et des montants portés à
l'état consolidé de la situation financière

(en milliers de dollars) 2023 2022

  Régimes de
retraite

Autres
régimes

Régimes de
retraite

Autres
régimes

Valeur actuarielle des actifs des régimes 23 792 398 - 23 543 545 -

Obligation au titre des prestations constituées (23 574 903) (332 591) (22 975 986) (325 538)

Surplus (déficit) 217 495 (332 591) 567 559 (325 538)

(Gains) pertes actuarielles non amorties (483 651) 12 556 (643 354) 21 494

Passif au titre des prestations constituées (266 156) (320 035) (75 795) (304 044)

Provision pour moins-value (7 409) - (1 809) -

Passif au titre des avantages sociaux futurs (273 565) (320 035) (77 604) (304 044)

C) Régimes dont l'obligation au titre des prestations constituées excède les actifs
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(en milliers de dollars) 2023 2022

  Régimes de
retraite

Autres
régimes

Régimes de
retraite

Autres
régimes

Obligation au titre des prestations
constituées (2 485 429) (332 591) (2 381 977) (325 538)

Valeur actuarielle des actifs des régimes 2 161 014 - 2 125 472 -

Déficit (324 415) (332 591) (256 505) (325 538)

D) Valeur actuarielle des actifs des régimes

(en milliers de dollars) 2023 2022

  Régimes de
retraite

Autres
régimes

Régimes de
retraite

Autres
régimes

Solde au début de l'exercice 23 543 545 - 22 804 093 -

 

Rendement prévu des actifs des régimes 1 406 730 - 1 244 801 -

Pertes survenues dans l'exercice sur le
rendement prévu des actifs des régimes (279 622) - (21 000) -

Rendement réel des actifs des régimes 1 127 108 - 1 223 801 -

Cotisations de l'employeur 21 813 11 048 390 714 11 043

Cotisations des employés 309 148 - 295 395 -

Prestations versées (1 209 216) (11 048) (1 170 458) (11 043)

Solde à la fin de l'exercice 23 792 398 - 23 543 545 -

 

Juste valeur des actifs des régimes (1) 23 174 360 - 22 309 024 -

(1) La juste valeur des actifs comprend les obligations émises directement par la Ville à ses régimes de retraite. Elles
sont inscrites à leur coût de 303,7 M$ (303,7 M$ en 2022).

E) Obligation au titre des prestations constituées
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(en milliers de dollars) 2023 2022

  Régimes de
retraite (1)

Autres
régimes

Régimes de
retraite (1)

Autres
régimes

Solde au début de l'exercice 22 975 986 325 538 22 857 443 314 439

Coût des services rendus au cours de
l'exercice 501 224 12 580 551 782 9 035

Coût des services passés 73 300 - - (166)

Cotisations au fonds de stabilisation 66 802 - 62 766 -

Prestations versées (1 209 216) (11 048) (1 170 458) (11 043)

Intérêts débiteurs sur l'obligation 1 375 064 9 461 1 242 579 8 791

(Gains) pertes survenues dans
l'exercice sur l'obligation (208 257) (3 940) (568 126) 4 482

Solde à la fin de l'exercice 23 574 903 332 591 22 975 986 325 538

(1) Au 31 décembre 2023, l’obligation au titre des prestations constituées des régimes de retraite comprend une
obligation implicite de 3 460,0 M$ (4 021,7M$ au 31 décembre 2022) découlant de l’adoption, en 2014, de la Loi
favorisant la santé financière et la pérennité des régimes de retraite à prestations déterminées du secteur
municipal (L.Q.2014, chapitre 15).

F) Composantes de la charge des régimes à prestations déterminées
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(en milliers de dollars) 2023 2022

  Régimes de
retraite

Autres
régimes

Régimes de
retraite

Autres
régimes

Coût des services rendus au
cours de l'exercice 501 224 12 580 551 782 9 035

Coût des services passés 73 300 - - (166)

Cotisations au fonds de
stabilisation 66 802 - 62 766 -

Cotisations des employés (309 148) - (295 395) -

Gains actuariels non amortis
constatés
lors de modification de régimes (73 300) - - -

Amortissement des pertes
actuarielles (15 039) 4 998 41 961 3 055

Charge au titre des avantages
de retraite 243 839 17 578 361 114 11 924

 

Intérêts débiteurs sur
l'obligation 1 375 064 9 461 1 242 579 8 791

Rendement prévu des actifs des
régimes (1 406 730) - (1 244 801) -

(Revenu) charge d'intérêt (31 666) 9 461 (2 222) 8 791

 

Variation de la provision pour
moins-value 5 600 - (773) -

Charge totale 217 773 27 039 358 119 20 715

G) Principales hypothèses
Les principales hypothèses sont les suivantes:
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  2023 2022 2022

  Régimes de retraite Autres régimes Régimes de retraite Autres régimes

Taux d'actualisation 5,95 % à 6,25 % 3,00 % à 3,20 % 5,95 % à 6,24 % 2,75 % à 3,00 %

Taux de rendement prévu des
actifs des régimes 5,95 % à 6,27 % 5,76 % à 6,10 %

Taux d'inflation 2,00 % à 2,50 % 2,00% 2,00 % à 3,00 % 2,00%

Taux de croissance des
salaires 2,12 % à 2,75 % 2,15 % à 2,50 % 2,12 % à 2,75 % 2,20 % à 2,50 %

Taux initial de croissance du
coût des soins de santé 3,00 % à 6,50% 3,00 % à 6,50%

Taux ultime de croissance du
coût des soins de santé 3,00 % à 4,50 % 3,00 % à 4,50 %

Années où le taux devrait se
stabiliser 2037 et 2040 2037 et 2040

Tables de mortalité
Pour ses principaux régimes de retraite, à l’exception de celui des policiers, la Ville utilise la table de mortalité
CPM-2014 combinée avec l’échelle CPM-B et des facteurs d’ajustement selon les rapports de provisionnement.
Pour le régime de retraite des policiers, la Ville utilise la table de mortalité CPM-2014Publ avec l’échelle CPM-B et
des facteurs d’ajustement selon les rapports de provisionnement.

Régimes à cotisations déterminées et régimes des élus municipaux

Description des régimes
Certains employés participent à des régimes de retraite à cotisations déterminées où la cotisation de la Ville
représente un pourcentage de la rémunération. Les élus municipaux participent quant à eux à des régimes de
retraite à prestations déterminées administrés par Retraite Québec. Les cotisations de la Ville sont fixées par le
gouvernement.

Cotisations de l'employeur
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  2023 2022

Régimes à cotisation déterminées 2 548 000 2 259 000

Régimes de retraite des élus municipaux 2 674 000 2 677 000

14. Autres passifs
2023 2022

Activités de fermeture et d'après-fermeture des sites d'enfouissement 91 79 663 000
Assainissement des sites contaminés 92 73 433 000 69 794 000
Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations 93 331 686 000
Autres
▪ Passifs liés aux instruments financiers dérivés 94.1 16 321 000

95 421 440 000 149 457 000

Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations au début de l'exercice 96

Passifs engagés 97 334 564 000
Passifs réglés 98 ( 5 992 000) ( )
Charge de désactualisation¹ 99 10 045 000
Révisions des estimations de flux de trésorerie 100 (6 931 000)
Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations à la fin de l'exercice 101 331 686 000

1. La charge de désactualisation est le montant correspondant à l'augmentation de la valeur comptable d'une obligation liée à la mise hors
service d'une immobilisation, qui est attribuable à l'écoulement du temps.

Note
La Ville comptabilise une OMHS en lien avec les coûts de fermeture et d’après-fermeture des décharges contrôlées
de déchets solides. Les charges totales estimatives s’échelonnant jusqu’en 2062, non actualisées au 31 décembre
2023 se chiffrent à 123,2 M$ (129,8 M$ en 2022). Le taux d’actualisation utilisé est de 3,2 % (3,0 % en 2022). 

La Ville comptabilise un passif environnemental à l’égard de l’assainissement de ses sites contaminés. Ce passif,
basé sur les informations connues à ce jour, englobe les coûts directement attribuables aux activités
d’assainissement. Ces coûts comprennent ceux associés aux activités de fonctionnement ainsi que ceux reliés à la
construction d’infrastructures utilisées uniquement dans le cadre de l’assainissement des sites le cas échéant.
Lorsque la période de réalisation des travaux d’assainissement peut être établie, la Ville en actualise les coûts. Au
31 décembre 2023, le passif relatif aux sites dont les coûts d’assainissement ont été actualisés s’élève à 27,6 M$
(35,6 M$ en 2022), les charges totales estimatives non actualisées, dont la réalisation est prévue s’échelonner
jusqu’en 2045, se chiffrent à 39,0 M$ (50,3 M$ en 2022) et le taux d’actualisation utilisé est de 3,2 % (3,0 % en
2022). Le passif relié aux sites pour lesquels la période de réalisation des travaux ne peut être établie est de
45,8 M$ (34,2 M$ en 2022).

Les obligations liées à la mise hors service de bâtiments, terrains et autres d’immobilisations de la Ville concernent
principalement les situations suivantes :
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 L’assainissement de bâtiments, de terrains ainsi que les frais afférents, requis en vertu de la Loi sur la
qualité de l’environnement, lorsque la Ville cesse définitivement d’exercer des activités appartenant à
l’une des catégories désignées par le Règlement sur la protection de la réhabilitation des terrains. 

 La mise hors service d’immobilisations relatives à la disposition des autobus et voitures de métro, à la
remise en état des lieux à l’échéance de baux immobiliers et à la disposition de réservoirs et de systèmes
électromécaniques.

L’existence de telles obligations n’implique cependant pas l’obligation d’effectuer des travaux immédiats. Le
montant auquel il est prévu que les travaux requis seront réalisés correspond à la période d’actualisation du
passif, cette durée pouvant dans certains cas être différente de la période d’amortissement des immobilisations
liées aux obligations.

Les variations des OMHS au cours de l’exercice se détaillent comme suit :

(en milliers de dollars)
Fermeture des
 décharges de
déchets solides

Assainissement
des bâtiments

Décontaminati
on des terrains Autres 2023

Obligations liées à la mise hors
service d'immobilisations au
début de l'exercice 

- - - - -

Passifs engagés (1) 84 408  166 086  61 423  22 647  334 564 

Passif réglés (2 575) - - (3 417) (5 992)

Charge de désactualisation  2 399  5 078  1 965  603   10 045 

Révision des estimations de flux
de trésorerie (7 479) 546   2   - (6 931)

Obligations liées à la mise hors
service d'immobilisations à la fin
de l'exercice

76 753  171 710  63 390  19 833  331 686 

1. Les coûts estimés non actualisés pour les activités de mise hors service au 31 décembre 2023 et inclus
dans l’évaluation du passif s’élèvent à 570,9 M$.

Les principales hypothèses utilisées sont les suivantes :
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  2023

Taux d'actualisation 3,1 % à 5,37 %

Taux d'inflation 2,0 % à 3,0 %

Période d'actualisation 1 à 75 ans

Période d'amortissement restante des immobilisations liées aux OMHS 1 à 75 ans
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15. Immobilisations corporelles
Solde au Addition Cession / Solde à

début Ajustement la fin

COÛT
Infrastructures

Eau potable 102 3 533 225 000 239 017 000 12 427 000 3 759 815 000
Eaux usées 103 3 377 732 000 325 342 000 677 000 3 702 397 000
Chemins, rues, routes, trottoirs, ponts,
tunnels et viaducs 104 5 191 803 000 404 398 000 113 847 000 5 482 354 000
Autres
▪ Réseau du métro 105.1 4 409 411 000 375 161 000 37 313 000 4 747 259 000
▪ Autres (1) 105.2 4 138 511 000 348 624 000 72 954 000 4 414 181 000

Réseau d'électricité 106

Bâtiments 107 6 421 297 000 716 571 000 2 979 000 7 134 889 000
Améliorations locatives 108 201 225 000 45 777 000 3 609 000 243 393 000
Véhicules 109 4 979 140 000 72 756 000 19 256 000 5 032 640 000
Ameublement et équipement de bureau 110 993 039 000 181 720 000 162 848 000 1 011 911 000
Machinerie, outillage et équipement divers 111 621 473 000 65 353 000 7 915 000 678 911 000
Terrains 112 1 764 490 000 148 089 000 724 000 1 911 855 000
Autres 113 37 940 000 (5 413 000) 32 527 000

114 35 669 286 000 2 917 395 000 434 549 000 38 152 132 000
Immobilisations en cours 115

116 35 669 286 000 2 917 395 000 434 549 000 38 152 132 000

AMORTISSEMENT CUMULÉ
Infrastructures

Eau potable 117 870 846 000 56 122 000 12 512 000 914 456 000
Eaux usées 118 1 441 597 000 37 350 000 878 000 1 478 069 000
Chemins, rues, routes, trottoirs, ponts,
tunnels et viaducs 119 1 895 544 000 242 635 000 109 677 000 2 028 502 000
Autres
▪ Réseau du métro 120.1 1 315 383 000 141 053 000 37 313 000 1 419 123 000
▪ Autres 120.2 1 557 587 000 134 724 000 67 317 000 1 624 994 000

Réseau d'électricité 121

Bâtiments 122 2 097 379 000 113 724 000 3 884 000 2 207 219 000
Améliorations locatives 123 129 659 000 21 666 000 3 476 000 147 849 000
Véhicules 124 1 759 496 000 190 667 000 20 449 000 1 929 714 000
Ameublement et équipement de bureau 125 505 851 000 132 276 000 157 376 000 480 751 000
Machinerie, outillage et équipement divers 126 263 903 000 26 381 000 7 285 000 282 999 000
Autres 127

128 11 837 245 000 1 096 598 000 420 167 000 12 513 676 000
VALEUR COMPTABLE NETTE 129 23 832 041 000 25 638 456 000

Biens loués en vertu de contrats
de location-acquisition inclus
dans les immobilisations corporelles

Coût 130 23 696 000 4 609 000 28 305 000
Amortissement cumulé 131 ( ) ( 1 728 000) ( ) ( 1 728 000)
Valeur comptable nette 132 23 696 000 26 577 000
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Note
1. Le poste autres infrastructures autres comprend les infrastructures suivantes; Conduits souterrains 1 520

M$, réseau d'éclairage 359 M$, parcs 1 971 M$, décharges de déchets 25 M$, terrains de stationnement
23 M$, décharges de neige 114 M$, centre de traitement des matières résiduelles 286 M$ et
infrastructures régionales de la STM 116 M$ (en 2022, Conduits souterrains 1 443 M$, réseau d'éclairage
346 M$, parcs 1 841 M$, décharges de déchets 29 M$, terrains de stationnement 21 M$, décharges de
neige 113 M$, centre de traitement des matières résiduelles 242 M$ et infrastructures régionales de la
STM 104 M$). 

En 2022, le ministère des Transports et de la mobilité durable du Québec (MTMDQ) a transféré à la Ville, dans le
cadre du projet de reconstruction des échangeurs Turcot, Angrignon, De La Vérendrye et Montréal-Ouest, et de
certains tronçons adjacents des autoroutes 15, 20 et 720, certaines infrastructures de voirie ou ouvrages
municipaux, pour une valeur de 263,4 M$ sans contrepartie monétaire. La Ville a reconnu un transfert de 249,4
M$ en 2022 et un ajustement de transfert de 14,0 M$ en 2023. La CDPQ Infra, dans le cadre de la réalisation de
travaux du Réseau express métropolitain a cédé à la Ville 10,4 M$ d'immobilisations (aucun en 2022).

Le coût des autres infrastructures réseau du métro, des bâtiments, des améliorations locatives, des véhicules et
des terrains inclut les coûts de mise hors service de 241,9 M$.

Le coût des immobilisations en cours de réalisation se chiffre à 3 087,9 M$ au 31 décembre 2023 (2 492,4 M$ en
2022).  En 2023, ce coût inclut 23,7 M$ en immobilisations détenues en vertu d’un contrat de location-acquisition
(23,7 M$ en 2022) n’ayant pas fait l’objet d’un amortissement puisque la mise en service n’est pas encore
effective.

16. Propriétés destinées à la revente

2023 2022

Immeubles de la réserve foncière 133

Immeubles industriels municipaux 134

Autres 135 200 018 000 175 629 000
136 200 018 000 175 629 000

Présentées à titre d'autres actifs financiers (note 8) 137 2 453 000 1 592 000
Présentées à titre d'actifs non financiers sous le poste
« Propriétés destinées à la revente » 138 197 565 000 174 037 000
Note
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17. Actifs incorporels achetés

Solde au Addition Cession / Solde à
début Ajustement la fin

COÛT
▪ 139.1

140

AMORTISSEMENT CUMULÉ
▪ 141.1

142

VALEUR COMPTABLE NETTE 143

Note

18. Autres actifs non financiers

2023 2022

Frais payés d'avance
▪ Dépôts: terrains et autres 144.1 55 988 000 19 715 000
▪ Frais d'émission et d'escompte 144.2 124 825 000

Autres
▪ Salaires et charges sociales payés d'avance 145.1 33 243 000 35 715 000
▪ Autres frais payés d'avance 145.2 26 227 000 25 047 000

146 115 458 000 205 302 000
Note

19. Obligations contractuelles

En vertu d’obligations contractuelles, qui concernent principalement des contrats de location de propriétés, de
location de machinerie et de divers équipements, de service pour le déneigement et la collecte des ordures, la
Ville s’est engagée à effectuer des versements pour un montant global de 3 436,7 M$. Les montants qui seront
versés au cours des prochains exercices sont estimés comme suit :

2024 2025 2026 2027 2028 2029-2067 Total

933,6 M$ 547,9 M$ 398,1 M$ 316,9 M$ 243,2 M$ 997,0 M$ 3 436,7 M$

Les engagements à l’égard des activités d’investissement en immobilisations et en autres actifs se chiffrent à 3
035,1 M$.

20. Droits contractuels
Les droits contractuels liés aux activités de fonctionnement, estimés à 1 698,6 M$, représentent des revenus
futurs auxquels la Ville aura droit en vertu d’ententes déjà conclues. Ils comprennent des revenus de transferts de
613,5 M$ et des services rendus de 1 085,1 M$ associés à la location de locaux et à des prêts d’employés.
L’échéancier des droits contractuels est établi ainsi :
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2024 (1) 2025 2026 2027 2028 2029-2068 Total

487,6 M$ 225,1 M$ 162,3 M$ 138,3 M$ 85,1 M$ 600,2 M$ 1 698,6 M$

(1) Comprend les droits contractuels associés à des ententes à durée indéterminée au montant de 129,4 M$. Ils sont liés à des revenus
de transferts de 129,2 M$ et de services rendus de 0,2 M$ associés à d’autres services rendus et à des baux.

Les droits contractuels liés aux activités d’investissement en immobilisations et en autres actifs se chiffrent à
1 372,3 M$.

21. Passifs éventuels
.

A) Cautionnements et garanties

Montant initial Solde des cautionnements
Description des cautions 2023 2022

Emprunts temporaires
▪ 147.1

148

Dettes à long terme
▪ 149.1

150

151

En vertu des dispositions de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal (RLRQ, chapitre C-37.01) (la
CMM), de la Loi sur l’Autorité régionale de transport métropolitain (RLRQ, chapitre A-33.3) et de la Loi sur le réseau
de transport métropolitain (RLRQ, chapitre R-25.01) (le RTM, aussi connu sous le nom d’EXO), les municipalités
locales dont le territoire est compris dans celui de la CMM, de l’ARTM ou du RTM sont garantes des obligations et
des engagements de ces organismes. Les quotes-parts de l'administration municipale dans l'endettement total net
à long terme se chiffrent à 308,8 M$ (263,2 M$ en 2022).

Dans le cadre du programme d’aide à la réalisation de logements coopératifs et à but non lucratif (AccèsLogis
Montréal), la Ville cautionne des prêts contractés par des organismes à but non lucratif responsables de la
réalisation des projets pour un montant maximal de 250,0 M$. Au 31 décembre 2023, le montant des prêts
cautionnés par la Ville se chiffre à 87,4 M$. Il est prévu qu’une partie de ces prêts, estimée à 33,0 M$, sera
remboursée à même une contribution ultérieure de la Ville. Le passif éventuel lié aux prêts cautionnés est de
54,4 M$. Aucune provision pour perte n’a été comptabilisée, aucune n’étant jugée probable.

La Ville a conclu des ententes avec divers partenaires pour le financement des travaux à effectuer sur les
immeubles du portefeuille immobilier résidentiel. Conformément à ces ententes, la Ville a signé une convention
de crédit, une convention d’exploitation, un acte d’hypothèque immobilière et un acte d’hypothèque mobilière
avec la Société canadienne d’hypothèques et de logement dans le cadre du Fonds national de co-investissement
pour le logement pour la rénovation de 4 768 unités de logement. Le montant de la garantie est de 69,0 M$ plus
une hypothèque additionnelle de 20 %, pour un total de 83,0 M$.
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B) Auto-assurance
L’administration municipale ne contracte aucune assurance contre les risques. Toutefois, elle a prévu à son budget
une somme de 38,1 M$ afin de couvrir le règlement de réclamations, le paiement des condamnations judiciaires
et les charges non prévues au budget.

C) Poursuites
Les réclamations pendantes en justice contre la Ville s’élèvent à 3 415,6 M$.

Elles comprennent notamment une action collective de 1 500,0 M$ intentée par le Regroupement des activistes
pour l’inclusion au Québec (le RAPLIQ) et autorisée par la Cour supérieure le 26 mai 2017. Le RAPLIQ est un
organisme qui a pour mission de promouvoir et de défendre les droits des personnes en situation de handicap
physique. Les réclamations comprennent également une action collective intentée par une citoyenne et autorisée
par la Cour supérieure le 26 janvier 2021. Cette action collective concerne toutes les personnes physiques,
associations et personnes morales ayant utilisé, depuis le 15 juin 2015, un stationnement contrôlé par un
parcomètre appartenant à la Ville ou dont elle a l’usage, la gestion ou la possession et dont le paiement du coût
d’utilisation doit être effectué à une borne de péage ou par le biais d’une application mobile et qui n’ont pu
cumuler leur temps lors d’un paiement subséquent ou qui n’ont pu bénéficier du temps restant d’un utilisateur
précédent. À l’heure actuelle, la Ville n’est pas en mesure de déterminer l’issue de ces actions collectives.

Les avocats de la Ville considèrent que le règlement des autres réclamations n’aura pas d’incidence défavorable
importante sur la situation financière de la Ville.

D) Autres

a) Contestation de la Loi favorisant la santé financière et la pérennité des régimes de retraite à prestations
déterminées du secteur municipal
Depuis la sanction de la Loi favorisant la santé financière et la pérennité des régimes de retraite à prestations
déterminées du secteur municipal (L.Q.2014, chapitre 15) le 5 décembre 2014, des requêtes introductives
d’instance en déclaration d’inconstitutionnalité et en nullité de la loi ont été déposées devant la Cour supérieure
du Québec par des associations d’employés.

Dans un jugement rendu le 9 juillet 2020, la Cour supérieure du Québec a déclaré inconstitutionnelles les
dispositions relatives à la suspension de l’indexation des rentes des retraités prévues par cette loi. Le
gouvernement et certaines municipalités ont interjeté appel du jugement.

Dans son jugement rendu le 10 mai 2023, la Cour d'appel du Québec a rejeté l’appel. Des demandes d’autorisation
d’appel ont alors été déposées à la Cour suprême du Canada et ont été rejetées par cette dernière le 11 avril 2024.
Par conséquent, les conclusions du jugement de première instance sont maintenues. Les effets de la
réinstauration de l’indexation ont été reflétés aux états financiers.

La Cours supérieure devra maintenant déterminer les mesures de réparation à appliquer. À la date de publication
des états financiers, cette partie du jugement demeure indéterminable et par conséquent, l’ampleur du passif
éventuel ne peut être déterminé avec une fiabilité raisonnable.

b) Environnement
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La Ville, à titre de propriétaire de terrains contaminés, pourrait être tenue de poser certains gestes pour se
conformer notamment à la Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement et d’autres dispositions
législatives relativement à la protection et à la réhabilitation des terrains (L.Q. 2002, chapitre 11). Entre autres, il
pourrait s’agir de caractériser et, si requis, de réhabiliter un terrain après son utilisation ou lorsqu’elle en change
l’utilisation.

22. Actifs éventuels

A - Réduction de l’emprunt du Gouvernement du Québec 
Dans le cadre du PAUPME, le solde du prêt consenti par le Gouvernement du Québec au 31 décembre 2023 est de
48,4 M$. Ce montant a servi exclusivement à l’octroi de prêts aux petites et moyennes entreprises admissibles du
territoire montréalais affectées par la pandémie de la COVID-19. Selon les modalités du prêt, les sommes
octroyées à ces entreprises sous la forme de pardons de prêts ne font pas l’objet d’un remboursement au
gouvernement. Le gouvernement pourrait également radier, à terme, une portion du prêt équivalente aux
montants qui n’auront pu être récupérés des entreprises aidées. Au 31 décembre 2023, un montant de 6,2 M$ a
été déduit de la valeur des prêts consentis par la Ville dans le cadre de ce programme et un montant de 1,2 M$ a
fait l'objet d'une radiation. La Ville estime probable que la somme de 7,4 M$ ne fasse pas l’objet d’un
remboursement. 

B - Poursuites intentées en justice
Afin d’éviter toutes incidences négatives sur le dénouement des poursuites qu’elle a intentées, la Ville a choisi de
ne pas divulguer le montant qu’elle juge probable de récupérer.

23. Redressement aux exercices antérieurs
S./O.

24. Données budgétaires
Voir note 34.

25. Instruments financiers
Dans le cours normal de ses activités, la Ville est exposée à différents types de risques, tels que le risque de crédit,
le risque de liquidité et le risque de marché. La Ville a mis en place des politiques et des procédés en matière de
contrôle et de gestion qui l’assurent de gérer les risques inhérents aux instruments financiers et d’en minimiser les
impacts potentiels.

Risque de crédit 
Le risque de crédit est le risque que la contrepartie d’un instrument financier manque à l’une de ses obligations et,
de ce fait, amène la Ville à subir une perte financière.

Trésorerie et équivalents de trésorerie
Le risque de crédit associé à la trésorerie et aux équivalents de trésorerie est jugé négligeable, puisque les
contreparties sont des institutions financières ayant une cote de solvabilité élevée attribuée par des agences de
notation reconnues. Une surveillance de la situation des marchés est effectuée sur une base courante de sorte que
tout changement affectant les institutions auxquelles la Ville prête des fonds sera rapidement connu.

Placements de portefeuille
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La Ville atténue son risque associé aux placements de portefeuille en respectant ses politiques en matière de
placement, lesquelles décrivent les paramètres et les limites de concentration du risque de crédit. Elle s’assure
notamment d’investir majoritairement dans des titres émis par des gouvernements canadiens ainsi que par des
organismes bénéficiant de garanties de ceux-ci. La Ville considère que la qualité de crédit des placements de
portefeuille qui ne sont ni en souffrance ni dépréciés est adéquate.

Débiteurs
La Ville estime que le risque de crédit associé aux débiteurs est réduit puisqu’elle évalue régulièrement la
probabilité de recouvrement. En raison de leur diversité et de leurs secteurs d’activité, elle estime que la
concentration du risque de crédit à l’égard de ceux-ci est minime.

Au 31 décembre 2023, le solde des débiteurs est de 5 871,1 M$ (6 125,0 M$ en 2022). En excluant les montants de
taxes de 150,5 M$ (135,9 M$ en 2022), d’amendes et pénalités de 143,3 M$ (152,5 M$ en 2022) pour lesquelles la
Ville met en place des mesures de recouvrement spécifiques ainsi que les sommes à recevoir des gouvernements
du Québec, du Canada et des organismes municipaux de 5 253,2 M$ (5 459,0 M$ en 2022) dont le risque de crédit
est jugé minime, le solde résiduel des débiteurs est de 324,1 M$ (377,6 M$ en 2022).  La Ville considère que la
concentration du risque de crédit à l’égard de ces débiteurs est faible.

La Ville établit et révise la provision pour créances douteuses en fonction du risque de crédit spécifique et des
tendances historiques des débiteurs. Elle enregistre une dépréciation seulement pour les débiteurs dont le
recouvrement n’est pas raisonnablement certain.

Prêts
Le solde des prêts, déductions faites des prêts PAUPME mis sur pied par le MÉIÉ, présenté à l’état de la situation
financière, correspond à l’exposition maximale au risque de crédit. 

À la date d’établissement des états financiers, une évaluation des prêts est effectuée en considérant, notamment,
les tendances historiques, les conditions actuelles et toute circonstance particulière connue à cette date. Le cas
échéant, la provision pour moins-values est ajustée en conséquence pour traduire le degré de recouvrabilité et le
risque de perte.

La Ville estime que les concentrations de risque de crédit relatives aux prêts sont limitées en raison, notamment,
des hypothèques sur les actifs en cas de défaut des OBNL sur un montant de 26,9 M$ (9,7 M$ en 2022).

Autres actifs financiers - Crédits d’achat Accès Condos
La Ville estime que le risque de crédit associé aux Crédits d’achat Accès Condos est réduit puisqu’ils sont garantis
par des hypothèques de second rang.

Les instruments financiers dérivés comportent un élément de risque de crédit dans l’éventualité du non-respect
des obligations de la contrepartie. La Ville réduit ce risque en traitant avec des institutions financières reconnues. 

Risque de liquidité
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Le risque de liquidité est le risque que la Ville éprouve des difficultés à honorer ses engagements financiers, qu’elle
ne soit pas en mesure de répondre à ses besoins de trésorerie ou de financer ses obligations liées à ses passifs
financiers lorsqu’ils arrivent à échéance. 

La Ville gère ce risque en tenant compte de ses besoins opérationnels et en recourant à des facilités de crédit. La
gestion quotidienne des liquidités est basée sur des prévisions de trésorerie mises à jour régulièrement et permet
à la Ville de gérer la désynchronisation des entrées et sorties de fonds.

La Loi sur les cités et villes exige que les villes atteignent l’équilibre budgétaire sur une base annuelle. Les
allocations budgétaires sont donc limitées aux sommes disponibles au titre des revenus et des dépenses qui ont
été approuvées pour l’année. Pour obtenir et maintenir cet équilibre, la Ville peut avoir recours à diverses sources
de revenus, notamment à la taxation foncière et à la tarification. Elle peut également utiliser ses excédents
accumulés. 

Afin de respecter l’équilibre budgétaire, la Ville analyse annuellement l’impact de son programme décennal
d’investissement en infrastructures sur son ratio d’endettement et son service de la dette. 

L’administration municipale s’est dotée d’une politique de gestion de la dette dans le but d’encadrer les décisions
relatives à l’endettement et aussi, dans le but de maintenir une situation financière saine qui non seulement ne
dépassera pas la capacité de payer de la Ville, mais protégera également sa capacité d’emprunt future. La
politique prévoit notamment que l’administration municipale se donne une stratégie de financement des
dépenses en immobilisations, gère sa dette avec prudence, administre sa dette de façon responsable et réduise au
minimum ses risques financiers. L’administration municipale peut limiter la capacité d’emprunter des organismes
contrôlés.

Les infrastructures de transport collectif sont majoritairement admissibles aux programmes d’aide financière
provenant des différents paliers de gouvernement. Celles-ci sont, habituellement, versées sous la forme de
remboursement sur le service de la dette. Conformément aux dispositions législatives, ce financement est réalisé
directement auprès du fonds de financement du ministère des Finances. 

Pour chaque emprunt ne prévoyant pas de remboursement annuel et dont le terme est supérieur à un an, la Ville
prévoit un fonds d’amortissement afin d’assurer le remboursement complet à l’échéance. La principale orientation
de la politique de placement du fonds d’amortissement est d’apparier les échéances avec les remboursements
d’emprunts et de conserver les titres jusqu’à l’échéance.

Les emprunts temporaires de 1 336,0 M$ au 31 décembre 2023 portent intérêt à un taux variable. Ces emprunts
temporaires sont exposés aux changements de taux d’intérêt qui pourraient survenir dans le futur. Ainsi,
l’incidence d’une augmentation immédiate et soutenue au 31 décembre de 1 % des taux d’intérêt aurait pour
effet d’augmenter la charge d’intérêts de 13,4 M$, tandis qu’une baisse de 1 % des taux réduirait la charge
d’intérêts de ce même montant.

Les flux de trésorerie contractuels relatifs aux passifs financiers, au 31 décembre, se détaillent comme suit :
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(en milliers de dollars) 2023

  Moins d'un an De 1 à 3 ans De 4 à 5 ans Plus de 5 ans Total

Emprunts temporaires 611 045 724 988 - - 1 336 033

Créditeurs et charges à payer
sous forme d'instruments financiers 1 753 666 4 914 3 000 78 331 1 839 911

Intérêts courus à payer 106 084 - - - 106 084

Dette à long terme 1 354 341 3 362 314 1 056 838 9 072 347 14 845 840

Instruments financiers dérivés à
la juste valeur 12 693 1 677 1 637 314 16 321

  3 837 829 4 093 893 1 061 475 9 150 992 18 144 189

  2022

  Moins d'un an De 1 à 3 ans De 4 à 5 ans Plus de 5 ans Total

Emprunts temporaires - 518 168 - - 518 168

Créditeurs et charges à payer
sous forme d'instruments financiers 1 787 126 3 000 3 000 65 019 1 858 145

Intérêts courus à payer 104 237 - - - 104 237

Dette à long terme 1 613 220 3 307 716 1 262 213 9 340 891 15 524 040

  3 504 583 3 828 884 1 265 213 9 405 910 18 004 590

Risque de marché 
Le risque de marché est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier
fluctuent en raison de variations du prix du marché. Le risque de marché comprend le risque de change, le risque
de taux d’intérêt et le risque de prix. 

Risques de taux d’intérêt
L’exposition au risque de taux d’intérêt est attribuable aux actifs et passifs financiers portant intérêt. Pour les
instruments financiers portant intérêt à taux fixes, la volatilité des taux d’intérêt se répercute sur la juste valeur
des actifs et des passifs financiers, mais comme la Ville a l’intention de conserver ses placements de portefeuille
affectés et ses débiteurs jusqu’à échéance et prévoit rembourser ses dettes selon l’échéance prévue, elle est peu
exposée à ce risque.
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La politique de gestion de la dette de l’administration municipale limite à un maximum de 10 % les emprunts émis
en devises étrangères ou à taux variable. Au-delà de ce seuil, elle doit utiliser des produits dérivés, comme des
contrats d’échange pour se protéger des fluctuations de taux de change ou de taux d’intérêt. Lorsqu’elles
émettent des obligations en devises ou à taux variable, les organismes contrôlés ont aussi recours à des swaps.
Lorsque la Ville conclut un contrat de swap de devises ou de taux elle fait appel à une contrepartie. La Ville
s’assure que la contrepartie soit notée par au moins deux des agences principales et que sa cote soit au moins
équivalente à la sienne. 

Pour la dette à long terme portant intérêt à un taux variable, la Ville a conclu des contrats à terme de taux
d’intérêt. L’effet net, tant sur les actifs financiers que sur les passifs financiers, d’une augmentation (diminution)
de taux d’intérêt égale à 1 % au cours de l’exercice aurait réduit (augmenté) de 0,1 M$ les gains et pertes de
réévaluation de 2023.

La Ville est exposée aux fluctuations de taux d’intérêt pour ce qui est de certaines dettes sur lesquelles les
montants prélevés sont soumis au taux CDOR plus les frais d’estampillage variant de 0,18 % à 0,69 % (0,18 % à
0,69 % au 31 décembre 2022).

Analyse des échéances des contrats d’échange de taux d’intérêt utilisés pour gérer le risque de taux d’intérêt
associé aux dettes.

      Montant   Juste valeur au

  Taux fixe nominal Échéance 31 déc. 2023 1er janv 2023

Contrat d'échange de taux d'intérêt 1,99 % (1) 26 817 000 27 fév. 2025 864 000 1 403 000

Contrats d'échange de taux d'intérêt 3,25 % (2) 86 156 000 7 janv. 2029 3 266 000 4 766 000

Contrat d'échange de taux d'intérêt 4,39 % (3) 70 730 000 29 nov. 2027 (314 000) 72 000

(1) Ce taux inclut des frais 
d'estampillage de 0,18 %            

(2) Ce taux inclut des frais 
d'estampillage de 0,58 %            

(3) Ce taux inclut des frais
 d'estampillage de 0,69 %            

Risques de change
Pour la dette à long terme libellée en devise, à des taux d'intérêt variables qui varient de 4,92 % à 5,85 %, échéant
de janvier 2024 à juin 2027, la Ville a conclu des contrats de change à terme. Au 31 décembre 2023, le taux de
change pour l’euro est de 1,4626. Une variation du taux de change du dollar canadien de 1 % par rapport à l’euro
aurait augmenté (diminué) de 0,5 M$ les gains et pertes de réévaluation de 2023.
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Instruments financiers comptabilisés à la juste valeur
La hiérarchie des évaluations à la juste valeur se compose de niveaux suivants :

Niveau 1
Le calcul de la juste valeur de l’instrument repose sur les prix (non ajustés) cotés sur des marchés actifs pour des
actifs ou passifs identiques.
Niveau 2
Le calcul de la juste valeur de l’instrument repose sur des données autres que les prix cotés visés au niveau 1, qui
sont observables soit directement (sous forme de prix) ou indirectement (déterminés à partir de prix).
Niveau 3
Le calcul de la juste valeur de l’instrument repose sur des données qui ne sont pas fondées sur des données de
marché observables (données non observables).

Le tableau qui suit présente la hiérarchie des évaluations à la juste valeur des instruments financiers selon leur
niveau :

Rapport financier consolidé 2023 | S11 | | 59 |
67/215



Ville de Montréal | 66023 |

NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

  Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total

Au 31 décembre 2023        

Actifs financiers

  Instruments financiers évalués à la juste valeur - - 23 191 000 23 191 000

  Instruments financiers dérivés 8 562 000 - - 8 562 000

Passifs financiers

  Instruments financiers évalués à la juste valeur - 94 499 000 - 94 499 000

  Instruments financiers dérivés 1 991 000 14 330 000 - 16 321 000

Au 1er janvier 2023

Actifs financiers

  Instruments financiers évalués à la juste valeur - - 24 572 000 24 572 000

  Instruments financiers dérivés 35 722 000 - - 35 722 000

Passifs financiers

  Instruments financiers évalués à la juste valeur - 95 119 000 - 95 119 000

  Instruments financiers dérivés 17 000 14 697 000 - 14 714 000

Actifs financiers évalués à la juste valeur niveau 3 2023

Solde d'ouverture 24 572 000

Encaissement ( 1 682 000)

Gains non réalisés 301 000

Solde au 31 décembre 23 191 000

Pour tous les instruments financiers évalués à la juste valeur, il n’y a aucun transfert entre les niveaux de hiérachie
des évaluations à la juste valeur.
Le tableau suivant présente une analyse de sensibilité et l’effet potentiel sur les actifs financiers de la Ville, d’une
appréciation ou d’une dépréciation de 0,50 % du taux d’actualisation, hypothèse utilisée pour la détermination de
la juste valeur des Crédits d’achat Accès Condo :
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Taux Montant (en milliers de dollars) Gain (perte) non réalisé(e) (en milliers de dollars)

Variation

11,65 % 21 661 (490)

11,15 % 22 151 (509)

10,65 % 22 660 (530)

10,15 % 23 191 -

9,65 % 23 743 552

9,15 % 24 318 575

8,65 % 24 918 600

Risque de prix
Le risque de prix est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier fluctuent
en raison des variations des prix du marché autres que celles découlant du risque de taux d’intérêt ou du risque de
change, que ces variations soient causées par des facteurs propres à l’instrument en cause ou à son émetteur, ou
encore par des facteurs affectant tous les instruments financiers similaires négociés sur le marché. 

Afin de se prémunir en partie des variations de prix du carburant, la Ville a négocié des ententes (3 contrats de
swaps) avec des institutions financières dont les dates d’échéances se terminent entre décembre 2024 et
décembre 2026. En fonction des contrats de swaps, au 31 décembre 2023, la Ville s’est engagée à payer
0,7177$/litre sur 10,8 millions de litres, 0,9240$/litre sur 18,3 millions de litres et 0,7837$/litre sur 42,3 millions de
litres, ce qui porte l’engagement à un volume de 71,4 millions de litres au montant total de 57,8 M$. Au 31
décembre 2023, un montant de 4 431 M$ est présenté dans les actifs liés au instruments financiers dérivés au
poste Autres actifs financiers et un montant de 1 677 M$ est présenté dans les passifs liés aux instruments
financiers dérivés présenté au poste Autres passifs.
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26. Renseignement complémentaires à l'état des flux de trésorerie
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Autres éléments sans effet sur la trésorerie (en milliers de dollars) Notes 2023 2022

Activités fonctionnement      

   Amortissement des primes et escomptes à l'émission de titres   3 947 3 261

   Amortissement des primes et escomptes sur placements   (40 352) (74 236)

   Désactualisation des obligations liées à la mise hors service d'immobilisations   10 045 -

   Réévaluation de provisions - autres passifs   (4 299) -

   Application d'une nouvelle norme comptable 3 11 199 -

    (19 460) (70 975)

   

Activités d'investissement en immobilisations (5), (6)  

   Transfert en immobilisations (1) 28 (13 977) (249 354)

   Autre revenu - en immobilisations (2)   (10 377) -

   Acquisition d'immobilisation par contrat de location-acquisition (4) 15 6 846 23 696

   Perte sur cession / radiation d'immobilisations   10 971 12 682

    (6 537) (212 976)

Activités de placements  

   Contribution à un autre organisme (3) 6 206 106 865

   Provision pour perte de valeur des prêts 6 731 (77 211)

   Écart d'actualisation et de désactualisation de prêts   (1 020) 912

    (83) 30 566

Activités de financement  

   Transfert pour pardons de prêts (3) 12 993 (106 865)

   Location-acquisition (4)   (6 846) (23 696)

    (5 853) (130 561)

    (31 933) (383 946)
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1. En 2022, la Ville a reçu des transferts d’immobilisations du gouvernement du Québec de 263,4 M$, elle a
reconnu 249,4 M$ en 2022 et fait un ajustement de 14,0 M$ en 2023. La valeur de ces transferts
d'immobilisations, sans effet sur les flux de trésorerie, est retranchée des acquisitions d'immobilisations.

2. Dans le cadre de la réalisation de travaux du Réseau express métropolitain, CDPQ Infra a cédé à la Ville
10,4 M$ d'immobilisations (aucun en 2022).  La valeur de ces apports d'immobilisations, sans effet sur les
flux de trésorerie, est retranchée des acquisitions d'immobilisations.

3. En 2022, tel que prévu par le Programme d’aide aux petites et moyennes entreprises (PAUPME) élaboré
par le MÉIÉ, la Ville a accordé des pardons de prêts aux PME-MTL pour un montant de 105,7 M$ et un
ajustement de pardon de 0,2 M$ en 2023. En conséquence, elle a enregistré une charge de contribution à
d’autres organismes, réduit sa provision pour perte de valeur des prêts et constaté un revenu de transfert
en réduction de sa dette envers le MÉIÉ. Ces opérations sont sans effets sur les flux de trésorerie.

4. Un montant de 6,8 M$ (23,7 M$ en 2022) lié à des obligations découlant de contrat de location-acquisition
n’est pas considéré dans les émissions de la dette à long terme puisqu’il est sans effet sur les flux de
trésorerie. Ce montant a également été retranché des acquisitions d’immobilisations.

5. Le coût des immobilisations impayés au  31 décembre 2023 est établi à 862,0 M$ (886,8 M$ en 2022) . La
variation de ces coûts entre 2023 et 2022, sans incidence sur les flux de trésorerie, est retranchée des
éléments hors caisse (créditeurs, provisions et charges à payer) ainsi que des acquisitions
d'immobilisations.

6. Le coût des immobilisations découlant d'obligations liées à la mise hors service des immobilisation est
établi à 240,8 M$ (aucun en 2022). La variation de ces coûts entre 2023 et 2022, sans incidence sur les flux
de trésorerie, est retranchée des éléments hors caisse (Obligation liées à la mise hors service des
immobilisations) ainsi que des acquisitions d'immobilisations.

7. Le montant des dépôts pour l'achat d'immobilisations au 31 décembre 2023 est établi à 56,0 M$ (19,7 M$
en 2022). La variation de ce montant entre de 2023 et 2022 est retranchée des éléments hors caisse
(autres actifs non financiers) et ajoutée au activités d'investissement en immobilisations.
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27. Excédent accumulé à des fins fiscales

  2023 2022

Excédent des activités de fonctionnement non
affecté 100 045 000 86 728 000

Excédent des activités de fonctionnement
affecté 684 786 000 857 072 000

Réserves financières et fonds réservés 567 867 000 603 240 000

Déficit des activités d'investissement en
immobilisations et autres actifs (1 548 671 000) (1 203 235 000)

Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir (1 653 354 000) (1 395 758 000)

Investissement net dans les immobilisations et les autres actifs 17 903 453 000 16 236 325 000

Gains de réévaluation cumulés 9 848 000 0

Total 16 063 974 000 15 184 372 000

Pour plus de détails voir le formulaire S-23.

Excédent des activités de fonctionnement affecté

L’excédent des activités de fonctionnement affecté correspond à la partie de l’excédent accumulé dont l’utilisation
est réservée par la Loi portant réforme de l’organisation territoriale municipale des régions métropolitaines de
Montréal, de Québec et de l’Outaouais (L.Q. 2000, chapitre 56), par des résolutions adoptées par le conseil
municipal, le conseil d’agglomération et les conseils d’arrondissements. Il comprend également l’excédent des
activités de fonctionnement des organismes contrôlés.

Réserves financières et fonds réservés

Les réserves financières et fonds réservés correspondent à la partie de l’excédent accumulé réservée à des fins
particulières en vertu de dispositions législatives et contractuelles. Ces réserves et fonds réservés servent
notamment aux dépenses liées à la tenue d’élections, à la fourniture des services de l’eau et de la voirie et à
l'acquisition d'immobilisations.

Déficit des activités d’investissement en immobilisations et autres actifs

Le déficit des activités d’investissement en immobilisations et autres actifs correspond à la différence entre, d’une
part, le cumul du coût des immobilisations et des émissions de prêts et, d’autre part, le total des sources de
financement.

Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir
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Les dépenses constatées à taxer ou à pourvoir correspondent au solde net des charges constatées à l’état
consolidé des résultats qui feront l’objet de revenus futurs. À l’exception du montant lié aux prêts consentis dans
le cadre du PAUPME, ce solde net est viré, par affectations, à l’excédent des activités de fonctionnement non
affecté selon les montants prévus au budget ou par des résolutions adoptées par le conseil municipal et le conseil
d’agglomération. Les dépenses constatées à taxer ou à pourvoir résultent des éléments suivants :

 l’application des mesures d’allègements liées aux régimes de retraite (affectations sur une période
estimative s’échelonnant jusqu’en 2025) et aux avantages complémentaires de retraite et aux autres
avantages sociaux futurs postérieurs à l’emploi (affectations sur la base de résolutions spécifiques
associées à la valeur du passif); 

 l’application des mesures d’allègements liées à la pandémie de COVID-19 permise pendant la période
allant de 2021 à 2026, applicable aux régimes de retraite à prestations déterminées (affectations sur une
période s’échelonnant jusqu’en 2030);

 l’application des mesures d’allègements liées au passif environnemental (affectations, sur une période
estimative s’échelonnant jusqu’en 2042);

 le financement à long terme de certaines charges de fonctionnement liées essentiellement au
refinancement, effectué en 2003 et 2005, d’actes notariés concernant certains régimes de retraite
(affectations sur une période estimative s’échelonnant jusqu’en 2045);

 l’application de la directive sur le traitement comptable et fiscal des prêts consentis dans le cadre du
PAUPME. Cet élément des dépenses constatées à taxer ou à pourvoir ne fait pas l’objet d’affectations. Il
est crédité lors de l’émission des prêts puis débité lors du remboursement ou du pardon des prêts et de
l’enregistrement d’une provision pour moins-value.

 l’application des mesures d’allègements liées aux OMHS, ou d’une réévaluation des coûts liés à celles-ci
(affectations sur la durée de vie utile restante des immobilisations corporelles auxquelles les OMHS se
rattachent ou sur la période comprise entre la fin de la durée de vie utile restante des immobilisations
corporelles en question, qu’elles fassent encore ou non l’objet d’usage productifs, et le début des travaux
de mise hors service s’il est prévisible que la réalisation de ceux-ci soit différée).

Investissement net dans les immobilisations et les autres actifs
L’investissement net dans les immobilisations correspond à la valeur comptable nette des immobilisations réduite
de la portion de la dette liée à ces immobilisations et augmentée des placements du fonds d’amortissement et des
débiteurs affectés au remboursement de la dette à long terme. 

Gains de réévaluation cumulés
Représente le solde à l’état consolidé des gains et pertes de réévaluation cumulés au 31 décembre.
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28. Revenus de transferts

(en milliers de dollars) 2023 2022

Transferts - activités de fonctionnement

   Gouvernement du Canada 27 864 70 973

   Gouvernement du Québec 588 233 618 894

   Communauté métropolitaine de Montréal 43 946 37 983

  660 043 727 850

Transferts - activités d'investissement en immobilisations et autres actifs

   Gouvernement du Canada

      Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec 154 602 179 268

      Programme de transferts Canada - Québec 24 959 54 320

      Programme de transferts Canada - Municipalité 8 441 -

      Autres 107 2 333

   Gouvernement du Québec

      Programme d'aide gouvernementale au transport
      collectif de personnes 355 774 557 954

      Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec 120 814 265 878

      Programme d’aide gouvernementale aux infrastructures 
      de transport collectif (PAGITC) (675) 10 609

      Programmes de transfert Canada - Québec 27 892 59 234

      Programmes de transfert Québec - Municipalité 56 887 127 309

      Autres (1) 15 186 252 059

Autres

      Communauté métropolitaine de Montréal 328 583

      Autres 4 634 5 332

  768 949 1 514 879

  1 428 992 2 242 729

Rapport financier consolidé 2023 | S11 | | 67 |
75/215



Ville de Montréal | 66023 |

NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

1. En 2023, comprend un transfert de 14,0 M$ en immobilisations en provenance du MTMDQ (249,4 M$ en
2022).

29. Revenus d'intérêts

  2023 2022

Placements de portefeuille

   Affectés au fonds d'amortissement 83 153 000 78 257 000

   Non affectés 51 709 000 29 322 000

  134 862 000 107 579 000

Autres revenus d'intérêts

   Arriérés de taxes 32 855 000 21 558 000

   Intérêts sur encaisse et autres intérêts 54 549 000 18 360 000

  87 404 000 39 918 000

  222 266 000 147 497 000

30. Remboursement de la dette
Le remboursement de la dette à long terme représente les remboursements d’emprunts non couverts par des
tiers.

31. Informations relatives aux apparentés
La Ville est apparentée à ses principaux dirigeants et à leurs proches parents, ainsi qu’avec les entités pour
lesquelles une ou plusieurs de ces personnes ont le pouvoir d’orienter les décisions financières et administratives.
Les principaux dirigeants de la Ville sont la mairesse, les autres membres du comité exécutif, le directeur général
et les directeurs généraux adjoints de l’administration municipale ainsi que les dirigeants des autres entités
comprises dans le périmètre de consolidation.

Au cours de l’année financière 2023, la Ville n’a conclu aucune opération importante avec des apparentés à une
valeur différente de celle qui aurait été établie si les parties n’avaient pas été apparentées.

32. Organisation et gouvernance de transport collectif dans la région métropolitaine de Montréal
Depuis le 1er juin 2017, la STM est assujettie à la Loi modifiant principalement l’organisation et la gouvernance du
transport collectif dans la région métropolitaine de Montréal (RLRQ, chapitre O-7.3). 

En vertu de cette loi, l’ARTM doit acquérir de la STM et de la Ville des équipements et des infrastructures qui ont
un caractère métropolitain. Les contrats de transfert des actifs devront préciser la date et les modalités de
transfert des biens. Il est prévu que ces actifs seront acquis à leur valeur comptable nette, déduction faite de toute
aide gouvernementale reçue. Inversement, les actifs auparavant désignés comme métropolitains, dont l’usage est
exclusif aux usagers de la STM, seront transférés à cette dernière.
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Au 31 décembre 2023, certaines cessions d'actifs n'ont pas encore été réalisées. Il est prévu que la STM transfère
des terminus à l'ARTM, et l'ARTM transférera à la STM des stationnements incitatifs et des terminus.

33. Informations supplémentaires sur la dette à long terme
Les versements estimatifs sur la dette à long terme, à la valeur nominale, s'établissent comme suit:

(en milliers de dollars) 2023

Années

Obligations et
autres dettes en

dollars
canadiens

Contrat de
location-acquisition

Total en dollars
canadiens

Montant à
refinancer

Montant net en
dollars

canadiens

2024 1 353 541 1 876 1 355 417 203 101 1 152 316

2025 808 277 1 900 810 177 207 402 602 775

2026 1 246 193 1 924 1 248 117 283 418 964 699

2027 1 305 382 1 948 1 307 330 362 661 944 669

2028 1 055 997 1 972 1 057 969 316 591 741 378

1 à 5 ans 5 769 390 9 620 5 779 010 1 373 173 4 405 837

6 à 10 ans 4 278 542 9 027 4 287 569 1 381 719 2 905 850

11 à 15 ans 2 508 371 7 902 2 516 273 222 256 2 294 017

16 à 20 ans 2 141 179 8 305 2 149 484 45 500 2 103 984

21 à 25 ans 119 174 8 729 127 903 - 127 903

2049 et plus - 24 835 24 835 - 24 835

  14 816 656 68 418  14 885 074 3 022 648 11 862 426

Intérêts - (39 234) (39 234) - (39 234)

Total 14 816 656 29 184 14 845 840 3 022 648 11 823 192
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(en milliers de dollars) 2022

Années

Obligations et
autres dettes en

dollars
canadiens

Contrat de
location-acquisition

Total en dollars
canadiens

Montant à
refinancer

Montant net en
dollars

canadiens

2023 1 612 725 1 389 1 614 114 579 812 1 034 302

2024 1 359 720 1 402 1 361 122 203 102 1 158 020

2025 757 586 1 416 759 002 207 402 551 600

2026 1 188 895 1 431 1 190 326 283 418 906 908

2027 1 261 698 1 445 1 263 143 362 662 900 481

1 à 5 ans 6 180 624 7 083 6 187 707 1 636 396 4 551 311

6 à 10 ans 4 474 243 7 444 4 481 687 1 420 209 3 061 478

11 à 15 ans 1 582 121 7 824 1 589 945 53 811 1 536 134

16 à 20 ans 2 209 852 8 223 2 218 075 213 945 2 004 130

21 à 25 ans 1 053 730 8 642 1 062 372 - 1 062 372

2048 et plus - 26 616 26 616 - 26 616

  15 500 570 65 832 15 566 402 3 324 361 12 242 041

Intérêts - (42 362) (42 362) - (42 362)

Total 15 500 570 23 470 15 524 040 3 324 361 12 199 679
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

  2023 2022

Années d'échéance Moyenne pondérée
 taux d'intérêts effectifs

Moyenne pondérée
 taux d'intérêt nominal

1 à 5 ans 3,44 % 3,38 %

6 à 10 ans 3,06 % 2,66 %

11 à 15 ans 3,39 % 3,44 %

16 à 20 ans 4,60 % 3,32 %

21 à 25 ans 6,00 % 6,00 %

2048 et plus - 5,54 %

2049 et plus 5,54 % -

Moyenne pondérée 3,52 % 3,35 %
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EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

34. Conciliation des budgets déposés et du budget consolidé présenté à l'état consolidé des résultats
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(en milliers de dollars) Budget déposés     2023

  Administration
municipale

Organismes
contrôlés (1)

Ajustements
(2)

Éliminations
(3)

Budget
consolidé

Revenus          

Taxes 3 977 579 - - (26 985) 3 950 594

Compensations tenant
lieu de taxes 280 204 - - - 280 204

Quotes-parts 523 322 - - - 523 322

Transferts 520 577 905 368 393 100 (39 577) 1 779 468

Services rendus 424 993 1 769 657 - (150 331) 2 044 319

Imposition de droits 372 897 - - - 372 897

Amendes et pénalités 210 884 - - - 210 884

Revenus de placement de portefeuille 118 986 13 011 - - 131 997

Autres revenus d'intérêts 94 360 - - (57 074) 37 286

Autres revenus 27 908 138 160 6 200 (3 348) 168 920

  6 551 710 2 826 196 399 300 (277 315) 9 499 891

Charges

Administration
générale 766 781 - 10 482 (11 852) 765 411

Sécurité publique 1 245 595 - 23 395 (548) 1 268 442

Transport 1 254 498 2 023 451 335 559 (143 457) 3 470 051

Hygiène du milieu 525 087 - 122 719 (1 811) 645 995

Santé et bien-être 195 703 67 225 1 081 (18 890) 245 119

Aménagement,
urbanisme et
développement

302 586 6 913 22 844 (1 345) 330 998

Loisirs et culture 696 461 55 371 165 576 (38 990) 878 418

Frais de financement 463 750 198 724 - (57 074) 605 400

  5 450 461 2 351 684 681 656 (273 967) 8 209 834

Excédent avant
financement et
affectations

1 101 249 474 512 (282 356) (3 348) 1 290 057
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

34. Conciliation des budgets déposés et du budget consolidé présenté à l'état consolidé des résultats (suite)

(en milliers de dollars) Budget déposés (suite)     2023

  Administration Organismes     Budget
consolidé

  municipale contrôlés
(1)

Ajustements
(2)

Éliminations
(3)  

Excédent avant
financement et
affectations

1 101 249 474 512 (282 356) (3 348) 1 290 057

Financement

Financement à long
terme des activités de
fonctionnement

4 697 - (4 697) - -

Remboursement de la
dette à long terme (835 417) - 837 417 - -

  (830 720) - 830 720 - -

Affectations

      Excédent accumulé

Excédent des
activités de
fonctionnement
affecté

103 447 - (103 447) - -

Réserves
financières et
fonds réservés

(497 097) - 497 097 - -

Dépenses
constatées à
taxer ou à
pourvoir

(13 971) - 13 971 - -

Investissement
net dans les
immobilisations et les
autres actifs

137 092 - (137 092) - -

  (270 529) - 270 529 - -

Excédent consolidé lié aux 
activités budgété de l'exercice - 474 512 818 893 (3 348) 1 290 057
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1. Les revenus et les charges des organismes contrôlés ont été inscrits dans les catégories correspondantes à
celles utilisées par l’administration municipale. La charge d’amortissement des immobilisations des
organismes contrôlés, au montant de 420,1 M$, est répartie dans les fonctions suivantes : transport pour
409,8 M$ et santé et bien-être, pour 10,3 M$.

2. Les ajustements sont relatifs aux données budgétaires de l’administration municipale. Ils sont nécessaires
pour calculer l’excédent de l’exercice budgété sur la base des NCCSP. Ils consistent à inclure les revenus
liés aux activités d’investissement en immobilisations et autres actifs de 399,3 M$ ainsi que la charge
d’amortissement des immobilisations au montant de 681,7 M$. En contrepartie, le financement et les
affectations sont éliminés, car ils n’ont aucune incidence sur l’excédent établi selon ces mêmes normes.

3. En vertu des NCCSP, les opérations entre les organismes inclus dans le périmètre de consolidation sont
éliminées.

35. Chiffres de l'exercice précédent

Certains chiffres de l'exercice précédent ont été reclassé afin que leur présentation soit conforme à celle de
l'exercice courant.
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES - INFORMATIONS SECTORIELLES CONSOLIDÉES
RÉSULTATS DÉTAILLÉS PAR ORGANISMES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Réalisations 2022 Budget 2023 Réalisations 2023
Administration Administration Administration Ventilation de Organismes Total

municipale municipale municipale l'amortissement contrôlés et consolidé¹
partenariats

Revenus
Fonctionnement
Taxes 1 3 809 305 000 3 977 579 000 3 962 830 000 3 933 487 000
Compensations tenant lieu de taxes 2 264 411 000 280 204 000 296 765 000 296 765 000
Quotes-parts 3 487 409 000 523 322 000 524 022 000 524 022 000
Transferts 4 631 572 000 520 577 000 563 116 000 138 649 000 660 043 000
Services rendus 5 376 747 000 424 993 000 418 892 000 1 789 583 000 2 060 072 000
Imposition de droits 6 462 847 000 372 897 000 336 245 000 336 245 000
Amendes et pénalités 7 169 707 000 210 884 000 186 196 000 186 196 000
Revenus de placements de portefeuille 8 108 837 000 118 986 000 129 857 000 7 358 000 134 862 000
Autres revenus d'intérêts 9 89 580 000 94 360 000 129 750 000 9 483 000 87 404 000
Autres revenus 10 24 225 000 27 908 000 37 218 000 59 733 000 96 951 000
Effet net des opérations de restructuration 11

12 6 424 640 000 6 551 710 000 6 584 891 000 2 004 806 000 8 316 047 000
Investissement
Taxes 13
Quotes-parts 14
Transferts 15 753 502 000 393 100 000 357 773 000 411 649 000 768 949 000
Imposition de droits 16
Autres revenus

Contributions des promoteurs 17 21 132 000 6 200 000 10 434 000 10 434 000
Autres 18 12 082 000 25 508 000 4 589 000 30 097 000

Quote-part dans les résultats nets d'entreprises
municipales et de partenariats commerciaux 19
Effet net des opérations de restructuration 20

21 786 716 000 399 300 000 393 715 000 416 238 000 809 480 000
22 7 211 356 000 6 951 010 000 6 978 606 000 2 421 044 000 9 125 527 000

Charges
Administration générale 23 818 185 000 766 781 000 722 496 000 12 774 000 723 544 000
Sécurité publique 24 1 256 636 000 1 245 595 000 1 293 851 000 22 568 000 1 315 881 000
Transport 25 1 221 636 000 1 254 498 000 1 299 714 000 332 203 000 1 996 934 000 3 483 130 000
Hygiène du milieu 26 504 193 000 525 087 000 544 574 000 117 521 000 660 318 000
Santé et bien-être 27 167 883 000 195 703 000 219 440 000 1 180 000 77 038 000 274 169 000
Aménagement, urbanisme et développement 28 279 080 000 302 586 000 283 100 000 21 892 000 6 712 000 308 835 000
Loisirs et culture 29 701 510 000 696 461 000 738 812 000 164 417 000 76 324 000 940 591 000
Réseau d'électricité 30
Frais de financement 31 417 120 000 463 750 000 419 985 000 183 502 000 549 305 000
Effet net des opérations de restructuration 32
Amortissement des immobilisations corporelles
et des actifs incorporels achetés 33 645 964 000 681 655 000 672 555 000 ( 672 555 000)

34 6 012 207 000 6 132 116 000 6 194 527 000 2 340 510 000 8 255 773 000
Excédent (déficit) de l'exercice 35 1 199 149 000 818 894 000 784 079 000 80 534 000 869 754 000
1. Le total consolidé exclut les opérations entre l'administration municipale et ses organismes contrôlés et partenariats.
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES - INFORMATIONS SECTORIELLES CONSOLIDÉES
EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENT À DES FINS FISCALES PAR ORGANISMES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Réalisations 2022 Budget 2023 Réalisations 2023
Administration Administration Administration Organismes Total

municipale municipale municipale contrôlés et consolidé¹
partenariats

Excédent (déficit) de l'exercice 1 1 199 149 000 818 894 000 784 079 000 80 534 000 869 754 000
Moins : revenus d'investissement 2 ( 786 716 000) ( 399 300 000) ( 393 715 000) ( 416 238 000) ( 809 480 000)
Excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice avant
conciliation à des fins fiscales 3 412 433 000 419 594 000 390 364 000 (335 704 000) 60 274 000
CONCILIATION À DES FINS FISCALES
Ajouter (déduire)
Immobilisations corporelles et actifs incorporels achetés
Amortissement 4 645 964 000 681 655 000 672 555 000 424 043 000 1 096 598 000
Produit de cession 5 3 595 000 4 174 000 3 102 000 407 000 3 411 000
(Gain) perte sur cession 6 13 098 000 (4 174 000) 8 506 000 2 465 000 10 971 000
Réduction de valeur / Reclassement 7

8 662 657 000 681 655 000 684 163 000 426 915 000 1 110 980 000
Propriétés destinées à la revente
Coût des propriétés vendues 9
Réduction de valeur / Reclassement 10

11
Prêts, placements de portefeuille à titre d'investissement
et participations dans des entreprises municipales
et des partenariats commerciaux
Remboursement ou produit de cession 12 6 998 000 22 680 000 22 680 000
(Gain) perte sur remboursement ou sur cession 13
Provision pour moins-value / Réduction de valeur 14 29 654 000 (794 000) (794 000)

15 36 652 000 21 886 000 21 886 000
Financement
Financement à long terme des activités de fonctionnement 16 53 155 000 4 697 000 43 646 000 10 786 000 54 432 000
Remboursement de la dette à long terme 17 ( 211 310 000) ( 835 417 000) ( 826 025 000) ( 36 439 000) ( 862 464 000)

18 (158 155 000) (830 720 000) (782 379 000) (25 653 000) (808 032 000)
Affectations
Activités d'investissement 19 ( 20 251 000) ( ) ( 105 073 000) ( 182 095 000) ( 287 168 000)
Excédent (déficit) accumulé

Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté 20
Excédent de fonctionnement affecté 21 178 180 000 103 447 000 283 842 000 1 370 000 285 212 000
Réserves financières et fonds réservés 22 (235 304 000) (497 097 000) (546 235 000) (1 748 000) (547 983 000)
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 23 6 404 000 (13 971 000) 91 437 000 126 029 000 217 466 000
Investissement net dans les immobilisations et autres actifs 24 (538 821 000) 137 092 000 149 546 000 (69 588 000) 79 958 000

25 (609 792 000) (270 529 000) (126 483 000) (126 032 000) (252 515 000)
26 (68 638 000) (419 594 000) (202 813 000) 275 230 000 72 319 000

Excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice
à des fins fiscales 27 343 795 000 187 551 000 (60 474 000) 132 593 000
1. Le total consolidé exclut les opérations entre l'administration municipale et ses organismes contrôlés et partenariats.
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES - INFORMATIONS SECTORIELLES CONSOLIDÉES
EXCÉDENT (DÉFICIT) D'INVESTISSEMENT À DES FINS FISCALES PAR ORGANISMES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Réalisations 2022 Réalisations 2023
Administration Administration Organismes Total

municipale municipale contrôlés et consolidé¹
partenariats

Revenus d'investissement 1 786 716 000 393 715 000 416 238 000 809 480 000
CONCILIATION À DES FINS FISCALES
Ajouter (déduire)
Immobilisations corporelles et actifs incorporels achetés
Acquisition d'immobilisations corporelles

Administration générale 2 ( 146 395 000) ( 167 220 000) ( ) ( 167 220 000)
Sécurité publique 3 ( 59 067 000) ( 102 285 000) ( ) ( 102 285 000)
Transport 4 ( 642 081 000) ( 545 074 000) ( 872 023 000) ( 1 416 999 000)
Hygiène du milieu 5 ( 598 007 000) ( 686 329 000) ( ) ( 686 329 000)
Santé et bien-être 6 ( 6 059 000) ( 7 644 000) ( 70 835 000) ( 78 479 000)
Aménagement, urbanisme et développement 7 ( 87 931 000) ( 91 749 000) ( 280 000) ( 92 029 000)
Loisirs et culture 8 ( 355 933 000) ( 374 001 000) ( 53 000) ( 374 054 000)
Réseau d'électricité 9 ( ) ( ) ( ) ( )

Acquisition d'actifs incorporels achetés 10 ( ) ( ) ( ) ( )
11 ( 1 895 473 000) ( 1 974 302 000) ( 943 191 000) ( 2 917 395 000)

Propriétés destinées à la revente
Acquisition 12 ( ) ( ) ( ) ( )
Prêts, placements de portefeuille à titre d'investissement et
participations dans des entreprises municipales et des
partenariats commerciaux
Émission ou acquisition 13 ( 15 812 000) ( 13 374 000) ( ) ( 13 374 000)
Financement
Financement à long terme des activités d'investissement 14 626 596 000 862 612 000 36 369 000 898 981 000
Affectations
Activités de fonctionnement 15 20 251 000 105 073 000 182 095 000 287 168 000
Excédent accumulé

Excédent de fonctionnement non affecté 16

Excédent de fonctionnement affecté 17 18 082 000 5 974 000 5 974 000
Réserves financières et fonds réservés 18 333 454 000 583 355 000 583 355 000

19 371 787 000 694 402 000 182 095 000 876 497 000
20 (912 902 000) (430 662 000) (724 727 000) (1 155 291 000)

Excédent (déficit) d'investissement de l'exercice à des fins fiscales 21 (126 186 000) (36 947 000) (308 489 000) (345 811 000)
1. Le total consolidé exclut les opérations entre l'administration municipale et ses organismes contrôlés et partenariats.
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES - INFORMATIONS SECTORIELLES CONSOLIDÉES
SITUATION FINANCIÈRE PAR ORGANISMES

AU 31 DÉCEMBRE 2023

2022 2023
Administration Administration Organismes Total

municipale municipale contrôlés et consolidé¹
partenariats

ACTIFS FINANCIERS
Trésorerie et équivalents de trésorerie (note 4) 1 857 755 000 1 148 460 000 998 647 000 2 147 107 000
Débiteurs (note 5) 2 4 154 575 000 4 202 796 000 3 352 315 000 5 871 083 000
Prêts (note 6) 3 94 325 000 85 245 000 863 000 86 108 000
Placements de portefeuille (note 7) 4 3 254 122 000 2 826 551 000 441 899 000 3 194 568 000
Participations dans des entreprises municipales et des
partenariats commerciaux 5
Actif au titre des avantages sociaux futurs (note 13) 6
Autres actifs financiers (note 8) 7 1 592 000 1 592 000 32 614 000 34 206 000

8 8 362 369 000 8 264 644 000 4 826 338 000 11 333 072 000
PASSIFS
Insuffisance de trésorerie et d'équivalents de trésorerie (note 4) 9
Emprunts temporaires (note 9) 10 593 074 000 742 959 000 1 336 033 000
Créditeurs et charges à payer (note 10) 11 2 025 527 000 1 991 973 000 649 166 000 2 580 469 000
Revenus reportés (note 11) 12 815 168 000 797 742 000 854 045 000 1 636 625 000
Dette à long terme (note 12) 13 12 107 346 000 11 630 964 000 4 860 614 000 14 794 338 000
Passif au titre des avantages sociaux futurs (note 13) 14 172 874 000 376 863 000 216 737 000 593 600 000
Autres passifs (note 14) 15 137 624 000 245 371 000 176 069 000 421 440 000

16 15 258 539 000 15 635 987 000 7 499 590 000 21 362 505 000
ACTIFS FINANCIERS NETS (DETTE NETTE) 17 (6 896 170 000) (7 371 343 000) (2 673 252 000) (10 029 433 000)
ACTIFS NON FINANCIERS
Immobilisations corporelles (note 15) 18 14 939 869 000 16 230 008 000 9 408 448 000 25 638 456 000
Propriétés destinées à la revente (note 16) 19 174 037 000 197 565 000 197 565 000
Stocks de fournitures 20 51 327 000 56 670 000 85 258 000 141 928 000
Actifs incorporels achetés (note 17) 21
Autres actifs non financiers (note 18) 22 147 834 000 88 076 000 27 382 000 115 458 000

23 15 313 067 000 16 572 319 000 9 521 088 000 26 093 407 000
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ
Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté 24 76 707 000 118 954 000 (34 071 000) 100 045 000
Excédent de fonctionnement affecté 25 813 245 000 668 733 000 16 053 000 684 786 000
Réserves financières et fonds réservés 26 554 997 000 517 876 000 49 991 000 567 867 000
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 27 ( 1 298 639 000) ( 1 409 589 000) ( 250 619 000) ( 1 653 354 000)
Financement des investissements en cours 28 (649 397 000) (686 344 000) (862 327 000) (1 548 671 000)
Investissement net dans les immobilisations et autres actifs 29 8 919 984 000 9 991 346 000 7 918 961 000 17 903 453 000
Gains (pertes) de réévaluation cumulés 30 9 848 000 9 848 000

31 8 416 897 000 9 200 976 000 6 847 836 000 16 063 974 000
Obligations contractuelles (note 19)
Droits contractuels (note 20)
Passifs éventuels (note 21)
Actifs éventuels (note 22)
1. Le total consolidé exclut les soldes réciproques entre l'administration municipale et ses organismes contrôlés et partenariats.
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
CHARGES PAR OBJETS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Administration municipale Données consolidées
Budget Réalisations Réalisations Réalisations

2023 2023 2023 2022

Rémunération
Liée au programme Accès
entreprise Québec 1

Autre 2 2 115 295 000 2 173 592 000 3 023 976 000 2 927 851 000

Charges sociales
Liées au programme Accès
entreprise Québec 3

Autres 4 499 096 000 483 878 000 775 626 000 873 540 000

Biens et services
Services obtenus d'organismes municipaux

Compensations pour services municipaux 5

Ententes de services
Services de transport collectif 6

Autres services 7

Autres biens et services 8 1 150 120 000 1 200 622 000 1 580 777 000 1 394 183 000

Frais de financement
Intérêts et autres frais sur la dette à long terme
à la charge

De l'organisme municipal 9 353 124 000 318 485 000 384 840 000 385 925 000
D'autres organismes municipaux 10

Du gouvernement du Québec
et ses entreprises 11 25 806 000 26 835 000 111 081 000 107 180 000
D'autres tiers 12 81 521 000 72 838 000 21 009 000 18 027 000

Autres frais de financement 13 3 299 000 1 827 000 32 375 000 11 187 000

Contributions
Organismes municipaux

Quotes-parts 14 711 984 000 707 584 000 707 584 000 691 877 000
Transferts 15

Autres 16 41 430 000 40 858 000
Autres

Transferts 17

Autres 18 364 315 000 394 414 000 403 935 000 439 738 000

Amortissement
Immobilisations corporelles 19 681 655 000 672 555 000 1 096 598 000 1 050 200 000
Actifs incorporels achetés 20

Autres
▪ Créances douteuses 21.1 104 471 000 33 698 000 33 450 000 (14 639 000)
▪ Provision pour moins-value prêts 21.2 (1 000 000) (1 000 000) (77 211 000)
▪ Autres 21.3 68 341 000 85 522 000 87 277 000

22 6 132 116 000 6 194 527 000 8 255 773 000 7 895 135 000
Note
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ

AU 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022
Excédent (déficit) accumulé
Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté 1 100 045 000 86 728 000
Excédent de fonctionnement affecté 2 684 786 000 857 072 000
Réserves financières et fonds réservés 3 567 867 000 603 240 000
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 4 ( 1 653 354 000) ( 1 395 758 000)
Financement des investissements en cours 5 (1 548 671 000) (1 203 235 000)
Investissement net dans les immobilisations et autres actifs 6 17 903 453 000 16 236 325 000
Gains (pertes) de réévaluation cumulés 7 9 848 000

8 16 063 974 000 15 184 372 000

VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS
Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté
Administration municipale 9 118 954 000 76 707 000
Organismes contrôlés et partenariats¹ 10 (18 909 000) 10 021 000

11 100 045 000 86 728 000
Excédent de fonctionnement affecté
Administration municipale
▪ Affect. À l'exercice suivant 12.1 20 300 000
▪ Exc.affect.-Arrondissements 12.2 284 021 000 300 306 000
▪ Exc.affect.-Projets spécifiques 12.3 331 201 000 437 149 000
▪ Exc.affect.-Autres fins 12.4 53 511 000 55 490 000

13 668 733 000 813 245 000
Organismes contrôlés et partenariats¹
▪ Exc.affect.-Autres fins 14.1 16 053 000 43 827 000

15 16 053 000 43 827 000
16 684 786 000 857 072 000

1. Les éliminations sont imputées aux organismes contrôlés et partenariats.
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ (suite)

AU 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022
VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS (suite)
Réserves financières et fonds réservés
Réserves financières - Administration municipale
▪ Gestion de la voirie 17.1 12 093 000 12 696 000
▪ Gestion de l'eau 17.2 28 160 000 17 117 000
▪ Immobilisations 17.3 444 191 000 517 572 000

18 484 444 000 547 385 000
Réserves financières - Organismes contrôlés et partenariats
▪ 19.1

20

Fonds réservés
Fonds de roulement

Administration municipale 21 2 779 000 2 822 000
Organismes contrôlés et partenariats 22 7 000 000 7 000 000

Soldes disponibles des règlements d'emprunt fermés
Montant réservé pour le service de la dette à long terme

Administration municipale 23

Organismes contrôlés et partenariats 24

Montant non réservé
Administration municipale 25 707 000 706 000
Organismes contrôlés et partenariats 26 10 124 000 10 124 000

Fonds local d'investissement 27

Fonds local de solidarité 28

Fonds réservé aux dépenses liées à la tenue d'une élection 29 9 370 000 4 000 000
Autres
▪ Immobilisations 30.1 32 867 000 31 119 000
▪ PAUPME 30.2 20 551 000
▪ Autres 30.3 25 000 84 000

31 83 423 000 55 855 000
32 567 867 000 603 240 000
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ (suite)

AU 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022
VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS (suite)
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir
Mesures d'allègement fiscal liées aux écarts de constatation avec les normes comptables

Avantages sociaux futurs
Déficit initial au 1er janvier 2007

Régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite 33 ( 6 117 000) ( 6 117 000)
Régimes d'avantages complémentaires de retraite et autres avantages sociaux futurs 34 ( 177 797 000) ( 181 541 000)

Avantages postérieurs au 1er janvier 2007
Régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite

Mesure d'allègement pour la crise financière 2008 35 ( ) ( )
Mesure d'allègement pour la COVID-19 36 ( 67 458 000) ( 77 089 000)
Autres 37 ( 17 816 000) ( (11 936 000))

Régimes d'avantages complémentaires de retraite et autres avantages sociaux futurs 38 ( ) ( )
39 ( 269 188 000) ( 252 811 000)

Activités de fermeture et d'après-fermeture des sites d'enfouissement 40 ( ) ( )
Assainissement des sites contaminés 41 ( 28 800 000) ( 30 400 000)
Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations 42 ( 205 009 000) ( )
Appariement fiscal pour revenus de transfert 43 ( ) ( )
Autres
▪ 44.1 ( ) ( )

45 ( 502 997 000) ( 283 211 000)
Autres mesures d'allègement fiscal

Mesures relatives à la TVQ
Utilisation du fonds général 46 ( ) ( )
Utilisation du fonds de roulement 47 ( ) ( )

Mesures relatives à la COVID-19
Utilisation du fonds général 48 ( ) ( )
Utilisation du fonds de roulement 49 ( ) ( )

Autres
▪ 50.1 ( ) ( )

51 ( ) ( )
Financement à long terme des activités de fonctionnement

Mesure relative à la TVQ 52 ( ) ( )
Mesure relative à la COVID-19 53 ( ) ( )
Frais d'émission de la dette à long terme 54 ( 17 106 000) ( 20 700 000)
Dette à long terme liée au FLI et au FLS 55 ( ) ( )
Autres
▪ Autres activités de fonc. financées 56.1 ( 1 457 116 000) ( 1 436 965 000)
▪ Activités de fonctionnement à financer 56.2 ( 209 275 000) ( 184 147 000)

57 ( 1 683 497 000) ( 1 641 812 000)
Éléments présentés à l'encontre des DCTP

Financement des activités de fonctionnement 58 17 106 000 20 700 000
Fonds d'amortissement pour emprunts de fonctionnement 59 463 771 000 419 602 000
Prêts aux entreprises liés au FLI et au FLS et placements de
portefeuille à titre d'investissement liés au FLI 60

Autres prêts et placements de portefeuille à titre d'investissement
liés à des emprunts de fonctionnement 61 22 098 000 40 203 000
Autres
▪ Débiteurs sur les dép. de fonc. 62.1 30 165 000 48 760 000

63 533 140 000 529 265 000
64 ( 1 653 354 000) ( 1 395 758 000)
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ (suite)

AU 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022
VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS (suite)
Financement des investissements en cours
Financement non utilisé 65 878 435 000 5 599 442 000
Investissements à financer 66 ( 2 427 106 000) ( 6 802 677 000)

67 (1 548 671 000) (1 203 235 000)
Investissement net dans les immobilisations et autres actifs
Éléments d'actif

Immobilisations corporelles et actifs incorporels achetés 68 25 638 456 000 23 832 041 000
Propriétés destinées à la revente 69 200 018 000 175 629 000
Prêts 70 86 108 000 95 245 000
Placements de portefeuille à titre d'investissement 71

Participations dans des entreprises municipales et des partenariats commerciaux 72

73 25 924 582 000 24 102 915 000
Ajustements aux éléments d'actif 74 (276 329 000) (270 874 000)

75 25 648 253 000 23 832 041 000
Éléments de passif correspondant

Dette à long terme 76 ( 14 794 338 000) ( 15 524 040 000)
Frais reportés liés à la dette à long terme 77 ( 40 404 000) ( )
Montants des débiteurs et autres montants affectés
au remboursement de la dette à long terme 78 6 138 226 000 6 938 553 000
Dettes aux fins des activités de fonctionnement 79 980 288 000 989 303 000
Autres dettes n'affectant pas l'investissement net 80 261 000 468 000

81 ( 7 715 967 000) ( 7 595 716 000)
Dette en cours de refinancement et ajustements aux éléments de passif 82 ( 28 833 000) ( )

83 ( 7 744 800 000) ( 7 595 716 000)
84 17 903 453 000 16 236 325 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
AVANTAGES SOCIAUX FUTURS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

A) RÉGIMES DE RETRAITE ET RÉGIMES SUPPLÉMENTAIRES DE RETRAITE À PRESTATIONS DÉTERMINÉES

Nombre de régimes à la fin de l'exercice
Régimes de retraite enregistrés 1 12
Régimes supplémentaires de retraite 2 21

Description des régimes, date de la plus récente évaluation actuarielle et autres renseignements

2023 2022
Conciliation de l'actif (passif) au titre des avantages sociaux futurs
Actif (passif) au début de l'exercice 3 (77 604 000) (110 200 000)
Charge de l'exercice 4 ( 217 773 000) ( 358 119 000)
Cotisations versées par l'employeur 5 21 812 000 390 715 000
Actif (passif) à la fin de l'exercice 6 (273 565 000) (77 604 000)
Situation actuarielle aux fins de la comptabilisation
Valeur des actifs à la fin de l'exercice 7 23 792 398 000 23 543 545 000
Valeur des obligations au titre des prestations constituées à la fin de l'exercice 8 ( 23 574 903 000) ( 22 975 986 000)
Situation actuarielle nette : excédent (déficit) de comptabilisation 9 217 495 000 567 559 000
Pertes actuarielles non amorties (gains actuariels non amortis) 10 (483 651 000) (643 354 000)
Actif (passif) au titre des avantages sociaux futurs avant provision pour moins-value 11 (266 156 000) (75 795 000)
Provision pour moins-value 12 ( 7 409 000) ( 1 809 000)
Actif (passif) au titre des avantages sociaux futurs à la fin de l'exercice 13 (273 565 000) (77 604 000)
Situation actuarielle aux fins de la comptabilisation des régimes dont la valeur
des obligations excède la valeur des actifs
Nombre de régimes en cause 14 19 18
Valeur des actifs à la fin de l'exercice 15 2 161 014 000 2 125 472 000
Valeur des obligations au titre des prestations constituées à la fin de l'exercice 16 ( 2 485 429 000) ( 2 381 977 000)
Situation actuarielle nette : déficit de comptabilisation 17 ( 324 415 000) ( 256 505 000)
Charge de l'exercice
Coût des avantages pour les services rendus au cours de l'exercice 18 568 026 000 614 548 000
Coût des services passés découlant d'une modification de régime 19 73 300 000

20 641 326 000 614 548 000
Cotisations salariales des employés 21 ( 309 148 000) ( 295 395 000)
Cotisations des autres employeurs dans le cas de régimes interemployeurs
dont l'organisme municipal est le promoteur 22 ( ) ( )

23 332 178 000 319 153 000
Amortissement des pertes actuarielles (gains actuariels) 24 (15 039 000) 41 961 000
Pertes actuarielles constatées (gains actuariels constatés) lors d'une modification
de régime ou de la variation de la provision pour moins-value 25 (73 300 000)
Pertes nettes (gains nets) découlant d'une compression de régime 26

Pertes nettes (gains nets) découlant d'un règlement de régime 27

Variation de la provision pour moins-value 28 5 600 000 (773 000)
Autres
▪ 29.1

Charge de l'exercice excluant les intérêts 30 249 439 000 360 341 000
Intérêts débiteurs sur les obligations au titre des prestations constituées 31 1 375 064 000 1 242 579 000
Rendement espéré des actifs 32 ( 1 406 730 000) ( 1 244 801 000)
Charge d'intérêts nette (intérêts créditeurs nets) 33 (31 666 000) (2 222 000)
Charge de l'exercice 34 217 773 000 358 119 000
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
AVANTAGES SOCIAUX FUTURS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022
Informations complémentaires
Rendement réel des actifs pour l'exercice 35 1 127 108 000 1 223 801 000
Rendement espéré des actifs pour l'exercice 36 ( 1 406 730 000) ( 1 244 801 000)
Gain (perte) de l'exercice sur le rendement des actifs 37 (279 622 000) (21 000 000)
Gain (perte) de l'exercice sur les obligations au titre des prestations constituées 38 208 257 000 568 126 000
Prestations versées au cours de l'exercice 39 1 209 216 000 1 170 458 000
Valeur de marché des actifs à la fin de l'exercice
(si différente de la valeur des actifs présentée à la ligne 7) 40 23 174 360 000 22 309 024 000
Valeur de marché des actifs à la fin de l'exercice constitués de titres de créances
émis par l'organisme municipal 41

Valeur des obligations des régimes supplémentaires de retraite non capitalisés
comprises dans les obligations présentées à la ligne 8 42 155 376 000 156 805 000
Valeur des obligations implicites comprises dans la valeur
des obligations présentée à la ligne 8

Pour la réserve de restructuration 43 441 996 000 477 276 000
Pour le fonds de stabilisation et la réserve liée à la PED 44 3 017 951 000 3 544 450 000

DMERCA du nouveau volet 45 13
DMERCA de l'ancien volet 46 12
Espérance de vie des participants (retraités et actifs) de l'ancien volet 47

Hypothèses d'évaluation actuarielle aux fins de la comptabilisation
(taux pondéré s'il y a plus d'un régime)
Taux d'actualisation (fin d'exercice) 48 6,05 % 6,08 %
Taux de rendement prévu à long terme (au cours de l'exercice) 49 6,27 % 5,95 %
Taux de croissance des salaires (fin d'exercice) 50 2,49 % 2,49 %
Taux d'inflation (fin d'exercice) 51 2,37 % 2,73 %
Autres hypothèses économiques
▪ 52.1
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
AVANTAGES SOCIAUX FUTURS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

B) RÉGIMES D'AVANTAGES COMPLÉMENTAIRES DE RETRAITE ET AUTRES AVANTAGES SOCIAUX FUTURS
À PRESTATIONS DÉTERMINÉES

Nombre de régimes à la fin de l'exercice
Régimes d'avantages complémentaires de retraite 53

Autres avantages sociaux futurs 54

Description des régimes et avantages, date de la plus récente évaluation actuarielle (s'il y a lieu) et autres renseignements

2023 2022
Conciliation de l'actif (passif) au titre des avantages sociaux futurs
Actif (passif) au début de l'exercice 55 (304 044 000) (294 366 000)
Charge de l'exercice 56 ( 27 039 000) ( 20 721 000)
Cotisations, prestations ou primes versées par l'employeur 57 11 048 000 11 043 000
Actif (passif) à la fin de l'exercice 58 (320 035 000) (304 044 000)
Situation actuarielle aux fins de la comptabilisation
Valeur des actifs à la fin de l'exercice 59

Valeur des obligations au titre des prestations constituées à la fin de l'exercice 60 ( 332 591 000) ( 325 538 000)
Situation actuarielle nette : excédent (déficit) de comptabilisation 61 (332 591 000) (325 538 000)
Pertes actuarielles non amorties (gains actuariels non amortis) 62 12 556 000 21 494 000
Actif (passif) au titre des avantages sociaux futurs à la fin de l'exercice
avant la provision pour moins-value 63 (320 035 000) (304 044 000)
Provision pour moins-value 64 ( ) ( )
Actif (passif) au titre des avantages sociaux futurs à la fin de l'exercice 65 (320 035 000) (304 044 000)
Situation actuarielle aux fins de la comptabilisation des régimes et avantages
dont la valeur des obligations excède la valeur des actifs
Nombre de régimes et avantages en cause 66

Valeur des actifs à la fin de l'exercice 67

Valeur des obligations au titre des prestations constituées à la fin de l'exercice 68 ( 332 591 000) ( 325 538 000)
Situation actuarielle nette : déficit de comptabilisation 69 ( 332 591 000) ( 325 538 000)
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
AVANTAGES SOCIAUX FUTURS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022
Charge de l'exercice
Coût des avantages pour les services rendus au cours de l'exercice 70 12 580 000 9 035 000
Coût des services passés découlant d'une modification de régime 71 (166 000)

72 12 580 000 8 869 000
Cotisations salariales des employés 73 ( ) ( )
Cotisations, prestations ou primes à la charge des autres employeurs dans le cas de
régimes interemployeurs dont l'organisme municipal est le promoteur 74 ( ) ( )

75 12 580 000 8 869 000
Amortissement des pertes actuarielles (gains actuariels) 76 4 998 000 3 055 000
Pertes actuarielles constatées (gains actuariels constatés) lors d'une modification
de régime ou de la variation de la provision pour moins-value 77

Pertes nettes (gains nets) découlant d'une compression de régime 78

Pertes nettes (gains nets) découlant d'un règlement de régime 79

Variation de la provision pour moins-value 80

Autres
▪ 81.1 6 000

Charge de l'exercice excluant les intérêts 82 17 578 000 11 930 000
Intérêts débiteurs sur les obligations au titre des prestations constituées 83 9 461 000 8 791 000
Rendement espéré des actifs 84 ( ) ( )
Charge d'intérêts nette (intérêts créditeurs nets) 85 9 461 000 8 791 000
Charge de l'exercice 86 27 039 000 20 721 000
Informations complémentaires
Rendement réel des actifs pour l'exercice 87

Rendement espéré des actifs pour l'exercice 88 ( ) ( )
Gain (perte) de l'exercice sur le rendement des actifs 89

Gain (perte) de l'exercice sur les obligations au titre des prestations constituées 90 3 940 000 (4 482 000)
Prestations versées au cours de l'exercice 91 11 048 000 11 043 000
Valeur de marché des actifs à la fin de l'exercice
(si différente de la valeur des actifs présentée à la ligne 59) 92

Valeur de marché des actifs à la fin de l'exercice constitués de titres de créances
émis par l'organisme municipal 93

Valeur des obligations des régimes d'avantages complémentaires de retraite
capitalisés comprises dans les obligations présentées à la ligne 60 94

DMERCA (moyenne pondérée s'il y a lieu) 95 13 12
Hypothèses d'évaluation actuarielle aux fins de la comptabilisation
(taux pondéré s'il y a plus d'un régime)
Taux d'actualisation (fin d'exercice) 96 3,04 % 2,81 %
Taux de rendement prévu à long terme (au cours de l'exercice) 97 % %
Taux de croissance des salaires (fin d'exercice) 98 2,23 % 2,27 %
Taux d'inflation (fin d'exercice) 99 2,00 % 2,00 %
Taux initial de croissance du coût des soins de santé (fin d'exercice) 100 5,34 % 5,36 %
Taux ultime de croissance du coût des soins de santé (fin d'exercice) 101 3,61 % 3,61 %
Année où la tendance rejoint le taux ultime (fin d'exercice) 102 2040 2040
Autres hypothèses économiques
▪ 103.1
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONSOLIDÉS
AVANTAGES SOCIAUX FUTURS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

C) RÉGIMES DE RETRAITE À COTISATIONS DÉTERMINÉES

Nombre de régimes à la fin de l'exercice 104

Description des régimes et autres renseignements

2023 2022

Charge de l'exercice
Cotisations de l'employeur

Régime de prestations supplémentaires des maires et des conseillers des municipalités 105

Régime de retraite par financement salarial 106

Régime de retraite des employés municipaux du Québec 107

Régime de retraite à prestations cibles 108

Autres régimes 109 2 548 000 2 259 000
110 2 548 000 2 259 000

D) AUTRES RÉGIMES

Nombre d'autres régimes à la fin de l'exercice 111

Description des régimes et autres renseignements

2023 2022

Charge de l'exercice
Cotisations de l'employeur

Régime volontaire d'épargne-retraite 112

Régime de retraite simplifié 113

REER 114

Autres régimes 115

116

E) RÉGIMES DE RETRAITE DES ÉLUS MUNICIPAUX

2023 2022

Nombre d'élus qui sont en fonction et qui sont des participants actifs à la fin de l'exercice 117 100 105

Description du régime

2023 2022

Cotisations des élus au RREM 118 453 966 429 969

Charge de l'exercice
Contributions de l'employeur au RREM 119 1 536 000 1 459 000
Contributions de l'employeur à titre de participation au RPSEM 120 1 138 000 1 218 000

121 2 674 000 2 677 000
Note
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
TAXES 2023 2023 2022

SUR LA VALEUR FONCIÈRE
Taxes générales

Taxe foncière générale 1 3 000 848 000 2 971 505 000 2 879 488 000
Taxes spéciales

Service de la dette 2

Activités de fonctionnement 3 11 462 000 11 462 000 11 605 000
Activités d'investissement 4

Réserve financière pour le
service de l'eau 5 437 355 000 437 355 000 400 672 000
Réserve financière pour le
service de la voirie 6 19 536 000 19 536 000 19 409 000

Taxes de secteur
Taxes spéciales

Service de la dette 7 205 435 000 205 435 000 198 178 000
Activités de fonctionnement 8 184 386 000 184 386 000 169 189 000
Activités d'investissement 9

Autres 10 677 000 677 000 2 033 000
11 3 859 699 000 3 830 356 000 3 680 574 000

SUR UNE AUTRE BASE
Taxes, compensations et tarification

Services municipaux
Eau 12 10 490 000 10 490 000 12 618 000
Égout 13

Traitement des eaux usées 14

Matières résiduelles 15

Autres
▪ Taxe immatriculation 16.1 35 606 000 35 606 000 36 554 000
▪ Autres 16.2 522 000 522 000 578 000

Centres d'urgence 9-1-1 17 13 053 000 13 053 000 13 593 000
Service de la dette 18 4 476 000 4 476 000 4 497 000
Pouvoir général de taxation 19 23 320 000 23 320 000 18 830 000
Activités de fonctionnement 20

Activités d'investissement 21

22 87 467 000 87 467 000 86 670 000
Taxes d'affaires

Sur l'ensemble de la valeur locative 23

Autres 24 15 664 000 15 664 000 14 629 000
25 15 664 000 15 664 000 14 629 000
26 103 131 000 103 131 000 101 299 000
27 3 962 830 000 3 933 487 000 3 781 873 000
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ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
COMPENSATIONS TENANT LIEU DE TAXES 2023 2023 2022

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ET SES
ENTREPRISES
Immeubles et établissements d'entreprises du
gouvernement 28 35 311 000 35 311 000 33 842 000
Immeubles de la Société québécoise
d'infrastructures 29

Compensations pour les terres publiques 30

Immeubles des réseaux
Santé et services sociaux 31 72 528 000 72 528 000 69 568 000
Cégeps et universités 32 59 491 000 59 491 000 54 581 000
Écoles primaires et secondaires 33 44 723 000 44 723 000 42 262 000

Immeubles de certains gouvernements
et d'organismes internationaux 34 1 769 000 1 769 000 1 673 000

35 213 822 000 213 822 000 201 926 000

GOUVERNEMENT DU CANADA ET SES
ENTREPRISES
Taxes sur la valeur foncière 36 55 355 000 55 355 000 37 071 000
Taxes sur une autre base

Taxes, compensations et tarification 37 4 877 000 4 877 000 4 364 000
Taxes d'affaires 38 2 523 000 2 523 000 2 154 000

39 62 755 000 62 755 000 43 589 000

ORGANISMES MUNICIPAUX
Taxes sur la valeur foncière 40

Taxes sur une autre base
Taxes, compensations et tarification 41 18 126 000 18 126 000 16 877 000

42 18 126 000 18 126 000 16 877 000

AUTRES
Taxes foncières des entreprises
autoconsommatrices d'électricité 43

Autres 44 2 062 000 2 062 000 2 019 000
45 2 062 000 2 062 000 2 019 000
46 296 765 000 296 765 000 264 411 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
TRANSFERTS 2023 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
FONCTIONNEMENT

Administration générale 47 26 392 000 26 392 000 25 460 000
Sécurité publique
Police 48 40 976 000 40 976 000 56 096 000
Sécurité incendie 49 7 652 000 7 652 000 9 079 000
Sécurité civile 50 9 453 000 9 453 000 22 515 000
Autres 51 100 000 100 000 116 000
Transport
Réseau routier

Voirie municipale 52 1 448 000 1 448 000 1 853 000
Enlèvement de la neige 53 557 000 557 000 645 000
Autres 54 4 010 000 2 484 000 7 341 000

Transport collectif
Transport en commun

Transport régulier 55 1 512 000 89 376 000 85 202 000
Transport adapté 56

Transport scolaire 57

Autres 58

Transport aérien 59

Transport par eau 60

Autres 61

Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 62 113 000 113 000 131 000
Réseau de distribution de l'eau potable 63 51 000 51 000 59 000
Traitement des eaux usées 64 5 591 000 5 591 000 6 546 000
Réseaux d'égout 65 4 318 000 4 318 000 6 902 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 66 20 837 000 20 837 000 17 433 000
Matières recyclables

Collecte sélective
Collecte et transport 67 104 000 104 000 120 000
Tri et conditionnement 68 (425 000) (425 000) 2 828 000

Autres 69

Autres 70 84 000
Cours d'eau 71

Protection de l'environnement 72 323 000 323 000 122 000
Autres 73 193 000 193 000 326 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
FONCTIONNEMENT (suite)

Santé et bien-être
Logement social 74 92 281 000 92 281 000 61 702 000
Sécurité du revenu 75

Autres 76 26 586 000 26 586 000 21 233 000
Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 77 101 000 101 000 (3 000)
Rénovation urbaine 78 980 000 980 000 1 156 000
Promotion et développement économique 79 95 429 000 95 429 000 172 352 000
Autres 80 573 000 573 000 82 000
Loisirs et culture
Activités récréatives 81 15 086 000 25 675 000 23 107 000
Activités culturelles

Bibliothèques 82 (5 339 000) (5 339 000) 5 594 000
Autres 83 7 953 000 7 953 000 7 436 000

Réseau d'électricité 84

85 356 855 000 453 782 000 535 517 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
INVESTISSEMENT

Administration générale 86 623 000 623 000 75 000
Sécurité publique
Police 87 166 000 166 000 361 000
Sécurité incendie 88 105 000 105 000 42 000
Sécurité civile 89 322 000 322 000
Autres 90

Transport
Réseau routier

Voirie municipale 91 64 519 000 64 519 000 286 044 000
Enlèvement de la neige 92 374 000
Autres 93 5 757 000 5 757 000 13 775 000

Transport collectif
Transport en commun

Transport régulier 94 1 375 000 412 551 000 761 377 000
Transport adapté 95

Transport scolaire 96

Autres 97

Transport aérien 98

Transport par eau 99

Autres 100 8 025 000 8 025 000 19 000
Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 101 (223 000) (223 000) 24 992 000
Réseau de distribution de l'eau potable 102 48 379 000 48 379 000 134 742 000
Traitement des eaux usées 103 125 757 000 125 757 000 39 735 000
Réseaux d'égout 104 45 748 000 45 748 000 59 265 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 105

Matières recyclables
Collecte sélective

Collecte et transport 106

Tri et conditionnement 107

Autres 108 4 694 000 4 694 000 99 301 000
Autres 109

Cours d'eau 110

Protection de l'environnement 111 63 000 63 000
Autres 112

Rapport financier consolidé 2023 | S27 | | 95 |
104/215



Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
INVESTISSEMENT (suite)

Santé et bien-être
Logement social 113 6 913 000 6 913 000 5 473 000
Sécurité du revenu 114

Autres 115

Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 116

Rénovation urbaine 117 823 000 823 000 1 472 000
Promotion et développement économique 118

Autres 119 2 975 000 2 975 000 2 966 000
Loisirs et culture
Activités récréatives 120 29 582 000 29 582 000 71 696 000
Activités culturelles

Bibliothèques 121 10 577 000 10 577 000 11 635 000
Autres 122 1 593 000 1 593 000 1 535 000

Réseau d'électricité 123

124 357 773 000 768 949 000 1 514 879 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2023 2022

TRANSFERTS DE DROIT
Regroupement municipal et réorganisation
municipale 125

Péréquation 126

Neutralité 127

Partage des redevances sur les
ressources naturelles 128

Compensation pour la collecte sélective
de matières recyclables 129 30 321 000 30 321 000 27 921 000
Fonds de développement des territoires 130

Contributions des automobilistes pour le
transport en commun ─ Droits
d'immatriculation 131

Partage de la croissance d'un point de la TVQ 132 27 961 000 27 961 000 23 170 000
Soutien à la compétence de
développement local et régional des MRC
du Fonds régions et ruralité - Volet 2 133

Autres 134 147 979 000 147 979 000 141 242 000
135 206 261 000 206 261 000 192 333 000

TOTAL DES TRANSFERTS 136 920 889 000 1 428 992 000 2 242 729 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
SERVICES RENDUS 2023 2023 2022

SERVICES RENDUS AUX ORGANISMES
MUNICIPAUX

Administration générale
Greffe et application de la loi 137

Évaluation 138

Autres 139 8 867 000 8 867 000 8 867 000
140 8 867 000 8 867 000 8 867 000

Sécurité publique
Police 141

Sécurité incendie 142

Sécurité civile 143

Autres 144

145

Transport
Réseau routier

Voirie municipale 146

Enlèvement de la neige 147

Autres 148

Transport collectif 149 1 603 892 000 1 505 100 000
Autres 150

151 1 603 892 000 1 505 100 000
Hygiène du milieu

Eau et égout
Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 152 224 000 224 000 77 000
Réseau de distribution de l'eau potable 153

Traitement des eaux usées 154

Réseaux d'égout 155

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 156

Matières recyclables
Collecte sélective

Collecte et transport 157

Tri et conditionnement 158

Autres 159

Autres 160

Cours d'eau 161

Protection de l'environnement 162

Autres 163

164 224 000 224 000 77 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
SERVICES RENDUS (suite) 2023 2023 2022

SERVICES RENDUS AUX ORGANISMES
MUNICIPAUX (suite)

Santé et bien-être
Logement social 165

Autres 166

167

Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 168

Rénovation urbaine 169

Promotion et développement économique 170

Autres 171

172

Loisirs et culture
Activités récréatives 173

Activités culturelles
Bibliothèques 174

Autres 175

176

Réseau d'électricité 177

178 9 091 000 1 612 983 000 1 514 044 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
SERVICES RENDUS (suite) 2023 2023 2022

AUTRES SERVICES RENDUS

Administration générale
Greffe et application de la loi 179 241 000 241 000 228 000
Évaluation 180 2 742 000 2 742 000 238 000
Autres 181 24 206 000 24 206 000 19 514 000

182 27 189 000 27 189 000 19 980 000
Sécurité publique

Police 183 40 184 000 25 728 000 22 549 000
Sécurité incendie 184 1 834 000 1 834 000 1 604 000
Sécurité civile 185

Autres 186 128 000 128 000 103 000
187 42 146 000 27 690 000 24 256 000

Transport
Réseau routier

Voirie municipale 188 3 547 000 3 547 000 3 478 000
Enlèvement de la neige 189 1 788 000 1 788 000 1 363 000
Autres 190 118 233 000 29 810 000 78 849 000

Transport collectif
Transport en commun

Transport régulier 191

Transport adapté 192

Transport scolaire 193

Autres 194

Autres 195 29 627 000 88 101 000 26 162 000
196 153 195 000 123 246 000 109 852 000

Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 197

Réseau de distribution de l'eau potable 198 619 000 619 000 1 038 000
Traitement des eaux usées 199 4 545 000 4 545 000 4 267 000
Réseaux d'égout 200 249 000 249 000 219 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 201 26 000 26 000 23 000
Matières recyclables 202 472 000 472 000 196 000
Autres 203 1 038 000 1 038 000 819 000

Cours d'eau 204

Protection de l'environnement 205 741 000 741 000 713 000
Autres 206 16 000 16 000 1 000

207 7 706 000 7 706 000 7 276 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
SERVICES RENDUS (suite) 2023 2023 2022

AUTRES SERVICES RENDUS (suite)

Santé et bien-être
Logement social 208 635 000 61 112 000 48 298 000
Sécurité du revenu 209 9 840 000 9 840 000 11 619 000
Autres 210 120 000 120 000 117 000

211 10 595 000 71 072 000 60 034 000
Aménagement, urbanisme et développement

Aménagement, urbanisme et zonage 212 49 035 000 49 035 000 46 221 000
Rénovation urbaine 213 75 000 75 000 86 000
Promotion et développement économique 214 2 877 000 2 877 000 2 657 000
Autres 215 58 304 000 61 551 000 58 528 000

216 110 291 000 113 538 000 107 492 000
Loisirs et culture

Activités récréatives 217 19 657 000 37 229 000 31 522 000
Activités culturelles

Bibliothèques 218 658 000 658 000 550 000
Autres 219 38 364 000 38 761 000 32 468 000

220 58 679 000 76 648 000 64 540 000
Réseau d'électricité 221

222 409 801 000 447 089 000 393 430 000
TOTAL DES SERVICES RENDUS 223 418 892 000 2 060 072 000 1 907 474 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES REVENUS CONSOLIDÉS (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
2023 2023 2022

IMPOSITION DE DROITS
Licences et permis 224 50 159 000 50 159 000 51 995 000
Droits de mutation immobilière 225 286 086 000 286 086 000 410 852 000
Droits sur les carrières et sablières 226

Autres 227

228 336 245 000 336 245 000 462 847 000

AMENDES ET PÉNALITÉS 229 186 196 000 186 196 000 169 707 000

REVENUS DE PLACEMENTS
DE PORTEFEUILLE 230 129 857 000 134 862 000 107 579 000

AUTRES REVENUS D'INTÉRÊTS 231 129 750 000 87 404 000 39 918 000

AUTRES REVENUS
Gain (perte) sur cession d'immobilisations
corporelles 232

Gain (perte) sur cession d'actifs incorporels
achetés 233

Produit de cession de propriétés destinées
à la revente 234 2 851 000 2 851 000 (49 000)
Gain (perte) sur remboursement de prêts et
sur cession de placements 235

Contributions des promoteurs 236 10 434 000 10 434 000 21 132 000
Contributions des automobilistes pour le
transport en commun ─ Taxe sur l'essence 237 4 311 000 21 765 000
Contributions des organismes municipaux 238

Autres contributions 239

Redevances réglementaires 240

Autres 241 59 875 000 119 886 000 85 566 000
242 73 160 000 137 482 000 128 414 000

EFFET NET DES OPÉRATIONS DE
RESTRUCTURATION 243
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES CHARGES CONSOLIDÉES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration municipale Données consolidées
Réalisations 2023 Réalisations Réalisations

Sans ventilation Ventilation de Total 2023 2022de l'amortissement l'amortissement

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Conseil 1 72 158 000 167 000 72 325 000 72 206 000 65 602 000
Greffe et application de la loi 2 92 097 000 4 218 000 96 315 000 94 258 000 92 288 000
Gestion financière et administrative 3 349 672 000 2 118 000 351 790 000 353 842 000 333 171 000
Évaluation 4 18 307 000 43 000 18 350 000 18 474 000 18 252 000
Gestion du personnel 5 78 415 000 868 000 79 283 000 79 283 000 75 865 000
Autres
▪ Autres 6.1 111 847 000 5 360 000 117 207 000 105 481 000 231 032 000

7 722 496 000 12 774 000 735 270 000 723 544 000 816 210 000

SÉCURITÉ PUBLIQUE
Police 8 839 548 000 10 349 000 849 897 000 849 897 000 834 921 000
Sécurité incendie 9 410 251 000 11 397 000 421 648 000 421 648 000 403 836 000
Sécurité civile 10 23 937 000 822 000 24 759 000 24 759 000 20 867 000
Autres 11 20 115 000 20 115 000 19 577 000 18 616 000

12 1 293 851 000 22 568 000 1 316 419 000 1 315 881 000 1 278 240 000

TRANSPORT
Réseau routier

Voirie municipale 13 157 479 000 300 434 000 457 913 000 457 913 000 442 441 000
Enlèvement de la neige 14 236 541 000 4 327 000 240 868 000 240 868 000 215 837 000
Éclairage des rues 15 28 761 000 21 942 000 50 703 000 50 703 000 49 888 000
Circulation et stationnement 16 131 663 000 1 032 000 132 695 000 190 774 000 159 043 000

Transport collectif
Transport en commun 17 665 237 000 665 237 000 2 420 070 000 2 303 814 000
Transport aérien 18

Transport par eau 19

Autres 20 80 033 000 4 468 000 84 501 000 122 802 000 95 352 000
21 1 299 714 000 332 203 000 1 631 917 000 3 483 130 000 3 266 375 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES CHARGES CONSOLIDÉES (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration municipale Données consolidées
Réalisations 2023 Réalisations Réalisations

Sans ventilation Ventilation de Total 2023 2022de l'amortissement l'amortissement

HYGIÈNE DU MILIEU
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 22 57 711 000 21 413 000 79 124 000 79 124 000 73 011 000
Réseau de distribution de l'eau potable 23 110 399 000 46 491 000 156 890 000 156 890 000 150 206 000
Traitement des eaux usées 24 75 107 000 12 138 000 87 245 000 87 245 000 95 889 000
Réseaux d'égout 25 42 708 000 32 510 000 75 218 000 75 218 000 72 443 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés

Collecte et transport 26 57 988 000 2 769 000 60 757 000 61 048 000 60 457 000
Élimination 27 39 621 000 39 621 000 39 621 000 34 111 000

Matières recyclables
Collecte sélective

Collecte et transport 28 44 291 000 291 000 44 582 000 44 291 000 38 147 000
Tri et conditionnement 29 23 150 000 23 150 000 23 150 000 11 111 000

Matières organiques
Collecte et transport 30 21 392 000 21 392 000 21 551 000 15 500 000
Traitement 31 10 351 000 10 351 000 10 351 000 10 014 000

Matériaux secs 32 27 586 000 339 000 27 925 000 27 925 000 25 377 000
Autres 33 4 714 000 159 000 4 873 000 4 714 000 4 031 000

Plan de gestion 34

Autres 35 3 413 000 3 413 000 3 413 000 3 067 000
Cours d'eau 36

Protection de l'environnement 37 18 726 000 1 411 000 20 137 000 20 137 000 21 621 000
Autres 38 7 417 000 7 417 000 5 640 000 4 597 000

39 544 574 000 117 521 000 662 095 000 660 318 000 619 582 000

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE
Logement social 40 139 691 000 1 180 000 140 871 000 194 420 000 136 795 000
Sécurité du revenu 41 10 055 000 10 055 000 10 055 000 10 856 000
Autres 42 69 694 000 69 694 000 69 694 000 59 839 000

43 219 440 000 1 180 000 220 620 000 274 169 000 207 490 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES CHARGES CONSOLIDÉES (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration municipale Données consolidées
Réalisations 2023 Réalisations Réalisations

Sans ventilation Ventilation de Total 2023 2022de l'amortissement l'amortissement

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET
DÉVELOPPEMENT
Aménagement, urbanisme et zonage 44 81 927 000 3 847 000 85 774 000 89 017 000 89 275 000
Rénovation urbaine

Biens patrimoniaux 45 3 641 000 3 641 000 3 641 000 2 972 000
Autres biens 46 38 429 000 97 000 38 526 000 38 526 000 40 540 000

Promotion et développement économique
Industries et commerces 47 146 319 000 199 000 146 518 000 146 518 000 119 055 000
Tourisme 48 2 282 000 2 282 000 2 282 000 2 273 000
Autres 49 627 000 627 000 627 000 289 000

Autres 50 9 875 000 17 749 000 27 624 000 28 224 000 40 530 000
51 283 100 000 21 892 000 304 992 000 308 835 000 294 934 000

LOISIRS ET CULTURE
Activités récréatives

Centres communautaires 52 82 680 000 8 555 000 91 235 000 91 235 000 78 086 000
Patinoires intérieures et extérieures 53 43 754 000 9 481 000 53 235 000 53 235 000 51 430 000
Piscines, plages et ports de plaisance 54 39 313 000 6 739 000 46 052 000 46 052 000 42 937 000
Parcs et terrains de jeux 55 252 067 000 119 936 000 372 003 000 372 003 000 350 379 000
Parcs régionaux 56

Expositions et foires 57 107 000 107 000 107 000 76 000
Autres 58 16 397 000 1 180 000 17 577 000 70 655 000 63 504 000

59 434 318 000 145 891 000 580 209 000 633 287 000 586 412 000
Activités culturelles

Centres communautaires 60 23 126 000 3 025 000 26 151 000 26 151 000 24 610 000
Bibliothèques 61 105 601 000 5 941 000 111 542 000 111 542 000 108 652 000
Patrimoine

Musées et centres d'exposition 62 98 434 000 6 253 000 104 687 000 104 687 000 100 776 000
Autres ressources du patrimoine 63 1 000

Autres 64 77 333 000 3 307 000 80 640 000 64 924 000 69 534 000
65 304 494 000 18 526 000 323 020 000 307 304 000 303 573 000
66 738 812 000 164 417 000 903 229 000 940 591 000 889 985 000
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Ville de Montréal | 66023 |

ANALYSE DES CHARGES CONSOLIDÉES (suite)
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration municipale Données consolidées
Réalisations 2023 Réalisations Réalisations

Sans ventilation Ventilation de Total 2023 2022de l'amortissement l'amortissement

RÉSEAU D'ÉLECTRICITÉ 67

FRAIS DE FINANCEMENT
Dette à long terme

Intérêts 68 412 836 000 412 836 000 511 608 000 556 656 000
Autres frais 69 5 322 000 5 322 000 5 322 000 (45 524 000)

Autres frais de financement
Avantages sociaux futurs 70

Autres 71 1 827 000 1 827 000 32 375 000 11 187 000
72 419 985 000 419 985 000 549 305 000 522 319 000

EFFET NET DES OPÉRATIONS DE
RESTRUCTURATION 73

AMORTISSEMENT DES
IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET DES
ACTIFS INCORPORELS ACHETÉS 74 672 555 000 ( 672 555 000)
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
RÉSULTATS DÉTAILLÉS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION

2023 2022
Budget Réalisations Réalisations

Revenus
Fonctionnement
Taxes 1 49 190 000 48 659 000 50 147 000
Compensations tenant lieu de taxes 2

Quotes-parts 3 2 882 528 000 2 878 203 000 2 781 839 000
Transferts 4 248 168 000 264 940 000 347 865 000
Services rendus 5 67 520 000 61 291 000 58 313 000
Imposition de droits 6 263 000 182 000 576 000
Amendes et pénalités 7 105 881 000 90 460 000 89 088 000
Revenus de placements de portefeuille 8 36 760 000 46 150 000 35 021 000
Autres revenus d'intérêts 9 67 964 000 69 692 000 57 266 000
Autres revenus 10 6 936 000 24 271 000 8 871 000
Effet net des opérations de restructuration 11

12 3 465 210 000 3 483 848 000 3 428 986 000
Investissement
Taxes 13

Quotes-parts 14

Transferts 15 191 000 000 176 586 000 389 762 000
Imposition de droits 16

Autres revenus
Contributions des promoteurs 17 596 000 13 037 000
Autres 18 11 391 000 357 000

Quote-part dans les résultats nets d'entreprises
municipales et de partenariats commerciaux 19

Effet net des opérations de restructuration 20

21 191 000 000 188 573 000 403 156 000
22 3 656 210 000 3 672 421 000 3 832 142 000

Charges
Administration générale 23 262 292 000 259 499 000 306 605 000
Sécurité publique 24 1 236 490 000 1 284 371 000 1 247 548 000
Transport 25 693 015 000 688 066 000 671 927 000
Hygiène du milieu 26 264 689 000 271 631 000 256 055 000
Santé et bien-être 27 123 336 000 144 734 000 101 062 000
Aménagement, urbanisme et développement 28 94 566 000 97 797 000 118 528 000
Loisirs et culture 29 141 848 000 128 407 000 128 386 000
Réseau d'électricité 30

Frais de financement 31 161 580 000 143 041 000 137 466 000
Effet net des opérations de restructuration 32

33 2 977 816 000 3 017 546 000 2 967 577 000
Excédent (déficit) de l'exercice 34 678 394 000 654 875 000 864 565 000

Note : les charges ne comprennent pas l'amortissement des immobilisations corporelles.
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENT À DES FINS FISCALES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION

2023 2022
Budget Réalisations Réalisations

Excédent (déficit) de l'exercice 1 678 394 000 654 875 000 864 565 000
Moins : revenus d'investissement 2 ( 191 000 000) ( 188 573 000) ( 403 156 000)
Excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice
avant conciliation à des fins fiscales 3 487 394 000 466 302 000 461 409 000

CONCILIATION À DES FINS FISCALES
Ajouter (déduire)
Immobilisations corporelles et actifs incorporels achetés
Amortissement 4

Produit de cession 5

(Gain) perte sur cession 6

Réduction de valeur / Reclassement 7

8

Propriétés destinées à la revente
Coût des propriétés vendues 9

Réduction de valeur / Reclassement 10

11

Prêts, placements de portefeuille à titre d'investissement
et participations dans des entreprises municipales
et des partenariats commerciaux
Remboursement ou produit de cession 12 22 680 000 6 998 000
(Gain) perte sur remboursement ou sur cession 13

Provision pour moins-value / Réduction de valeur 14 (794 000) 29 654 000
15 21 886 000 36 652 000

Financement
Financement à long terme des activités de fonctionnement 16 4 697 000 7 902 000 42 077 000
Remboursement de la dette à long terme 17 ( 188 305 000) ( 163 244 000) ( 151 027 000)

18 (183 608 000) (155 342 000) (108 950 000)
Affectations
Activités d'investissement 19 ( ) ( 44 355 000) ( (7 037 000))
Excédent (déficit) accumulé

Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté 20

Excédent de fonctionnement affecté 21 (87 881 000)
Réserves financières et fonds réservés 22 (213 154 000) (250 086 000) (118 625 000)
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 23 18 419 000 39 055 000 44 158 000
Investissement net dans les immobilisations et autres actifs 24 (21 170 000) (34 971 000) (143 182 000)

25 (303 786 000) (290 357 000) (210 612 000)
26 (487 394 000) (423 813 000) (282 910 000)

Excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice
à des fins fiscales 27 42 489 000 178 499 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) D'INVESTISSEMENT À DES FINS FISCALES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION

2023 2022
Réalisations Réalisations

Revenus d'investissement 1 188 573 000 403 156 000

CONCILIATION À DES FINS FISCALES
Ajouter (déduire)
Immobilisations corporelles et actifs incorporels achetés
Acquisition d'immobilisations corporelles

Administration générale 2 ( 83 685 000) ( 47 806 000)
Sécurité publique 3 ( 101 239 000) ( 58 920 000)
Transport 4 ( 64 883 000) ( 126 795 000)
Hygiène du milieu 5 ( 396 074 000) ( 362 560 000)
Santé et bien-être 6 ( 7 299 000) ( 5 777 000)
Aménagement, urbanisme et développement 7 ( 1 977 000) ( 3 087 000)
Loisirs et culture 8 ( 79 829 000) ( 61 838 000)
Réseau d'électricité 9 ( ) ( )

Acquisition d'actifs incorporels achetés 10 ( ) ( )
11 ( 734 986 000) ( 666 783 000)

Propriétés destinées à la revente
Acquisition 12 ( ) ( )

Prêts, placements de portefeuille à titre d'investissement
et participations dans des entreprises municipales
et des partenariats commerciaux
Émission ou acquisition 13 ( 13 374 000) ( 15 812 000)

Financement
Financement à long terme des activités d'investissement 14 301 554 000 215 194 000

Affectations
Activités de fonctionnement 15 44 355 000 (7 037 000)
Excédent accumulé

Excédent de fonctionnement non affecté 16

Excédent de fonctionnement affecté 17

Réserves financières et fonds réservés 18 116 046 000 287 477 000
19 160 401 000 280 440 000
20 (286 405 000) (186 961 000)

Excédent (déficit) d'investissement de l'exercice à des fins fiscales 21 (97 832 000) 216 195 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
CHARGES PAR OBJETS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION

2023 2022
Budget Réalisations Réalisations

Rémunération
Liée au programme Accès entreprise Québec 1

Autre 2 1 062 845 000 1 108 087 000 1 076 522 000

Charges sociales
Liées au programme Accès entreprise Québec 3

Autres 4 200 645 000 208 470 000 297 895 000

Biens et services
Services obtenus d'organismes municipaux

Compensations pour services municipaux 5

Ententes de services
Services de transport collectif 6

Autres services 7

Autres biens et services 8 341 743 000 336 944 000 310 239 000

Frais de financement
Intérêts et autres frais sur la dette à long terme
à la charge

De l'organisme municipal 9 92 780 000 78 943 000 74 838 000
D'autres organismes municipaux 10

Du gouvernement du Québec et ses entreprises 11 11 053 000 11 256 000 12 734 000
D'autres tiers 12 57 074 000 51 829 000 49 661 000

Autres frais de financement 13 673 000 1 013 000 233 000

Contributions
Organismes municipaux

Quotes-parts 14 679 689 000 676 941 000 661 026 000
Transferts 15

Autres 16 22 132 000 37 879 000 36 644 000
Autres

Transferts 17 206 000 106 865 000
Autres 18 206 909 000 235 357 000 176 619 000

Amortissement
Immobilisations corporelles 19

Actifs incorporels achetés 20

Autres
▪ Autres 21.1 302 273 000 271 621 000 241 512 000
▪ Provision pour moins-value PAUPME 21.2 (1 000 000) (77 211 000)

22 2 977 816 000 3 017 546 000 2 967 577 000
Note
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ

AU 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION

2023 2022

Excédent (déficit) accumulé
Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté 1 (78 169 000) (120 659 000)
Excédent de fonctionnement affecté 2 5 006 000 5 006 000
Réserves financières et fonds réservés 3 329 727 000 195 685 000
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 4 ( 203 800 000) ( 162 948 000)
Financement des investissements en cours 5 (125 662 000) (27 830 000)
Investissement net dans les immobilisations et autres actifs 6

Gains (pertes) de réévaluation cumulés 7

8

VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS

Excédent de fonctionnement affecté
▪ Exc.aff.- Projets spécifiques 9.1 5 006 000 5 006 000

10 5 006 000 5 006 000

Réserves financières et fonds réservés
Réserves financières
▪ Gestion de la voirie 11.1 2 168 000 2 457 000
▪ Gestion de l'eau 11.2 11 669 000 4 050 000
▪ Immobilisations 11.3 294 632 000 188 472 000

12 308 469 000 194 979 000
Fonds réservés

Fonds de roulement 13

Soldes disponibles des règlements d'emprunt fermés
Montant réservé pour le service de la dette à long terme 14

Montant non réservé 15 707 000 706 000
Fonds local d'investissement 16

Fonds local de solidarité 17

Fonds réservé aux dépenses liées à la tenue d'une élection 18

Autres
▪ PAUPME 19.1 20 551 000

20 21 258 000 706 000
21 329 727 000 195 685 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ (suite)

AU 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION

2023 2022

VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS (suite)

Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir
Mesures d'allègement fiscal liées aux écarts de constatation avec les normes comptables

Avantages sociaux futurs
Déficit initial au 1er janvier 2007

Régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite 22 ( ) ( )
Régimes d'avantages complémentaires de retraite et autres avantages sociaux futurs 23 ( 3 511 000) ( 4 634 000)

Avantages postérieurs au 1er janvier 2007
Régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite

Mesure d'allègement pour la crise financière 2008 24 ( ) ( )
Mesure d'allègement pour la COVID-19 25 ( 51 730 000) ( 59 068 000)
Autres 26 ( 7 991 000) ( (22 227 000))

Régimes d'avantages complémentaires de retraite et autres avantages sociaux futurs 27 ( ) ( )
28 ( 63 232 000) ( 41 475 000)

Activités de fermeture et d'après-fermeture des sites d'enfouissement 29 ( ) ( )
Assainissement des sites contaminés 30 ( ) ( )
Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations 31 ( 17 431 000) ( )
Appariement fiscal pour revenus de transfert 32 ( ) ( )
Autres
▪ 33.1 ( ) ( )

34 ( 80 663 000) ( 41 475 000)
Autres mesures d'allègement fiscal

Mesures relatives à la TVQ
Utilisation du fonds général 35 ( ) ( )
Utilisation du fonds de roulement 36 ( ) ( )

Mesures relatives à la COVID-19
Utilisation du fonds général 37 ( ) ( )
Utilisation du fonds de roulement 38 ( ) ( )

Autres
▪ 39.1 ( ) ( )

40 ( ) ( )
Financement à long terme des activités de fonctionnement

Mesure relative à la TVQ 41 ( ) ( )
Mesure relative à la COVID-19 42 ( ) ( )
Frais d'émission de la dette à long terme 43 ( ) ( )
Dette à long terme liée au FLI et au FLS 44 ( ) ( )
Autres
▪ Charges de fonc. financées 45.1 ( 104 455 000) ( 98 554 000)
▪ Charges de fonc. à financer 45.2 ( 41 590 000) ( 63 809 000)

46 ( 146 045 000) ( 162 363 000)
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ (suite)

AU 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION

2023 2022

VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS (suite)

Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir
Éléments présentés à l'encontre des DCTP

Financement des activités de fonctionnement 47

Fonds d'amortissement pour emprunts de fonctionnement 48 690 000 556 000
Prêts aux entreprises liés au FLI et au FLS et placements de
portefeuille à titre d'investissement liés au FLI 49

Autres prêts et placements de portefeuille à titre d'investissement
liés à des emprunts de fonctionnement 50 22 098 000 40 203 000
Autres
▪ Débiteurs sur les dép. de fonc. 51.1 120 000 131 000

52 22 908 000 40 890 000
53 ( 203 800 000) ( 162 948 000)

Financement des investissements en cours
Financement non utilisé 54 367 059 000 2 149 795 000
Investissements à financer 55 ( 492 721 000) ( 2 177 625 000)

56 (125 662 000) (27 830 000)
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
TAXES 2023 2022

SUR LA VALEUR FONCIÈRE
Taxes générales

Taxe foncière générale 1

Taxes spéciales
Service de la dette 2

Activités de fonctionnement 3

Activités d'investissement 4

Réserve financière pour le service de l'eau 5

Réserve financière pour le service de la voirie 6

Taxes de secteur
Taxes spéciales

Service de la dette 7

Activités de fonctionnement 8

Activités d'investissement 9

Autres 10

11

SUR UNE AUTRE BASE
Taxes, compensations et tarification

Services municipaux
Eau 12

Égout 13

Traitement des eaux usées 14

Matières résiduelles 15

Autres
▪ Immatriculation 16.1 35 606 000 36 554 000

Centres d'urgence 9-1-1 17 13 053 000 13 593 000
Service de la dette 18

Pouvoir général de taxation 19

Activités de fonctionnement 20

Activités d'investissement 21

22 48 659 000 50 147 000
Taxes d'affaires

Sur l'ensemble de la valeur locative 23

Autres 24

25

26 48 659 000 50 147 000
27 48 659 000 50 147 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
COMPENSATIONS TENANT LIEU DE TAXES 2023 2022

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ET SES
ENTREPRISES
Immeubles et établissements d'entreprises du
gouvernement 28

Immeubles de la Société québécoise
d'infrastructures 29

Compensations pour les terres publiques 30

Immeubles des réseaux
Santé et services sociaux 31

Cégeps et universités 32

Écoles primaires et secondaires 33

Immeubles de certains gouvernements
et d'organismes internationaux 34

35

GOUVERNEMENT DU CANADA ET SES
ENTREPRISES
Taxes sur la valeur foncière 36

Taxes sur une autre base
Taxes, compensations et tarification 37

Taxes d'affaires 38

39

ORGANISMES MUNICIPAUX
Taxes sur la valeur foncière 40

Taxes sur une autre base
Taxes, compensations et tarification 41

42

AUTRES
Taxes foncières des entreprises
autoconsommatrices d'électricité 43

Autres 44

45

46

Rapport financier consolidé 2023 | S27-A | | 118 |
127/215



Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
FONCTIONNEMENT

Administration générale 47 10 336 000 9 108 000
Sécurité publique
Police 48 40 976 000 56 096 000
Sécurité incendie 49 7 411 000 8 800 000
Sécurité civile 50 9 453 000 22 515 000
Autres 51

Transport
Réseau routier

Voirie municipale 52 90 000 180 000
Enlèvement de la neige 53

Autres 54 2 511 000 1 615 000
Transport collectif

Transport en commun
Transport régulier 55 1 448 000 1 498 000
Transport adapté 56

Transport scolaire 57

Autres 58

Transport aérien 59

Transport par eau 60

Autres 61

Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 62

Réseau de distribution de l'eau potable 63

Traitement des eaux usées 64 5 411 000 6 368 000
Réseaux d'égout 65 47 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 66

Matières recyclables
Collecte sélective

Collecte et transport 67

Tri et conditionnement 68

Autres 69

Autres 70

Cours d'eau 71

Protection de l'environnement 72

Autres 73 143 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
FONCTIONNEMENT (suite)

Santé et bien-être
Logement social 74 92 281 000 61 702 000
Sécurité du revenu 75

Autres 76 17 607 000 16 201 000
Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 77

Rénovation urbaine 78 270 000 313 000
Promotion et développement économique 79 57 205 000 145 983 000
Autres 80

Loisirs et culture
Activités récréatives 81

Activités culturelles
Bibliothèques 82 (10 528 000)
Autres 83 1 218 000 339 000

Réseau d'électricité 84

85 235 736 000 330 861 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
INVESTISSEMENT

Administration générale 86 209 000 18 000
Sécurité publique
Police 87 166 000 361 000
Sécurité incendie 88 105 000 42 000
Sécurité civile 89 322 000
Autres 90

Transport
Réseau routier

Voirie municipale 91 1 197 000 86 378 000
Enlèvement de la neige 92

Autres 93 (24 000) 13 688 000
Transport collectif

Transport en commun
Transport régulier 94

Transport adapté 95

Transport scolaire 96

Autres 97

Transport aérien 98

Transport par eau 99

Autres 100 5 883 000 15 000
Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 101 (223 000) 24 992 000
Réseau de distribution de l'eau potable 102 10 658 000 35 821 000
Traitement des eaux usées 103 125 757 000 39 735 000
Réseaux d'égout 104 12 567 000 17 541 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 105

Matières recyclables
Collecte sélective

Collecte et transport 106

Tri et conditionnement 107

Autres 108 4 694 000 99 301 000
Autres 109

Cours d'eau 110

Protection de l'environnement 111 63 000
Autres 112
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
INVESTISSEMENT (suite)

Santé et bien-être
Logement social 113 6 913 000 5 473 000
Sécurité du revenu 114

Autres 115

Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 116

Rénovation urbaine 117 638 000 796 000
Promotion et développement économique 118

Autres 119

Loisirs et culture
Activités récréatives 120 7 629 000 65 601 000
Activités culturelles

Bibliothèques 121

Autres 122 32 000
Réseau d'électricité 123

124 176 586 000 389 762 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2022

TRANSFERTS DE DROIT
Regroupement municipal et réorganisation municipale 125

Péréquation 126

Neutralité 127

Partage des redevances sur les ressources naturelles 128

Compensation pour la collecte sélective
de matières recyclables 129 8 379 000 3 870 000
Fonds de développement des territoires 130

Contributions des automobilistes pour le transport en
commun ─ Droits d'immatriculation 131

Partage de la croissance d'un point de la TVQ 132

Soutien à la compétence de développement local et régional
des MRC du Fonds régions et ruralité - Volet 2 133

Autres 134 20 825 000 13 134 000
135 29 204 000 17 004 000

TOTAL DES TRANSFERTS 136 441 526 000 737 627 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
SERVICES RENDUS 2023 2022

SERVICES RENDUS AUX ORGANISMES MUNICIPAUX

Administration générale
Greffe et application de la loi 137

Évaluation 138

Autres 139

140

Sécurité publique
Police 141

Sécurité incendie 142

Sécurité civile 143

Autres 144

145

Transport
Réseau routier

Voirie municipale 146

Enlèvement de la neige 147

Autres 148

Transport collectif 149

Autres 150

151

Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 152 224 000 77 000
Réseau de distribution de l'eau potable 153

Traitement des eaux usées 154

Réseaux d'égout 155

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 156

Matières recyclables
Collecte sélective

Collecte et transport 157

Tri et conditionnement 158

Autres 159

Autres 160

Cours d'eau 161

Protection de l'environnement 162

Autres 163

164 224 000 77 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
SERVICES RENDUS (suite) 2023 2022

SERVICES RENDUS AUX ORGANISMES MUNICIPAUX (suite)

Santé et bien-être
Logement social 165

Autres 166

167

Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 168

Rénovation urbaine 169

Promotion et développement économique 170

Autres 171

172

Loisirs et culture
Activités récréatives 173

Activités culturelles
Bibliothèques 174

Autres 175

176

Réseau d'électricité 177

178 224 000 77 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
SERVICES RENDUS (suite) 2023 2022

AUTRES SERVICES RENDUS

Administration générale
Greffe et application de la loi 179 51 000 44 000
Évaluation 180 2 741 000 237 000
Autres 181 967 000 1 090 000

182 3 759 000 1 371 000
Sécurité publique

Police 183 40 184 000 41 128 000
Sécurité incendie 184 743 000 1 604 000
Sécurité civile 185

Autres 186

187 40 927 000 42 732 000
Transport

Réseau routier
Voirie municipale 188

Enlèvement de la neige 189

Autres 190 5 000 19 000
Transport collectif

Transport en commun
Transport régulier 191

Transport adapté 192

Transport scolaire 193

Autres 194

Autres 195 4 578 000 4 945 000
196 4 583 000 4 964 000

Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de l'eau potable 197

Réseau de distribution de l'eau potable 198 (133 000) 123 000
Traitement des eaux usées 199 4 545 000 4 267 000
Réseaux d'égout 200 (5 000)

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 201 16 000 2 000
Matières recyclables 202 272 000
Autres 203 1 020 000 805 000

Cours d'eau 204

Protection de l'environnement 205 738 000 701 000
Autres 206

207 6 453 000 5 898 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
SERVICES RENDUS (suite) 2023 2022

AUTRES SERVICES RENDUS (suite)

Santé et bien-être
Logement social 208 550 000 179 000
Sécurité du revenu 209

Autres 210

211 550 000 179 000
Aménagement, urbanisme et développement

Aménagement, urbanisme et zonage 212 528 000 397 000
Rénovation urbaine 213

Promotion et développement économique 214 1 000
Autres 215

216 528 000 398 000
Loisirs et culture

Activités récréatives 217 3 338 000 1 927 000
Activités culturelles

Bibliothèques 218

Autres 219 929 000 767 000
220 4 267 000 2 694 000

Réseau d'électricité 221

222 61 067 000 58 236 000
TOTAL DES SERVICES RENDUS 223 61 291 000 58 313 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
2023 2022

IMPOSITION DE DROITS
Licences et permis 224 182 000 576 000
Droits de mutation immobilière 225

Droits sur les carrières et sablières 226

Autres 227

228 182 000 576 000

AMENDES ET PÉNALITÉS 229 90 460 000 89 088 000

REVENUS DE PLACEMENTS DE PORTEFEUILLE 230 46 150 000 35 021 000

AUTRES REVENUS D'INTÉRÊTS 231 69 692 000 57 266 000

AUTRES REVENUS
Gain (perte) sur cession d'immobilisations
corporelles 232

Gain (perte) sur cession d'actifs incorporels
achetés 233

Produit de cession de propriétés destinées
à la revente 234 1 739 000 275 000
Gain (perte) sur remboursement de prêts et
sur cession de placements 235

Contributions des promoteurs 236 596 000 13 037 000
Contributions des automobilistes pour le
transport en commun — Taxe sur l'essence 237

Contributions des organismes municipaux 238

Autres contributions 239

Redevances réglementaires 240

Autres 241 33 923 000 8 953 000
242 36 258 000 22 265 000

EFFET NET DES OPÉRATIONS DE
RESTRUCTURATION 243
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES CHARGES SANS AMORTISSEMENT

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
2023 2022

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Conseil 1 641 000 1 019 000
Greffe et application de la loi 2 51 771 000 51 922 000
Gestion financière et administrative 3 9 737 000 8 230 000
Évaluation 4 18 307 000 17 991 000
Gestion du personnel 5 25 000
Autres
▪ Autres 6.1 179 018 000 227 443 000

7 259 499 000 306 605 000

SÉCURITÉ PUBLIQUE
Police 8 838 839 000 824 709 000
Sécurité incendie 9 410 254 000 391 529 000
Sécurité civile 10 23 424 000 20 429 000
Autres 11 11 854 000 10 881 000

12 1 284 371 000 1 247 548 000

TRANSPORT
Réseau routier

Voirie municipale 13 619 000 1 246 000
Enlèvement de la neige 14 3 165 000 3 271 000
Éclairage des rues 15 23 000 166 000
Circulation et stationnement 16 101 000 105 000

Transport collectif
Transport en commun 17 665 146 000 648 958 000
Transport aérien 18

Transport par eau 19

Autres 20 19 012 000 18 181 000
21 688 066 000 671 927 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES CHARGES SANS AMORTISSEMENT (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
2023 2022

HYGIÈNE DU MILIEU
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de l'eau potable 22 57 021 000 57 094 000
Réseau de distribution de l'eau potable 23 27 190 000 29 849 000
Traitement des eaux usées 24 74 972 000 72 976 000
Réseaux d'égout 25 10 945 000 10 764 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés

Collecte et transport 26

Élimination 27 39 380 000 33 723 000
Matières recyclables

Collecte sélective
Collecte et transport 28

Tri et conditionnement 29 23 150 000 11 111 000
Matières organiques

Collecte et transport 30 141 000 141 000
Traitement 31 10 173 000 9 887 000

Matériaux secs 32 19 552 000 18 463 000
Autres 33 1 155 000 1 132 000

Plan de gestion 34

Autres 35

Cours d'eau 36

Protection de l'environnement 37 6 139 000 10 915 000
Autres 38 1 813 000

39 271 631 000 256 055 000

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE
Logement social 40 120 391 000 77 974 000
Sécurité du revenu 41

Autres 42 24 343 000 23 088 000
43 144 734 000 101 062 000

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET
DÉVELOPPEMENT
Aménagement, urbanisme et zonage 44 1 619 000 3 347 000
Rénovation urbaine

Biens patrimoniaux 45 3 329 000 2 683 000
Autres biens 46 1 945 000 5 026 000

Promotion et développement économique
Industries et commerces 47 88 993 000 74 070 000
Tourisme 48 2 266 000 2 260 000
Autres 49

Autres 50 (355 000) 31 142 000
51 97 797 000 118 528 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES CHARGES SANS AMORTISSEMENT (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
2023 2022

LOISIRS ET CULTURE
Activités récréatives

Centres communautaires 52 390 000 434 000
Patinoires intérieures et extérieures 53 149 000 116 000
Piscines, plages et ports de plaisance 54 45 000 45 000
Parcs et terrains de jeux 55 39 453 000 37 502 000
Parcs régionaux 56

Expositions et foires 57

Autres 58 4 189 000 3 664 000
59 44 226 000 41 761 000

Activités culturelles
Centres communautaires 60

Bibliothèques 61 13 535 000 12 680 000
Patrimoine

Musées et centres d'exposition 62 47 367 000 51 437 000
Autres ressources du patrimoine 63

Autres 64 23 279 000 22 508 000
65 84 181 000 86 625 000
66 128 407 000 128 386 000

RÉSEAU D'ÉLECTRICITÉ 67

FRAIS DE FINANCEMENT
Dette à long terme

Intérêts 68 140 256 000 135 775 000
Autres frais 69 1 772 000 1 458 000

Autres frais de financement
Avantages sociaux futurs 70

Autres 71 1 013 000 233 000
72 143 041 000 137 466 000

EFFET NET DES OPÉRATIONS DE
RESTRUCTURATION 73
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
RÉSULTATS DÉTAILLÉS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE

2023 2022
Budget Réalisations Réalisations

Revenus
Fonctionnement
Taxes 1 3 928 389 000 3 914 171 000 3 759 158 000
Compensations tenant lieu de taxes 2 280 204 000 296 765 000 264 411 000
Quotes-parts 3

Transferts 4 272 409 000 298 176 000 283 707 000
Services rendus 5 358 949 000 359 204 000 320 659 000
Imposition de droits 6 372 634 000 336 063 000 462 271 000
Amendes et pénalités 7 105 003 000 95 736 000 80 619 000
Revenus de placements de portefeuille 8 82 226 000 83 707 000 73 817 000
Autres revenus d'intérêts 9 26 396 000 60 058 000 32 313 000
Autres revenus 10 20 972 000 12 947 000 15 354 000
Effet net des opérations de restructuration 11

12 5 447 182 000 5 456 827 000 5 292 309 000
Investissement
Taxes 13

Quotes-parts 14

Transferts 15 202 100 000 181 187 000 363 740 000
Imposition de droits 16

Autres revenus
Contributions des promoteurs 17 6 200 000 9 838 000 8 095 000
Autres 18 14 117 000 11 725 000

Quote-part dans les résultats nets d'entreprises
municipales et de partenariats commerciaux 19

Effet net des opérations de restructuration 20

21 208 300 000 205 142 000 383 560 000
22 5 655 482 000 5 661 969 000 5 675 869 000

Charges
Administration générale 23 911 371 000 869 988 000 879 488 000
Sécurité publique 24 933 497 000 933 272 000 938 039 000
Transport 25 1 106 597 000 1 157 188 000 1 097 570 000
Hygiène du milieu 26 571 532 000 579 278 000 526 430 000
Santé et bien-être 27 93 012 000 95 349 000 78 570 000
Aménagement, urbanisme et développement 28 250 043 000 227 269 000 210 006 000
Loisirs et culture 29 665 105 000 720 922 000 685 564 000
Réseau d'électricité 30

Frais de financement 31 302 170 000 276 944 000 279 654 000
Effet net des opérations de restructuration 32

33 4 833 327 000 4 860 210 000 4 695 321 000
Excédent (déficit) de l'exercice 34 822 155 000 801 759 000 980 548 000

Note : les charges ne comprennent pas l'amortissement des immobilisations corporelles.
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENT À DES FINS FISCALES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE

2023 2022
Budget Réalisations Réalisations

Excédent (déficit) de l'exercice 1 822 155 000 801 759 000 980 548 000
Moins : revenus d'investissement 2 ( 208 300 000) ( 205 142 000) ( 383 560 000)
Excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice
avant conciliation à des fins fiscales 3 613 855 000 596 617 000 596 988 000

CONCILIATION À DES FINS FISCALES
Ajouter (déduire)
Immobilisations corporelles et actifs incorporels achetés
Amortissement 4

Produit de cession 5 11 608 000 16 693 000
(Gain) perte sur cession 6

Réduction de valeur / Reclassement 7

8 11 608 000 16 693 000
Propriétés destinées à la revente
Coût des propriétés vendues 9

Réduction de valeur / Reclassement 10

11

Prêts, placements de portefeuille à titre d'investissement
et participations dans des entreprises municipales
et des partenariats commerciaux
Remboursement ou produit de cession 12

(Gain) perte sur remboursement ou sur cession 13

Provision pour moins-value / Réduction de valeur 14

15

Financement
Financement à long terme des activités de fonctionnement 16 35 744 000 11 078 000
Remboursement de la dette à long terme 17 ( 647 112 000) ( 662 781 000) ( 60 283 000)

18 (647 112 000) (627 037 000) (49 205 000)
Affectations
Activités d'investissement 19 ( ) ( 60 718 000) ( 27 288 000)
Excédent (déficit) accumulé

Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté 20

Excédent de fonctionnement affecté 21 191 328 000 283 842 000 178 180 000
Réserves financières et fonds réservés 22 (283 943 000) (296 149 000) (116 679 000)
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 23 (32 390 000) 52 382 000 (37 754 000)
Investissement net dans les immobilisations et autres actifs 24 158 262 000 184 517 000 (395 639 000)

25 33 257 000 163 874 000 (399 180 000)
26 (613 855 000) (451 555 000) (431 692 000)

Excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice
à des fins fiscales 27 145 062 000 165 296 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) D'INVESTISSEMENT À DES FINS FISCALES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE

2023 2022
Réalisations Réalisations

Revenus d'investissement 1 205 142 000 383 560 000

CONCILIATION À DES FINS FISCALES
Ajouter (déduire)
Immobilisations corporelles et actifs incorporels achetés
Acquisition d'immobilisations corporelles

Administration générale 2 ( 83 535 000) ( 98 589 000)
Sécurité publique 3 ( 1 046 000) ( 147 000)
Transport 4 ( 480 191 000) ( 515 286 000)
Hygiène du milieu 5 ( 290 255 000) ( 235 447 000)
Santé et bien-être 6 ( 345 000) ( 282 000)
Aménagement, urbanisme et développement 7 ( 89 772 000) ( 84 844 000)
Loisirs et culture 8 ( 294 172 000) ( 294 095 000)
Réseau d'électricité 9 ( ) ( )

Acquisition d'actifs incorporels achetés 10 ( ) ( )
11 ( 1 239 316 000) ( 1 228 690 000)

Propriétés destinées à la revente
Acquisition 12 ( ) ( )

Prêts, placements de portefeuille à titre d'investissement
et participations dans des entreprises municipales
et des partenariats commerciaux
Émission ou acquisition 13 ( ) ( )

Financement
Financement à long terme des activités d'investissement 14 561 058 000 411 402 000

Affectations
Activités de fonctionnement 15 60 718 000 27 288 000
Excédent accumulé

Excédent de fonctionnement non affecté 16

Excédent de fonctionnement affecté 17 5 974 000 18 082 000
Réserves financières et fonds réservés 18 467 309 000 45 977 000

19 534 001 000 91 347 000
20 (144 257 000) (725 941 000)

Excédent (déficit) d'investissement de l'exercice à des fins fiscales 21 60 885 000 (342 381 000)
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
CHARGES PAR OBJETS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE

2023 2022
Budget Réalisations Réalisations

Rémunération
Liée au programme Accès entreprise Québec 1

Autre 2 1 052 450 000 1 065 505 000 1 037 993 000

Charges sociales
Liées au programme Accès entreprise Québec 3

Autres 4 298 451 000 275 408 000 306 924 000

Biens et services
Services obtenus d'organismes municipaux

Compensations pour services municipaux 5

Ententes de services
Services de transport collectif 6

Autres services 7

Autres biens et services 8 809 853 000 865 282 000 745 871 000

Frais de financement
Intérêts et autres frais sur la dette à long terme
à la charge

De l'organisme municipal 9 260 344 000 239 542 000 245 172 000
D'autres organismes municipaux 10

Du gouvernement du Québec et ses entreprises 11 14 753 000 15 579 000 15 894 000
D'autres tiers 12 24 447 000 21 009 000 18 028 000

Autres frais de financement 13 2 626 000 814 000 560 000

Contributions
Organismes municipaux

Quotes-parts 14 2 391 501 000 2 384 823 000 2 325 281 000
Transferts 15

Autres 16 19 298 000 3 370 000 19 421 000
Autres

Transferts 17

Autres 18 157 406 000 158 460 000 152 124 000

Amortissement
Immobilisations corporelles 19

Actifs incorporels achetés 20

Autres
▪ Autres 21.1 (197 802 000) (178 088 000) (185 045 000)
▪ Perte sur cession / radiation d'act 21.2 8 506 000 13 098 000

22 4 833 327 000 4 860 210 000 4 695 321 000
Note
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ

AU 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE

2023 2022

Excédent (déficit) accumulé
Excédent (déficit) de fonctionnement non affecté 1 197 123 000 197 366 000
Excédent de fonctionnement affecté 2 663 727 000 808 239 000
Réserves financières et fonds réservés 3 188 149 000 359 312 000
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 4 ( 1 205 789 000) ( 1 135 691 000)
Financement des investissements en cours 5 (560 682 000) (621 567 000)
Investissement net dans les immobilisations et autres actifs 6

Gains (pertes) de réévaluation cumulés 7

8

VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS

Excédent de fonctionnement affecté
▪ Affect. À l'exercice suivant 9.1 20 300 000
▪ Exc.affect.-Arrondissements 9.2 284 021 000 300 306 000
▪ Exc.affect.-Projets spécifique 9.3 326 195 000 432 143 000
▪ Exc.affect.-Autres fins 9.4 53 511 000 55 490 000

10 663 727 000 808 239 000

Réserves financières et fonds réservés
Réserves financières
▪ Gestion de la voirie 11.1 9 925 000 10 239 000
▪ Gestion de l'eau 11.2 16 491 000 13 067 000
▪ Immobilisations 11.3 149 559 000 329 100 000

12 175 975 000 352 406 000
Fonds réservés

Fonds de roulement 13 2 779 000 2 822 000
Soldes disponibles des règlements d'emprunt fermés

Montant réservé pour le service de la dette à long terme 14

Montant non réservé 15

Fonds local d'investissement 16

Fonds local de solidarité 17

Fonds réservé aux dépenses liées à la tenue d'une élection 18 9 370 000 4 000 000
Autres
▪ Autres 19.1 25 000 84 000

20 12 174 000 6 906 000
21 188 149 000 359 312 000
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Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ (suite)

AU 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE

2023 2022

VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS (suite)

Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir
Mesures d'allègement fiscal liées aux écarts de constatation avec les normes comptables

Avantages sociaux futurs
Déficit initial au 1er janvier 2007

Régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite 22 ( ) ( )
Régimes d'avantages complémentaires de retraite et autres avantages sociaux futurs 23 ( 81 380 000) ( 84 001 000)

Avantages postérieurs au 1er janvier 2007
Régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite

Mesure d'allègement pour la crise financière 2008 24 ( ) ( )
Mesure d'allègement pour la COVID-19 25 ( 15 728 000) ( 18 021 000)
Autres 26 ( 9 825 000) ( 10 291 000)

Régimes d'avantages complémentaires de retraite et autres avantages sociaux futurs 27 ( ) ( )
28 ( 106 933 000) ( 112 313 000)

Activités de fermeture et d'après-fermeture des sites d'enfouissement 29 ( ) ( )
Assainissement des sites contaminés 30 ( 28 800 000) ( 30 400 000)
Obligations liées à la mise hors service d'immobilisations 31 ( 84 914 000) ( )
Appariement fiscal pour revenus de transfert 32 ( ) ( )
Autres
▪ 33.1 ( ) ( )

34 ( 220 647 000) ( 142 713 000)
Autres mesures d'allègement fiscal

Mesures relatives à la TVQ
Utilisation du fonds général 35 ( ) ( )
Utilisation du fonds de roulement 36 ( ) ( )

Mesures relatives à la COVID-19
Utilisation du fonds général 37 ( ) ( )
Utilisation du fonds de roulement 38 ( ) ( )

Autres
▪ 39.1 ( ) ( )

40 ( ) ( )
Financement à long terme des activités de fonctionnement

Mesure relative à la TVQ 41 ( ) ( )
Mesure relative à la COVID-19 42 ( ) ( )
Frais d'émission de la dette à long terme 43 ( ) ( )
Dette à long terme liée au FLI et au FLS 44 ( ) ( )
Autres
▪ Charges de fonc. financées 45.1 ( 1 336 432 000) ( 1 340 486 000)
▪ Charges de fonc. à financer 45.2 ( 132 408 000) ( 111 092 000)

46 ( 1 468 840 000) ( 1 451 578 000)
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ (suite)

AU 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE

2023 2022

VENTILATION DES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS (suite)

Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir
Éléments présentés à l'encontre des DCTP

Financement des activités de fonctionnement 47

Fonds d'amortissement pour emprunts de fonctionnement 48 463 081 000 419 046 000
Prêts aux entreprises liés au FLI et au FLS et placements de
portefeuille à titre d'investissement liés au FLI 49

Autres prêts et placements de portefeuille à titre d'investissement
liés à des emprunts de fonctionnement 50

Autres
▪ Débiteurs sur les dépenses de fonctionnement 51.1 20 617 000 39 554 000

52 483 698 000 458 600 000
53 ( 1 205 789 000) ( 1 135 691 000)

Financement des investissements en cours
Financement non utilisé 54 511 376 000 3 449 647 000
Investissements à financer 55 ( 1 072 058 000) ( 4 071 214 000)

56 (560 682 000) (621 567 000)
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
TAXES 2023 2022

SUR LA VALEUR FONCIÈRE
Taxes générales

Taxe foncière générale 1 3 000 848 000 2 906 920 000
Taxes spéciales

Service de la dette 2

Activités de fonctionnement 3 11 462 000 11 605 000
Activités d'investissement 4

Réserve financière pour le service de l'eau 5 437 355 000 400 672 000
Réserve financière pour le service de la voirie 6 19 536 000 19 409 000

Taxes de secteur
Taxes spéciales

Service de la dette 7 205 435 000 198 178 000
Activités de fonctionnement 8 184 386 000 169 189 000
Activités d'investissement 9

Autres 10 677 000 2 033 000
11 3 859 699 000 3 708 006 000

SUR UNE AUTRE BASE
Taxes, compensations et tarification

Services municipaux
Eau 12 10 490 000 12 618 000
Égout 13

Traitement des eaux usées 14

Matières résiduelles 15

Autres
▪ Autres 16.1 522 000 578 000

Centres d'urgence 9-1-1 17

Service de la dette 18 4 476 000 4 497 000
Pouvoir général de taxation 19 23 320 000 18 830 000
Activités de fonctionnement 20

Activités d'investissement 21

22 38 808 000 36 523 000
Taxes d'affaires

Sur l'ensemble de la valeur locative 23

Autres 24 15 664 000 14 629 000
25 15 664 000 14 629 000
26 54 472 000 51 152 000
27 3 914 171 000 3 759 158 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
COMPENSATIONS TENANT LIEU DE TAXES 2023 2022

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ET SES
ENTREPRISES
Immeubles et établissements d'entreprises du
gouvernement 28 35 311 000 33 842 000
Immeubles de la Société québécoise
d'infrastructures 29

Compensations pour les terres publiques 30

Immeubles des réseaux
Santé et services sociaux 31 72 528 000 69 568 000
Cégeps et universités 32 59 491 000 54 581 000
Écoles primaires et secondaires 33 44 723 000 42 262 000

Immeubles de certains gouvernements
et d'organismes internationaux 34 1 769 000 1 673 000

35 213 822 000 201 926 000

GOUVERNEMENT DU CANADA ET SES
ENTREPRISES
Taxes sur la valeur foncière 36 55 355 000 37 071 000
Taxes sur une autre base

Taxes, compensations et tarification 37 4 877 000 4 364 000
Taxes d'affaires 38 2 523 000 2 154 000

39 62 755 000 43 589 000

ORGANISMES MUNICIPAUX
Taxes sur la valeur foncière 40

Taxes sur une autre base
Taxes, compensations et tarification 41 18 126 000 16 877 000

42 18 126 000 16 877 000

AUTRES
Taxes foncières des entreprises
autoconsommatrices d'électricité 43

Autres 44 2 062 000 2 019 000
45 2 062 000 2 019 000
46 296 765 000 264 411 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
FONCTIONNEMENT

Administration générale 47 16 056 000 16 352 000
Sécurité publique
Police 48

Sécurité incendie 49 241 000 279 000
Sécurité civile 50

Autres 51 100 000 116 000
Transport
Réseau routier

Voirie municipale 52 1 358 000 1 673 000
Enlèvement de la neige 53 557 000 645 000
Autres 54 1 499 000 3 626 000

Transport collectif
Transport en commun

Transport régulier 55 64 000 66 000
Transport adapté 56

Transport scolaire 57

Autres 58

Transport aérien 59

Transport par eau 60

Autres 61

Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 62 113 000 131 000
Réseau de distribution de l'eau potable 63 51 000 59 000
Traitement des eaux usées 64 180 000 178 000
Réseaux d'égout 65 4 271 000 6 902 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 66 20 837 000 17 433 000
Matières recyclables

Collecte sélective
Collecte et transport 67 104 000 120 000
Tri et conditionnement 68 (425 000) 2 828 000

Autres 69

Autres 70 84 000
Cours d'eau 71

Protection de l'environnement 72 323 000 122 000
Autres 73 193 000 183 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
FONCTIONNEMENT (suite)

Santé et bien-être
Logement social 74

Sécurité du revenu 75

Autres 76 8 979 000 5 032 000
Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 77 101 000 (3 000)
Rénovation urbaine 78 710 000 843 000
Promotion et développement économique 79 38 224 000 26 369 000
Autres 80 573 000 82 000
Loisirs et culture
Activités récréatives 81 15 086 000 12 567 000
Activités culturelles

Bibliothèques 82 5 189 000 5 594 000
Autres 83 6 735 000 7 097 000

Réseau d'électricité 84

85 121 119 000 108 378 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
INVESTISSEMENT

Administration générale 86 414 000 57 000
Sécurité publique
Police 87

Sécurité incendie 88

Sécurité civile 89

Autres 90

Transport
Réseau routier

Voirie municipale 91 63 322 000 199 666 000
Enlèvement de la neige 92 374 000
Autres 93 5 781 000 87 000

Transport collectif
Transport en commun

Transport régulier 94 1 375 000
Transport adapté 95

Transport scolaire 96

Autres 97

Transport aérien 98

Transport par eau 99

Autres 100 2 142 000 4 000
Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 101

Réseau de distribution de l'eau potable 102 37 721 000 98 921 000
Traitement des eaux usées 103

Réseaux d'égout 104 33 181 000 41 724 000
Matières résiduelles

Déchets domestiques et assimilés 105

Matières recyclables
Collecte sélective

Collecte et transport 106

Tri et conditionnement 107

Autres 108

Autres 109

Cours d'eau 110

Protection de l'environnement 111

Autres 112
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2022

TRANSFERTS RELATIFS À DES ENTENTES DE
PARTAGE DES FRAIS ET AUTRES TRANSFERTS -
INVESTISSEMENT (suite)

Santé et bien-être
Logement social 113

Sécurité du revenu 114

Autres 115

Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 116

Rénovation urbaine 117 185 000 676 000
Promotion et développement économique 118

Autres 119 2 975 000 2 966 000
Loisirs et culture
Activités récréatives 120 21 953 000 6 095 000
Activités culturelles

Bibliothèques 121 10 577 000 11 635 000
Autres 122 1 561 000 1 535 000

Réseau d'électricité 123

124 181 187 000 363 740 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
TRANSFERTS (suite) 2023 2022

TRANSFERTS DE DROIT
Regroupement municipal et réorganisation municipale 125

Péréquation 126

Neutralité 127

Partage des redevances sur les ressources naturelles 128

Compensation pour la collecte sélective
de matières recyclables 129 21 942 000 24 051 000
Fonds de développement des territoires 130

Contributions des automobilistes pour le transport en
commun ─ Droits d'immatriculation 131

Partage de la croissance d'un point de la TVQ 132 27 961 000 23 170 000
Soutien à la compétence de développement local et régional
des MRC du Fonds régions et ruralité - Volet 2 133

Autres 134 127 154 000 128 108 000
135 177 057 000 175 329 000

TOTAL DES TRANSFERTS 136 479 363 000 647 447 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
SERVICES RENDUS 2023 2022

SERVICES RENDUS AUX ORGANISMES MUNICIPAUX

Administration générale
Greffe et application de la loi 137 8 867 000 8 867 000
Évaluation 138

Autres 139

140 8 867 000 8 867 000
Sécurité publique

Police 141

Sécurité incendie 142

Sécurité civile 143

Autres 144

145

Transport
Réseau routier

Voirie municipale 146

Enlèvement de la neige 147

Autres 148

Transport collectif 149

Autres 150

151

Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de
l'eau potable 152

Réseau de distribution de l'eau potable 153

Traitement des eaux usées 154

Réseaux d'égout 155

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 156

Matières recyclables
Collecte sélective

Collecte et transport 157

Tri et conditionnement 158

Autres 159

Autres 160

Cours d'eau 161

Protection de l'environnement 162

Autres 163

164

Rapport financier consolidé 2023 | S27-L | | 148 |
157/215



Ville de Montréal | 66023 |

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
SERVICES RENDUS (suite) 2023 2022

SERVICES RENDUS AUX ORGANISMES MUNICIPAUX (suite)

Santé et bien-être
Logement social 165

Autres 166

167

Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 168

Rénovation urbaine 169

Promotion et développement économique 170

Autres 171

172

Loisirs et culture
Activités récréatives 173

Activités culturelles
Bibliothèques 174

Autres 175

176

Réseau d'électricité 177

178 8 867 000 8 867 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
SERVICES RENDUS (suite) 2023 2022

AUTRES SERVICES RENDUS

Administration générale
Greffe et application de la loi 179 190 000 184 000
Évaluation 180 1 000 1 000
Autres 181 23 587 000 18 707 000

182 23 778 000 18 892 000
Sécurité publique

Police 183

Sécurité incendie 184 1 091 000
Sécurité civile 185

Autres 186 128 000 103 000
187 1 219 000 103 000

Transport
Réseau routier

Voirie municipale 188 3 587 000 3 478 000
Enlèvement de la neige 189 1 788 000 1 363 000
Autres 190 118 620 000 105 188 000

Transport collectif
Transport en commun

Transport régulier 191

Transport adapté 192

Transport scolaire 193

Autres 194

Autres 195 25 049 000 18 973 000
196 149 044 000 129 002 000

Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de l'eau potable 197

Réseau de distribution de l'eau potable 198 1 162 000 1 401 000
Traitement des eaux usées 199

Réseaux d'égout 200 421 000 326 000
Matières résiduelles

Déchets domestiques et assimilés 201 10 000 21 000
Matières recyclables 202 200 000 196 000
Autres 203 18 000 14 000

Cours d'eau 204

Protection de l'environnement 205 3 000 12 000
Autres 206 16 000 1 000

207 1 830 000 1 971 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
SERVICES RENDUS (suite) 2023 2022

AUTRES SERVICES RENDUS (suite)

Santé et bien-être
Logement social 208 85 000
Sécurité du revenu 209 9 840 000 11 619 000
Autres 210 120 000 117 000

211 10 045 000 11 736 000
Aménagement, urbanisme et développement

Aménagement, urbanisme et zonage 212 48 507 000 45 824 000
Rénovation urbaine 213 75 000 86 000
Promotion et développement économique 214 2 877 000 2 656 000
Autres 215 58 535 000 55 584 000

216 109 994 000 104 150 000
Loisirs et culture

Activités récréatives 217 16 333 000 14 116 000
Activités culturelles

Bibliothèques 218 658 000 550 000
Autres 219 37 436 000 31 272 000

220 54 427 000 45 938 000
Réseau d'électricité 221

222 350 337 000 311 792 000
TOTAL DES SERVICES RENDUS 223 359 204 000 320 659 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES REVENUS (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
2023 2022

IMPOSITION DE DROITS
Licences et permis 224 49 977 000 51 419 000
Droits de mutation immobilière 225 286 086 000 410 852 000
Droits sur les carrières et sablières 226

Autres 227

228 336 063 000 462 271 000

AMENDES ET PÉNALITÉS 229 95 736 000 80 619 000

REVENUS DE PLACEMENTS DE PORTEFEUILLE 230 83 707 000 73 817 000

AUTRES REVENUS D'INTÉRÊTS 231 60 058 000 32 313 000

AUTRES REVENUS
Gain (perte) sur cession d'immobilisations
corporelles 232

Gain (perte) sur cession d'actifs incorporels
achetés 233

Produit de cession de propriétés destinées
à la revente 234 1 112 000 (324 000)
Gain (perte) sur remboursement de prêts et
sur cession de placements 235

Contributions des promoteurs 236 9 838 000 8 095 000
Contributions des automobilistes pour le
transport en commun — Taxe sur l'essence 237

Contributions des organismes municipaux 238

Autres contributions 239

Redevances réglementaires 240

Autres 241 25 952 000 27 403 000
242 36 902 000 35 174 000

EFFET NET DES OPÉRATIONS DE
RESTRUCTURATION 243
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES CHARGES SANS AMORTISSEMENT

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
2023 2022

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Conseil 1 72 620 000 65 627 000
Greffe et application de la loi 2 40 326 000 38 087 000
Gestion financière et administrative 3 348 252 000 331 213 000
Évaluation 4 15 096 000 16 453 000
Gestion du personnel 5 78 390 000 75 761 000
Autres
▪ Autres 6.1 315 304 000 352 347 000

7 869 988 000 879 488 000

SÉCURITÉ PUBLIQUE
Police 8 580 213 000 593 641 000
Sécurité incendie 9 332 248 000 323 066 000
Sécurité civile 10 2 498 000 1 860 000
Autres 11 18 313 000 19 472 000

12 933 272 000 938 039 000

TRANSPORT
Réseau routier

Voirie municipale 13 162 327 000 163 030 000
Enlèvement de la neige 14 237 044 000 209 405 000
Éclairage des rues 15 28 759 000 28 004 000
Circulation et stationnement 16 132 073 000 114 245 000

Transport collectif
Transport en commun 17 525 087 000 528 683 000
Transport aérien 18

Transport par eau 19

Autres 20 71 898 000 54 203 000
21 1 157 188 000 1 097 570 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES CHARGES SANS AMORTISSEMENT (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
2023 2022

HYGIÈNE DU MILIEU
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de l'eau potable 22 86 620 000 73 437 000
Réseau de distribution de l'eau potable 23 116 466 000 107 683 000
Traitement des eaux usées 24 110 790 000 102 732 000
Réseaux d'égout 25 41 210 000 39 904 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés

Collecte et transport 26 57 990 000 56 327 000
Élimination 27 27 280 000 29 065 000

Matières recyclables
Collecte sélective

Collecte et transport 28 44 291 000 37 843 000
Tri et conditionnement 29 6 002 000 2 357 000

Matières organiques
Collecte et transport 30 21 251 000 15 194 000
Traitement 31 13 203 000 13 056 000

Matériaux secs 32 25 202 000 23 898 000
Autres 33 4 506 000 3 887 000

Plan de gestion 34

Autres 35 3 413 000 3 067 000
Cours d'eau 36

Protection de l'environnement 37 15 450 000 12 828 000
Autres 38 5 604 000 5 152 000

39 579 278 000 526 430 000

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE
Logement social 40 34 060 000 24 884 000
Sécurité du revenu 41 10 055 000 10 856 000
Autres 42 51 234 000 42 830 000

43 95 349 000 78 570 000

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET
DÉVELOPPEMENT
Aménagement, urbanisme et zonage 44 81 402 000 81 047 000
Rénovation urbaine

Biens patrimoniaux 45 3 144 000 1 911 000
Autres biens 46 39 412 000 38 063 000

Promotion et développement économique
Industries et commerces 47 89 491 000 83 377 000
Tourisme 48 1 914 000 2 009 000
Autres 49 627 000 289 000

Autres 50 11 279 000 3 310 000
51 227 269 000 210 006 000
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS NON CONSOLIDÉS
ANALYSE DES CHARGES SANS AMORTISSEMENT (suite)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
2023 2022

LOISIRS ET CULTURE
Activités récréatives

Centres communautaires 52 82 462 000 69 593 000
Patinoires intérieures et extérieures 53 43 983 000 41 676 000
Piscines, plages et ports de plaisance 54 39 301 000 36 444 000
Parcs et terrains de jeux 55 240 107 000 228 219 000
Parcs régionaux 56

Expositions et foires 57 107 000 76 000
Autres 58 15 586 000 15 304 000

59 421 546 000 391 312 000
Activités culturelles

Centres communautaires 60 23 126 000 21 713 000
Bibliothèques 61 103 511 000 102 092 000
Patrimoine

Musées et centres d'exposition 62 99 186 000 92 055 000
Autres ressources du patrimoine 63 1 000

Autres 64 73 553 000 78 391 000
65 299 376 000 294 252 000
66 720 922 000 685 564 000

RÉSEAU D'ÉLECTRICITÉ 67

FRAIS DE FINANCEMENT
Dette à long terme

Intérêts 68 272 580 000 276 414 000
Autres frais 69 3 550 000 2 680 000

Autres frais de financement
Avantages sociaux futurs 70

Autres 71 814 000 560 000
72 276 944 000 279 654 000

EFFET NET DES OPÉRATIONS DE
RESTRUCTURATION 73
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 Acquisition d'immobilisations corporelles non consolidées par catégories 22
 Acquisition d'infrastructures pour nouveau développement et autres acquisitions d'immobilisations corporelles non consolidées 23
 Sommaire des revenus de quotes-parts de fonctionnement et d'investissement non consolidés 24
 Questionnaire 25
Compétences de nature locale
 Acquisition d'immobilisations corporelles non consolidées par catégories 27
 Acquisition d'infrastructures pour nouveau développement et autres acquisitions d'immobilisations corporelles non consolidées 28
 Analyse de la charge de quotes-parts non consolidée 29
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ACQUISITION D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES CONSOLIDÉES PAR CATÉGORIES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
2023 2023 2022

Infrastructures
Conduites d'eau potable 1 211 715 000 211 715 000 280 855 000
Usines de traitement de l'eau potable 2 27 302 000 27 302 000 48 940 000
Usines et bassins d'épuration 3 182 303 000 182 303 000 68 337 000
Conduites d'égout 4 143 039 000 143 039 000 121 223 000
Sites d'enfouissement et incinérateurs 5 51 751 000 51 750 000 66 734 000
Chemins, rues, routes et trottoirs 6 302 848 000 302 847 000 409 179 000
Ponts, tunnels et viaducs 7 101 552 000 101 551 000 110 575 000
Systèmes d'éclairage des rues 8 21 145 000 21 145 000 29 391 000
Aires de stationnement 9 1 995 000 1 995 000 214 000
Parcs et terrains de jeux 10 173 322 000 173 322 000 167 290 000
Autres infrastructures 11 93 538 000 475 573 000 456 819 000

Réseau d'électricité 12

Bâtiments
Édifices administratifs 13 125 706 000 547 067 000 576 945 000
Édifices communautaires et récréatifs 14 171 965 000 169 504 000 118 665 000

Améliorations locatives 15 31 898 000 45 777 000 18 150 000
Véhicules

Véhicules de transport en commun 16 4 715 000 22 548 000
Autres 17 48 086 000 68 041 000 161 408 000

Ameublement et équipement de bureau 18 138 567 000 181 720 000 118 286 000
Machinerie, outillage et équipement divers 19 30 991 000 65 353 000 30 976 000
Terrains 20 121 992 000 148 089 000 71 515 000
Autres 21 (5 413 000) (5 413 000) 14 157 000

22 1 974 302 000 2 917 395 000 2 892 207 000

Autres renseignements financiers non audités 2023 | S36 | | 2 |
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ACQUISITION D'INFRASTRUCTURES POUR NOUVEAU DÉVELOPPEMENT
ET AUTRES ACQUISITIONS D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES CONSOLIDÉES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
2023 2023 2022

Infrastructures autres que pour nouveau développement
Conduites d'eau potable 1 91 681 000 91 681 000 119 200 000
Usines de traitement de l'eau potable 2 27 302 000 27 302 000 48 940 000
Usines et bassins d'épuration 3 182 303 000 182 303 000 68 337 000
Conduites d'égout 4 54 606 000 54 606 000 57 786 000
Autres infrastructures 5 524 576 000 913 875 000 915 909 000

Infrastructures pour nouveau développement
(ouverture de nouvelles rues)

Conduites d'eau potable 6 120 034 000 120 034 000 161 655 000
Usines de traitement de l'eau potable 7

Usines et bassins d'épuration 8

Conduites d'égout 9 88 433 000 88 433 000 63 437 000
Autres infrastructures 10 221 575 000 214 308 000 324 293 000

Autres immobilisations corporelles 11 663 792 000 1 224 853 000 1 132 650 000
12 1 974 302 000 2 917 395 000 2 892 207 000
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ANALYSE DE LA DETTE À LONG TERME CONSOLIDÉE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité
Solde au Augmentation Diminution Solde au

1er janvier 31 décembre

La dette à long terme, incluant la dette
en cours de refinancement, est
assumée de la façon suivante :

Par l'organisme municipal
Emprunts refinancés par anticipation 1

Excédent accumulé affecté au
remboursement de la dette à long terme

Excédent de fonctionnement affecté 2

Réserves financières et fonds réservés 3

Fonds d'amortissement 4 3 641 759 000 906 387 000 1 489 130 000 3 059 016 000

Montant à la charge
D'une partie des contribuables ou
des municipalités membres 5 4 904 330 000 499 948 000 484 459 000 4 919 819 000
De l'ensemble des contribuables ou
des municipalités membres 6 3 207 076 000 717 091 000 660 231 000 3 263 936 000
De la municipalité (Société de
transport en commun) 7

8 11 753 165 000 2 123 426 000 2 633 820 000 11 242 771 000

Par les tiers (montants affectés au
remboursement de la dette à long terme)

Débiteurs
Gouvernement du Québec
et ses entreprises 9 3 296 794 000 128 401 000 345 985 000 3 079 210 000
Gouvernement du Canada
et ses entreprises 10

Organismes municipaux 11

Autres tiers 12

13 3 296 794 000 128 401 000 345 985 000 3 079 210 000
Débiteurs encaissés non encore appliqués
au remboursement de la dette 14

15 3 296 794 000 128 401 000 345 985 000 3 079 210 000
Prêts, placements de portefeuille à titre
d'investissement et autres actifs 16 40 201 000 18 105 000 22 096 000
Autres 17 433 880 000 118 654 000 50 770 000 501 764 000

18 3 770 875 000 247 055 000 414 860 000 3 603 070 000
19 15 524 040 000 2 370 481 000 3 048 680 000 14 845 841 000

Dette en cours de refinancement 20 ( ) ( )
Reclassement / Redressement 21 (931 118 000) (1 434 823 000)
Dette à long terme 22 15 524 040 000 1 439 363 000 1 613 857 000 14 845 841 000
Note

Autres renseignements financiers non audités 2023 | S37 | | 4 |
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ENDETTEMENT TOTAL NET À LONG TERME CONSOLIDÉ
AU 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Compétences de Compétences Portrait
nature locale d'agglomération global

Administration municipale

Dette à long terme 1 7 157 801 000 4 500 454 000 11 658 255 000

Ajouter
Activités d'investissement à financer 2 560 681 000 125 663 000 686 344 000
Activités de fonctionnement à financer 3 102 407 000 41 591 000 143 998 000
Dette en cours de refinancement 4

Autres
▪ Achat de terrains 5.1 62 670 000 52 266 000 114 936 000

Déduire
Sommes affectées au remboursement de la dette à long terme

Excédent accumulé
Fonds d'amortissement 6 1 912 465 000 780 078 000 2 692 543 000
Autres sommes comprises dans l'excédent accumulé 7

Débiteurs 8 36 682 000 1 741 664 000 1 778 346 000
Autres montants 9 48 893 000 48 893 000

Montant non utilisé d'emprunts à long terme contractés 10

Autres
▪ Montant à recouvrer redevances 11.1 502 614 000 502 614 000

Endettement net à long terme de l'administration municipale 12 5 431 798 000 2 149 339 000 7 581 137 000

Quote-part dans l'endettement total net à long terme des
organismes contrôlés et des partenariats 13 192 378 000 2 239 130 000 2 431 508 000
Endettement net à long terme 14 5 624 176 000 4 388 469 000 10 012 645 000

Quote-part dans l'endettement total net à long terme
d'autres organismes

Municipalité régionale de comté 15

Communauté métropolitaine 16 27 837 000 27 837 000
Autres organismes 17 280 962 000 280 962 000

Endettement total net à long terme 18 5 932 975 000 4 388 469 000 10 321 444 000
Quote-part dans l'endettement total net à long terme
de l'agglomération (lorsque fonctionnant par quotes-parts) 19 3 594 349 000
Moins : Sommes affectées au remboursement de la dette à
long terme de l'agglomération 20

21 3 594 349 000
Endettement total net à long terme (compte tenu de la quote-
part dans l'agglomération s'il y a lieu) 22 9 527 324 000
Endettement total net à long terme lié au réseau d'électricité
(inclus ci-dessus) 23

Endettement total net à long terme lié aux parcs éoliens et aux
centrales hydroélectriques (inclus à la ligne 22 ci-dessus, et à
la ligne 18, s'il y a lieu, pour les compétences
d'agglomération et le portrait global) 24

Autres renseignements financiers non audités 2023 | S25 | | 5 |
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ANALYSE DE LA CHARGE DE QUOTES-PARTS CONSOLIDÉE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Administration Données consolidées
municipale

Réalisations Réalisations Réalisations
2023 2023 2022

Administration générale
Greffe et application de la loi 1

Évaluation 2

Autres 3 7 394 000 7 394 000 6 853 000

Sécurité publique
Police 4

Sécurité incendie 5

Sécurité civile 6

Autres 7

Transport
Réseau routier 8

Transport collectif 9 665 147 000 665 147 000 648 958 000
Autres 10 273 000 273 000 235 000

Hygiène du milieu
Eau et égout 11

Matières résiduelles 12

Cours d'eau 13

Protection de l'environnement 14 886 000 886 000 904 000
Autres 15

Santé et bien-être
Logement social 16 16 328 000 16 328 000 17 077 000
Autres 17

Aménagement, urbanisme et
développement
Aménagement, urbanisme et zonage 18

Rénovation urbaine 19

Promotion et développement économique 20 5 313 000 5 313 000 5 782 000
Autres 21

Loisirs et culture
Activités récréatives 22

Activités culturelles 23 12 243 000 12 243 000 12 068 000

Réseau d'électricité 24

25 707 584 000 707 584 000 691 877 000

Autres renseignements financiers non audités 2023 | S39 | | 6 |
172/215



Autres renseignements financiers non consolidés non audités

173/215



Ville de Montréal | 66023 |

ACQUISITION D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES NON CONSOLIDÉES PAR OBJETS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité
2023 2022

Rémunération 1 101 235 000 91 170 000

Charges sociales 2 30 371 000 27 351 000

Biens et services 3 1 842 696 000 1 776 952 000

Frais de financement 4

Autres 5

6 1 974 302 000 1 895 473 000

Autres renseignements financiers non audités 2023 | S34 | | 8 |
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ANALYSE DE LA RÉMUNÉRATION NON CONSOLIDÉE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité
Effectifs Semaine Nombre d'heures Rémunération Charges Total¹

personnes/ normale rémunérées au sociales
Administration municipale année² (heures) cours de l'exercice

Cadres et contremaîtres 1 2 276,70 37,50 4 237 836,00 313 871 000 81 224 000 395 095 000
Professionnels 2 2 918,00 35,00 5 961 135,00 356 406 000 87 383 000 443 789 000
Cols blancs 3 6 308,80 35,00 11 422 676,00 427 546 000 124 592 000 552 138 000
Cols bleus 4 4 688,70 36,00 9 196 216,00 358 930 000 97 671 000 456 601 000
Policiers 5 4 908,20 35,00 9 302 211,00 543 085 000 51 451 000 594 536 000
Pompiers 6 2 395,00 42,00 4 893 971,00 261 943 000 66 915 000 328 858 000
Conducteurs et opérateurs
(transport en commun) 7

8 23 495,40 45 014 045,00 2 261 781 000 509 236 000 2 771 017 000
Élus 9 103,00 13 046 000 5 013 000 18 059 000

10 23 598,40 2 274 827 000 514 249 000 2 789 076 000

1. Inclut la rémunération et les charges sociales aux fins de fonctionnement et d'immobilisations.
2. En vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), le salaire d'un employé, à l'exception de celui d'un

cadre, est un renseignement confidentiel. Afin de respecter la loi, lorsqu'une catégorie d'emploi compte un effectif ou moins, ces renseignements ne doivent pas apparaître sur le document
déposé au conseil. Dans un tel cas, certaines informations sont remplacées par des astérisques à l'impression du document.

| 9 | Autres renseignements financiers non audités 2023 | S43 |
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ANALYSE DES REVENUS DE TRANSFERT NON CONSOLIDÉS PAR SOURCES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Gouvernement du Québec Gouvernement ARTM/MRC/ Total
du Canada Municipalités/

Fonctionnement Investissement Communautés
métropolitaines

Transport en commun 1 1 512 000 1 375 000 2 887 000
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de l'eau potable 2 113 000 (95 000) (128 000) (110 000)
Réseau de distribution de l'eau potable 3 51 000 27 723 000 20 656 000 48 430 000
Traitement des eaux usées 4 5 591 000 43 197 000 82 560 000 131 348 000
Réseaux d'égout 5 2 122 000 19 205 000 28 739 000 50 066 000

Autres 6 486 088 000 78 259 000 79 975 000 43 946 000 688 268 000
7 495 477 000 169 664 000 211 802 000 43 946 000 920 889 000

| 10 | Autres renseignements financiers non audités 2023 | S30 |
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FRAIS DE FINANCEMENT NON CONSOLIDÉS PAR ACTIVITÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité
2023 2022

Administration générale
Greffe et application de la loi 1 948 000 1 035 000
Évaluation 2 78 000 125 000
Autres 3 25 195 000 23 841 000

4 26 221 000 25 001 000
Sécurité publique
Police 5 4 629 000 4 511 000
Sécurité incendie 6 7 967 000 8 848 000
Sécurité civile 7 368 000 55 000
Autres 8 741 000 754 000

9 13 705 000 14 168 000
Transport
Réseau routier

Voirie municipale 10 138 031 000 136 092 000
Enlèvement de la neige 11 6 044 000 7 494 000
Autres 12 14 511 000 15 054 000

Transport collectif 13 55 076 000 53 285 000
Autres 14 1 998 000 2 298 000

15 215 660 000 214 223 000
Hygiène du milieu
Eau et égout

Approvisionnement et traitement de l'eau potable 16 10 413 000 8 317 000
Réseau de distribution de l'eau potable 17 21 173 000 19 773 000
Traitement des eaux usées 18 12 019 000 14 186 000
Réseaux d'égout 19 14 565 000 14 010 000

Matières résiduelles
Déchets domestiques et assimilés 20 2 003 000 2 717 000
Matières recyclables 21 130 000 445 000
Autres 22 71 000 77 000

Cours d'eau 23

Protection de l'environnement 24 631 000 344 000
Autres 25

26 61 005 000 59 869 000
Santé et bien-être
Logement social 27 528 000 479 000
Sécurité du revenu 28 6 281 000 6 386 000
Autres 29

30 6 809 000 6 865 000
Aménagement, urbanisme et développement
Aménagement, urbanisme et zonage 31 3 518 000 4 023 000
Rénovation urbaine 32 881 000 894 000
Promotion et développement économique 33 1 079 000 1 104 000
Autres 34 7 940 000 7 792 000

35 13 418 000 13 813 000
Loisirs et culture
Activités récréatives 36 70 710 000 70 394 000
Activités culturelles

Bibliothèques 37 10 005 000 4 270 000
Autres 38 2 452 000 8 517 000

39 83 167 000 83 181 000
Réseau d'électricité 40

41 419 985 000 417 120 000
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RÉMUNÉRATION DES ÉLUS¹
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Fonction Reçu de l'organisme municipal Reçu d'organismes mandataires
ou supramunicipaux

Rémunération Allocation de Rémunération Allocation de
(excluant charges dépenses (excluant charges dépenses

sociales) sociales)

Alneus, Ericka 1.1 Conseiller 121 144 18 130 4 500
Amaya Munro, Kaila 1.2 Conseiller 73 354 18 130
Auger, Benoit 1.3 Conseiller 61 603 18 130
Baril, Marie-Claude 1.4 Conseiller 81 356 18 130
Beaudry, Robert 1.5 Conseiller 141 822 18 130 4 500
Beauregard, Céline-Audrey 1.6 Conseiller 50 791 18 130
Beis, Dimitrios 1.7 Maire 123 620 18 130
Bélanger, Richard 1.8 Conseiller 41 771 18 130
Bissonnet, Michel 1.9 Maire 111 542 18 130
Black, Christine 1.10 Maire 105 725 18 130
Blanchet, Nancy 1.11 Maire 112 639 18 130
Blanco, Josefina 1.12 Conseiller 121 991 18 130
Boukala, Younes 1.13 Conseiller 68 923 18 130
Bourgeois, Caroline 1.14 Maire 172 750 18 130
Braun, Caroline 1.15 Conseiller 52 060 18 130
Caldwell, Éric Alan 1.16 Conseiller 121 614 18 130 36 112
Christensen, Lisa 1.17 Conseiller 94 994 18 130
Clément-Talbot, Catherine 1.18 Conseiller 75 718 18 130
Cohen, Jacques 1.19 Conseiller 56 697 18 130
Colin, Daphney 1.20 Conseiller 84 360 18 130
Corvil, Josué 1.21 Conseiller 76 209 18 130
Côté, Stéphane 1.22 Maire 69 711 12 493
De Larochellière, Suzanne 1.23 Conseiller 68 213 18 130
Deros, Mary 1.24 Conseiller 87 498 18 130
Desbois, Laurent 1.25 Maire 97 261 18 130
Deschamps, Richard 1.26 Conseiller 75 149 18 130 13 500
DeSousa, Alan 1.27 Maire 108 196 18 130 26 768
Dorais, Benoit 1.28 Maire 180 795 18 130 4 000
Downey, Sterling 1.29 Conseiller 106 443 18 130
Dubé, Marie Josée 1.30 Conseiller 48 210 18 130
El Korbi, Arij 1.31 Conseiller 62 688 18 130
Flannery, Michèle 1.32 Conseiller 73 269 18 130
Gagnier, Annie 1.33 Conseiller 61 901 18 130
Gentile, Angela 1.34 Conseiller 76 129 18 130
Giannou, Effie 1.35 Conseiller 84 249 18 130
Giguère, Marianne 1.36 Conseiller 98 169 18 130 4 500
Goulet, Nathalie 1.37 Conseiller 99 227 18 130 19 500
Gratton, Benoit 1.38 Conseiller 77 105 18 130
Grondin, VickI 1.39 Conseiller 117 294 18 130
Hassan-Cournol, Alia 1.40 Conseiller 118 305 18 130
Hénault, Andrée 1.41 Conseiller 75 916 18 130
Hénault-Ratelle, Julien 1.42 Conseiller 79 136 18 130
Journeau, Virginie 1.43 Conseiller 90 276 18 130 6 000
Katahwa, Gracia Kasoki 1.44 Maire 103 884 18 130 26 318
Langevin, Benoit 1.45 Conseiller 88 441 18 130
Lavigne Lalonde, Laurence 1.46 Maire 110 343 18 130 14 500
Autres renseignements financiers non audités 2023 | S45 | | 12 |
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RÉMUNÉRATION DES ÉLUS¹
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Fonction Reçu de l'organisme municipal Reçu d'organismes mandataires
ou supramunicipaux

Rémunération Allocation de Rémunération Allocation de
(excluant charges dépenses (excluant charges dépenses

sociales) sociales)

Leblanc, Richard 1.47 Conseiller 49 412 18 130
Leroux, Louise 1.48 Conseiller 57 000 18 130
Lessard-Blais, Pierre 1.49 Maire 138 639 18 130 3 500
Li, Tan Shan 1.50 Conseiller 55 973 18 130
Limoges, François 1.51 Maire 117 552 18 130 18 500
Machado, Enrique 1.52 Conseiller 73 061 18 130
Marceau, Suzanne 1.53 Conseiller 49 148 18 130
Marsolais, Kristine 1.54 Conseiller 49 412 18 130
Mauger, Marie-Andrée 1.55 Maire 143 509 18 130 6 000
Mauzerolle, Sophie 1.56 Conseiller 139 601 18 130 4 000
McQueen, Peter 1.57 Conseiller 85 173 18 130 19 000
Miranda, Luis 1.58 Maire 87 055 18 130
Moroz, Sonny 1.59 Conseiller 80 921 18 130
Musau Muele, Martine 1.60 Conseiller 128 074 18 130
Myrand, Danielle 1.61 Conseiller 46 338 18 130
Nazarian, Vana 1.62 Conseiller 78 817 18 130
Noël, Michel 1.63 Conseiller 56 368 18 130
Normand, Jerôme 1.64 Conseiller 97 136 18 130 19 500
Norris, Alex 1.65 Conseiller 126 729 18 130 4 500
Ollivier, Dominique 1.66 Conseiller 144 160 18 130 34 000
Ouellet, Sylvain 1.67 Conseiller 86 945 18 130 62 968
Palestini, Laura-Ann 1.68 Conseiller 76 125 18 130
Parent, Laurence 1.69 Conseiller 78 795 18 130 32 947
Patreau, Valérie 1.70 Conseiller 63 682 18 130
Pauzé, Jocelyn 1.71 Conseiller 110 189 18 130 10 000
Perri, Dominic 1.72 Conseiller 96 318 18 130
Pierre-Antoine, Nathalie 1.73 Conseiller 56 364 18 130
Plante, Valérie 1.74 Maire 132 761 18 130 71 841
Plourde, Marie 1.75 Conseiller 95 450 18 130 23 000
Poirier, Jean-Marc 1.76 Conseiller 64 123 18 130
Pollak, Mindy 1.77 Conseiller 64 016 18 130
Popeanu, Magda 1.78 Conseiller 141 173 18 130
Potvin, Marie 1.79 Conseiller 52 963 18 130
Rabouin, Luc 1.80 Maire 150 450 18 130 35 000
Rapana, Giovanni 1.81 Conseiller 76 126 18 130
Romano, Daniela 1.82 Conseiller 56 368 18 130
Rossi, Chantal 1.83 Conseiller 97 906 18 130
Rouleau, Micheline 1.84 Conseiller 65 172 18 130
Roy, Julie 1.85 Conseiller 91 297 18 130 4 000
Salem, Aref 1.86 Conseiller 121 556 18 130
Sari, Abdelhaq 1.87 Conseiller 83 898 18 130
Sasseville, Serge 1.88 Conseiller 68 350 18 130
Sauvé, Craig 1.89 Conseiller 75 135 18 130
Sigouin, Anne-Marie 1.90 Conseiller 82 364 18 130
Sourias, Despina 1.91 Conseiller 97 708 18 130 4 000
Sterlin, Marie 1.92 Conseiller 64 020 18 130
Autres renseignements financiers non audités 2023 | S45 | | 13 |
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RÉMUNÉRATION DES ÉLUS¹
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Fonction Reçu de l'organisme municipal Reçu d'organismes mandataires
ou supramunicipaux

Rémunération Allocation de Rémunération Allocation de
(excluant charges dépenses (excluant charges dépenses

sociales) sociales)

Tarakjian, Chahi 1.93 Conseiller 57 018 18 130
Thermidor, Philippe 1.94 Conseiller 56 728 18 130
Thuillier, Émilie 1.95 Maire 165 912 18 130
Tremblay, Véronique 1.96 Conseiller 91 275 18 130 3 500
Troilo, Josée 1.97 Conseiller 63 686 18 130
Vaillancourt, Alain 1.98 Conseiller 134 412 18 130
Valenzuela, Stéphanie 1.99 Conseiller 77 296 18 130
Vilain, Maeva 1.100 Conseiller 86 334 18 130
Vodanovic, Maja 1.101 Maire 149 113 18 130
Wilson, Alain 1.102 Conseiller 53 173 18 130
Zuniga Ramos, Alba 1.103 Conseiller 78 357 18 130

Note
1. Comprend la rémunération et les allocations de dépenses que chaque membre du conseil reçoit de la municipalité, d'un organisme

mandataire de celle-ci ou d'un organisme supramunicipal (ex.: MRC, régie, organisme public de transport).
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QUESTIONNAIRE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité OUI NON

1. Capital autorisé du fonds de roulement pour l'administration municipale au 31 décembre 1 4 050 000 $

Les questions 2 à 4 s'appliquent aux MRC et aux municipalités seulement

2. La MRC ou la municipalité a-t-elle perçu des droits en vertu de l’article 78.2 de la Loi sur
les compétences municipales auprès des exploitants de carrières et de sablières? 2 X

Si oui, indiquer le montant total perçu en 2023 3 $

3. La MRC ou la municipalité a-t-elle créé un fonds régional ou local réservé à la réfection
et à l'entretien de certaines voies publiques en vertu de l'article 110.1 de la LCM pour
recevoir les droits perçus en vertu de l'article 78.1 de la LCM auprès des exploitants de
carrières et sablières? 4 X

4. Information spécifique au Programme d'aide d'urgence aux petites et moyennes
entreprises déjà comprise dans l'information présentée à la page S20 FLI aux lignes
suivantes :

Ligne 1 : Revenus sur les placements de portefeuille 5 $
Ligne 2 : Revenus sur les prêts aux entreprises et les placements de portefeuille

d'investissement 6 $
Ligne 3 : Autres revenus 7 $
Ligne 5 : Créances douteuses - Radiation de prêts et de placements de portefeuille 8 $
Ligne 6 : Créances douteuses - Variation de la provision pour moins-value 9 $
Ligne 7 : Autres créances douteuses 10 $
Ligne 9 : Autres charges 11 $
Ligne 12 : Trésorerie et équivalents de trésorerie 12 $
Ligne 13 : Placements de portefeuille 13 $
Ligne 14 : Débiteurs 14 $
Ligne 15 : Prêts aux entreprises et placements de portefeuille à titre d'investissement 15 $
Ligne 16 : Provision pour moins-value 16 $
Ligne 19 : Créditeurs et charges à payer 17 $
Ligne 20 : Revenus reportés 18 $
Ligne 21 : Dette à long terme 19 $
Ligne 24 : Libres 20 $
Ligne 25 : Supportant les engagements de prêts 21 $
Ligne 26 : Supportant les garanties de prêts 22 $

Montant des pardons de prêts constatés
Solde cumulatif au début de l'exercice 23 $
Constatés au cours de l'exercice 24 $
Solde cumulatif à la fin de l'exercice 25 $

Les questions 5 à 12 s'appliquent aux municipalités seulement

Autres renseignements financiers non audités 2023 | S51 | | 15 |
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QUESTIONNAIRE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

5. La municipalité a-t-elle adopté un règlement concernant les dispositions suivantes :

a) le pouvoir d'imposer une contribution pour des fins de parcs et de terrains de jeux
et la préservation d'espaces naturels en vertu du 3e paragraphe du 2e alinéa
de l'article 117.1 LAU. 26 X

Si oui, indiquer le montant total perçu en 2023 27 $

b) le pouvoir d'imposer des droits de mutation plus élevés à la partie de la valeur
des transactions qui excède 500 000 $ en vertu de l'article 2 de la Loi
concernant les droits sur les mutations immobilières. 28 X

Si oui, indiquer le montant total des droits plus élevés perçu en 2023 29 91 666 000 $

c) le pouvoir d'imposer sur son territoire toute taxe municipale en vertu des articles
500.1 à 500.5 LCV (1000.1 à 1000.5 CM). 30 X

Si oui, indiquer le montant total perçu en 2023 31 25 843 581 $

d) le pouvoir d'imposer toute redevance pour contribuer au financement d'un régime de
réglementation en vertu des articles 500.6 à 500.11 LCV (1000.6 à 1000.11 CM). 32 X

Si oui, indiquer le montant total perçu en 2023 33 $

6. La municipalité a-t-elle compétence en matière d'évaluation foncière (article 5 LFM)? 34 X

Si oui, a-t-elle délégué l'exercice de sa compétence en matière d'évaluation à une MRC,
à une autre municipalité ou à une communauté métropolitaine (article 195 LFM)? 35 X

Si oui, indiquer le nom des organismes parties à l'entente conclue à cet effet ainsi que
la durée de l'entente :

7. La municipalité a-t-elle perçu des contributions monétaires en vertu :

a) du paragraphe 1° du premier alinéa de l'article 145.21 de la Loi sur l'aménagement et
l'urbanisme auprès des requérants d'un permis de construction ou de lotissement ou
d'un certificat d'autorisation ou d'occupation? 36 X

Si oui, indiquer le montant total perçu en 2023 37 $

b) du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 145.21 de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme auprès des requérants d'un permis de construction ou de lotissement ou
d'un certificat d'autorisation ou d'occupation? 38 X

Si oui, indiquer le montant total perçu en 2023 39 $

8. La municipalité a-t-elle attribué des crédits de taxes ou d'autres formes d'aide financière
en vertu des articles 92.1 à 92.7 de la Loi sur les compétences municipales
(chapitre C-47.1)? 40 X

Si oui, indiquer les montants attribués pour l'exercice :

a) crédits de taxes 41 $

b) autres formes d'aide 42 $

Autres renseignements financiers non audités 2023 | S51 | | 16 |
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QUESTIONNAIRE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

9. Richesse foncière aux fins de la péréquation de 2023

Valeur qui résulte de la capitalisation des revenus provenant de l'article 222 LFM selon
le taux global de taxation réel non uniformisé de 2023 43 $

10. Montant de l'aide financière reçue ou à recevoir en 2023 dans le cadre du Volet entretien
du réseau local (ERL) du Programme d'aide à la voirie locale de la part du MTMD 44 $

Total des frais encourus admissibles au volet ERL :

a) Dépenses de fonctionnement (excluant l'amortissement)

▪ Dépenses relatives à l'entretien d'hiver 45 $

▪ Dépenses relatives à l'entretien d'été
Systèmes de sécurité 46 $
Chaussées pavées - entretien préventif 47 $
Chaussées pavées - entretien palliatif 48 $
Chaussées en gravier - entretien préventif 49 $
Chaussées en gravier - entretien palliatif 50 $
Systèmes de drainage 51 $
Abords de routes 52 $
Total des dépenses relatives à l'entretien d'été 53 $

b) Dépenses d'investissement

▪ Dépenses relatives à l'entretien d'hiver 54 $

▪ Dépenses relatives à l'entretien d'été 55 $

c) Total des frais encourus admissibles 56 $

d) Description des dépenses d'investissement

▪ Relatives à l'entretien d'hiver :

▪ Relatives à l'entretien d'été :

e) Si le total des frais encourus à la ligne 56 n'atteint pas 90 % du montant de l'aide
financière versée en 2023 (ligne 44), veuillez fournir les justifications :

f) Si le total des dépenses relatives à l'entretien d'été, fonctionnement et
investissement (lignes 53 et 55), n'est pas au moins égal au 2/3 de l'aide versée
en 2023 (ligne 44), veuillez en fournir les explications :

Numéro et date de la résolution par laquelle le conseil municipal atteste de la véracité
des frais encourus et du fait qu'ils l'ont été sur des routes locales de niveaux 1 et 2 :

a) Numéro de la résolution 57

b) Date d'adoption de la résolution 58

Autres renseignements financiers non audités 2023 | S51 | | 17 |
183/215



Ville de Montréal | 66023 |

QUESTIONNAIRE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

11. La municipalité a-t-elle adopté un plan de sécurité civile dans lequel sont consignées
des mesures de préparation aux sinistres établies conformément aux dispositions du
Règlement sur les procédures d'alerte et de mobilisation et les moyens de secours
minimaux pour protéger la sécurité des personnes et des biens en cas de sinistre? 59 X

Si oui, indiquer le numéro et la date de la résolution par laquelle le conseil municipal
a adopté un plan de sécurité civile conforme aux dispositions de ce règlement :

a) Numéro de la résolution 60 CG10 0209

b) Date d'adoption de la résolution 61 2010-05-20

12. Règlement sur les informations devant être communiquées par une municipalité locale
en application de l'article 8 de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la
mise en place d'un encadrement concernant les chiens (RLRQ, chapitre P-38.002, r.2)

Signalements de blessures infligées par un chien au cours de l'année

a) Nombre de signalements reçus d'un médecin vétérinaire 62 3

b) Nombre de signalements reçus d'un médecin 63

Examens, déclarations de chiens potentiellement dangereux et ordonnances à l'égard
des propriétaires ou gardiens de chiens

c) Nombre de chiens soumis à l'examen d'un médecin vétérinaire au cours de l'année 64 35

d) Nombre de chiens déclarés potentiellement dangereux au cours de l'année
par la municipalité qui, après avoir considéré le rapport du médecin
vétérinaire ayant examiné le chien et évalué son état et sa dangerosité, est d'avis
qu'il constitue un risque pour la santé ou la sécurité publique 65 2

e) Nombre de chiens déclarés potentiellement dangereux par la municipalité au cours
de l'année parce qu'il a mordu ou attaqué une personne ou un animal domestique
et lui a infligé une blessure 66 17

f) Nombre de chiens euthanasiés au cours de l'année parce qu'il a mordu ou attaqué
une personne et a causé sa mort ou lui a infligé des blessures graves 67

g) Nombre de chiens euthanasiés au cours de l'année puisque, de l'avis de la
municipalité, les circonstances le justifiaient 68

Normes relatives à l'encadrement et à la possession des chiens

h) Nombre total de chiens enregistrés auprès de la municipalité 69 31 663

i) Nombre de chiens enregistrés auprès de la municipalité dont le poids est
plus de 20 kg 70 12 055

j) Nombre de chiens déclarés potentiellement dangereux enregistrés auprès de
la municipalité 71 107

Règlement

k) La municipalité a-t-elle un règlement municipal comprenant des normes plus sévères
que celles prévues par le Règlement d'application de la Loi visant à favoriser la
protection des personnes par la mise en place d'un encadrement concernant les chiens
(RLRQ, chapitre P-38.002, r.1)? 72 X

Autres renseignements financiers non audités 2023 | S51 | | 18 |
184/215



Ville de Montréal | 66023 |

QUESTIONNAIRE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

La question 13 s'applique aux MRC et aux municipalités seulement

13. Information spécifique au Programme d'aide d'urgence aux petites et moyennes
entreprises - Feux de forêt déjà comprise dans l'information présentée à la page
S20 FLI aux lignes suivantes :

Ligne 1 : Revenus sur les placements de portefeuille 73 $
Ligne 2 : Revenus sur les prêts aux entreprises et les placements de portefeuille

d'investissement 74 $
Ligne 3 : Autres revenus 75 $
Ligne 5 : Créances douteuses - Radiation de prêts et de placements de portefeuille 76 $
Ligne 6 : Créances douteuses - Variation de la provision pour moins-value 77 $
Ligne 7 : Autres créances douteuses 78 $
Ligne 9 : Autres charges 79 $
Ligne 12 : Trésorerie et équivalents de trésorerie 80 $
Ligne 13 : Placements de portefeuille 81 $
Ligne 14 : Débiteurs 82 $
Ligne 15 : Prêts aux entreprises et placements de portefeuille à titre d'investissement 83 $
Ligne 16 : Provision pour moins-value 84 $
Ligne 19 : Créditeurs et charges à payer 85 $
Ligne 20 : Revenus reportés 86 $
Ligne 21 : Dette à long terme 87 $
Ligne 24 : Libres 88 $
Ligne 25 : Supportant les engagements de prêts 89 $
Ligne 26 : Supportant les garanties de prêts 90 $

La question 14 s'applique aux MRC seulement
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185/215



Annexe
Autres renseignements financiers non consolidés

non audités ventilés par compétences

186/215



Compétences d'agglomération

187/215



Ville de Montréal | 66023 |

ACQUISITION D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES NON CONSOLIDÉES PAR CATÉGORIES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
2023 2022

Infrastructures
Conduites d'eau potable 1 74 025 000 120 149 000
Usines de traitement de l'eau potable 2 27 302 000 48 940 000
Usines et bassins d'épuration 3 182 303 000 68 337 000
Conduites d'égout 4 42 157 000 49 287 000
Sites d'enfouissement et incinérateurs 5 51 776 000 66 655 000
Chemins, rues, routes et trottoirs 6 14 211 000 88 793 000
Ponts, tunnels et viaducs 7 2 972 000 13 705 000
Systèmes d'éclairage des rues 8 1 111 000 13 595 000
Aires de stationnement 9 (5 000) 126 000
Parcs et terrains de jeux 10 71 986 000 35 760 000
Autres infrastructures 11 401 000 1 521 000

Réseau d'électricité 12

Bâtiments
Édifices administratifs 13 65 302 000 49 702 000
Édifices communautaires et récréatifs 14 23 968 000 25 720 000

Améliorations locatives 15 15 879 000 4 629 000
Véhicules

Véhicules de transport en commun 16

Autres 17 24 170 000 21 799 000
Ameublement et équipement de bureau 18 75 855 000 49 360 000
Machinerie, outillage et équipement divers 19 8 363 000 7 934 000
Terrains 20 37 784 000 8 299 000
Autres 21 15 426 000 (7 528 000)

22 734 986 000 666 783 000

Autres renseignements financiers non audités 2023 | S36-A | | 22 |
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ACQUISITION D'INFRASTRUCTURES POUR NOUVEAU DÉVELOPPEMENT
ET AUTRES ACQUISITIONS D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES NON CONSOLIDÉES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Réalisations
2023 2022

Infrastructures autres que pour nouveau développement
Conduites d'eau potable 1 56 971 000 36 957 000
Usines de traitement de l'eau potable 2 27 302 000 48 940 000
Usines et bassins d'épuration 3 182 303 000 68 337 000
Conduites d'égout 4 15 809 000 24 632 000
Autres infrastructures 5 46 887 000 123 047 000

Infrastructures pour nouveau développement
(ouverture de nouvelles rues)

Conduites d'eau potable 6 17 054 000 83 192 000
Usines de traitement de l'eau potable 7

Usines et bassins d'épuration 8

Conduites d'égout 9 26 348 000 24 655 000
Autres infrastructures 10 95 565 000 97 108 000

Autres immobilisations corporelles 11 266 747 000 159 915 000
12 734 986 000 666 783 000
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SOMMAIRE DES REVENUS DE QUOTES-PARTS
DE FONCTIONNEMENT ET D'INVESTISSEMENT NON CONSOLIDÉS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité

Code Municipalité Montant
géographique

Ensemble des municipalités
66023 Ville de Montréal 1.1 2 332 550 000
66112 Ville de Baie-D'Urfé 1.2 16 381 000
66107 Ville de Beaconsfield 1.3 28 546 000
66058 Ville de Côte-Saint-Luc 1.4 34 454 000
66142 Ville de Dollard-des-Ormeaux 1.5 53 915 000
66087 Ville de Dorval 1.6 78 753 000
66062 Ville de Hampstead 1.7 13 511 000
66092 Ville de L'Île-Dorval 1.8 100 000
66102 Ville de Kirkland 1.9 36 155 000
66072 Ville de Mont-Royal 1.10 65 675 000
66007 Ville de Montréal-Est 1.11 22 569 000
66047 Ville de Montréal-Ouest 1.12 7 210 000
66097 Ville de Pointe-Claire 1.13 76 676 000
66127 Village de Senneville 1.14 3 999 000
66117 Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue 1.15 9 840 000
66032 Ville de Westmount 1.16 64 783 000

2 2 845 117 000

Certaines municipalités
66023 Ville de Montréal 3.1 21 629 000
66112 Ville de Baie-D'Urfé 3.2 337 000
66107 Ville de Beaconsfield 3.3 664 000
66058 Ville de Côte-Saint-Luc 3.4 520 000
66142 Ville de Dollard-des-Ormeaux 3.5 1 115 000
66087 Ville de Dorval 3.6 1 989 000
66062 Ville de Hampstead 3.7 288 000
66092 Ville de L'Île-Dorval 3.8 2 000
66102 Ville de Kirkland 3.9 842 000
66072 Ville de Mont-Royal 3.10 1 452 000
66007 Ville de Montréal-Est 3.11 472 000
66047 Ville de Montréal-Ouest 3.12 138 000
66097 Ville de Pointe-Claire 3.13 1 776 000
66127 Village de Senneville 3.14 97 000
66117 Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue 3.15 245 000
66032 Ville de Westmount 3.16 1 520 000

4 33 086 000
5 2 878 203 000

Autres renseignements financiers non audités 2023 | S40-A | | 24 |
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QUESTIONNAIRE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION
Non audité OUI NON

1. Capital autorisé du fonds de roulement pour l'administration municipale au 31 décembre 1 50 000 $

2. La municipalité a-t-elle attribué des crédits de taxes ou d'autres formes d'aide
financière en vertu des articles 92.1 à 92.7 de la Loi sur les compétences
municipales (chapitre C-47.1)? 2 X

Si oui, indiquer les montants attribués pour l'exercice :

a) crédits de taxes 3 $

b) autres formes d'aide 4 $

3. La municipalité a-t-elle perçu des droits en vertu de l'article 78.2 de la Loi sur
les compétences municipales auprès des exploitants de carrières et de sablières? 5 X

Si oui, indiquer le montant total perçu en 2023 6 $

4. La municipalité a-t-elle créé un fonds régional ou local réservé à la réfection
et à l'entretien de certaines voies publiques en vertu de l'article 110.1 de la LCM
pour recevoir les droits en vertu de l'article 78.1 de la LCM auprès des exploitants
de carrières et sablières? 7 X

5. La municipalité a-t-elle adopté un règlement concernant le pouvoir visé à l'article
500.6 LCV (1000.6 CM) lui permettant d'imposer des redevances réglementaires
en vertu de l'article 99.2 LECCM? 8 X

Si oui, indiquer le montant total perçu en 2023 9 $

Autres renseignements financiers non audités 2023 | S51-A | | 25 |
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ACQUISITION D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES NON CONSOLIDÉES PAR CATÉGORIES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
2023 2022

Infrastructures
Conduites d'eau potable 1 137 690 000 160 706 000
Usines de traitement de l'eau potable 2

Usines et bassins d'épuration 3

Conduites d'égout 4 100 882 000 71 936 000
Sites d'enfouissement et incinérateurs 5 (26 000) 79 000
Chemins, rues, routes et trottoirs 6 288 636 000 320 386 000
Ponts, tunnels et viaducs 7 98 579 000 96 870 000
Systèmes d'éclairage des rues 8 20 034 000 15 796 000
Aires de stationnement 9 2 000 000 88 000
Parcs et terrains de jeux 10 101 336 000 131 530 000
Autres infrastructures 11 85 872 000 78 811 000

Réseau d'électricité 12

Bâtiments
Édifices administratifs 13 60 404 000 124 811 000
Édifices communautaires et récréatifs 14 145 536 000 92 945 000

Améliorations locatives 15 18 481 000 13 371 000
Véhicules

Véhicules de transport en commun 16

Autres 17 23 863 000 27 598 000
Ameublement et équipement de bureau 18 62 764 000 50 782 000
Machinerie, outillage et équipement divers 19 22 627 000 17 186 000
Terrains 20 91 476 000 4 110 000
Autres 21 (20 838 000) 21 685 000

22 1 239 316 000 1 228 690 000
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ACQUISITION D'INFRASTRUCTURES POUR NOUVEAU DÉVELOPPEMENT
ET AUTRES ACQUISITIONS D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES NON CONSOLIDÉES

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
2023 2022

Infrastructures autres que pour nouveau développement
Conduites d'eau potable 1 34 709 000 82 243 000
Usines de traitement de l'eau potable 2

Usines et bassins d'épuration 3

Conduites d'égout 4 38 798 000 33 154 000
Autres infrastructures 5 477 688 000 416 375 000

Infrastructures pour nouveau développement
(ouverture de nouvelles rues)

Conduites d'eau potable 6 102 981 000 78 463 000
Usines de traitement de l'eau potable 7

Usines et bassins d'épuration 8

Conduites d'égout 9 62 084 000 38 782 000
Autres infrastructures 10 118 743 000 227 185 000

Autres immobilisations corporelles 11 404 313 000 352 488 000
12 1 239 316 000 1 228 690 000

Autres renseignements financiers non audités 2023 | S29-L | | 28 |
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ANALYSE DE LA CHARGE DE QUOTES-PARTS NON CONSOLIDÉE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

COMPÉTENCES DE NATURE LOCALE
Non audité

Réalisations
2023 2022

Administration générale
Greffe et application de la loi 1

Évaluation 2 15 096 000 16 453 000
Autres 3 399 033 000 358 138 000

Sécurité publique
Police 4 579 504 000 592 264 000
Sécurité incendie 5 332 251 000 323 127 000
Sécurité civile 6 1 985 000 1 539 000
Autres 7 10 053 000 11 238 000

Transport
Réseau routier 8 9 221 000 10 122 000
Transport collectif 9 524 996 000 528 628 000
Autres 10 11 148 000 9 005 000

Hygiène du milieu
Eau et égout 11 238 710 000 212 258 000
Matières résiduelles 12 64 181 000 62 579 000
Cours d'eau 13

Protection de l'environnement 14 3 743 000 3 758 000
Autres 15

Santé et bien-être
Logement social 16 31 088 000 22 747 000
Autres 17 5 883 000 6 078 000

Aménagement, urbanisme et
développement
Aménagement, urbanisme et zonage 18 1 094 000 2 803 000
Rénovation urbaine 19 5 760 000 4 261 000
Promotion et développement économique 20 39 376 000 46 376 000
Autres 21 818 000 1 531 000

Loisirs et culture
Activités récréatives 22 31 379 000 32 337 000
Activités culturelles 23 79 504 000 80 039 000

Réseau d'électricité 24

25 2 384 823 000 2 325 281 000
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RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS SUR LA VENTILATION DES DÉPENSES MIXTES

RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS

À Madame la Mairesse,
Au président et aux membres du comité exécutif,
Aux membres du conseil municipal de la Ville de Montréal,
Aux membres du conseil d’agglomération de Montréal 

Opinion

Nous avons effectué l’audit du tableau « Ventilation des dépenses mixtes par compétence » entre les
compétences de nature locale et les compétences d’agglomération de la Ville de Montréal (la « Ville ») pour
l’exercice terminé le 31 décembre 2023 dans le format du modèle prescrit par le ministère des Affaires
municipales et de l’Habitation (MAMH), ainsi que des notes complémentaires, y compris le résumé des principales
méthodes comptables (appelés collectivement le « tableau »). 

À notre avis, le tableau ci-joint pour l’exercice terminé le 31 décembre 2023 a été établi, dans tous ses aspects
significatifs, conformément au règlement RCG06-054 adopté par le conseil d’agglomération le 13 décembre 2006
et de ses modifications subséquentes (les « exigences réglementaires »).

Fondement de l’opinion

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section
« Responsabilités des auditeurs à l’égard de l’audit du tableau » du présent rapport. Nous sommes indépendants
de la Ville conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à notre audit du tableau au Canada et nous
nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous
estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre
opinion d’audit.

Observations – Référentiel comptable

Nous attirons l’attention sur la note 2 afférente au tableau, qui décrit le référentiel comptable appliqué. Le tableau
a été préparé afin de permettre à la Ville de répondre aux exigences réglementaires. En conséquence, il est
possible que le tableau ne puisse se prêter à un usage autre. Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de ce
point.

Autre point
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RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS SUR LA VENTILATION DES DÉPENSES MIXTES

Nous avons également émis un rapport des auditeurs indépendants comportant une opinion non modifiée signé
en date du 14 juin 2024 relativement au tableau de la ventilation des charges mixtes de la Ville entre les
compétences de nature locale et les compétences d’agglomération, ayant été déposé au greffe de la Ville le 14
juin 2024.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard du tableau

La direction est responsable de la préparation du tableau conformément aux exigences réglementaires, ainsi que
du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’un tableau exempt
d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de la Ville.

Responsabilités des auditeurs à l’égard de l’audit du tableau

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que le tableau est exempt d’anomalies significatives, que
celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport des auditeurs contenant notre opinion.
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit
réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter
toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles
sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou
collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs du tableau prennent en se
fondant sur celui-ci.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

 nous identifions et évaluons les risques que le tableau comporte des anomalies significatives, que celles-ci
résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à
ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le
risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de
concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la Ville;
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 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, le cas échéant, de même que des informations y afférentes
fournies par cette dernière.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des
travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que
nous aurions relevée au cours de notre audit.

Andrée Cossette, CPA auditrice,     
Vérificatrice générale de la Ville de Montréal   1 CPA auditeur, permis de comptabilité publique no

A116207    

Montréal, Québec 
Le 20 juin 2024

Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l.
Montréal, le 20 juin 2024

La vérificatrice générale de la Ville de Montréal
Andrée Cossette, CPA auditrice
Montréal, le 20 juin 2024
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VENTILATION DES DÉPENSES MIXTES PAR COMPÉTENCES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022
Compétences d'agglomération Compétences de nature locale Éliminations Total

Budget Réalisations Budget Réalisations Réalisations Budget Réalisations Réalisations

Dépenses
Administration générale 1 195 572 000 204 178 000 184 577 000 149 526 000 1 000 380 147 000 353 703 000 326 345 000
Sécurité publique 2

Transport 3 3 457 000 3 239 000 72 002 000 74 783 000 2 000 75 459 000 78 020 000 76 078 000
Hygiène du milieu 4 11 600 000 10 440 000 24 492 000 23 997 000 36 092 000 34 437 000 32 368 000
Santé et bien-être 5 3 010 000 2 527 000 3 995 000 3 408 000 7 005 000 5 935 000 1 990 000
Aménagement, urbanisme
et développement 6 3 945 000 3 885 000 10 545 000 10 091 000 14 490 000 13 976 000 14 734 000
Loisirs et culture 7 6 060 000 6 532 000 28 121 000 30 221 000 9 000 34 181 000 36 744 000 33 181 000
Frais de financement 8

9 223 644 000 230 801 000 323 732 000 292 026 000 12 000 547 374 000 522 815 000 484 696 000
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NOTES COMPLÉMENTAIRES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

1. Dépenses mixtes et ventilation des dépenses mixtes
La Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans certaines agglomérations (RLRQ, chapitre
E-20.001), complétée par le Décret concernant l’agglomération de Montréal (décret 1229-2005) et les décrets
l’ayant modifié par la suite, énumère et circonscrit les compétences d’agglomération. En vertu de cette loi, les
charges engagées par la Ville de Montréal dans l’accomplissement, par l’administration municipale, d’un acte qui
relève de l’exercice, à la fois, d’une compétence d’agglomération et d’une autre compétence, sont des charges
mixtes assujetties à un règlement du conseil d’agglomération qui établit tout critère permettant de déterminer
quelle partie d’une charge mixte constitue une charge faite dans l’exercice des compétences d’agglomération.

L’expression « administration municipale » réfère à la Ville de Montréal excluant les organismes qu’elle contrôle.

Les dépenses mixtes de l’administration municipale sont ventilées entre les compétences de nature locale et les
compétences d’agglomération selon les critères et la méthode de calcul définis dans le règlement RCG06-054,
adopté par le conseil d’agglomération le 31 décembre 2006, et ses modifications subséquentes.

Ainsi, la partie d’une dépense mixte liée aux activités de transport, hygiène du milieu, santé et bien-être,
aménagement, urbanisme et développement ainsi que loisirs et culture, qui constitue une dépense faite dans
l’exercice des compétences d’agglomération, est déterminée en fonction de données quantitatives factuelles ou
de l’évaluation quantitative des ressources humaines ou financières qui y sont consacrées.

De plus, la partie d’une dépense mixte qui en est une d’administration générale réalisée par l’une ou l’autre des
unités de soutien dans l’exercice de compétences d’agglomération est déterminée en fonction d’un taux des
dépenses d’administration à appliquer aux dépenses d’agglomération, à l’exclusion des dépenses du service de la
dette, des dépenses de contribution, des dépenses contingentes et des dépenses mixtes d’administration
générale. Le taux des dépenses d’administration est calculé annuellement en fonction des critères définis au
règlement mentionné ci-dessus. Le taux applicable en 2023 est de 10,26 %.

2. Principales méthodes comptables
Les dépenses présentées dans le tableau de la ventilation des dépenses mixtes de l’administration municipale sont
extraites des états financiers de la Ville de Montréal pour l’exercice terminé le 31 décembre 2023, lesquels sont
dressés conformément aux NCCSP. La note 2 des états financiers consolidés décrit les méthodes comptables
appliquées.
Par leur nature, les dépenses mixtes de l’administration municipale n’incluent aucun élément de conciliation à des
fins fiscales.
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QUESTIONNAIRE ADMINISTRATIF
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité OUI NON

1. Est-ce que le rapport financier est consolidé? 1 X

Un rapport financier consolidé comprend la consolidation ligne par ligne des organismes
contrôlés et des partenariats. S'il n'y a pas de consolidation ligne par ligne mais uniquement
la comptabilisation d'entreprises municipales ou de partenariats commerciaux selon la
méthode modifiée de comptabilisation à la valeur de consolidation, cochez « Non ».

Si oui, présentez-vous le budget consolidé? 2 X

2. La présentation du budget étant facultative aux pages S27 et S28 du rapport financier,
et aux pages S39 et S41 (si applicable) des autres renseignements financiers non audités,
est-ce que l'organisme municipal souhaite y présenter le budget? 3 X

3. Bien que les normes sur les éléments incorporels achetés soient applicables aux
organismes municipaux à compter de 2024 seulement, un organisme peut choisir de les
appliquer de façon anticipée. Est-ce que l'organisme applique ces normes de façon anticipée? 4 X

Les questions 4 à 6 s'appliquent aux MRC et aux municipalités exerçant certaines compétences
de MRC seulement.

4. La MRC ou la municipalité est-elle responsable d'un Fonds local d'investissement (FLI)? 5 X

5. La MRC ou la municipalité est-elle responsable d'un Fonds local de solidarité (FLS)? 6 X

6. La MRC ou la municipalité a-t-elle signé avec le MERN une entente de délégation de la
gestion de certains droits fonciers et de la gestion de l'exploitation du sable et du gravier
sur les terres du domaine de l'État? 7 X

La question 7 s'applique aux municipalités de 100 000 et plus, aux sociétés de transport en
commun, ainsi qu'aux régies intermunicipales concernées.

7. Le vérificateur général émet-il un rapport d'audit sur le rapport financier? 8 X

Si oui, émet-il un rapport conjoint avec l'auditeur indépendant? 9 X

Les questions 8 et 9 s'appliquent aux municipalités avec agglomération seulement.

8. Le vérificateur général émet-il un rapport d'audit sur la ventilation des dépenses mixtes? 10 X

Si oui, émet-il un rapport conjoint avec l'auditeur indépendant? 11 X

9. Les dépenses reliées aux compétences d'agglomération sont-elles financées par des
quotes-parts? 12 X
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ATTESTATION DE TRANSMISSION ET DE CONSENTEMENT À LA DIFFUSION

J'atteste que le présent rapport financier consolidé transmis au ministère des Affaires municipales et de l'Habitation conformément à la
procédure établie par celui-ci, a été déposé au conseil à la date indiquée ci-dessous.

Je certifie que les informations, les rapports d'audit et l'attestation du trésorier ou du greffier-trésorier transmis de façon électronique au
Ministère sont conformes à ceux déposés lors de la séance du conseil, le cas échéant, et que les copies originales signées de ces rapports
et de l'attestation sont détenues par le présent organisme transmetteur.

Je consens à la diffusion intégrale par le Ministère du rapport financier, des rapports d'audit et de tout autre document, tel que transmis, pour
une durée illimitée et de la manière jugée appropriée par le Ministère. Je confirme également détenir les autorisations nécessaires,
notamment celle(s) de l'auditeur (des auditeurs) obtenue(s) selon les modalités prévues dans la mission d'audit.

Date de dépôt au conseil :

Nom du signataire :

Fonction du signataire :

Date de transmission au Ministère :

Date et heure de la dernière
modification : 2024-06-20 22:14
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Sommaire de l'information financière consolidée
Exercice terminé le 31 décembre 2023

Ce sommaire de l'information financière est extrait automatiquement du rapport financier consolidé déposé au conseil
et attesté par le trésorier, sans possibilité de modifications.
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SOMMAIRE DES RÉSULTATS À DES FINS FISCALES CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Réalisations 2022 Budget 2023 Réalisations 2023
Administration Administration Administration Organismes Total

municipale municipale municipale contrôlés et consolidé¹
partenariats

Revenus
Fonctionnement 1 6 424 640 000 6 551 710 000 6 584 891 000 2 004 806 000 8 316 047 000
Investissement 2 786 716 000 399 300 000 393 715 000 416 238 000 809 480 000

3 7 211 356 000 6 951 010 000 6 978 606 000 2 421 044 000 9 125 527 000

Charges 4 6 012 207 000 6 132 116 000 6 194 527 000 2 340 510 000 8 255 773 000

Excédent (déficit) de l'exercice 5 1 199 149 000 818 894 000 784 079 000 80 534 000 869 754 000

Moins : revenus d'investissement 6 ( 786 716 000) ( 399 300 000) ( 393 715 000) ( 416 238 000) ( 809 480 000)

Excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice
avant conciliation à des fins fiscales 7 412 433 000 419 594 000 390 364 000 (335 704 000) 60 274 000

Éléments de conciliation à des fins fiscales
Amortissement des immobilisations corporelles
et des actifs incorporels achetés 8 645 964 000 681 655 000 672 555 000 424 043 000 1 096 598 000
Financement à long terme des activités de fonctionnement 9 53 155 000 4 697 000 43 646 000 10 786 000 54 432 000
Remboursement de la dette à long terme 10 ( 211 310 000) ( 835 417 000) ( 826 025 000) ( 36 439 000) ( 862 464 000)
Affectations

Activités d'investissement 11 ( 20 251 000) ( ) ( 105 073 000) ( 182 095 000) ( 287 168 000)
Excédent (déficit) accumulé 12 (589 541 000) (270 529 000) (21 410 000) 56 063 000 34 653 000

Autres éléments de conciliation 13 53 345 000 33 494 000 2 872 000 36 268 000
14 (68 638 000) (419 594 000) (202 813 000) 275 230 000 72 319 000

Excédent (déficit) de fonctionnement de
l'exercice à des fins fiscales 15 343 795 000 187 551 000 (60 474 000) 132 593 000

1. Le total consolidé exclut les opérations entre l'administration municipale et ses organismes contrôlés et partenariats.
Extrait du rapport financier, pages S12 et S13
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SOMMAIRE DE LA SITUATION FINANCIÈRE CONSOLIDÉE
AU 31 DÉCEMBRE 2023

2022 2023 2022
Administration Administration Total Total

municipale municipale consolidé consolidé

Actifs financiers
Trésorerie et équivalents de trésorerie 1 857 755 000 1 148 460 000 2 147 107 000 1 988 723 000
Débiteurs 2 4 154 575 000 4 202 796 000 5 871 083 000 6 125 037 000
Placements de portefeuille 3 3 254 122 000 2 826 551 000 3 194 568 000 3 610 119 000
Autres 4 95 917 000 86 837 000 120 314 000 114 599 000

5 8 362 369 000 8 264 644 000 11 333 072 000 11 838 478 000

Passifs
Insuffisance de trésorerie et d'équivalents
de trésorerie 6

Dette à long terme 7 12 107 346 000 11 630 964 000 14 794 338 000 15 524 040 000
Passif au titre des avantages sociaux futurs 8 172 874 000 376 863 000 593 600 000 381 648 000
Autres 9 2 978 319 000 3 628 160 000 5 974 567 000 5 089 821 000

10 15 258 539 000 15 635 987 000 21 362 505 000 20 995 509 000
Actifs financiers nets (dette nette) 11 (6 896 170 000) (7 371 343 000) (10 029 433 000) (9 157 031 000)

Actifs non financiers
Immobilisations corporelles 12 14 939 869 000 16 230 008 000 25 638 456 000 23 832 041 000
Autres 13 373 198 000 342 311 000 454 951 000 509 362 000

14 15 313 067 000 16 572 319 000 26 093 407 000 24 341 403 000

Excédent (déficit) accumulé
Excédent (déficit) de fonctionnement non
affecté 15 76 707 000 118 954 000 100 045 000 86 728 000

Excédent de fonctionnement affecté 16 813 245 000 668 733 000 684 786 000 857 072 000
Réserves financières et fonds réservés 17 554 997 000 517 876 000 567 867 000 603 240 000
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir 18 ( 1 298 639 000) ( 1 409 589 000) ( 1 653 354 000) ( 1 395 758 000)
Financement des investissements en cours 19 (649 397 000) (686 344 000) (1 548 671 000) (1 203 235 000)
Investissement net dans les immobilisations
et autres actifs 20 8 919 984 000 9 991 346 000 17 903 453 000 16 236 325 000
Gains (pertes) de réévaluation cumulés 21 9 848 000

22 8 416 897 000 9 200 976 000 16 063 974 000 15 184 372 000

Extrait du rapport financier, pages S8, S15 et S23
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DÉTAIL DE L'EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT AFFECTÉ, DES RÉSERVES FINANCIÈRES
ET DES FONDS RÉSERVÉS CONSOLIDÉS

AU 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022

Excédent de fonctionnement affecté
Administration municipale
▪ Affect. À l'exercice suivant 1.1 20 300 000
▪ Exc.affect.-Arrondissements 1.2 284 021 000 300 306 000
▪ Exc.affect.-Projets spécifiques 1.3 331 201 000 437 149 000
▪ Exc.affect.-Autres fins 1.4 53 511 000 55 490 000

2 668 733 000 813 245 000
Organismes contrôlés et partenariats¹ 3 16 053 000 43 827 000

4 684 786 000 857 072 000

Réserves financières et fonds réservés
Réserves financières - Administration municipale
▪ Gestion de la voirie 5.1 12 093 000 12 696 000
▪ Gestion de l'eau 5.2 28 160 000 17 117 000
▪ Immobilisations 5.3 444 191 000 517 572 000

Réserves financières - Organismes contrôlés et partenariats 6

Fonds réservés
Fonds de roulement

Administration municipale 7 2 779 000 2 822 000
Organismes contrôlés et partenariats 8 7 000 000 7 000 000

Soldes disponibles des règlements d'emprunt fermés
Administration municipale 9 707 000 706 000
Organismes contrôlés et partenariats 10 10 124 000 10 124 000

Fonds local d'investissement 11

Fonds local de solidarité 12

Fonds réservé aux dépenses liées à la tenue d'une élection 13 9 370 000 4 000 000
Autres
▪ Immobilisations 14.1 32 867 000 31 119 000
▪ PAUPME 14.2 20 551 000
▪ Autres 14.3 25 000 84 000

15 567 867 000 603 240 000
16 1 252 653 000 1 460 312 000

1. Les éliminations sont imputées aux organismes contrôlés et partenariats.
Extrait du rapport financier, page S23
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SOMMAIRE DE L'ENDETTEMENT TOTAL NET À LONG TERME
AU 31 DÉCEMBRE 2023

Compétences Portrait global
de nature locale

Endettement net à long terme de l'administration municipale 1 5 431 798 000 7 581 137 000
Endettement total net à long terme (compte tenu de l'agglomération s'il y a lieu) 2 9 527 324 000 10 321 444 000
Extrait des Autres renseignements financiers non audités, page S25

SOMMAIRE DE L'ANALYSE DE LA DETTE À LONG TERME CONSOLIDÉE
AU 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022
Total Total

consolidé consolidé
Dette à long terme à la charge de l'organisme municipal

Emprunts refinancés par anticipation 3

Excédent accumulé affecté au remboursement de la dette 4 3 059 016 000 3 641 759 000
Montant à la charge de l'ensemble des contribuables 5 3 263 936 000 3 207 076 000
Montant à la charge d'une partie des contribuables 6 4 919 819 000 4 904 330 000

Dette à long terme à la charge des tiers
Gouvernement du Québec et ses entreprises 7 3 079 210 000 3 296 794 000
Gouvernement du Canada et ses entreprises 8

Autres 9 523 860 000 474 081 000
Dette en cours de refinancement / Reclassement /
Redressement 10

11 14 845 841 000 15 524 040 000
Extrait des Autres renseignements financiers non audités, page S37

SOMMAIRE DES REVENUS CONSOLIDÉS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Réalisations 2022 Budget 2023 Réalisations 2023
Administration Administration Administration Total

municipale municipale municipale consolidé
Fonctionnement
Taxes 12 3 809 305 000 3 977 579 000 3 962 830 000 3 933 487 000
Compensations tenant lieu de taxes 13 264 411 000 280 204 000 296 765 000 296 765 000
Quotes-parts 14 487 409 000 523 322 000 524 022 000 524 022 000
Transferts 15 631 572 000 520 577 000 563 116 000 660 043 000
Services rendus 16 376 747 000 424 993 000 418 892 000 2 060 072 000
Imposition de droits, amendes et pénalités,
revenus de placements de portefeuille 17 741 391 000 702 767 000 652 298 000 657 303 000
Autres 18 113 805 000 122 268 000 166 968 000 184 355 000

19 6 424 640 000 6 551 710 000 6 584 891 000 8 316 047 000
Investissement
Taxes 20

Quotes-parts 21

Transferts 22 753 502 000 393 100 000 357 773 000 768 949 000
Autres 23 33 214 000 6 200 000 35 942 000 40 531 000

24 786 716 000 399 300 000 393 715 000 809 480 000
25 7 211 356 000 6 951 010 000 6 978 606 000 9 125 527 000

Extrait du rapport financier, page S12

Sommaire de l'information financière consolidée 2023 | S72 | | 4 |
213/215



Ville de Montréal | 66023 |

SOMMAIRE DES CHARGES CONSOLIDÉES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Administration municipale Données consolidées
Réalisations 2023 Réalisations Réalisations

Sans ventilation Ventilation de Total 2023 2022de l'amortissement l'amortissement

Administration générale 1 722 496 000 12 774 000 735 270 000 723 544 000 816 210 000
Sécurité publique

Police 2 839 548 000 10 349 000 849 897 000 849 897 000 834 921 000
Sécurité incendie 3 410 251 000 11 397 000 421 648 000 421 648 000 403 836 000
Autres 4 44 052 000 822 000 44 874 000 44 336 000 39 483 000

Transport
Réseau routier 5 554 444 000 327 735 000 882 179 000 940 258 000 867 209 000
Transport collectif 6 665 237 000 665 237 000 2 420 070 000 2 303 814 000
Autres 7 80 033 000 4 468 000 84 501 000 122 802 000 95 352 000

Hygiène du milieu
Eau et égout 8 285 925 000 112 552 000 398 477 000 398 477 000 391 549 000
Matières résiduelles 9 232 506 000 3 558 000 236 064 000 236 064 000 201 815 000
Autres 10 26 143 000 1 411 000 27 554 000 25 777 000 26 218 000

Santé et bien-être 11 219 440 000 1 180 000 220 620 000 274 169 000 207 490 000
Aménagement, urbanisme et développement

Aménagement, urbanisme et zonage 12 81 927 000 3 847 000 85 774 000 89 017 000 89 275 000
Promotion et développement économique 13 149 228 000 199 000 149 427 000 149 427 000 121 617 000
Autres 14 51 945 000 17 846 000 69 791 000 70 391 000 84 042 000

Loisirs et culture 15 738 812 000 164 417 000 903 229 000 940 591 000 889 985 000
Réseau d'électricité 16

Frais de financement 17 419 985 000 419 985 000 549 305 000 522 319 000
Effet net des opérations de restructuration 18

19 5 521 972 000 672 555 000 6 194 527 000 8 255 773 000 7 895 135 000
Amortissement des immobilisations
corporelles et des actifs incorporels
achetés 20 672 555 000 ( 672 555 000)

21 6 194 527 000 6 194 527 000 8 255 773 000 7 895 135 000

Extrait du rapport financier, page S28
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SOMMAIRE DE L'EXCÉDENT (DÉFICIT) D'INVESTISSEMENT À DES FINS FISCALES CONSOLIDÉ
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Réalisations 2022 Réalisations 2023
Administration Administration Organismes Total

municipale municipale contrôlés et consolidé¹
partenariats

Revenus d'investissement 1 786 716 000 393 715 000 416 238 000 809 480 000

Éléments de conciliation à des fins fiscales

Immobilisations corporelles et actifs
incorporels achetés - Acquisition 2 ( 1 895 473 000) ( 1 974 302 000) ( 943 191 000) ( 2 917 395 000)
Autres investissements - Émission ou
acquisition 3 ( 15 812 000) ( 13 374 000) ( ) ( 13 374 000)
Financement à long terme des activités
d'investissement 4 626 596 000 862 612 000 36 369 000 898 981 000
Affectations

Activités de fonctionnement 5 20 251 000 105 073 000 182 095 000 287 168 000
Excédent accumulé 6 351 536 000 589 329 000 589 329 000

7 (912 902 000) (430 662 000) (724 727 000) (1 155 291 000)
Excédent (déficit) d'investissement de
l'exercice à des fins fiscales 8 (126 186 000) (36 947 000) (308 489 000) (345 811 000)

1. Le total consolidé exclut les opérations entre l'administration municipale et ses organismes contrôlés et partenariats.
Extrait du rapport financier, page S14
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